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ATELIERS· LIEGEO.IS 

D'OUTILLAGE PNEUMATIQUE 
.Société Anonyme .. • ' 

ANS-LEZ-LIEGE 

Tél. : Liége 60551 - R. C. : Liége 332 - Télégr. : FOREX-LTEGE 

FABRICATION EXCLUSIVE 
DE 

Marteaux Pneumatiques 
pour Mines, Carrières, Usines, etc. 

Perforateurs 

Piqueurs 

Brise-béton 

.RIVEURS - BUR!NEURS - FOULOIRS 

DEïARTREURS .- ETC. 

NOMBR EU SES REFERENCES 

CAT.ALOG UE E NVOYE SUR DE M A N DE 

' 
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A'NNALES DES MU.ES DE ll'ELCIQUE 

CO MIT E DIR E CT.l!:U R 

~ll'\l G . HAVEN, Directeu r Général dea 'Mines, à Brnxelle.", /'résident. 
A. BREYnE, Ingénieur en chef- Directeur des Mines, Professeur à. ·, 'Uni ver. 

sité de Liége, Directeur de J'Iushtut Nat ionaJ des Mines, à Bruxelles, 
Vice- ]' résident . 

G. PAQUES, I ngénieur principal . des .Mines, à Bruxelles, Secrétaù-e 
Rédacteur en Chef . ' 

J. BANNEUX, Directeur à !'Administration centrale des Mines, à Bruxelles 
Secréta·ire-adjoint. ' 

"E . LEGRAND, Inspecteur général des Mines, Professeur à l 'Unh·ersité Je 
L'iég°'e, à L iége. 

A,. HALLEUX, I ngénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à J 'Ecci~è 
des Mines et Métall urgie (Faculté technique du Hainaut) et à l ' Un iver. 
sité de Bruxelles, à Bruxelles. 

V . F IRKET, Inspecteur général honoraire des Mines, à Li0gc_ 

L. iD.EX0ËL, l:ispecteur général des ].liues, ProfessetM- à l'Université de 
'Liége, à Liége. 

P. FouRMARTER, Ingénieur en chef-Directeur dc:s Mines, Pr0fesseur à ]'Uni_ 
versité de Liége, Membre de l' Académie Royale des Scjences, Lettres et 
Ilea.ux-.A.rts .de Belgique, 1Hembr.e du Coeseil géologique de .Belgique, à 
L1ége. 

A, RENIER, Ins,pecteur général des Mines, Chef du service éolo-
gique de Belgique, Professeur à l'Université de Liége, Membre de l~A _ 
démie Royale des Sciences, Lettres et Beaux-Arts de Belaimue 'a B llca 

, . . ,,,., , r uxe es. 
G DES ENFANS, Ingen1eur en chef-Directeur des 11.Iines a' Chari 

· • er o1. 
A .. D,ELMER, .~ngénieur _en. chef-?i;ecteur des. ~i~es, Pr.eJ\esscur à l 'Uni ver. 

sité de Lleg.e, Secreta1re general au Mm1st.ère des Travaux ublics 
à Br uxelles. P ' 

Ca. DEMEURE, Ingénieur principal des Mines, Profeàseur à l'U . . , 
L . ' s· lt lllvers1te de ouva1111, a irau . 

La collaboration aux A 11nales d;;-,J[;~;-;;-d; /Jelgi-que es·t "bl , , 
, · acoess1 e a toute~ les personnes competentes. 

teur. 
Les mémoires ne peuvent être insérés qu'après appr~b t. _, C . · ,> 

· "' a ion uu omiLé Direc. 

Les mémoires doivent être inédits. 

Les Annales paraissent en 4 livraisons 1:~ctive;;~11-~t-""d;=:=;1:-;-· ======= 
., .. , t ., . ans e cou ran t des 

1
prt:i-m1er deux1eme, tro1s1eme et qua rieme t rimest res rio en· , 

' '1- aque annee . 
Pour tout ce qui regarde les abonnements, les an'";;onc t 

1
, . . . 

, , ' ! 'Ed ' . I . . es e adm1mstrat1on en general, s'adresser a 1t.eur, MPRI':>1ERIE ROBER'!' LOUIS .,
7 3 

, . 
' " - 9, rue Ilorrens " Ixelles-Bruxelles. , 

Pour tou~ ce qtû concerne la réd action , s'adrcsse:.r~a-u-::-------
Secrétaire dn Comité Directeur, rue de l 'Associat,ion, 28,. à Bruxelles. 

Il 
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Ateliers J. HANREZ, s. a. 
MONCEAU-sur-SAMBRE (Belgique} 

INSTALLAîl'ONS C:OMPLEîES DE CHAtJ1ffERtES MOD'ER'NE-S 
CHAUFFAGE AU CHARBON PULVERISE 

Appareils pulvérisateurs, système breveté ATRITO R , , 
Dé p oussiérage, désulfuro t ion et é puration d'es, fomées d ~az e o- . g e nera l 

G rilles mécaniques à pou~sée arrière, syst è me breveta Martin 

MATERIEL POUR CHARBONNAGES 
Décaniation - Floculat ion - Sécheurs centrifuges - Tamis vibra nts 

lnsta llaticr.s c cmp!ètes de fabriques d'agglomérés (brique.ttes et bo ulets! 
Dépoussiéreurs électriques 

MATERIEL POUR GLACERIES .ET VERRÈRIES . 
Installations complèles de manufactures. tïfe glaces .. de verreries m~caniques 

Machines à bout eilles, entière ment a utomatiques, brevet s Ro ira nt 
Transporteurs. à boutei lles-

MATERIEL POUR BRIQUETERIES ET TUILERIES .. . 
· · t ·1 • ' n'ques e t 1 ind ustrie Installat ions complètes pour briqu;teri~s, u1 eries meca 1 

ceram1que , . I 
M t ' · 1 d f. ~• · Ma chine s à- mouler - Meean1q1:1e généra e a epe e ·On<ilerie Ch d · 

P"' d.... Forge d e Font e e t de au ronner1e 1eces "' • I d' . 
Poêles à circu ation air 

Etablissements Sim~n w ATTIEZ, s. P· r .1. 
Successeurs de The American Equipment C0 

23, Boulevard de Waterloo, BRUXELLES - Téléphone : 11.98.98 

OUTILLAGE DE QUALITE 

LES MASQUES 
LES CASQUES 

LES LUNETTES 

A. E. C. 
S'IMPOSENT 

EFFICACITE SECURITE 

Soudures auto-chimiques Castolin 
Presses hydrauliques Manley 

foreuses électriques Sioux. etc, etc. 

OUTILLAGE DE SECURITE 



Livrables de Stock Usines 

* Tours revolvers 

* Tours d'outilleurs 

* Rectifieuses universelles 

* Rectifieuses planes 

* Rectifieuses cylindriques 

CONSULTEZ-NOUS POUR NOS EXCLUSIVITES: 

• • 

Outillages à grand rendement WESSELMANN 
Mèches en Af et Ar-Presto, Super-AR Presto-Unikum, 

Alésoirs, Filières, Tarauds, Fraises de tout genre, 

Mandrins de tours (stock). 

Instruments .de mesure et de contrôle MAUSER 
Pieds à coulisse, Micromètres, Calibres et Jauges 

lisses, Calibres de filetage, Règles à dres M b 
- ser, ar res 

équerres, Comparateurs à cadran c l , 
1 • a es-eta ons 

Tables à mesurer (stock). ' 

Etablissements Suisses R. DAHINDEN 
MACHINES-OUTILS - OUTILLAGES - INSTRUMEms DE MESURE 

123, rue Antoine Dansaert - BRU XE L LES 

Téléphones : 12.01.51-52 - R.C.B. 6 1.478 r- Télégrammes : RODAH 

j 
1. 

SOCIETE ANONYME DES 

GRES· DE . BOUFFIOULX 
à BOUFFIOULX 

CABINES BAINS-DOUCHES 

CLOISONS pour toutes installations sanitaires 
en grandes briques creuses de 300 X 240 X 60 

GRES EMAILLES de haute température 

EMAUX vert d'eau, blanc et beige 

RESISTANCE AUX AGENTS CHIMIQUES 

L'emploi de pièc;es de gra nde surface , e n réd uisant au mi!limum le nombre de joints, 

satisfait aux règles d e l'hygiène moderne. 

Société Anonyme 

JE F C 0 
Ane. Mais. J. François & Cie 

2 9, RUE JOSEPH WETTINCK, 2 9 

JEMEPPE- SUR - MEUSE · 
TELEPHONE: LIEGE 30018 

TUY AUX SOUPLES POUR L'AERAGE 
RATIONNEL DES MINES 

11 DUPONT • VENTUBE 11 

(Marque déposée) 

(AGENCE GENERALE POUR LA BELGIQUE) 

ACIERS CREUX TORSADES ET RONDS POUR FLEURETS 

V 



ORAi( 
ÔENTREPRISE DE FORAGE ET DE F()t(;AG[ 

SIÈGE SOCIAL :13. PLACE DES BARRICADES. BRUXELLES 

MA TÉRltL POUR SONDAGES tî F.ONCAGES 
SONDEUSES P~ RECf-t:Rct-Es DE PÉTROLE.CHARB0 N. SEL .M1NER,-,,s . 

Sr s MÉT AUX PRÉCIEUX EAU . SONDtU c POUR EXPLOITl\TION DE CARRIÈRES ___ - -_ -_ -_ -_ -_ -_ -_ -_ 

POUR Cil"ENT ATICN DE BARRAGES --.:....· --- - -
POUR TRAVAUX E N GALERIES _ ___ _ _ 

MATÉRltL DE SONDAGE : POMPES. TRÉPMIS. COURONl'ES A 

MATE. RIEL DE FONCAGï DIAMANTS ET A GRENÀILLE. ETC .. 
t:: TREUILS, T RAPPE;S. PLANcl-ERS. 

__ ATTEL/\GES. E TC .. -

ATELIERS DE CO'iSTRLCTION A ZONHOVEN IBEL GIOUEl 

ATELIERS ET DÉPÔT A COURCELLES - CHAUSSY IMOSELLEJ 

EXP L 0S1 F S DE HAUTE SECURITE POUR LES MINES 
EXPLOSIFS BRISANTS A GRANDE PUISSANCE 

DYNAMITES : Dynamite gomme, dynamites ingélives, dynamites d ivers()s, 
EXPLOSIFS DIFFIC ILEMENT INFLAMMABLES. 

Brisant à gronde puis1once : RUPTOL Sécurité-Grisou-Poussières ; FLAMM IVO RE. 
Goine brevetée de houte sé"u ~ité oux sels potassiques. 

AMORCES A RETARD so ns goz, du système Eschbach : spécialistes diplômés sur demande. 
ACCESSOI RES DE TIR, 

SOCIETE ANONYME D'ARENDONK 
Siège administratif : 34, rue Sa inte-Marie, à Liége. Tél. Liége 111 .60. 

Usine à Arendonk : Téléph. Arendonk 26. DEPOTS DANS TO US LÉS BASSINS. 

Il 

;; COMMERCE DE BOIS (ANC. FIRME EUGENE BURM) 
SOCIETE COOPERATI VE A ZELE 11 

VI 

Importation directe de traverses de chemins de fer et de poteaux 
pour té légraphes, téléphone et transport de force 

CHANTIER D'IMPREGNATION 

Concessionnaire exclusif du créosotage des poteaux té légrapiques de 
!'Administration des Télégraphes au Système Rüpling 

,, 
Il 

-

ATELIERS DE · CONSTRUCTION 
bE 

LA MEUSE 
FONDÉS EN 1835 

MA TERI EL DE MINES 
MACHINES D'EXTRACTION A VAPEUR OU ELECTRIQUES 

TURBINES ET TURBO-COMPRESSEURS 

VENTILATEURS. - BROYEURS - LOCOMOTIVES 

MOLETTES - POMPES - MOTEuRS DIESEL 

COMPAGNIE ·AUXILIAIRE DES MINES . 
S O C I E T E AN O N YME 

26, RUE EG IDE VAN OPHEM 

UCC LE-BRUXE LLES 
Reg. du Comm. d e Brux. : n° 580 

ECLAIRAGE ELECTRIQUE 
DES MINES 

Lampes portatives de sûreté pour mineurs : Lam,?es au plomb .et 
alcalines. - Lampes électropneumatiques d~ sureté. - Matériel 

d 'éclairage de sûreté en milieu d eflagrant. 

VENTE - ENTRETIEN A FORFAIT - LOCATION 

105.000 LAMPES EN CIRCULATION EN BELGIQUE ET EN FRANCE 

Premières installations en mmche depuis quarante - six ans. 

• vu 



Produits Réfractaires 
Usines Louis ESCOYEZ 

TE R T RE (Belgique) et M 0 R TA G N E- D U - N 0 RD (France) 

PRODUITS REFRACTAIRES ORDINAIRES ET SPECIAUX 
POUR TOUTES LES INDUSTRIES 

Briques et pièces de toutes formes et-dimensions pour fours de tous 
systèmes - fours à coke - chaudières - gazogènes - cheminées 

meteurs à gaz. 

vm 

Ciments réfractaires ordinaires et spéciaux. 

Dalles spéciales extta-dures pour usines. 
Carreaux et pavés céramiques. 

Administr. : Tertre - Tél.: St-Ghislain 35 - Télégr.: Escoyez-Tertre 

ARMEMENT ARIELLE, S.P.R.L. 
Rue du Rivage, 76 - TAMISE 

Téléphone 157 
est à la disposition de Messieurs les Direct d Ch b 

eurs es ar on-nages pour se charger, sans aucun eng 
1, ' d d a gement pour eux, de etu e e tout contrat de transport ,.,,., bat · 

d · d 1-"-<r eaux d e char-bons ou autres pro uits e leurs mines et P 
. · . , our toute d estina -tion pour un mmunum a transporter de 5 000 t 

· onnes par an. 
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LA SABULITE. BELGE 
SOCIETE ANONYME 

A MOUSTIER-SUR-SAMBRE 
Téiéphone : Moustier 15 

Explosifs de sûreté à haute puissance 
(Brevetés dans tous les pays) pour Mines, 
Carrières, Travaux publics, Usages mili
taires, Explosifs de sécurité contre le grisou 
et les poussières de charbon. Explosifs 
spéciaux pour dessouchage. N' exsudent 
pas, insensibles à l'action de la chaleur et 
du froid. Détonateurs électriques et ordi
naires. Mèches, exploseurs et tous acces
soires pour minage. 

L'AZOBE 
DENSITE COMMERCIALE : 1.250 A 1.300 

inattaquable por le taret, résiste 3 0 4 
fois plus longtemps que le c:hê~e, 8 à 10 

fois plus que le hêtre ou le p 
1
• 

eup 1e r. 

BIL TERIJST PIERRE 
Chaussée de Moulestede, 393-395 • GAND 

Télé phone : 518.40 

Banquier : Banque de Bruxelles, o Gond . 

Filiale de Meulestede. 

RESISTANCE AU CHOC ET A L'USURE A TOUTE EPREUVE 

Bois remarquable pour Travaux Hydrauliques et Maritimes 
GLISSIEREs DE MINEs F 

' onds de Camions, Wagons, etc ... 

INDUSTRIELS, n'employez que la : 

FERRILINE 
pour la peinture de 1 

vos ouvrages métalliques 

SEULS FABRICANTS: 

URPHACOLOR, Bruxelles ; 

', 

! I 

: i .~ 

Rue d~Ja Vil/elle S2-11~rcine/A 

LE SPECIALISTE DES PONTS A PESER 

A :E(flUITAS 

ENTRETIEN PARTOUT CENTRALISÉ A BRUXELLES 

XI 



LA SOCIETE DES MINES ET FONDERIES DE ZINC DE LA 

VIEILLE-MONTAGNE 
(Société Anonyme) ANGLEUR {par Chênée} 

LIVRE AU COMMERCE: 

ZINCUIAL e n lingots. Alliage à très haute teneu r en zinc é lectrolytique pour co~ loge à 
l'a ir libre, so~s pression e t en coquille, a insi q ue pour Io fabrication d es coussinets d e 
mocfiine et p ièces de frottement en re mp lacement du bronze e t d es métaux antifrictio n. 
- ZINC électrolytiqua en lingots, laminé en longues bondes. - ZINC ordinaire e n lin
g ots (thermique ); en fe uilles pour toitures el outres usoqes; en feu illes minces pou• 
emballages; en ploques (pour éviter l' inc rustation des chaudières) ; e n ploq ues e t fe•ui lle s 
pour arts graphiques. - ELEMENTS pour piles é lectriques. - C H EY ILLAGE. - Fil -
- C LO US en zinc. - BARRES. - BAGU ë:lTES et PR8Fl LES d i.,.ers e n zinc'. - TUBES 
EN ZINC SANS SOUDURE. - OXYDES d e Zinc en poudre pour usages pharmaceutiques 
el industriels. en poudre &t en pôle pou r Io peinture. - POUSSIERES d e Zinc pour savon· 
neries et teintureries. - PLOMB e~ ;i;igots, feuirlcs , +uvaux, fil. - Siphons et coudes en 
plomb. - ETAIN ; tuyaux en étain pur; soudure à l'étain, en baguettes et en fi l. -
C ADMI UM coulé en lingots, ploques et baguettes; laminé en plaques - fil de cadmium. 
- ARGENT. - PRODUITS CHIMIQUÈS : Acide sulfurique ordinaire, concentré e l o!eum. 
Sulfate de cuivre. Sulfate d e thall ium. Arséniate d e c houx. 

u 
~ 

0 U G R E. E • M A R 1 H A Y E 
vous offre quelques-unes de ses 

S P ECIALITES 
CIMENTS à hautes résistances. - FIL MACHINE de toutes dimens·o 

FEUILLARDS et BANDES A TUBES 
1 

ns. 
TOLES GALVANISEES planes et ondulées. 

MONOPOLE DE VENTE : 

Société Commerciale d'Ougrée, A OUGREE 
Téléphone: Llége 308.30 Adresse télégr.: Marigrée-Ougrée , 

xn 

; 

r 

CAUMONT 
MANUTENTION MECANIQUE GENERALE 

TRANSPORTEURS AERIENS DECHARGEURS 

WAGONNETS - FUNICULAIRES ET AUTO-MOTEURS 

34, Rue Edmond de Grimberghe - MOLENBEEK-BRUXELLES 

XIII 



Ateliers de Constructions Mécaniques 

ARMAND COLINET 1 

Société Anonyme LE RŒULX 
Tél.: La Louvière 1290- - Rœulx- 63 Télégr.: Colcroix-Rœulx 

USINES A HOUDENG ET A RŒULX 

MART~~~u~ -~~~~~~TIQUES la aL 
BECHES - - BRISE-BETONS r 

ACCESSOIRES POUR AIR COMPRIME : 
Raccords rapides à rotule - SoÙpapes automatiques - Robinets -
Nipples - Busettes - Ecroùs - Tuyauteries métalliques complètes. 

ETANÇONS METALLIQUES RIGIDES A HAUTEUR REGLABLE. 
ROULEAUX A BAIN D'HUILE AUTOGRAISSEURS : 

pour transporteurs à courroie. 

INSTALLATIONS COMPLETES de BA~DES TRANSPORTEUSES. 
CEMENT AT 1 0 N - T ~ E M P E -- RE C T 1F1CAT10 N 

ATELIERS DE CONSTRUCTION DE LA 
BASSE SAMBRE 

MOUSTIER-sur-Sambre 

Installations de préparation et de lavage de minerais - Inst allations 
de charbonnages - Carrières - Fours à coke - Produits chimiques 
Manutentions en général - Mécanique générale - Fonderie 

Chaudronnerie - Charpentes 

• 

Cadre 

de soutènement 

pour 

charbonnages 

Machine 

d'extraction 

à Poulie KOEPE 

C 0CK'ER1 L L 



XVI 

Soc iété Anonyme 

ATELFOND 
TURNHOUT 

(Ateliers de Construction et Fonderies) 

Adr . télégr. : ATELFOND - Téléph. : 262 

' CONSTRUCTIONS METALLIQUES 
RIVEES ~T SOUDEES 

Ponts - Charpentes - Réservoirs - Excavateurs -
Draglines - Pelles mécaniques - Grues - Inst allations 
de transport - Installat ions de chargement et de déchar
gement - Wagonnets - Gazogènes - Soudure électrique . . 

TOUTES PIECES EN FONTE 

CORDERIES D'ANS 
ET 

Câbleries de Renory 
S. A. 

RENORY-ANGLEUR (BELGIQUE) 
Adr. télégr. : Sococables-Kinkempois Tél. : Llége 104.37 _ 114.17 

USINES FONDEES DEPUI~ PLUS DE DEUX SIECLES 

DMSION ACIER : Câbles plats et ronds d'e~traêtion pour mines. 
Tous les câbles pour !'Industrie, Marine, Carrières, Avia tion. 

DMSION TEXTILES : Câbles plats d'extraction en Aloes à section 
décroissante et uniforme. - Câbles de transmission. _ Ficelle lieuse. 

Fils à chalut. - Cordages en général. 

CABLES SPECIAUX TRU LAY 
sans tendance giratoire 

Brevets belge et étrangers 

DEMANDEZ NOTICE 

.. 

I 

·société Anonyme ATELIERS de 

LA. LOUVIERE·BOUVY 
à LA LOUVIERE {Belgique) 

Téléphones: 86 et 186 

· p erceul à Hensies. - Intercalation Ch b ges d'Hens1es- omm ' . . 
• ar onna, d 1 200 tonnes entre le triage et le lavoir, desservie 

dune tour a brut e ' , . d 200 à 400 tonnes-heure. 
par des transporteurs a courroie e 

Matériel pour installations de 
TRIAGES - LAVOI RS - CONCASSAGES 

Châssis à molettes - Cages d'extraction 

Wagons à trémies - Wagonnets 

Installations de manutention de charbon.s 

Matériel pour installation d 'usines d'agglomérés 

Couloirs ordinaires et émaillés 

Soutènements métalliques 

SPECIALITE DE TRAINAGES MECANIQUES PAR CABLES 
ET PAR CHAINES 

TOUT POUR LA MINE 

XVII 



Sté Ame BAUME-MARP.ENT._ 
HAINE-SAINT-PIERRE 

MOTEURS ROTATIFS 

A AIR COMPRIME 

BREVETS R. MABILLE 
TOUTE PtnSSANCE 

TOUTES APPUCATIONS 

BERLAINES 

TOUS ACIERS MOULES 

CHARPENTES - RESERVOIRS - CHEVALEMENTS 

WAGONS - WAGONNETS 

USINES: Haine-St-Pierre, Morlanwelz (Belg.), Marpent (Fr.-N.) 

SOCIETE D'ETUDES 
ET DE CONSTRUCTIO.N 
(Société Anonyme) Capital : 4 millions de francs 

FILIALE DE LA 

COMPAGNIE BELGE DE CHEMINS DE FER ET D'ENTREPRISES 

33, RUE DE L'INDUSTRIE, 33 - B R U X E L L E S 
Téléphone: 12.51 .50 

ETUDE ET CONSTRUCTION D'IMMEUBLES, BANQUES, USINES, 

CENTRALES ELECTRIQUES, Etc. - TOUS TRAVAUX DE GENIE CML 

Nombreuses références : Société Générale de Belgique, Société de 

Traction et d'Electricité, Charbonnages de Houthaelen, etc .. . , étc ... 

XVlil 
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11111111""'~ EZ VOTRE RENDEMENT 
DE TRAINAGE 
par l'emploi du 

TREUIL JAMF 
fonctionnant à air comprimé et 9 vapeur 

La supériorité du treuil JAMF réside dons l'équi· 
librage parfoit des masses en mouvement et, en 
particulier, dons le fa it que le centre des org~nes 
participant à l'oscillation se trouve dans 1 axe 
d'oscillation des cylindres. 

Les diverses réactions des masses s'équilibrent, 
ce qui soustrait l'ensemble de la colonne et du 
bâti aux effets néfastes de la torsion et du 
fouettoge. 

Il est ainsi possible au treuil JAMF de travailler 
à grande vitesse et, partant, d_'otteindre un re.n· 
dement très élevé, d'autant plus que les rém~ 
tances passives ont é té, lors de la construction, 
réduites à l'extrême. 

Dans les mines, le treuil JAMF remplacera ~van· 
togeusement Io traction chevaline, s.urt~ut S! ron 
considère qu'il est rigoureusement inderé.g~oble 
et que se.s frais d 'entretien sont des plus minimes. 

Suppreulon radicale des 
bielles, crouettes, soupapes, 
tiroirs, t'ri ngl e s, etc., etc. 

Nous construisons tous les genres de +reuils pour les charbon
nages et carrières. - Palans électriques JAM F monobloc les 
plus perfectionnés et les plus recherchés. Consultez-nous. 
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VENTILATEURS 
POUR TOUTES APPLICATIONS 
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CONSTRUCTIONS 
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La locomotive électriq ue à prise de cou rant extérieure est la solution 
rationnelle de la trcrction souterraine dans les grandes galeries. 

AVANTAGES: 

J J Source d'a limentation inép uisa ble 
I' éloct ricité. 

2 J Utilisa tion du charbon, combustible 
national. 

3 J Grando p uissa nce, fo iblo e ncombre
ment. 

4 J Couples maxima, _dé~arrages ra pides. 
5 ) Vitesse moye nne clevee. 

6) Suppression d e la boite d e vitesse; . 
conduite aisée. 

7J Elimination des gaz toxiques. 
8 Entretie n ré duit et facile. ~-
9) Amortisse mont à \r. 

long terme. 
10) PRIX PAR TON

NE-KM LE PLUS 
REDUIT. 

Nos services techniques sont à 
votre disposition, consultez-nous. 
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NOTES DIVERSES 

Sur une méthode optique pour lorientation 
des travaux souterrains 

et son application au creusement 
d'11ne galerle de mlne de J.500 mètr~s 

par L.-J. P.l\UWE N, 
Profess~t!!" ù. l' î,Jniversité de L iége. 

INTRODUCTION 

La méthode des aploplbs permet le rattac•hement d'un levé 
de surface à un levé sout~rrain. ]:;orsqu 'on ne dispose que 
d'un seul puits vertical, elle cpns·l;;;te à faire usage de deux 
fils ~ plomb, les plus distants possible et fortement t endus 
par deux poids que Pon fait bqjgiier dans un liquide en 
vue d'amortir les oscillations. Ce procédé, bien appliqué, donne 
d'excellents résultats, mais les mesures peuvent être affectées 
d'une erreur systématique provenant d'une déviation du plan 
des aplombs sous l 'action constante des courants d 'air passant 
des galeries vers le puits ou inversement. Pour les travallx 
importants, il nous paraît rccpmmandable d'employer concur
remment den," méthodes basées sur des prihC'ives différents. : 
la méthode des aplombs d'une part, une m~thode optiqt1e 

. d'autre part. Leur contrôle mutuel donnera une sécurité qui 
compensera largement le supplément de t ravail. 

Nous avons été chargé de la direction des travaux topogra
phiques à exécuter en vue du creusement, par les deux extr é
mités, d'une galerie souterraine à grande section, à établir 
entre deux puits distants de 1.500 mètres environ. Etant donné 
l'importance du t rava il, nous décidâmes de résoudre le pro
blème et par la méthode des tlPlombs et par une méthode opti-
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que. Nous exposerons tout d'abord la méthode optique en elle. 
même, puis nous décrirons les opérations topographiques réa
lisées en vue d'assurer une jonction convenable des deux tron
çons de galerie; enfin nous donnerons les résultats atteints. 

I . - LA METHODE OPTIQUE 

A. - Principe de la méthode. 
Considérons deux signaux lumineux S1 et S2 (fig. 1) disposés 
au fond d'un puits de mine et un appareil de visée situé au ni
veau de l'orifice supérieur de celui-ci, l 'apparcil de visée étant 
constitué par une lunette décrivant un plan vertical pax· · , pivo-
tement autour d'un a.."e de rotation horizontal. 
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Figure 1. 
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Supposons que ce plan passe par les signau..x lumineux. 
A la surface, disposons un signal S dans le plan de visée 
de la lunette et, dans le fond, installons un théodolite dans 
l 'alignement des deux signaux S1 et S2. Le raccordement 
des opérations de surface et de fond se fera comme suit : 

Supposons que S soit un des sommets de la triangulation 
fondamentale ou un point qui s 'y racc'Orde aisément. Station
nant en cc point et visant des points de la triangulation 
ainsi que le centre L de la lunette située au-dessus du puits, on 
raccordera la direction S- L à la triangulation. Au moyen 
de cette lunette, on visera le signal S et les deux signaux 
S1 et S 2 • Dans le fond; on visera les deux signaux S au 
moyen du théodolite T situé dans leur alignement approxi
matif ainsi qu 'un premier sommet cl du cheminement. Ins
tallant un théodolite en C.i, on visera le point I et le som
met C •. Le raccordement sera ainsi réalisé. Cette méthode, en 
principe très simple, présente en pratique des difficultés con
sidérables et réelame des instruments précis. 

Remarquons tout d'abord qu'il est pratiquement impossible 
de placer la lunette de visée dans le plan vertical passant par 
les deux signaux lumineux. Afin d 'obvier à cette difficultû, 
nous avons eu recours à' une lunette munie d 'un oculaire à 
micromètre focal. On installe la lunette de visée le plus près 
possible du plan vertical passant par les signaux lumineux 
et l 'on mestll'e le défaut d'e plaeement par des pointés micro- · 
métriques. Enfin, la précision des pointés des signaux étant 
directement proportionnelle à la longueur de la lunette, on a 
employé une lunette de 48 cms. de distance focale. 

B. - Théorie de la méthode. 

Supposons horizontal 1 'axe secondaire de l'appareil de vi
sée L. Remarquons qu'une faible inclinaison de l 'a.."e de ro
tation de la lunette est ici sans importance, puisque la direc
tion de la lunette rendue horizontale pour le pointé du 
signal de surface se trouve ainsi dans une position parallèle 
à la droite joignant les signaux lumineux du fond. Désignons 
par vis à droite et vis à gauche les deux positions de la 
lunette de viséê après r etournement de 180° de celle-ci autour 

\ 
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de l 'axe optique, le tourillon de droite so plaQant à gau<i'he 
et inversement. 

Par des visées vis à droite, vis à gauche sur le signal S, on 
détérmine la lecture sans collimation du micromètre. Les 
différences lecture Signal - lecture sans collimation, expri
mées en secondes, donnent les valeurs des angles ad ou a i: 

que ftiit la droite L - S (fig. 2) avec le plan vertical P 
1 

P:• 
passant par le centre de la lunette de vif:1ée, perpendiculaire 
à l 'axe seeondail'e; désignons ce plan sous le nom de pla!l 
opératoire. 

l li . 
1 

i 
1 

r 
1 

i P.t 
Figure 2. 

Dirigeons la lunette vers les signaux du :fond. Au niveau 
de ces signau.'C, la trace du plan opél'atoii:e se marquera rn 
p 1 ' P 2 ' (fig. 2), ce plan correspond au fil sans c'Ollimation. On 
amènera le f il mobile du micromètre sur les images des si
gnaux lumineux et l 'on mesurera les quantités d et d . 

• . i 2 qui 
sont les 01ffé1•ences entre les lectul'es sut S s t 

1 , • 1• 2 e a 
lecture sans oolbmat1on. ::ilupposons que le centre de l 'a . , .

1 d . ç, • , • ,, pparn1 
e VlSt:le se proJotte a mH:üetnin éntrc, los points si ' et S2' 
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qui sont les projections de Si et s~ sur la direction P1 P 2 ( 1~ . 
La qu.antité d1 =- d2 permettra de cnl.culer l 'angle b quo fmt 
la droite S1 - s~ avec le plan opératoire P 1 P 2·· Cette 
mesUl'e sera effectuée dans les dcu.'i: positions de la lunette 
de visée. La différehee b - a, exprimée en secondes, donne , 
l'angle de la droite L -S avec la droite 81 ..,,__ S 2• Connais
sant le gisement de la droite L - S, on calculera le gise
ment de la droite S 1 - S2 • Il s'agit en plus tle calculer lF?s 
eoordonuées des points lumineux s1 et 82 connaissant les 
coordonnées du centre de ! 'appareil de v isée et le gisement 
de la droite P 1 P2 • Faisant tournc;1r le micTomètre de 90° 
dans sa monture, on pointera les signaux S1 et S2 (fig. 3) 

Figure 3. 

dans les <leu..--< positions de la lunette et, après calage de rn 
nivelle d'alidade, 011 lira le cercle vertical, d'où 1 'on déduira 
les distances zénithales des droites appareil de visée - Si' Pt 
S2 '. Nous montrerons que, connaissant ces élémeni_s,. ~a pro-

. fondeur du puits et la valeur anaulaire d'une division dn 
micromètre, il est possible de calcul~r les quantités A - S1 ', 

. . . . ent réalisée les valeurs (1) St cette condition n'est pns r1goureusem ' 
. . d t d ne seront plus égales, angulaires correspondant aux quant.1tés 

1 
e 2 • , t 

8 
• 

1 . .1 d · ée aux points S e es distances du centre de l'nppare1 e vis . 1 • é lité 
n'étnnt 1 é 1 E é lité l'erreur provenant de cette in gn p us ga es. n r (\ J é r é 
des vnleurs angulaires est três faible et peut litre n g 1S e. 
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A - S/ , Si' - S11 S2' - S2 (fig. 2) qui, combinées avec les 
coordonnées de A donneront les coordonnées de S

1 
et de S2 • 

Stationnant en T (fig. 1) avec un théodolite situé dans l 'ali
gnement des signaux lumineux, on déterminera aisément le 
gisement des droites T - C1 et C1 C~ ainsi que les eoor
données d e ces points. 

C. - Les mesures. 

1) Déterrnination de la vale1ir angulaù-e d'une division rln 
micromètre. 

On dispose deux signaux N, N 2 à une d istance FM = H 
(fig. ~) de_ l'appareil de viSée, distance pour laquelle ou 
veut determmcr la valeur an"'ula irc d 'une d1"v1·s·10 d · , . . " n u m1cro-
metre. On d ispose les signaux N1 N2 de façon que la droite 

t 

Figure 4. 

/ 

r 
i 
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N
1 

N
2 

soit perpendiculaire à FlVI, M étant le point milieu 
de N1 N2 • On pointe N1 et N2 au moyen du micromètre. Soit 
l la différ ence des lectures obtenues. On mesure H et d. De 
ces quantités, on déduit l ' anglc N 1 F N 2 • ce qui donne la 
valeur angulaire d 'une divisio.n du mi c::romètre. 

a) Détermination de la valeur a"ngulaire pour les visé.es 
sur le signal S. 

Sur la station S, on installe une poutre en bois de 2 m~

tres de long, sur laquelle on fixe deux clous ser vant de signal; 
on oriente la poutre pci·pendiculaircment à M. (M coïncide 
avec S ) (fig. 4) . On chaû1e F M au cent imètre près et N1 N2 '.'n 
millimètre près. On poin te N, N,? à différentes r epr ises au 
moyen du micromètre focal. 

b) Détermination de la valeur angulaire pour les visées 
sur les signau.x de fond S1 et 8 2 • 

Dans le fond, perpendiculairement à l 'alignement S1 - 8 2 , 

et au niveau <le ces signaux, on installe une poutre en bois 
de 2 mètres de long, portant deux clous hor izontatL" for te
ment éclairés se détachant en noir sur fond blanc pour nn 
observateur situé à la lunct'. e de visée au-dessus du puits. 
On mesure la distance des clous et la hauteur H au moyen 
d 'un ruban de 50 mètres ; on pointe les clous au moyen dn 
micromètre ; de ces mesures, on déduit la valeur angulaire 
d 'une division du micromètre correspondant aux visées sur 
les sjgnaux lumineux. 

2) Détermination des angles a et b (fig. 2). 

a) Détermination de l 'angle a. 

L 'angle a est la différence ent re la leeture du signal S 
dans chacune des positions du micromètre et la lecture sans 
collimation; celle-ci est obtenue en :faisant la moyenne de 
groupes de lectures sur le signal S dans les deux pos.it ions 
de la lunette. L'angle a fut déterminé par six groupes de 
mesures comportant chacun 10 pointés du signal fixe dans 
chacune des positions de la lunette. P endant ces opérations, 
l 'axe secondaire était maintenu horizontal à quelques se
condes d 'arc• près au moyen du niveau cavalier. 

• 
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b ) détermillatio~ de i 'angle b. 
L 'anglç b fut aussi déterminé au moyen de six groupes de 

mesures comportant chacun 10 polhtés de chacun dea signaux 
luminetLx dans les de~"\: positions de la lunette. 

En réalité, la détel'in ination. des qnllntitéS a et b rtiai'chait 
de paiv. Après avoir pointé le signal S on pointait les signaux 
de fond, puis on visait à nouveau le signal de ;mrface. 

3) Détermination des coordo1inées de S
1
• et 8

2
• 

a) détermination des d istances A-S1 ', A-S
2

' (fig. 2). 

Représentons pâ1' L (fig. 3) le cen tre ae l'appareil de visée 
et soient S1 ' et S2 ' les 'points qui correspondent aux nota
tions de la figure 2. La droite L - A est verticalè quand 
l 'axe secondaire de la lunette de visée est horizontal . Les 
angles h1 et h2 sont donnés par les lectures au cercle vertical 
de l 'appareil de visée. La hauteur H étant connuè, on obtient 
a isément les valeurs de S1 ' - A et A - S/. 

b) détermination des distances St' - S1 et S/ - s
2 

(fig. ~). 

Ayant mesuré les quantités di et d2 et connâissant la valeu4 
angulaire d 'une diVision du micromètre, bn en déduit imfué
diatement la valenl' des distances 8 1 ' - 81 et S

2
1 - S

2
• 

D. - Description des qppareils. 

L'apparci'l de visée. 

L 'appareil de visée est eonstitué par une forte embase ABCD 
en fer (fig. 5) de 30d x 300 X 28 mm., percée en son centre 
d 'une ouverture Û1 0 2 de 100 x 100 mm. et munie de troi:> 
vis ca lantcs à rattrapage de jeu conique. Elle est surmontée 
de deux c'Olonnes µ;F et GR extrêmement robustes de 270 mm. 

de hauteur de 40 x 40 mm. de section. Elles portent à leur 
partie supérieure deux coussinets en bronze en forme de V 
destinés à recevoir les toul'illons de la lunc:t,te de visée. Celle
ci, de 48 cms. de distanetJ focale, est constituée d'un obj ectif de 
de 45 mm. a 'ouverture et d 'u.h mic1'omèt1'c focal de 1 mm, de 
pas; les dépl11cements du fil mobile sont lus SUl' lUl tambd . 

d , d. . , 100 . Ul 
gra u e 1v1se en parties; un tour complet de la vis C:JOr l'es-

• 

NO!rBB DnERSES 231 

c. 

Figure 5. 

1. ' l ' fme le.'l pond à un déplacement du fil de 1 mm. On it a es_ 1 
déplacements du fil à 0,001 mm. prils. Un niveau cavalier don
nant les 2 '' par division de 2 mm. peut être placé sur les tou-

' é · d l'axe rillons· de la lunette et p ermet le nivellement pr c~ e . 
d . U ., , 11" FK a·ntient le mvcau cava-secon aire. ne pieee mota 1qne · m 1 d . • 

. , , · tall' au dessus u pu1 .s, lier en place. L 'app(lrcil de v1sce es t rns e · 
1 . · repose sur a par-sur une plate-forme en bois très r obuste qm . d' d nte 

. . , 1 te-forme rn epen a t1e en béton d u pmts. Une scconoc P a ' 
de la première, supporte l 'observateur. . , d , 

. (:f' 6) sont constitues par e . ., Les s ignaux lum 10eux S tg. 
50 

t d 2 mm. 
P d 1r:o x 1 mm. e e p laques métalllques P 1 et 2 e D 
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Figure 6. 

d 'épaisseur percées d'un trou c·, 1 . · d ' c n cu aire e 1 5 mm d a· metre. es trous furent forés avec 1 1 ' ·. e . ia-

bor<ls légèrement chanfreinés afin d' e lp us grand som et !es 
l f en ever toute bavu C P aques urent solidement installée f re. es 

d d s au ond du p ·ts 
essus e lampes électriques L L d 50 u1 ' au-
, , 45 . i z e watts et . li 

n~~s a 
0 

env;iron sur l 'horizon; les trous écl ·' , , ~c -
Vls1bles à partir de la lunette de vise'e s·t , aires ctaient 

•t d , . I uee au-dessus il•1 
pm s et u theodo.ljte T installé dans le fond. 

L e théodolit e. 

,O~ se servit d 'un théodolite de mine de Breithaupt , 
trep1cds La plu n d. · · a trois . s pe J e iv1s1on du eercle horizontal 

est de 

Figure 7. 
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20' et la leclure se fait au moyen de microseopes 'à échelle 
permettant" d'apprécier les 6 secondes d 'arc. 

L e signal de Stl-rf ace S. 
Le signal S, constitué par une des embases du théodolite 

de mine permettant d 'employer la méthode des t r ois trépici!'3, 
se posait sur une plate-forme métallique (fig. 7) de 1 mètre 
de haut, constituée par un assemblage de fers cornières soudés 
dont les extrémités inférieures étaient. noyées dans un massif 
en béton. La construction était surmontée d'une table métal
lique T1 T z de 40 X 40 cms. percée d'un trou circulaire T 
de 30 mm. de diamètre. L 'embase du signal était centrée trèo; 
exactement en dessous de cette ouverture. Lors des opérations 
de triangulation, le trou T recevait un jalon de 30 mm. de 
diamètre disposé verticalement. 

II. - CREUSEMENT D 'UNE GALERIE 

DE 1.500 METRES DE LONG ENVIRON. 

IL s'agissait de relier les deux sièges de l 'Espérance Pt 

Bonne-Fortune à Montegnée par une galerie souterraine de 
1.500 mètres de long environ , partant des puits P1 et P2 
(fig. 8) établis dans chacun des sièges. En vue de hâter la 
réalisation du travail , on décida de commencer le crell!3ement 
de la galerie par les deux extrémités. Le problème topogra
phique consistait à assurer une jonction parfaite des deux 
t ronçons creusés à partir de chacun des sièges. La galerie 
étant destinée à recevoir une installation de traînage méca
nique, il était souhaitable de réaliser une jonction des deux 
tronçons avec un écar t ne dépassant pas 15 cms. en direction 
et 5 crns. en nivellement. 

Le problème topographique se divise en deux parties : le 
problème des directions et le problème d11 nivellement. 

Â. - Problème des directions. 

On établit une triangulation de surface en vue de détermi
ner les gisements de deux directions about issant, l 'une 'dans 
le voisinage du puits P 1, l 'autre dans le voisinage du puits P2 
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(fig. 8). Il s'agissait de rattacher à ces d irections, un uli
gnement de fond situé dans le voisinage de chacun ·des puits. 
Enfin, partant de ces alignements, il fallait donner les direc
tions d'attaque des galeries. Vu l 'importance du travail, nous 
avons employé, non seulement la méthode classique •les 
aplombs, mais aussi la méthode optique décrite plus haut. 

B. - Problème du nivellement. 

Il s 'agiss~it de déterminer les cotes rûlatives des deux pui~s 
d'attaque. Pour cela, on effectua un nivellement de surface 
entre les orifices des deux puits; on chaîna la profondeur , 
des puits et on p rolongea le circuit de nivellement jusqu 'au...;: 
points d 'attaque. 

Nous décrirons suceessivement chacune de ces opér ations. 

A. - Le problème des directions. 

1. - La triangulation. 

Le terrain compris entre les s1eges de l 'Espérance et de 
Bonne-Fortune, presque horizontal, est occupé par des mai
sons d 'habitation, des jardins et des vergers entourés de 
haies. Pour éviter ces obstacles, nous fûmes obligés d'établir 
la plupart des sommets de la triangulation sur dos construc
tions existantes : toit, plate-forme ou château d'eau. La 
figure 8 montre la distribution des somm ets. Afin a 'éviter 
l'emploi de trépieds et de fils à plomb pour le centi·aP"e du 
théodolite, on établit, à chaque sommet de la triangulatio: un 
table <l'obser vation dans le genre de C'elle support~t 

1
° 

signal S (fig. 7) mais au lieu d'être en métal, elle était consti~ 
tuée par un assemblage en gros madriers. Ces stations furent 
maintenues en place pendant tout le cours du travail. Un jalon, 
placé verticalement dans l 'ouverture T et de même dia-

, mètre que celle-ci, const ituait le signal de visée. 

En vue du centrage du théodolite, une pièce cylindrique 
portant un point de eenti:e était introduite à, frottement dou 
d~ns le. trou :'· ~n cent~·ait e.nsu.ite !_'appareil en se servan~ 
d nne tige cyhndr1que qui coultssa1t suivant l'a~e principal du 

l 
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théodolite et était amenée au-dessus du point de centre en 
déplaçant le théodolite sur la table T 1 T ~· . . 

Le centrage s'effectuait à deux ou trois dixièmes d~ milh
mètre près On se servit du théodolite de mine de Bre1thaupt 
décrit plu; haut. Les angles furent mesurês par la méthode 
du tour d'horizon dans quatre positions du ce1•cle horizo~ta 1, 
décalées chacune de 45° environ. On mesura, à deux répr1ses, 
une base de :350 mètres environ, située en terrain r égulier, en 
se servant cl 'un ruban en ader ordinaire de 20 mètres de 
longueur employé sous tension Côhstante. Les rep~res de lec
ture étaient constitués par des clous de charpentier, don~ ~a 
tête rendue lisse par un coup de lime, portait une cro1see 
de ~raits servant de repère de lecture. Deu.x portéeS, situées 
à chacune des extrémités de la base, furent mesurées a:i 
moyen d'un ruban en acier invar de l~ngueur connue. Ces 
mesures de complément permirent de temr eompte de la tem
pérature du ruban mesureur. On effectua le nivellement de 
chaque portée au moyen d'une lunette de nivellement. 

Toutes réductions faites, on obtint les r ésultats ci-dessous. 

Première mesure 

Demcième mesure 

Moyenne 

0 akul d:e la friangiùation. 

350.8448 

350.8454 
350.8451 

Le schéma de la triangulation était eonstitué par une série 
de qu<ld1·;Jatères complets, ce qui asstll'ait une transmissio!l pré
cise des directions (fig. 8). Partant de la base, on caleula les 
quadrilatères complets suivants : 

1- 2-4--3. 
1- 2-4--6. 
2-4--5-6. 
6-4-8-7. 
6-4-8-9. 
6-4-9-7. 

On calcula les angles de chacun des 4 triangles constitua11t 
un même quadrilatère et l'on compensa tous les triangles par 

__.. .............................. ~ 
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corrections égales sur chac'Ull des angles. L'erreur de fer
meture des triangles, avant compensation, fut en moyenne de 
2' '2. P artant des angles ainsi obtenus, on calcula les gisements 
de tous les côtés et les coordonnées des différents sommets. 
On prit comme axe des x le côté 7-6, en donnant arbitraire
ment au sommet 7 les coordonnées 300.000 et 00.000, ceei ·afin 
d 'éviter des coordonnées négatives. 

Les résultats des calculs figurent dans le tableau A. - . 
Dans les première, deuxième et troisième colonnes sont indi
qués respectivement les numéros des côtés, leur longueur et leur 
gisement. La quatrième colonne donne les gisements r éduits 
au premier quadrant, les cinquième et si"<ième colonnes les 
coordonnées partielles, les septième et huitième colonnes les 
eoordonnées totales des sommets. ' 

TABLEAU A 

Côtés Longueurs Azimuts Azimuts Coordonnées partielles 
réduits x = 1 cosa y= 1 sin a 

Coordonnées totales 
X y 

7-8 1224.266 0.00.00 0.00.00 + 1.224.266 00.000 + 1.524.266 0.000 
7-4 1219,515 32.53.07 32.53.07 + 1.024.100 + 662.147 + 1.324.100 + 662.147 
7-8 262,115 57.49.41 57.49.41 + 139.566 + 221.868 + 439.566 + 221.868 
7-9 149,030 134.14.51 45.44.0() 104.018 + 106.725 + 295.982 + 106.725 
6-5 477,157 94.29.19 85.30.41 37.343 + 475.694 + 1.486.923 + 475.694 

6-4 691,762 106.49.17 73.10.43 200.188 + 662.162 + 1.324.078 + 662.162 

6-2 591,345 118.17.35 61.42.2Ô 280.287 + 520.700 + 1.243.979 + 520.700 
2-4 162,558 60.28.41 60.28.41 + 80.102 + 141.453 + 1.324.081 + 662.183 
6-1 642,711 150.59.25 29.00.35 562.080 + 311 ,688 + 962.186 + 311.688 
1-3 155,718 124.26.54 55.33.06 88.084 + 128.411 + 874.102 + 440.099 
3--4 501,786 26. 15.57 26.15.57 + 449.977 + 222.059 + 1.324.079 + 662.158 
3--2 378,555 12.17.36 12.17.36 + 369.875 + 80.601 + 1.243.977 + 520.700 
4-5 247,540 311.08.03 48.51.57 + 162.838 - 186.440 + 1.486.919 + 475.718 
2--5 247,071 349.30.30 10.29.30 + 242.940 - 44.990 + l.486.918 + 475.710 

6-8 1107,133 168.26.22 11.33.38 - 1.084.673 + 221.873 + 439.593 + 221.873 
4-8 988,030 206.27.50 26.27.50 - 884.500 - 440.300 + 439.581 + 221.858 
6-9 1332,606 175.24.22 4.35.38 - 1.328.325 + 506.732 + 195.941 + 106.732 
4-9 1257,456 206.12.47 26.12.47 - 1.121:1.136 - 555.431 + 195 945 + 106.727 
8-9 269,495 205.17.42 25.17.42 + 243.656 - 115.150 + 195.931 + 106.715 
1-4 503,787 44.04.51 44.04.51 + 361.900 + 350.471 + 1.324.086 + 662.15:> 
1- 2 350,846 36.33.55 36.33.55 + 281.791 + 209.013 + l.243.977 + 520.700 

f 
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TABLEAU ~ 

Sommets X y 

4 + 1.324.081 + 662.158 
2 + 1.243.978 + 520.700 
5 + 1.486.920 + 475.707 
8 + 439.587 + 221.865 
9 + 195.947 + 106.725 
7 + 300.000 ·+ 00.000 
6 + 1.524.266. + 0.000 
1 962.186 + 311.688 

Le tableau B donne les coordonnées définitives des diffé
rents sommets, telles qu'elles résultent des deux dernières 
colonnes du tableau A. L 'erreur moyenne de chacune des 
coordonnées figurant dans le tableau 8 est de ! 'ordre de 
± 4 mm. 

D eii,xiènie mesiire de la triangnlation. 
( 

Les tableaux A et B se rapportent à une prem1ere mesure 
de la triangulation effectuée en juillet 1938, dès le début dn 
creusement de la galerie. 

Les sommet!:t de la triangulation étant situés en région mi
nière, nous pouvions craindre des affaissements de terrain et 
des déplacements des points triangulés servant de base <le 
départ et de contrôle pour le creusement des galeries. Afin ·le 
contrôler la stabilité des points triangulés, en mai 1939, il fut 
décidé, deux mois avant la jonction des deux tronçons, ùe 
mesurer à nouveau tous les élémen ts de la triangulation. Cctt•! 
nouvelle mesure fut effectuée dans les mêmes conditions que 
la première, en employant les mêmes méthodes et appareils. La 
précision des mes.ures fut comparable à celle de la première 
triangulation. 

L 'étude de la disposition des exploitations minières ancien· 
nes et actuelles par rapport à notre triangulation, nous portait 
à croire que les stations 6 et 8 présentaient la plus grande pré
somption de stabilité. La nouvelle triangulation fut calculée 
en supposant fl.'Ces le point 6 et la direction 6-8. 
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.En outre, on prit comme Jonguem· de 6-
ta1t de la première trianaulaf , . 8, celle qui résul-

Les résultats des cal~uJ rnn, a savon· 1107,133 m. 
C et D. s sont donnés dans les tableaux 

Côtés 

6-8 
6-7 
6-9 
6-5 
6-1 
6-4 
1-4 
4-5 
4-7 
4-8 
4-9 
7-9 
9-8 
7-8 
7-5 

Sommets 

7 
4 
5 
8 
9 
6 
1 

TABLEAU c 

Longueurs Azimuts 
Coordonnées totales 

X y 

1107.133 168.26.22 
1224.254 179.59.34 

+ 439.693 + 221.873 

1332.649 + 300.012 + 0.154 175.23.53 + 195.915 
477.191 14.28.51 + 1.486.985 

+ 106.936 

642.681 150.59.24 
+ 475.732 

+ 962.219 
691.750 106.48.42 

+ 311.676 

503.864 44.04.38 
+ 1.324.193 + 662.185 

247.500 311.07.35 
+ 1.324.196 + 662.195 

1219.543 212.52.43 
+ 1.486.981 + 475.763 

988.102 206'.27.40 
+ 299.976 + 0.153 
+ 439.610 + 221.906 1257.528 206.12.13 + 195.887 

149.101 + 106.919 
134.16.10 + 195.917 

269.446 25.25.39 
+ 106.920 

262.025 + 439.590 + 221.909 57.48.24 + 43tJ.595 
1278.725 21.50.20 + 1.486.950 

+ 221.894 
+ 475.837 

TABLEAU D 

X y X y 
Différences 

+ 299.994 
+ 1.324.195 
+ 1.486.980 
+ 439.597 
+ 195.910 
+ 1.524.266 
+ 962.219 

+ 0.153 
+ 662.190 

476.750 
+ 221.900 
+ 106.923 

0.000 
+ 311.070 

- 0.006 
+ 0.114 
+ 0.060 
+ 0.010 
- 0.037 

0.000 
+0.0033 

0.000 
+ 0.032 
+ 0.030 
+ 0.035 
+ 0.198 

0.000 
- 0.012 

-= 

La comparaison des tableau,-...: B et D 
d A b' montre que 1 · · 

u su 1r un déplacement de l 'ordr cl 13 e Pomt 4 a 
<le 15 cms, déplacements la1·acmentse sù e, . cms. et le point 7 
mesure. "' . pcneurs aux erreurs de A 
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Dé nombreuses mesures de complément infirmèr ent ces con
elusions. Les points 4 et 7 semblnient avoir subi des. déplace
ments peu importants tandis que toutes les mesures de véri
fication indiquaient que, contre toute attente, c'était le point 8 
qui avait subi llil déplacement. Comme prévu, le point 6 
était rest~ stabh~; il en était de même de 9. 

Devan t ces conclusions1 on calcula <le nouveau la triangula
tion, en. supposant inchangés. les points 6 et 9. On obtint les 
tableaux E et F. La comparaison des tableau."'{ B et H montre 
que les points 1 et 8 ont subi de forts déplacements. Le sens 
du déplacement de 1 s'explique en tenant eompte d'un front 
de taille qui s'approchait de ce point. Le déplacement de B 
est resté inexpliqué. Cependant la dernière orientation des 
travaux souterrains fut fondée sur les résultats des tableaux 
E et F . Le percement parfait obtenu semble indiquer que 
nous avons eu raison de choisir cette solution. 

TABLEAU E 

Coordonnées totales 

Côtês Longueurs Azimuts X y 

6-9 1.332.606 175.24.22 + 195.941 + 106.731 

6-8 1.107.097 168.26.50 + 439.598 + 221.719 

6-7 q24.214 180.00.02 + 300.052 0.012 

6-5 477.176 94.29.15 + 1.486.932 + 475.713 

6-1 642.660 150.59.48 + 962.201 + 311.590 

6-9 691.728 106.49.06 + 1.324.123 + 662.141 

1-4 503.848 44.05.06 + 1.324.119 + 662.130 

4-5 247.492 3ll.08.03 + 1.486.927 + 475.731 

4-7 1.219.504 212.53.ll + 300.044 0.025 

4-8 988.070 206.28.08 + 439.623 + 221.740 

4-9 1.257.487 206.12.41 + 195.941 + 106.713 

7-9 149.096 134.16.38 + 195.960 + 106.730 

9-8 269.437 25.16.07 + 439.603 + 221.740 

7-8 262.017 57.48.52 + 439.615 + 221.734 

7-5 1.278.684 21.60.30 + 1.486.941 + 475.701 
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(Lire c Base > suivant 1-2 nu lieu de 1-3.) 
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'.l'ABLEAU F 

Sommets 
Différences 

X y X y 

7 + 300.048 0.018 - 0.048 + ' 0.018 
4 1.324.121 + 662.135 + 0 .040 + 0.023 
5 1.486.933 475.717 - 0 .013 - 0.017 
9 195.947 106.723 0.000 - 0 .002 
! 439.610 
6 

221.733 + 0.022 - 0.132 
1.524.266 0.000 0.000 0.000 

1 - ~2.201 311.590 - 0.015 - 0.098 

2. - Transmission des directions à · · ' Partir de la surf ace 
Jusqu aux galeries souterraines. 

Dès qu'une vjngtaine de mètres de O'alèrie f ui·ent , · d . 0 creuses ~ 
partir es.puits ?e l '~.spérance et de Bonne-Fortune, 0~ fit 
une prem1ere or1entat10n des travaux par la m 'tl d d 
aplombs. Cette première opération ne demandait c io e ~.s 
· · b. ·a- pas une prc-

c1s1on 1en cons1 erable. En fait elle permit de ·t t 1 ' s1 uer correc-
ement es deu.."{ bouts de galerie p A et p B . 

d'amorcer. la partie rectiligne fondaU:entale A
2 

B (fig. 
8) et 

Aux pomts de changement de direction A et B. . 
deux plate-formes métalliques du ty d' . • on mstalla 
1 

. pe ecr1t plus ha t 
e signal S (fig. 7 ) et destinées à recevoir le , ~ pour 

trou de 2 mm. de diamètre percé d 1 theodohte. Un 
indiquait le centre de la station ~~s. a tablette supérieure 
A et B. Dès que ces plate.forme f. es1gnons ces points par 

d d
, . s urcnt install' ·1 

e ctermrner avec précision 1 . . ces, 1 s 'est agi 
par rapport à la triangulation ~ posit;on des points A et B 
deLL"{ directions partant de A t ~sur. ace et les gisements de 
galeries nouvellement creusé e A (fig. 9) dans ehacune des 
des points P

1 
et p il fut es. . quelques mètres au del ' 

C 2' possible de a 
et D su~ les cintres métalliques . ma~quer des repères 

de la galerie. Ces repères consist . qu1 constituent ! 'armature 
m , d aient en un 

arque ans le cintre. En réalit' h coup de poinçon 
A C et B D fut matérialisé par e4 ~ a?un des alignements 
venons de décrire, plus quatre t ieperes; ceux que nous 
A C 'ta· d . au res 1 2 et 3 4 - e ient 1stants de 80 mèt. ' ' . Les points 
mètres environ . res et les points B- D de ;}() 

1 
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.. . ~ 
Figure S. 

Repè1·es d'alignernent dans la partie rectiligne A B . 

Les repères d'alignement dans la partie rectiligne A B 
étaient eonstitués par des règles graduées R1 R2 de 25 cms. 
de longueur, (fig. 10) solidement f ixées à la partie supérieure 
C

1 
C

2 
des cintres métalliques. Sur ehacune de ces règles placées 

horizontalement, glissait un curseur C portant un t rait r epère 
R qui se déplaçait le long de la graduat ion. Le point de fixa
tion du fil à plomb F était situé exactement à l 'aplomb du 
t rait repère lorsque le curseur coulissait le long des r ègles. 

Nous décrirons ici : 
1°) la mise en p lace d'un premier repère d 'alignement dans 

la partie rectiligne A B, en partant des alignements A C 
et BD. • 

2°) la mise en place d 'un r epère quelconque dans la même 
part ie rectiligne, en partant des sommets A ou B et des pre
miers repères placés. 

1°) Placement d 'nn premier repère. 
Connaissant le gisement des droites A C et B D (fig. 9 1 

ainsi que le gisement de l 'axe du t unnel A B, calculé en par-
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c, 

1 

1 13 14-

,1111l1111l1111l11 

0 t-------1<!> 

F 

r 
Figure 10. 

tant des coordonnées de A. et B il était . , 
angles C A B et D B A. ' aise de calculer les 

Stationnant en A avec un théodort . 
à la lecture 100 mm. i)e la premie'i,

1
e e'.,

0
n
1 

plaçait le curseur 
l ' 1 Icg e et l'o . 

ange C A R, dans quatre positions du cercl ~ mesura~t 
cak:ulait l 'anC7le moyen obtenu t l e horizontal. On 

, . o e on e compar •t , 1 
theorique à obtenir. Connaissant la d' t ai a a valeur 
d 1

, d d 1s ance A R . , . 
c or re c 100 mètres il e'ta't . , d u qui eta1t , d , 1 aise e calcul , 1 

a onner au curseur pour l 'amene , ~ . e1 a correction 
d

' 1 1 a sa plac·c th' · 
cp acemcn~ du curseur de la qn t't' eol'lque. Après 

l 
,.an I e calcul' · d 

vou u, on mesurait le nouvel angle C A R . ee, ans le ·sens 
i dans quatre posi-
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tions du cerde horizontal. Si la valeur théorique et la va.leur 
trouvée après correction différaient de mo.ins de 3 secondes 
·d'arc, on considérait l 'opération comme terminée, sinon, on 
dêplaçait le curseur d 'un quantité proportionnelle à l'angle 
trouvé. On faisait ensuite ia lecture de la r ègle correspondant 
à la position trouvée. 

2°) Prolongement des alignements A R 1 et B R 1 • 

Ces alignements furent prolongés au fur et à mesure de 
l'avancement du creusement. En réalité, des repèr es cl 'aligi1.:i
ment furent plac·és tous les 100 mètres environ . 

Ces repères étaient alignés au moyen d 'un théodolite centré 
sur les point A ou B et visant sur les repères R1 ou R2 . Lors
qu'un r epère R était dans l 'alignement présumé, à titre 
de vérification,' on mesurait l 'angle C A R qui devait être 
égal à l 'angle théorique à moins de 3 secondes d'arc près. 
Quand la différence dépassait cette valeur, on recommençait 
l'opération d'alignement. Dès qu'un repèr e R était définit i
vement mis en place, on faisait la lecture à la règle. Le 
fil à plomb était rendu Yisiblc à distance grâce à un 
écran constitué par un cadre portant un morceau de toile 
à calquer éclairée par une lampe électrique. Même aux dis
tances les plus longues, 700 mètres environ, ce mode d 'écla i· 

rage donna pleine satisfaction. 

Transrnission des directions de la si1,rface vers le fond. 
' · 

1) Méthode des aplombs. 
Deux fils de bronze de 1,4 mm. do diamètre furent sus-

pendus dans chacun des puits et tend:1s cbnct~ ~ar, un poids 
de 15 Kg. A la surface, ils étaient solidement fixes a un gros 

d 
.· en bois supporté pa t· dctLX chevalets reposant à même 

ma 11er . .d , · · é 
1 1 d P

art et d'autre <lu puits et les po1 s etaient 1mmerg s 
e so , e , t . d ' 

dans des baquets remplis d'eau. Toutes les prccau ions usage 

f t 
· s pour éviter tout contact des aplombs contre les 

uren prise . d pui'ts ou des baquets. Le raccordement fut effec-
paro1s u , 
t 

, liquant la méthode cxpœce par M. le Professeur 
uc en app 1 · · ., ' l'U · 

Dehalu dans son cours de topograp ue mm1ere a mvcr-

sité de Liége. · 't 't 1 , d ' · Le théodolite de mine de J31i·e>1thaupt c a1 P ace ans 1 ali-

• 
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gnement approximatif des aplombs, à la surface d'abord, dans 
le fond ensuite et l'on effectuait la mesure précise de l 'angle 
sous lequel les aplombs étaient vus à partir du théodolite. 

Le raccordement de précision de la direction de surface et de 
la direction du fond fut effect tié à detL" reprises pour cha
cune des galeries. Une première fois, dès que les repères R

1 
R

1
' 

furent placés, une seconde fois un peu avant le percement_ 
Afin de donner une idée de la précision des résultats obte

nus par la méthode des aplombs, nous mentionnons ci-dessous, 
fo résultat de la première orientation faite au siège de ! 'Espé
rance. 

a) Opérations de surface. 

Le théodolite fut placé dans l 'alignement approximatif des. 
aplombs et 1 'on mesura, à quatre reprises, l 'angle sous lequel ils 
étaient vus à partir de 1 'appareil. Partant de ces ·mesures <>:. 
des visées de raccordement à la triangulation, le gisement du 
plan des aplombs fut trouvé égal à 

47° 19' 50" 
19' 37" 
19' 42" 
19' 42" 

47° 19' 433" ± 2"5. 
b) Opérations souterraines. 

Le théodolite fut 1de nouveau placé dans l 'alignement ap'pt")
ximatif des aplombs et l 'anglc sous lequel ils étaient vus fut 
mesuré 8 fois, ce qui donna les nombres suivants comme gise
ment de la droite Théodolite-Aplomb A

2 
(fig. 11). 

47° 19 ' 55" 
19 ' 32" 
19 ' 42" 
19 ' 42" 
19 ' 59" 
19 ' 55" 
19' 46 " 
20' 14" 

47° 19' 51" ± 2"8 
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Figure 11. 

·Si l 'on tient compte des opérations de surface et de fo:1r1, 
l 'erreur moyenne de la moyenne a op ee comme d t , valeur du g1sl'-

ment de la droite théodolite-A2 est de -+- 3 "9. On raceorda 
ensuite la direction R1 R2. 

2. Méthode optique. 

Opération d11, 11 janvùw 1939. (Première orientation au 
siège de Bonne-Fortune.) 

La lunette de visée était située en L. Le raecordement à 
la trianaulation se fit à partir du point 5, (fig. 12) qui est 
un des s~mmets de cette triangulation. 

' 

LJ111ett~ '"' vl.rù 
·L· 

'li1. 
R,- 1' 

Figure 12. 
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Les opérations de raccordement eurent lieu dans l 'ordre sui
vant 

a) mesures en 5 ; 

b) visées au moyen <le l'appareil de visée vers les signaux 
lumineux du fond S1 et S2 ; 

c) visées au théodolite à partir <le la station du fond T, 
sur les deux signaux lumineux sl et S2 et raccordement 'lU 

cheminement de fond R
1 

R
2 
... 

Nous décrirons successivement les r ésultats obtenus pour 
chacune de ces opérations. 

a) mesures en 5. 

Le point 5 est la station 5 <le la triangulation. Eu ce point, 
on installa le théodolite de mine qui servit pour toutes les 
opérations et l'on visa les points 4, 6 et la lunette de· visée L. 
L'angle 4-5-6 fut mesmé cinq fois dans les deux positions 
de la lunette; on obtint : 

143° 21.17 
21.19 
21.12 
21.13 
21.19 

Moyenne 143° 21 '14" + 1 "5. 

Lors de la triangulation effectuée en juillet 1938, cet angle 
fut trouvé égal à 143° 21' 16". La concordance entrd les deux 
mesures semble indiquer, d 'une part, que la précision des me
sures était satisfaisante, d'autre part, que les trois points 
étaient restés inchangés. 

Des mesures, on peut déduire la valeur des angles 4-5-L 
et 6-5-L : 

4-5-L 6-5-L 
185° 49' 24" 42° 29' 10" 

20 07 
24 13 
21 08 
31 11 

185° 49' 24" + l "9 42° 28' 08" ± 1 "4 • 
1 
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d 5-4 et 5-6 repris dans le taPartant des gisements e 
bleau A, on trouvé : 

gisement 5.:...-4 131.08.élâ 
185.49.24 

gisement 5~L 316.57.27 · 

gisement 5-6 274.29.l!l 
42.28.08 

gisement 5- L 216.57.27 

b) viséés vers les signau..'l: S1 et S2 à partir de la lunette de 
visée. 

Dans le t ableau G, nous avons reporté les l ectures roicromé
triqµes faites sur le signal 5 et sur les signaux S1 e: S2· Les 
observations ont comporté 8 groupes de lectures, micr?mètre 
à droite-micromètré à gauche. Chaque groupe comportait tout 

. · 1 fi 5 · un pointé du d 'abord un ponité du signa xe , pms d 
. . . , d · 1 s puis un secon s1a1rnl lummeux S11 deux pointes u signa ~· , 
b • 1 't •t clôture par un pointé du signal S1 ; enfm. e groupe e ai 

7 8 
n 

. , 1 . l fi 5 Dans les colonnes ' , ., nouveau pomte sur e signa xe . . , sur 5 
et 16, 17 et 18, figurent les moyennes des pomtes , 

S1 et S2 • , 

. . 1 1 anaulaire d une 
En vue de la détermmat10n de .a va eur . "" d d. t nce 

. , . t . denx pomts e is a division dn m1crometre; on pom a sur . 
. , . . d d. • signaux lummeux. c:.•onnue, situes au mveau es eux 

On obtint les lectures suivantes : 

Micromètre à droite 

4.836 4.8/W 4.827 
2.945 2.960 2.940 ' ----

1.876 1.880 1.882 

Micromètre à gauche 

3.675 3.676 3.678 

1.813 1.865 1.872 

1.862 1.865 1.872 

Moyenne générale 1.872. 
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Connaissant la distance des signaux et la disi.ance du foyer 
antérieur de la lunette de visée aux signaux lumineux, on 
trouve que la Yaleur de la dernière unité dn tablean repo:(tée 
dans le plan des signaux lumineux est de 0,074251 mm. Les 
signaux lumineux étant distants de 2 m. 15, une différence 
de pointé de 0.001 de tour du micromètre conespond à une 

différ ence d'al ignement de 7 " 126. 
La d istance focale de la lunette étant de 480 mm., la valeur 

angulaire du 0.001 de tour du micromètre est de O' '418. . 
Les r ésultats des calculs sont donnés. clans le t ableau H, où-... 

l'on a calculé les quantités a et b définies, lors de l'exposé de 
la méthode. La quantité (ci--b) est, en r éalité, l 'angle que fait 
l a direction cent r e lunette de visée-signal S (sur face) avec la 
direction définie par les deux signaux lumineux du foll'l. 
Cet angle est de 171" et 1 'el'l'eur moyenne de la moyenne est 

de + 4 " 5. 
Le gisement <le la direction cent r e lunette de visée-signal 8 

étant de 136°57'27", le gisemen t de la direction S1 - S2 est 
de 136°57'27" - 2'51 " = 136°54 '36". · 

c) visée a u théodoli te, à par tir de la station de fond T 
sur les deux signaux lumineux Su S2 et raccordement au c!1c-

minement de fond R 1 R 2 (fig. 13). 

I•'igure 13. 

Le théodolite de mine fut installé dans le fond, dans l'ali
gnement approximatif des deux signaux S 1 et S2 , à 2 m. 
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NOTES DlVERSES 21H 

environ du plus rapproché. L 'ancr
0
le S' T S f t 1 - 2 u ro2-

suré quatr.e fois dans chacune d~s positions de la lunet.te. 
On troûva les valeurs 

12" 
10'' 
6" 
911 

Moyenne 9'' + 1,,2_ 

Les distanees T _ s T S f 
d

' b 1 • • 2 - 2 urent mesurées au mo~·cn 
un ru an A r " S _ · PP iquant la formule des sinus au t riangle 

1 ,, S2 ~ T, on trotlVa que l 'angle S1 - S2 - T était égal à 
~O ·Le g1se~ent ç1e la direction S - S étant de 136°54 '36 " 
il s'ensuivit que le gisement S2 -

1 

T éta
2

it de 316°54 '26 " . De~ 
mesqres effectqées en T, et en R11 on déduisit le gisement de 
~1 R2. 

Le gisement de la direction R1 R2 a été ~nesuré en partant 
de la méthode qes aplombs et de la µiéthode optiq~e. 

Méthode des aplombs : gisement R1 :a,2 191°47 '40" 
Méthode optique : gisement R1 R2 191°~7 '34" 

Les résultâts sont concordants. 

R ésiûtats des deux m,éthodes . 
Les deux méthodes <l'orientation furent appliquées, à deux 

reprises, à chacun des puits de l 'Espérp.nce et de Bonne·Fqr
tune, une fois au début des travaux, une seconde fois un 
peu avant le percement. 

Les résultats fournis par les deux méthodes fur~nj; tou
jou~ çoncord~ts. Les différences de gisement pour , un 
même alignement de fpnd furent de 6'' et 9'' à Bonp.e-F or t ime 
et de 12" et 14" à !'Espérance. On prit chaque fois comme 
orientation définitive la moyenne fournie Plll' les deux mé-

thodes. 
Les coordonnées des points de fond obtenues par les deux 

méthodes ne différèrent jamais de plus de 10 mm. On pri t aussi 
les moyennes données par les deux méthodes. 



252 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Conduite généraJ.e des travaux de fvnd . 

La méthode des aplombs et la méthode opt ique permirent 
de déterminer avec précision les coordonnées des d eux •points 
A et B. Partant des coordonnées de ces points, on calcula le 
gisement de l 'axe A B de la par tie rectiligne du tunnel. Con
naissant les gisements des droites A C et B D, on cakula les 
angles C A B et D B A qui déterminaient ,· en A et B , les 
directions A B et B A, direct ions suivant lesquelles les r epèr es 
R et R' furent placés, ainsi qu 'il a été expliqué plus haut. 

Les dir ections A R et B R ' furent prolongées au fur et à 
mesure de l 'avancement des t ravaux. 

B. - Opérations de nivellement. 

Les opérations de nivellement ne pr ésentant aucune diffi
culté spéciale, nous en ferons un e description très rapide. On 
effectua un nivellement de précision à la lunette de nivelle
ment entre les deux taques de surface des d eu,x puits de · 
l 'Espéranee et Bonne-Fortune. Ce nivellement fut effectué 
aller et retour, à deu,x r eprises, une fois au début des tra
vaux, tme seconde fois un pe':! avant le per cement. On chaîna 
la profondeur du puits et on prolongea le cheminement ·l e 
nivellement dans le fond jusqu'aux tablettes des r epères A 
et B . Ce sont ces points qui servirent pour tous les n ivelle
ments d ans les galeries. 

Ces n ivellemen ts furent exécutés avec le plus grand soin 
et la d iffér ence de niveau ent re les deux t ablettes A et B 
était connue à moins de 10 mm. près. 

C. - Résultats du percement. 

Lorsque les deux tronçons du tunnel se rencontr èrent ver s 
le milieu de A B, nous fîm es des opérations topographiques 
de vér ification. On consta ta que le r acc'Ordement des axes 
A B et B A se faisait à 15 mm. près en direction et 10 mm. 
près en nivellement. 

• 

Note sur le tir d'ébranlement _ 
à front des cbassages en couches sujettes 

à dégagement instantané 
par E. DE:MELENNE, 

Ingénieur des lVIines à :Mons. 

Les travaux préparatoires entrepr is dans les couches Veine A 
et Veine B, à l 'étage de 1.100 mètres du siège n° 7 Saint
Antoine des Charbonnages de l 'Agrappe-E scouffiaux, ayant 
donné lieu à de petits dégagements instantanés, l 'exploitation 
de ces couches, avec remblayage par « foudr9yage dirigé du 
toit », f ut autorisée moyennant l 'usage d~ t irs d 'ébranlement 
à front des costresses. 

La couche Veine A se pr ésente avec une inelinaison moyenue 
de 15 degrés vers Je lVIidi et avec la composition suivante 

T.oit géologique - gr ès psammitiques. 
faux toit 0 m. 15 
laie 0 m 15 ~ 
laie 0 m. 15 charbon 

laie 0 m. 15 de dureté moyenne 

laie 0 m. 20 . 

mur .. . . . dur 
P uissance = O m. 65 ; ouver ture 0 m. 80. 

La couche Veine B est inclinée à environ 
Midi et sa composition s'ét ablit comme su it 

20 degrés vers le 

. 0 m.10 Toit (géologique) 
laie 
laie 
laie 

0 m. 20 
0 m. 30 
O m. 30 • 

mur dur 
Puissance = O m. 80 ; ouverture 

charbon dur. 

0 m. 90. 

• 
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Ces couehes sont exploitées par tailles chassantes d'environ 
150 mètres de longueur. Les costresses sont coupées à la sec
tion ~ue de 4 m. 20 de largeur sur 2 m. 90 de h~uteur et l~ 
travail y est organisé comme suit : 

Entre les po~te~ ge nuit et du matin, vers 6 }leures tirs 
d 'ébranlement; ' · ' 

A:q p~te <lu matÏJ}, abatage dl! cha:çbon ébr~nlé; 

Ces exploitatiops oommei1cèreqt eJl octobre 1940 et, dès ce 
moment, les costresses furent poussées en ferme sur 5 ou 
6 mètres. 

1) Les tirs d'ébranlep:lent en cqstresses (voir croquis no 1) 
oomprenaient 4 trous, de 2 m. 20 de longueur, chargés chacun 
de 4 cartouches de 100 grammes d'explosif S.G.P. gaîné et 
bourrés à ! 'argile ~ur 40 Cll}. Deµx trous étai~nt disposés en 
direç~i9n vers le milieu du front et les deux {lUtres .en év~µ
tail respectivement au pllrèle et à l 'étançon de la voie . 

• .. 

•"•rtt: \4 J1r 

~ 1 
i.·~o 

nc.--..:t."_..,'2.0_ -

Croguis no 1. 

4 trous de 2 m. 20 au marteau perforateur. 
Charge ; 4 cartouches. 

· Bourrage ~rgile : o m. 40. 

En général, ces tirs n'abattaient qu 'up d h ·b 
t d l' · 1 d peu e c q,r on 

Sll ?ur e on ice es trous de mine et créaient ainsi des 
petits entonnoirs, de 20 et 30 cm de diame't t d f 
d 

, · re e e pro ou-
eur, au dela desquels les trous de mines conservère t t · . 

1 d. èt . . "f d Il OUJOUl S 
eur 1am re pr1mlt1 e 40 mm environ A ' · 

1 h b 
. . --· . pres ces tirs, 

e c ar on restait dur iit 11 fallait employer 1 t · · 
pour l'abattre. e mar eau-pw 

Le 18 mars 1941, cette façon de procéder n'empêcha pai; 
un dégagement instantané Çle se produi):'e, clans la costresse 

---------------------· 

"' 
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de Veine A, 7 betrres après le tir et immédiatement après 
l 'a·batage qui avait 6té poussé sur 2 mètres de longueur. 

C'est à la suite de cet incident que· nous avons demandé à la 
direction du charbonnage : 

1) de pousser les costresses en ferme sur 20 à 25 mètres 
de façon à éviter l'obstruction de l'entrée des tailles en eas 
de dégagement instantané important; 

2) de miner plus fort pour ébranler oavantage de charbon. 

II ) Dès lors, les costresses fuirent poussées en ferme sur 
une vingtaine de mètres et l'on fit des tirs d'ébranlement 
comprenant 6 trous de 3 mètres de longueur, chargés chacun 
de 6 cartouches de 100 grammes d'explosif S.G.P. gaîné et 
disposés à raison de 4 en direction et les 2 extrêmes en 
éventail, tous avec bourrage à l'argile de 40 am. de longueur. 

Ces tirs eurent un effet visible fort semblable à celui des 
tirs préeoédents (voir croquis n° 2) ; 

"prè.> 1. tir 

4~~0 __ , __ _ 
rto,,.o 

< 

Croquis no 2. 

6 trous de 3 m. OO nu marteau perforateur. 
Charge : 6 cartouches. 

Bourrage argile : O m. 4b. 

1) ùn peu de charbon était abattu en entonnoir autour de 
l'orifice des trous de mines. Au delà de ces entonnoirs, de 
20 à 30 cm. de diamètre et de profondeur, les trous conser
vaient lem cliam'ètre primittif; 

2) le charbon en place était aussi dm· après qu'avant le 
tiP et nécessitait l 'emploi du marteau-pic. J>Our son abatage. 

III ) Ces trous de n'Jtine n'étant pas déformés et la quantité 
d·e charbon abattu étant insignilfiante, il fallait bien conclure 
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que l 'énergie de l 'explosif ne devait se transfor mer en t r avail 
mécoanique que pour emporter le bourrage, le reste se perdant 
sous forme de chaleur . En résumé, on avait done affaire à 
des coups débourran ts, toujours très dangereux à l 'égard du 
gr isou et des poussières et n'ébranlant pratiquement pas )a 

couche. 
On décida donc de rènfor cer le bour rage d'argile dont la 

longueur fu t portée à 80 cm . 
Bien qu 'un p eu meilleur, l 'effet de ces tirs ne fut, t out <le 

même, pas fort différ ent de celui des préC'é<lcnts comme l ' indi-

que l e crroquis n° 3. 

g . .. 

4"'20 

rlO~D 
-<-----..:: 

Croquis no 3. 

••pri> le l.r 1~ 

i _J"~-1 

6 trous de 3 m. OO au marteau perfor ateur. 
Charge : 6 cartouches. 

Bourrage argile : 0 m. 80. 

1) un peu de charbon était abattu en enlonnoir , de 50 à 
60 cm. de diamètre et de profondeur, puis les trous de rni1ws 
reprenaient leur diamètre primitif de 40 mm.; , . 

2) le charbon en place restait dur et son abatage r cclamait 

l 'usagc du marteau-pic. 

IV) En sur veillant ces tir~ de plus près, on constata que 
l 'on ne parvenait pas souvent à mettre la charge au fond 
des trous où il r estait presque toujours un vide de 50 cm., 
1 mètre, et parfois plus, de l ongueur. Cela devait assurément 
nuire à l 'effiC'acité de l 'e:-..1>losif. 

En effet, C'onsidérons un explosif ayant un volume spéci
f ique Vs (volume de gaz provenant de 1 kg. d'explosif et 
ramené à la pression atmosphérique et à la température de 

"' ' 

1· 

1 , 

NOTES DIVERSES 257 

0° C.) et une température de détonation Td (tempér atur e à 
laquelle sont portés les produits de la décomposition au mo

ment de l 'e:i...1>losion). 
L'équation d'état des gaz permet de calculer la p r ession 

initiale p i ou pression à laquelle les gaz seront por tés au 
momen t de l 'explosion . 

Vs Td 
p i = pa X X 

v-a To 
v étant le volume dans lequel est enfermé ! 'explosif. 
a , étant un terme de correction que l 'on appelle le co-volu-

1 
me, est_ égal à environ ----- Vs. (C'est le volume réel des 

1000 
molécules du gaz.) 

Cette formule, dans laquelle il n 'a pas été tenu compte du 
résidu solide laissé par l 'explosif après décomposition, résidu 
souvent négligeable, montre que pour un même explosif, la 
pression initiale d épendra exclusivement du terme (v- a) 
auquel elle est inversément proportionnelle, terme dépendant 
exclusivement à son tour de v ou volume contenant la C'harge. 

L'exemple suivant fixera les idées au sujet de l'influence 

de ce facteur v. 
Prenons le cas d'un explosif S.G.P. à base de nitrate ayant 

un Vs = 600 litres et un Tel ~ 2000° C. 

Supposons que nous ayons p lacé 1 kg. de cet explosif dans 
un volume v = 1 litre. 

Dans ces conditions 
600 2.000 + 273 

pi = 1 X X ------ = 12.000 atm. 
(1-0,6 2731 

Sl IlOUS doublons le VOiume V contenant le kg d'explosif, il 

vient que 
} X -600 2.000 + 273 

X 3.440 atm. pi = 
2-0,6 273 

soit près de quatre fois plus petite. 
Or, le but du tir d'ébranlement est de s.oumettre la veine 

à un choc qu'il C'Onvient de r endré le plus violent possible. 
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C 'est ce qui explique l'emploi de la dynamite pour la ro.
coupe des eouches de troisième catégorie. 

Dè~ lo~s,. '_comm: ~e choc est directement fonction de la 
press1~n m1tiale p1.' il fallait eonclure qu'il y avait lieu de 
supprimer, ou de diminuer autant que possible, le vide restant 
au fond des trous après chargement. 

1;, cet effe~, on continua les tirs comme indiqué au eas 
precedent ~ais en réduisant la longueur des trous de ~ine 
à 2 m. 2@. 

Ces ti:rs donnèrent d'e meilleurs résultats ( voi1• croquis 
n° 4). 

1) Le charbon étai t abattu sur 30 à 40 cm. d'épaisseur; 

2) A front, les trous de mine étaient évasés sur quelques 
20 cm., mais, plus lcûn, ils avaient toujours lem: diamètre pri
mitif ; 

3) Le ch~rbol1l en place restait dur et il fallait le maP
teau-pic peur Fenle>eP. 

. ' 

6 t.rous 

...c 
Croquis no 4. 

de 2 m 20 · ' au ma.rleau perforalour 
Charge . 6 · · cnrtouches. 

Bouri:age argile : 0 •Il.. 80. 

Cependant, on remai:qua que l 'eff t . . 
r égulier. Le front après tir 't . e de ~-es tlrs n'était pas 

' , e ait souvent bo l' 1 h b 
étant abattu plus profondément à l ' d . sse e, e e ar on 
de mine. · en rmt de certains trous 

V) En surveillant ces• t1rs. de plus 
fréquemm-ent, lors du déhonillement près, on constata. <1.J.Ue, 

consécl1tif au tir, on 

I , 

" . 
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retrouvait des ct1lots d'une ou plusieurs cartouches ce qui 
d'ailleurs, comme on ! 'apprit à ce moment, s'était normale
ment présent.n depuis la pratique des tirs d'ébranlement en 
charbon- · 

Des t irs furent faits avee des explosifs différents, ce qui 
montra que la qualité de eeux-ci ne pouvait que partiellement 
être mise en cause. 

En cherchant ailleurs, on remarqua que, malgré la réduc
tion de longueur des trous de mine, des vides, de 10 à 20 cm. 
de longueur, rcstafont encore normaltiment entre le fond de 
ces trous et la charge. De plus, il apparut qu'il y avait par
foi s, entre les eartouches de celle-ci, des intercalations de 
poussières de- eharbon dont la présence pouvait s'expliquer 
par le fait que le boutefeu poussait les cartouches l 'une après 
l 'autre aussi loin qu'il pouvait. 

Les vides au fond des trous, r éduisant la pression initiale 
et par conséquent la vitesse de détona~ion, diminuaient l ' ap
t itude à la détonation d<: l'explosif tandis que les lntercala
tions de poussières ~ênaient la propagation de l'onde el..'lllo . 
sive. 

Ces deux facteurs devant favoriser la formation <les culots, 
on y remédia comme suit : 

Au sujet des vides au fond des trous de mine, on nota que 
jusqu'alors le forage avait été effectué à l 'aide du marte<>: t 
perforateur, dont la progression se fait par percussion, ce qui 
pouvait créer une zone de dislocat ion autour des trous et, d~:i 
lors, on imposa le forage au moyen de la sondeuse qui agit sim
plement par rotation. 

En ee qui concerne le chargement, il fut décidé que le bou
tefeu introduirait d'abord les cartouches l'une contre l 'autre 
uu début du trou, puis les pousserait toutes .ensemble au 
fond. 

Les tirs faits dans ces conditions, toujours avec un bourru~e 
à l'argile de O m. 80, donnè1·ent régulièrement un abatage . le 
40 à 50 cm. (voir croquis 11° 5) mais au delà, la situation se 
présentait -0omme dans Je cas précédent, à savoir : le eharb.m 
dur et trous de mine cpnservant leur diamètre p:vimitif. 
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~ir ;1 
-~ 

_ _ 4~; 
~ 
;, l'YPRO 

.... ----.,.;;:;;;> I 

Croquis no 5. 

6 trous de 2 m. 20 à la sondeuse. 
Charge : 6 cartouches poussées ensemble. 

Bourrage nrgile : 0 m. 80. 

VI) Afin de bien mettre en évidence, l'influence du bour
:rage, on fit exécuter celui-ci aveeo du sable fin sec que ~' )11 

µiettait en place à l 'aide d'un injecteur à air comprimé. 

L 'appareillage employé, représenté au croquis n° 6a, cons;s
tait en un marteau (La+, type A) dont on avait retiré la 
boîte de distribution ainsi que le cylindre et le piston et dans 
lequel on avait placé un Giffard. Au-dessus du convergellt 
divergent, se trouvait un entonnoir destiné à contenir le sable 
du bourrage. 

Croquis no 6a. 

Marteau bourreur. 

Le décaleur du marteau était prolongé par un tube 1,, 
20 cm. de longueur terminé par une bague de d ' 't , · l , . iame re l)~U 
a celm des cartouches de façon à pouvoir pe'n't, d ~ 

1 d . e rer ans ,, trou e mme. , 

Un fil de mise à la terre était soudé d'une p t 
, , ' ar , au corps 

du marteau et, d autre part, a un carcan qtie l' f' 't on 1xa1 sur 

J 
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la tuyauterie métallique d 'air comprimé à laquelle le marteau 
était raccordé par un flexible possédant une armat~re métal
lique intérieure. 

&'entonnoir avait une capacité de 1.350 cm3 et permettait 
clone de faire un hourrage, de 1 'ordre de 1 m. de longueur, 
dans des trous de 40 mm. de d!amètrr. 

Les essais, effectués à la surface, montrèrent que la r éah. 
sation de la mise à la terre était bonne, qu 'au sortir de l'ap
pareil, les grains de sable n 'étaient pas chauds par suite de 
la détente d 'air comprimé, que le bourrage obtenu était très 
dur et C'Ompact, que cc bourrage étai t exécuté très rapide
ment, 3 à 4 minutes par mètre par un personnel inexpéri
menté. 

Ils permirent aussi de constater que, comme cela avait déjà 
été observé à l'Institut National des Mines de Pâturages (voir 
r apport sur les travaux de 1937 ùe cet Inst}tut), le jet de 
sable détruisait parfois l ' isolement des fils des détonateurs 
a insi que la masselotte isolante du tube en cuivre de ceux-ci, ce 
qui pouvait amener des ratés. 

On évita ces inconvénients, en protégeant la charge amorcée 
au moyen d'un petit coussin d 'argile introduit avant le sable 
et en utilisant des détonateurs à temps n° 0, dont l'isolement 
est plus i·ésistant que celui des détonateurs ordinaires. 

Les tirs effectués dans les conditions précitées, mais avec 
ee nouveau genre de bourrage, donnèrent les r ésultats suivants 
(voir croquis n° 6b) : 

l\prc~ le L',-

4"'"20 

Croquis no 6b. 

6 trous de 2 m . 20 /\. la sond~use. 
Charge : 6 cnrtouches poussées ensemble. 

Bourrnge au sable : 1 m. OO. 

• 
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1) charbon abattu sur 60 à. 70 cm . . de profondeur; 
2) charbon en place disloqné sur 40 à (,iO cm. de profon. 

deur et pouvant être enlevé au pic à main; 
3) plus loin, charbon dur mais trous de mines géJ;J.é,r:i.leiµeut 

agrandis, au diamètre de 10 cm , dans le charbon en place dis
loqué. 

VII) Cependant, étant donné que l 'avaucement journalier 
de la taille dépassait parfois 1 m. 20, que l 'on ne pouvait, 
par suite des conditions imposées, faire plus d 'un t ir d 'ébran
lement par jour, et que, par mesure de sécurité, on désirait 
proscrire l'emploi du marteau-piC' pour l 'abatage du charbon 
ébranlé, ces tirs n'étaient pas encore satisfaisants. 

De plus, ! 'utilisation systématique du marteau-bourreur ne 
put être décjdée par suite des défectuosités que présentèrent 
les dispQSitifs Q.e mise à terre de cet appareil : le fil se cassait 
facilement à la soudure et l 'armature métallique du flexible 
n'inspirait pas toute la confiance voulue. 

Ces inconvénients auraient pu être évités par l 'emploi de 
flexibles comprenant une cou eohe de caoutchouc rel).due con
ductrice, comme cela est décrit dans le rapport des travaux 
de 1940 de l 'Institut National des Mines, mais, par suite des 
événements, le charbonnage ne par vint pas à se procurer re 
matériel. 

On r ecommença <lonc les tirs ayec bourrage à l'ar~ile de 
80 cm. de longueur mais en faisant converger les trous de 

. 
t i av•nt le t;r 

~o _ _ 

/'fORO ... 
Croquis no 7. 

C.."" 20 

6 t1l°us de 2 m. 20, il. la soncj.euse. 
Charge : 6 .cartouches poussées ensemble. 

Bourrage argile : 0 m. 80. 

. ~) 
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mine médians comme le montre le croquis n° 7. Ces tirs don-
naient ies r ésultats suivants : _ 

1) abatage plus important. Au centre, il atteignait 1 m. 50 
mais sur les côtés, il ne dépassait pas 80 cm. ; 

2) le charbon en place restait dur et les trous de mines Y 
conservaient leur diamètre primitif. 

VIII) Afin d 'assurer une disposition plus homogène de~ 
charges d'explosifs, on ajouta 2 trous de mine, de 6 cartouches 
chacun, forés en direction de part et d'autre des trous dt• 
bouchon (convergents) comme indiqué au croquis n° 8. 

c 
t 
c 

..? • 
4- 0 - 0 

Croquis no 8. 

8 trous de 2 m. 20 il. 111 sondeuse. 
Charge : 6 cartouches poussées ensemble. 

Bourrage nrgile 0 m. 80. 

Ces t irs agissaient comme suit 
1) abatage de la couche sur 1 m. 50 de profondeur, sur une 

grande partie du front, mais ne dépassant cependant pas 
encore O m. 80 au voisinage des parois latérales; 

2) dislocation du charbon resté en plaee et p~ssi_bilité d'aba
tage au pic à main sur une vingtaine de centimetres; 

3) agrandissement, au diamètre de O m. 10, de~ trous de 
mine, à l'exception de ceu.-x de l 'étançon et du parele . 

lX) Les trous de l'étançon et du parèle avaient jusqu'alors 
été inclinés à environ 45° sur la qirection de la voie. 

Comme ils ~emblQ.ient plutôt faire « canon » on diminua 
l~ur inclinaison de moitié environ . 

Ces trous sont les plus nécessaires parce qu'ils s9:p.t des
t inés à seeouer la couche aux endroits les plus danger eu:is:. 
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urviennent dans les angles supérieur o~1 .,_emf~~ts mstantanes 
des vo·e d ill m crieur du front 

J s ou es ta es et que souvent l' 
l>roduitc par le déga"'ement s~mbl .: .adxe de l 'excavatiou 

1 b
. . 0 · e comc1 er plus . 

avec a issectr1ce de ces angles Ce h, ' ou moms 
s'expliquer comme suit : . p enomene peut d'ailleurs 

Considérons un angle ABC ( 
de charbon . croquis n° 9a) dans un massif 

10 
1 
1 
1 
1 

"'- ··~•••1 f "'•"' dê1&ftdu 

A : ··~ 
~'f.'ff'i'!'+'Wf-T--~- - _._ - - - • _ E 

Croquis no 9a. 

La partie ABD de ce mass. f , 
à AB et l . C I pourra se detendrc normalem·~nt 

a partie BE normalement à BC 
La partie DBE , · t" , ne pouvant se dctendre dans aucune d" . 

ion, t cbonservera intégralement sa tension et sera par c~~::· 
quen eaucoup plus dangereuse. e-

A remarquer en passant u 1 1 
cette partie, no~ détendue ' d~m~' c ans ~ -cas ~ 'un angle obtus, 
l 'angle est aigu. ' mue tan is qu elle augmente si 

, En outre, dans le but de régulariser l 'abata 
a 1 m. 80 la longueur des deux ge, on réduisit 

C t
. • . trous intérieurs du bouchon 

es irs, représentés au croquis o 9 . 
tats suivants : 11 b, donnèrent les résul-

1) charbon abattu sur 1 m 50 d 
la largeur du front. · e profondeur et sur toute 

' 2) charbon en place, disloqué et pouvant êt l , 
à main · • f d d rc en eve au pic 

Jusq~ au on es trous de mine de 2 2 . 
3) agrandissement, au diamètre de 10 à 15m. O, 

les trous de mine, jusqn 'au fond dan. l 1 cm., de tous 
place. ' ' s c c iarbon resté en 

,,.. 
l 

J . 
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Croquis no 9b. 

4 trou.s de l m. 80 et G trous de 2 m . 20, ù la sondeuse, 
Trous en éventail i1 20o. 

Cha rge : G cartouches poussées ensemble. 
Bourrage argile : 0 m . 80. 
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~) Le tir <l'ébranlement pratiqué dans les conditions pré
cédentes ne présente qu'un inconvénient qui r éside dans le • 
danger d 'éboulement du toit au-dessus de la grande sur face 
déhouillée. · 

Cependant, dans le cas des couches considérées, comme le 
toit est généralement bon, cet incident n'est pas fréquent et 
c'est ee dernier type de t ir qui fut définitivement adopté. 

Toutefois, en prévision de l 'exécution de t irs d'ébranlement 
dans les couches à toit plus mauvais, on fit une nouvelle série 
d 'ess.ais au cours desquels on visa à abattre la couche au voi
sinage des parois plutôt qu'au centre du front où le charbon 
restant en plaee, même disloqué, devait constituer un soutè
nement provisoire, cette manière de p rocéder devant en outre 
favoriser ! 'ébranlement aux endroits les plus dangereux 
comme dit ci-dessus. On arriva ainsi au tir à dem< bou
chons, représenté au croquis n° 10 et comprenant quatre 
trous de 2 m. 20 et deux trous de 1 m. 20. avec bourrage d 'ar
gile de 80 cm. de longueur et charge de 6 c•artouches dans les 
quatre plus longs et de 4 cartouches dans les deux plus courts. 

Ces t irs donnèrent entière satisfaction puisque le charbon 
n 'était abattu que sur 80 cm. au centre et 1 m. 10 sur les 
côtés, que les t rous étaient agrandis jusqu'au fond et que 
l 'on pouvait abattre le charbon, resté en place, aù pie à main 
jusqu'à une distance de 2 mètres en avant du front de tir. 
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IYORD 

~ -.: 
Croquis no 10. 

4 trous de 2 m. 20 et 2 trous de 1 m. 20 t\ la sondeuse 
Charge : 6 et 4 cartouches poussée

0

s ensemble. . 
Bourrage argile : 0 m. 80. 

Remiarque. - Au cours des essais précités 

1) L 'aérage du front des costresses était assuré par une 
ligne de canars soufflants, de 40 cm. de diamètre, débitant 500 
litres d'air frais par seconde, et dont l 'intérieur était main- -
tenu en surpression, par rapport à la galerie, au moyen d'un 
turbo-ventilateur placé, à l 'origine de la ligne, à quelques 
mètres en arrière du pied de taille. 

Ces canars étaient installés à com·onne de ln voie de façon 
à être difficilement obstrués par les projections du tir ou 
d 'un dégagement instantané éventuel; 

2) La présence de grisou fut toujours observée, dans la 
galerie en fe!'IJle, lors du retour à front, une demi-heure 
après le tir. Avec1 le dernier système de tir, l'auréole à la 
lampe à huile était régulièrement de l 'ordre de 1,5 cm. Avec 
les autres systèmes de tir, elle était irrégulière et généralement 
plus petite. 

Ce grisou disparaissait progressivement pendant l 'heure 
~vante et, dès lo:s, l~ lampe à huile ne marquait plus, 
meme pendant le dehouillement, au pic à main, du charbon 
ébranlé. 

CONCLUSIONS 

Les essais, décrits ci-dessus, montrent que, pour donner des 
résultats satisfaisants, les tirs d 'ébranlement, pratiqués dans 
les voies cl 'exploitation, doivent notnmment satisfaire aux con
sitions suivantes : 

i 

NOTES DIVERSES 267 

1) Les trous de mine doivent être forés à la sondeuse et 
non au marteau-perforateur; 

2) Ces trous doivent avoir une longueur telle (suivant la 
nature de Ja couche) que la charge d 'explosif puisse normale
ment être poussée au fond de ces trous ; 

3 ) Les car touehes doivent être introduites l'une contre 
l 'autre au début du trou, puis pouss.ées, toutes ensemble, au 
fond de ce trou ; 

4) Le hourrage doit être Je plus r ésistant possible et sa lon
gueur d'au moins 0 m. 80. 

Dans le cas de bourrage au sable, l'injecteur à air comprimé 
doit être convenablement mis à la terre, la charge amorcée 
doit être protégée par un petit coussin d'argile introduit 
avant le sable et les fils des détonateurs doivent êtr e pourvus 
d'un isolement résistant; 

5) Certains trous doivent être disposés en « bouchon » et 
d'autres « en éventail » au parèle et à l'étançon, ces der. 
niers étant inclinés à 20° au moins sur la direction de la voie; 

6) Le nombre de trous et la 'charge de ceux-ci doivent être 
tels que l 'avancement, consécutif · au tir, puisse être r~alisé à 
la pelle ou au pic à main, à l'exclusion du marteau-pic j 

7) Cet avancement doit êtr e arrêté dès que l 'on constate 
que les trous de mine ne sont plus agrandis et, en tous cas, 
il ne peut jamais dépasser le fond de ces trous. 

Enfin, dans un autre ordre d 'idé~s, j 'ajouterai qu'il con
vient que les canars cl 'aérage soient installés à couronne de 
la galerie et que leur intérieur soit maintenu en surpression 
dans le retour d'air du front où sont pratiqués les tirs 
d'ébranlement. 

F évrier 1943. 
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Séance du 17 janvier 1941. 

Cession de concession. - Facultés financières. - Avis de 
la Députàtion permanente • 

. Bien que la Députation Perman_ente soit chargée par lâ 
loi de prendre des informattî,ons sur les facultés des 
demandeurs, néanmoins, lorsqu'il s'agit d'une sociétê 
d011t les faculttés sont de notorité publique il n'est pas 
nécessafre que l'avis de 1a Députation Permanente tran
c,he spécialement la question : il suffira qu'il vise expli
citemenM le rapport de l'ingénieur qui a reconnu l' exis
tence de · ces facultés . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche par laquelle, en date du 12 novembre 
1940, M. le Directeur Général d~s Mines, au nom du 
Secrétaire Gén éral du Ministère des Affaires Economi
ques, transmet pour avis au Conseil des Mines la requête 
par laquelle à la date du 20 août 1940, la Société Nou
velle des Oh.arbonnages du Levant de Mons et la société 
anonyme Ougrée-Marihaye sollicitent, la première, 
l' autorisation de déroger à l' article 13 de son cahier 
des charges et d 'amodier (tout ou) partie de sa con
cession; la seconde, celle d'effectuer par le siège de 
Brày de sa concession, des travaux de reconnai_ssance 
et éventudlement d'exploitation, dans la concession du 

Le~ant de Mons; 
Vu la dite requête et les arguments développés à 

l'appui de leurs demandes par les deux parties en cause : 
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Vu les plans en quintuple exemplaire JOmts tt la 
demande et différentes coupes donnant les allures cos
tresses hypothétiques à différents niveaux; 

Vu le projet ne varietur de convention et amodiation 
conclu e!ltre les deux so.ciétés ; 

Vu les s~atuts de cliacune des sociétés requérantes 
et les extraits des procès-verbaux des délibérations du 
conseil d'administration donnant les pouvoirs nécessaires 
aux signataires de la requête; 

Vu les annexes du Moniteur publiant différents bilans 
des deux sociétés; 

Vu le rapport de !'Ingénieur en Chef-Directeur du 
2m• arrondissement en date du 18 septembre 1940; 

Vu l'avis de la Députation Perman~nte du Conseil 
provincial du Hainaut en date du 26 septembre 1940; 

Vu le r apport écrit du Conseiller déposé au Greffe le 
l 9 novembre 1940; 

~ru les lois sur la matière et plus spécialement les 
articles 8, 24, 27 et 30 des lois coordonnées; 

Entendu le Conseiller r apporteur en ses explications 
• à la séance de ce jour ; 

Considérant que la demande d'autorisation de l' amo
diation de la concession du Levant de Mons à la société 
anonyme d'Ougrée-Marihaye concessionnaire de la con
cession ?e Bray est pleinement justifiée par les avantages 
éc.onom1ques que le pays peut attendre de la mise à fruit 
de réserves de combustibles r estées jusqu'à ce jour inex
ploitées; 

Considérant que les clauses et conditions de la dite 
amodiation sont légitimes et ne contiennent rien d'illégal 
et de contraire à l' intérêt public; 

Considérant que ! 'Ingénieur en Chef-Directeur a. 
~md arrondissement des :Mines a conclu à la délivrance d~ 
l'autorisation sollicitée; 

\. 

JURISP RUDE NCE DU CONSEIL DES '.i\UNES 273 

Que la' Députation permanente du Consei-1 provincial 
du Hainaut s'est ralliée sans réserves aux conclusions 
a~' ce rapport tant au point · de vue de l' autorisation 
so-llicitée que des conditions auxquelles elle serait subor
donnée; 

Considérant que les ~a~~~tés techniques et financières 
de la société Ougrée-Mar ihaye sont de notoriété publi
que suivant les conclusions du rapport de l'Ingénieur en 
Chef-Directeur du 2me arrondissement qui est visé par 
l'avis de la Députation permanente; 

Considérant que la demande est r égulière en la forme 
et que toutes les formalités prescrites par la loi ont été 

observées; 
Est d'avis : 

Qu'il y a lieu d'autoriser la société anonyme Ougrée
Mar ihaye à prendre à bail, et la soci.été du Lev.ant de 
Mons à amodier à la première la dite concession du 
Levant de Mons, autor iser la société concessionnaire de 
la concession de Bray à rompre les espontes communes 
sl parant celle-ci de la concession du Levant de Mons et 
ce dans les conditions ci-après indiquées : 

J 0 ) le percement des espontes séparatives des deux 
concessions n' est autorisé que par les bouveaux ; 

2°) une année au plus après l ' ~xpir~ti?~ .du contrat, 
1 cas échéant après la cessation defmitive des tra-

0 u, e . . , l' . . . d 
vri.ux si cette cessation est antérieure ~ expirat10n u 

t t des serrements seront constrmts dans les bou-con ra, . d ,.. 
_ d pénétration. Ces serrements qui evront etre 

VGaUX e . . d. , l'I , 
étanches, seront établis aux endroits i~ iques par ~ge-

. Oh f-Directeur du 2m• arrondissement des Mmes meur en e . , . 
t . t les plans approuvés par cet mgemeur . e smvan . 
L " t d' modiation devra être passé dans les trois ace a ., 

mois de l'autorisation à intervenir, cet acte sera entiere-
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ment conforme au projet signé ne varietur par les parties 
et figurant au dossier . 

Les concessions resteront chacune soumises aux clau
ses de leur cahier des charges primitif sauf les déroga
tions ci-dessus autorisées . 

Séance du 31 janvier 1941. 

Cession de concession. - Dépôt du dossier. - Délai. -
Une prolongation du délai de dépôt d'un dossier en 
instruction dE7vant le Conseil des Mines peut être accordé. 

Nonobstant l'octroi d'un premier délai pour produire 
certaines pièces, le Conseil peut accorder un nouveau 
délai afin cle permettre aux demandeurs de soumettre 
les dites pièces à la Députa~ion permanente et à l' lngé·::. 
nieur des mines. 

LE CONSEIL DES MI,NES, 

Revu l'arrêté du Conseil du 13 décembre 1940 et les 
documents y visés; 

Vu le procès-verbal de l'assemblée générale de la 
Société anonyme des Charbonnages Elisabeth, tenue le 
11 janvier J 941 , à Auvelais; 

Vu la lettre du 21 janvier 1941 de la société deman
deresse (Charbonnage ~lisabeth) par laquelle celle-ci 
demande une pr_olongat10~ du délai d'un mois pour 
permettre à certames autorités administratives de donner 
leur avis sur le dossier complété ; 

Entendu en son rapport verbal M. le Conseiller p. 
Duchaine; 

1 

1 

( 
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Considérant que la demande de prQrogation de délai 
est justifiée dans les circonstances anormales dans les
quelles se trouve le pays; 

Que les demanderesses ont fait toutes diligences 
nécessaires pour satisfaire aux demandes de renseigne
ments complémentaires sur le prix et les conditions de 
la cession et ont coipplété leurs demandes; 

Considérant que ces demandes ainsi complétées . doi
vent être soumises pour rapport à l'Ingénieur des Mines 
et pour avis à la Députation permanente àvant que le 
Conseil des Mines puisse en délibérer à son tour; 

Considérant que la demande de prorogation de déla~ 
est faite régulièrement, avant l'expiration de ceux-ci 
~t que le délai ci-après imparti est équitable; 

Arrête : 

d'accorder un nouveau délai expirant le 1er _mars 1941 

ur Permettre à l 'Ingénieur des Mines d. e faire rapport 
po l' . . 
ot à la Députation permanente d' émettre avis requis 
par l'article 8 des lois coordonnées. 



276 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Séance du 14 mars 1941. 

Cession de concession et réunion. - Cahier des charges. 
- Convention de La Haye. 

Un arrêté autorisant la réunion de deux concessions 
peut être considéré comme un acte d'administration 
pour lequel la convention de La 1-I aye habilite l'autorité 
occupante d'un pays belligérant'. - Une concession 
cédée doit rester soumise aux clauses de son cahier des 
charges originaire. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la demande collective par laquelle la société 
anonyme des Charbqnnages du Grand-Mambourg Sablon
nière dite Pays de Liége en liquidation à Montignies-sur
Sambre et la Société anonyme des Charbonnages Elisa
beth à Auvelais ont sollicité l' autorisation, la première 
de céder sa concession de Grand-Mambourg et Bonne
Espérance à la seconde, et celle-ci d'acquérir cette 
concess10n ; 

Vu la dépêche du Directeur Général des Mines du 
25 septembre 1940 transmettant cette demande au Con
seil des l\iines ; 

Vu la r equête collective des sociétés demanderesses 
du l~ janvier 194.0 et les documents qui l'accompagnent, 
savon- une note sur le tonnage restant à extraire de la 
concession è u Grand-Mambourg, le plan de cette conces
sion au 1/10 ·~,O? (en quadruple exemplaire), les statuts 
d~s de ~x. soCJ_etes demand.eresses, le rapport du Conseil 
cl Admm1strat10n et le bilan au 30 avril 1939 de la 
société anonyme des Charbonnages Elisabeth, le Moni-
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teur Belge du 15 juillet 1937 contenant un extrnit du 
procès-verbal de l' assemblée extraordinaire de la société 
du Grand· Mambourg du 3 juillet 1937; 

Vu le rappor~ de !'Ingénieur en Chef-Directeur du 
4m• arrondissement des Mines du 5 avril 1940; 

Vu la note adressée le 12 avril 1940 par le Directeur 
Général des Mines à M. de Visschere, Directeur Conseil
ler juridique ; 

Vu la rér,.onse de ce dernier en date du 16 avril 1940 ; 
Vu le ~apport adressé le 14 mai 1940 par !'Ingénieur 

en Chef-Directeur du 4mo arrondissement; 
Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil 

provincial du H ainaut ; 
Vu les lois sur la matière; 
Vu le rapport de M. le Conseiller P. Duchaine déposé 

au Greffe du Con~eil en date du 7 octobre 1940 ; 
Vu la note présentée par la société demanderesse le 

28 octobre 1940 ; 
Vu le procès-verbal de l'assemblée générale du 11 jan-

vier 1941 ; 
Vu le rapport de !'Ingénieur en_ Ch_ef-Directeur du 

4me arrondissement des Mines du 17 Janvier 1941 ; 

Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Hainaut du 21 février ~941 ; . 

Entendu en son rapport le Conse11ler P. Duchamc ; 

C ·cl' t que la société anonyme des Charbonnages ons1 eran , . , d' .d, 1, . 
El. b h , A elais a r ecrul1 erement ec1 e acqm-1sa et , a uv , ' b , . , , 

.t. d 1 ssi.on appartenant a la societe anonyme s1 ion e a conce . , 
d G d M b cr-Sablonnière dite du Pays de L1ege u r an - am our0 • , 

9 e 1· "d t. oncession d'une etendue de 2 .... 5 H a . n iqm a 10n, c . . , 
98 a . 53 ca.; qu' elle a donné mandat_ a:ux sl1~nata1~·es _ ce 
Sa A d 19 . nvier l940 de solhc1ter autorisation requete u )a . . . . 
légale et de réaliser cette acqmsitwn' 
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Que par la même requête la société du Grand-Mam
bourg en liquidation demande l'autorisation de céder 
la dite concession; 

Considérant que la société venderesse a établi ses 
droits de propriété sur cette concession et que l~s liqui
dateurs ont eu pouvoir régulier de faire la cession; que 
la fusio~ de la concession du Grand-Mambourg et de la 
concess10n de Bonne-Espérance est légale; qu'en effet 
la fusion décidée par le pouvoir occupant la Belgique 
de 1914 à 1918 ne semble pas comprise dans le cadre 
des actes dont la nullité est prévue par l 'arrêté-loi d'avril 
1917; 

Considérant que la convention intervenue entre pa~ties 
le 28 octobre 1940 prévoit les conditions de la vente 
c'est-à-dire de la remise aux liquidateurs d'un million 
quarante mille francs représentés par deux mille parts 
sociales de la société anonyme des Charbonnages Elisa
beth à Auvelais qui ~t concurrence de sept cent mille 
francs représentent la contrevaleur de la concession 
cédée; 

Considérant que le prix semble normal, que la cession 
est favorable à l'intérêt public, et que la société ano
nyme des Charbonnages Elisabeth possède les ressources 
techniques et financières requises; 

Cons~dérant qu'il y a lieu pour le surplus de maintenir 
les cahiers_ des charges régissant les diverses parties de 
la concesston du Grand-Mambourg-Sablonnière dite du 
Pays de Liége et de Bonne Espérance ; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu d'autoriser la Société anonyme des 
Charbonnages Elisabet~ à Auvelais à acquérir et la so
ciété an.onyme .des Charbonnag~~ du Gran.d~Mambourg
Sablonmère, dite Pays de Liege, ~n liquidation, à 

l 
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~ontignies-sur-Sambre, à céder Ja concession de mines 
de houille du Grand-Mambourg et de Bonne-Espérance 
d'une superfiei~ -tot~le de 2·25 ha. 98 a. 53 c.a . gisant sous 

. la ville de Oharieroi et l,a pommune de ,Qjl).y à p):large de 
respect~r ~e cahier d_es ch~rg.es notamment el). ce qui 
ppncerne le.s redevances r égissant les diverse!) parties 
de sa concession tel que les ont décrétées les arrê~s 
royau~ g:µ 10juin1847, 6mai1850, 14jQiJlet 1890 pom: 
la concession Çle Bonne-Espérance, }es arrêtés d.es 15 mai 
1848 et ·25 avril 1870 pour celle du Grand-~ourg, 
ces deux concessions ayant été réunies par décision du 
16 janvier 'J.916. 

Séances des 14 et 21 mars 1941. . 

Arrêté de la Députation permanente. - Modification du 
cahier des char~es. 

Uri arrêté de l<J Députq.tiori penp.anent~, mime excé~ 
darit ses .pouvoirs, est exécutoire s'il n' eqt P~ annulé 
dans les délais légaux pm· l'autorité supérieµ,re: , , 

Même après l'expiration des délais, . l' ai~t..or:te . supe
rieure peu:, stat'IJ,er sur la matière qtti fait l ob7et cle 
l' a?Têté°. 

LE CONSEIL DES MmEs, 

Vu la dépêche de M. le Directeur Général des Mi~es, 
au nom du Secrétaire Général du Ministère des Affaires 
Economiques du 25 février 1941 ; 

V A d 'es à la , u , ave~ le1Jrs ap.ne~es, les re~uetes .a ~esse i-
D.epnt.ation p~n.nanen.te du Oonse1l p11ovm91al .~u Ha 
naut par la Société anonyme des Charbonnages Ehsaheth , 
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à Auvelais datées des 20 décembre 1916 18 aolit 1936 
et 18 mars 1939 · ' 

' 
Vu le rapport de l'Ingénieur en Oh f n· 5me · d. e - rrec( eur du 

arron issement des Mines du 12 
et les rapports de l'I , . septembre 1919, 

6
m• . ngemeur en Chef-Directeur d 

arrondissemen t des Mines du 16 t b u 
du 9 août 1939 . sep em re 1936 et 

' . 
Vu les arrêtés de la Députation . 

provincial du Hainaut en dat d pe~~anente du Conseil 
du 9 octobre 1936 et du l •r de'e ub septembre 1919, 

cem re 1939. 
Vu les dépêches adressées à M l G ' H · . . · e ouverneur d 

amaut par M. le Mm1stre des Affaires E . u 
les 2 janvier et 5 février 1940 et par M lc0Dn?m1ques 
G ' ' ] d · ' · e irecteur 

enera es Min(ls les 16 septembre et 15 
1940. novembre 

' 
Vu les rapports de !'Ingénieur en Chef-Direct d 

5me ar d. d . eur u 
, , r?n ISse~e~t es Mmes du 22 avril 1940 et 

l Ingemeur prmc1pal des Mines chargé de 1 d: . de 
du 5mo d. ' a Irect1on 

arron issement des 14 octobre et 22 1940 ; novembre 

Vu l 'avis de la Députation permanente du 0 ·1 
provincial du Hainaut en date du 6 . . 

1 
onsei 

. Janvier 941 · 
Revu son av1s du 6 septembre 1940 . ' 
Revu ses avis du 1 •r décembre 1893' d 

1920, du 23 mars 1937 et du 11 .. 11 ' lu 27 septembre 
- JUI et 939 · 

Vu les lois minières coordonné . 1, ' A , 

d 15 
• es pa1 arrete royal 

u septembre 1919, notamment 1 r 1 36 et 7 4 de ces lois· es ar 1c es 5, 23, 
' 

Entendu le Conseiller E D ] · · e voie en son 
la séance de ce jour; rapport en 

Considérant que les r equêtes ont pour ob].et diffé
rentes dérogations à· l' article 4 du dé 
28 

· , cr et impérial du 
messidor de 1 an XIII (16 juillet 1804); 

• 

t 
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Considérant que les arrêtés de la Députation perma
nente du Conseil proyincial du Hainaut datés des 26 sep
tembre 1919 , 9 octobre 1936 et rr décembre 1939 
constituent excès de pouvoirs, ce que la dite Députation 
permanente reconnait elle-même par un des attendus 
de son avis du 6 janvier 1941 ; . 

Considérant que la loi provinciale donne à l' Autorité 
s~périeure le pouvoir d'annuler les actes des Députa
t1?ns permanentes qui sortent de leurs attributions, qu'à 
de.fa~t de cette annulation dans les délais prescrits par 
1~ 101, les r ésolutions des députations permanentes de
viennent exécutoires , ce dont la société demanderesse 
pourrait se prévaloir pour les travaux exécutés en déro
gation de l' article 4 du décret de concession; 

Considérant toutefois que le Pouvoir central conserve 
le droit de statuer, dans les formes légales sur l'objet 
en litige, alors surtout qu'il r essort des pièces produites 
<lans l'instruction qu'il prononcera dans le même sens 
.et que son acte n 'aura pour effet que de régulariser une 
situation de fait irrégulièrement établie (avis du 1er 
décembre 1893) ; 

Que c'est donc a très juste titre que M. le Directeur 
Général des Mines, au nom du Ministre des Affaires 
Economiques, demandait par sa lettr e du 2 janvier 1939, 
adressé.e à M. le Gouverneur du Hainaut « de procéder 
à un nouvel examen de cette affaire, dans le sens d'une 
régularisation au point de vue administratif, des situa
tions existantes » ; 

Considérant que les requêtes des 20 déce:rp.bre 1916, · 
18 août 1936 et 18 mars 1939 comportent les mêmes 
objets, et reposent sur les mêmes motifs, et que l 'instruc
tion en a été faite en les considérant comme un ensemble, 
sur lequel porte l'avis du 6 janvier 1941 de la Députation 
permanente du Conseil provincial du Hainaut; 
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Oonsidérant qu~ ies mesures édictées ci-après sent, 
de l'avis de l'Ingén:ieur en Chef-Directeur compétent, 
de nature à gairantir la conservation de la mine et des , 
rbâtiments de la surfia,ce; 

Oonsidérant ~'importance des réserves de houille dontt 
l'exploitation sera rendue possibl~ en accordant les déro
gaticms demandées; 

Considérant que ie cahier des charges-type arrêté par 
le Conseil le 15 mai 1914 (Jur. XI, p. 16'9) ne comporte 
aucune détermination de massif de protection à 1aisser 
subsister à partir de la surface ; 1 

Est dJavis 

Qu'il y a lieu d'autoriser la Société anonyme des 
Charbonnages Elisabeth à Auvelais à exploiter : 

a) entre le niveau de 100 m. et celui de 37 m. 50 du 
puits Sainte-Barbe, sans que les travaux ne puissent 
s'approcher à moins de 25 m. de la surface, dis ;" ance 
mesurée verticalement, les parties de concession de Bau
let dans les zones Est et Ouest teintées en rose au plan 
n° 2552 et s'étendant au Nord de la ligne Y. Z. 

b) au-dessi.l.S du niveau de 56 m. du puits Sainte
Barbe, sans limita.\ion de hauteur, la partie de conces
sion de Baulet teintée en jaune au plan n° 2702 et limitéce 
au Sud par une ligne W. X. de direction Est-Ouest , 
passant par l'axe du dit puits et au Nord par une ligne 
Y. Z. par allèle au chemjn de W ai nage à Onoz et .a.u 
chemin qui lui fait suite au Levant du puits du Brisé, 
et tracée à dix mètres vers Sud du bord ;méridional de 
ces chemins. 

Le tout Jnoyenn,ant respect des conditions suivantes : 
1°) Tous les travaux, tant ceux de p;réparation que 

oeux d'exploitation, effectués en :vertu de la pr,é.sente 

l 
J. 
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· t. d'e'"r"'mt être précédés de trous de sonde, autoriS'a wn .. ~ . . . 
dont l~ nombre, la long11eUF_ et la d~spo~ll10n sero~t 
f é ar la direction de la mme et executes conforme
~:n~ ~ux prescriptions du chapitre V du règlement de 
police des mines du 28 avril 1~84; . 

2°) L~ remblayage des tailles et l~ remplissage des 
v~ies éfevront se faire avec le plus grand soin; 

3°)' Des massifs très fargement calculés seront laissés 
aux abords des voies de communications et des immeu
bles qu'i se trouvent en bordure dans la région limitée 
sous h.; 

4°) Il sera procédé àl tm nivellement gén.'éral des 
régions intéressées de fa:çon à établir le profil actuel ~u 
sol et ce travai-11 sera rerrou:velé aut ant de fois que l'Inge
nieur d'es Mines' le jugera nécessaire P?UT se rend'r_e 
compte a·es eff'ets de l' exploitati'on et e'I'f tirer tous ~ns~~-

t t .1 s Toûs ces nfveUements seront executes gnemen s u i e . . 1'Ii 
sous I::t surveillance de l' Adl'ninistratlon des nes. 

Sé cmce du· 211 mars· 194•1> .. 
, I 

R , lis li de la cession· pi:éa lablement à Plans vérifiés. - ea a on ,. 
. .. Capa cités prouvees. r autonsation. -

, . . . des ~ans• joints- œ une <lemanc:Pe pettt 
La verificatwn P t: cr, l!Jngénieur ·à aéfaut d'une 

être at1Jest:i e; pa?' le rappoir e 

l · ite sur ces plans· · 
f ormu e inscr • , d t e ~r cessionnaire ne peut 

Une· cenv·enften eri:'tre. ee. œn d @ouvernement avoir 
. , l' autfaris atio?i u . 

p1téalablement a- _ ..7f •• •• , ,,. mais œnrès l' autbr1sa-
l , iS • v is wes ,ne1., , r 

OJrbcune va ew· v · -a- te homolOguée. 
tion elle sera en quelque sor 
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La preuve des capacités du cessionnaire peut réstdter 
de son activité antérieure, nono bstant le silence coupa
ble de la Députation _permanente. 

L E C ONSEIL DES . M INES, 

Vu la dépêche du 13 janvier 1941 du Ministère dés 
Affaires Economiques transmettant le dossier au Prési
dent du Conseil des Mines; 

Vu la requête du 26 janvier 1940 par laquell~ la 
Société anonyme Minière et Métallurgique de Musson 
et Halanzy et la Socié.té anonyme des Hauts-Fourneaux, 
Fonderies et Minière d~ Musson ~n liquidation deman
dent, la dernière nommée de pouvoir céder ses mine_s de 
fer du Grand Bois et Chocrys à la première nommée, 
2°) celle-ci à pouvoir r~prendre les dites concessions 
avec autorisation de supprimer les espontes qui séparent 
la concession de Bois Haut de la concession de Chocrys; 

Vu le plan d' ensemble en quadruple expédition joint 
à la requête; 

Vu les statuts de la Société anonyme Minière et Métal
lurgique de Musson et Halanzy; 

Vu les arrêtés de concession du 20 mai 1919 et du 
30 mai 1919 ; 

Vu l'arrêté de la Députation permanente du Conseil 
porvincial du Luxembourg du 8 février 1929 ; 

Vu la procuration donnant pouvoir à MM. Demembre 
et Gorissen du 1 •r octobre 1939 ; 

Vu l'exemplaire du Moniteur belge en date du lû-17 
octobre 1939 ; 

Vu le rapport de !'Ingénieur en Chef-Directeur du 
6m" arrondissement des Mines à Namur du 15 mars 1940 ; 

Vu l' avis de la Députation permanente du 28 novem
bre 1940 ; 
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Vu les lois minières coordonnées, spécialement l' ar ti
cle 8 ; 

Vu le rapport déposé au Greffe du Conseil par le 
Conseiller P. Duchaine; 

Entendu le Conseiller r apporteur en la séance de ce 
3our; 

Consiéérant que la requête commune présentée Je 
26 janvier 1940 par la Société anonyme d~s Hauts
Fourneaux, Fonderies et Minières de Musson à Halanzy 
demande l'autorisation de céder et la Société anonyme 
Minière et Métallurgique de Musson et Halanzy à Halan:
zy demande l'autorisation d' acquérir les concessions 
de mines de fer des Chocrys à Halanzy et de Grand Bois 
à Musson ; cette cession devant se faire par voie d'apport 
à la seconde société des dites concessions appartenant 
à la première actuellement _en liquidation, laquelle à 
justifié à suffisance de droits de sa propriété sur ces 
deux concessions ; 

Considérant que la ·demande est légale, qu'elle est 
\ 

signée des mandataires des deux sociétés et a été 
approuvée par les deux assemblées . générales; 

Considérant que ·ies plans sont r éguliers et ont été 
visés et vérifiés par !'Ingénieur des Mines compétent, 
comme il résulte du rapport de celui-ci; qu'ils ont été 
certifiés par la Députation permanente de la province 
du Luxembourg ; 

Considérant que cette cession a fait l'objet d'une con
vention passée devant le Notaire Van Halteren en date 
du 27 septembre 1939 et qui figure au dossier ; 

Que cette convention sans valeur vis-à-vis des tiers 
tant que l'approbation gouvernementale n'est pas inter
venue peut ainsi que l' enseigne la doctrine (Du Pont 
Pasicr. 1911 p. 135, Bury Droit Adm. II, 1246) être 

• 
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homologuée pour l'avenir. (voir anssi avis du Conseil 
26 sept. 1922) ; 

Considérant que les conditions de la cession semblent 
normales; 

Considérant que l'acquér eur a prouvé par son exploi
tation antérieure les ressources financières et les capa
cités techniques nécessaires; 

Considérant qllle cette cession est favora:ble à l 'intérêt 
génér arl; 

Considérant qu'il y a Heu d'autoriser fa dite cession 
aux condit.io'tts reprises à l'acte du 27 septembre 193\t; 

Considérant que !'Ingénieur en Chef-Directeur du 
5me arrondissement des l\iiines et la Députation perma
nente du Conseil Provincial du Luxembourg ont donné 
un avis favorable; 

Est d' a~is : 

Qu'il y a lieu d' autoriser la Société anonyme Minière 
et Métallurgique de Musson et Halanzy à St-Josse-ten
Noode à acquérir et la Société anonyme des Hauts-Fom
neaux, Fonderies et Minières de Musson (en liquîda
tion) à Musson à céder ses deux concessions de mines 
de fer savoir, cel1e d'e Grand Bois à Musson d''une éten
due de 145 Ha. 99 a . 50 ca. et celfo de Chocrys à: 
Halanzy d'une étendue de 11 Ha. 97 a. frO ca. aux con
ditions exposées dans l'acte du 27 septe;mb're t93g 
dressé par le notaire Van Halteren. 

Qu'il y a lieu d'autoriser ra rupture de l 'esponte 
séparant la concession de Ohocrys de celle de Bois-Haut 
à Halanzy appa:rtenant ài la société acql!léreuse. 

A charge pour eelle-c~ de 1espeeter ~outes les. e'tau~es 
et conditÎ'ons inséPées dans l'es cahi'e:rs d'es charges t'es~ 
E>ectifs des deux concessions cédées, ehacune d1evânt 

1 .. 

J. 

. 1 
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rester régie par le cahier des chaTges qui la régissait 
antérieurement à la cession; 

Qu'il y a lieu. de désigner les coneessions de Chocrys 
et de Bois Haut réunies par le nom de « Concession de 
Mines .de fer de Bois Haut et Chocrys » ,d'une étendue 
de 157 Hq.. 97 a. 40 ca. s'étendant sous la commlilLe de 
Halanzy. 

Séance du 9 avril 1941. 

Opposition à renonciation. - Cautionnement. 

Les oppositions qui n'ont pas été notifiées par exploit 
aux intéressés ne sont pas Tecevables . 
. La renonciation n' ernpêche pas les l!ribunaux tant que 

la société ~xist e, d'imposer un cautionnement pour les 
dégâts miniers. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche émanant du Ministère des Affaiœs 
Economiques, datée du 8 jan:vier 1941, transmetitant 
au Conseil des Mines la demande introduite .en daite du 
14 mars 193'9 par la SoeiéLé anonyme des ·ohanbonnag~s 
d'Ormont, en liquidation, à Châtelet, et visant à .obtelli\l' 
l 'autorisation de renoncer à sa concession de mmes d.e 
houille, créée par :arrêté du. 29 jcin 1844 et ayant fa;t 
l'objet de sept auêtiés d'extension, notamment le~ Ar:e
tés Royaux dm ·9 janvier 1865, 25 août· 1-888, 23 Janvier 
1905 17 août 1912, 8 av.ril 1923, 23 Juillet 1923 et du 
10 m~i 1925 et couvr.an.it une superficie totale de 88-8 ha. 

85 a . 39 ca.; 
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Vu la requête de la société demanderesse avec 

a) un plan de la concession, en quadruple expédition, 
à l' échelle de 1.10000\ plan montrant le périmètre de 
la concession et indiquant les concessions voisines, véri
fié par l'Ingénieur en Chef-Directeur du 5me arrondis
sement des Mines et visé par la Députation permanente; 

b) un exemplaire des statuts sociaux; 

c) un exemplaire des annexes du « Moniteur Belge » 

du 4 juin 1926, contenant le procès-verbal d~ l'assem
blée gén~rale extraordinaire du 17 mai 1926, qui décida 
de la dissolution de la société, nomma les liquidateurs 
et détermina leurs pouvoirs ; 

d) un état d'inscription délibér é par ·M. le conserva
teur des hypothèques à Charleroi , P' bureau, d'où il 
résulte, qu'à la date du 27 mars 1939, il n'existait 
aucune inscription sur les biens de la société, ni dans 
le ressort du dit bureau; 

Vu d'après un exemplaire de l'affiche portant le 
sceau du Greffe Provincial et certifié conforme par le 
Greffier provincial , les termes de l' arrêté de la Dépu
tation permanente du Conseil provincial du Hainaut en 
date du 28 avril 1939, ordonnant la publication par voie 
d'affiche et d'insertion dans les journaux de la demande 
en renonciation ; 

Vu le « Moniteur Belge 1>, le journal « La Province » 

de Mons, et le journal « La Gazette de Charleroi » de 
Charleroi des 26 mai et 25 juin 1939, publiant tous 
« in extenso » la demande en renonciation et 1' arrêté 
de la Députation permanente du 28 avril 1939; 

Vu les certificats d'affichage délivrés par les ville 
de Châtelet le 17 juillet 1939, ville de Mons, ville de 
Charleroi et commune de Bouffioulx le 18 juill et 1939 
de même qu 'un duplicata du certificat d'affichage d~ 

• 

j 
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la commune de Presl~s du 18 juillet 1939, déclarant que 
l'affichage a été exécuté pendant la période de soixante 
jours allant du 18 mai au 16 juillet 1939, sur le terri
toire de ces communes ; 

Vu les déclarations de la ville de Charl~roi et des 
communes de· Bouffioulx et Presles, datée~ du 18 'juil
let 1939, d'où il résulte qu'aucun journal n'est édité 
dans ces communes ; 

Vu une opposition émanant d'un groupe d~ proprié
taires de la commun~ de Bouffioulx, datée du 10 juillet 
1939, transmise le 19 juillet 1939 par les soins de 
1' Administration communale de Bouffioulx· , 

Vu une opposition en date du 14 juillet 1939 de la 
commune de Bouffioulx ; · 

Vu les deux rapports de !'Ingénieur ~n Chef-Directeur 
du 5mo arrondissement des miries datés des 26 juillet 
1939 et 22 décembre 1939; 

Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Hainaut daté du 12 juillet i940; 

Vu la dépêche de M. le Directeur Général des Mines 
au nom du ~1inistre adressé le 24 janvier 1940 à l'Ingé
nieur en Chef-Directeur du 5 me arrondissement des 
Mines, et le rapport complémentaire de ce dernier, daté 
du 26 juin 1940; 

Vu les lois minières coordonnées par l' arrêté r oyal 
du 15 septembre 1919, et notamment les articles 23 à 
28, 58, 60 à 67 de ces lois ; 

Vu le r apport écrit déposé au Greffe du Conseil des 
Mines le 5 février 1941 par le Conseiller Delvoie; 

Vu la lettre de la commune de Bouffioulx adressée 
le 6 mars 1941 au Président du Conseil des Mines; 

Entendu le Conseiller rapporteur en ses explications 
en séance de ce jour ; 
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Quant à l 'instructîon : 

Considérant que la demande a été introduite régu
lièremeht par les liquidateurs de la Société anonyme 
des Ohar~onnages d'Ormont, en liquidation à Châtelet; 

Que les demandeurs ont justifié de leur qualité de 
liquidateur.s ; 

Considérant que la dema:ndé en renonciation a été 
affichée régulièrement pendant soixante jours dans les 
communes de Mons, Charleroi, ·Châtelet , Bouffioulx et 
Presles; 

Que pendant la durée de cet affi ch'aae la demande a 
été insérée deux fois à Lrehte jours d'i~tervalle dans le 
t< Moniteur Belge » dans « La Province » jom•nal édité 
à Mons et dans « La Gazette de Ohatleroi » journal édité 
à Oharlet oi; 

~u' il résulte des certificats délivrés par les adminis
trat10ns communales de Châtelet, Bouffioulx et P resles, 
qu'aucun journal n' est édité dans ces communes · 

Que pal' conséquent les publications ordonné~s par 
la Députation permanente sont régulières; 

Quant au fond et aux oppositions 

Oonsidé~ant qu'il t ésultê dès rappor ts de l'Ingénieur 
en ~ef-Dire,cteur du 5m• arrondissement des Mines que 
le gite concedé a cessé d'être industriellement exploi
table; 

Oo~sid~ra~t qu~ les opposa~~s ten?ent à obtenir que 
tout 1 actif d1spomble de la societé s01t versé en caution
tionnement du payement ultérieur de ses <0hlicrations 
résultant des dommages aux immeubles de la s~rface. 

Considé!ant que l'article 2·8 des lois .minières coord ~ 
, 1 'f' 1' • l . o.m nees auque se re ere 11. artrn e ,61, cli.spose que les · 

. t .f. , . oppos1-
t10ns seron not1 ·iees par exploit aux par ties inté , 

. t:essees; 

. . 

~ 
1 

T 
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que la preuve de l'accomplissement de cette formalité 
· substantielle n 'est pas r apportée et qu'il n' échoit pas 

dès lors de discuter le mérite des oppositions qui ne sont 
pas recevables ; 

Considérant qu' en tout état de cause il reste loisible 
aux opposants de s'adi'esser aux tribunaux, qui sont 
juges de la nécessité de fournir caution, et peuvent en 
fixer la nature et le montant (a1' . 58 des lois coordon
nées). 

Que l' acte de renonciation ne met ~n rien obstacle à 
cette action (voir Droit Minier A . Meyer s 1927 p. 604) 
tant que la dissolution de la société n' est pas accomplie; 

Considérant que l'avis émis par la Députation perma
nente du Conseil provincial du Hainaut, est favorable à 
la demande et se rallie aux termes du rapport d~ l'Ingé
nieur en Chef-Directeur du 5me ar rondissement i 

Considérant que suite à la demande du Directeur 
Général des Mines un rapport complémentaire de l'Ingé
nie'ur en Chef-Directeur du 5mo arrondissement a été 
versé au . doss ier, et que la Députation permanente du 
Hainaut n' en a pas ~u connaissance; 

Que ce rappor t compor tant des renseignements plus 
détaillés au point de vue gisement restant inexploité, ne 

. fait que confirmer les données du rappor t sur lequel la 
Députation permanente a statué ; 

Qu'il n'y a donc pas lieu de soumettre le dossier à 
nouveau à l' avis de la Députation permanente ; 

Quant à la procédure ultérieure : 

Considérant que les travaux de sûreté prescrits par 
l'article 62 sub. 1° des lois coordonnées ont été exécutés 
conformément aux dispositions de l 'arrêté de la Dépu
tation permanente du Hainaut du 5 juillet 1927 ; 



292 ANNALE;S DES MINES DE BELGIQUE 

Considéra!lt qu' à la date du 27 mars 1939 il n'y avait 
aucune inscdption hypothécaire SUI' la min~; 

Est d'avis : 

Qu'il n'y a pas lieu d'accueillir les oppositions. 
Qu'il y a lieu d'autoriser la Société anonyme des 

Charbonnages d'Orrr.iont, en liquidation à .Châtelet de 
renoncer à sa concession de mines de houille d'Ormont . . . ' 
créée par l'arrêté royal du 29 juin 1844, et ayant fait 
l'objet de sept extensions successives accordées par les 
arrêtés royaux du 9 janvier 1865, du 25 août 1888, du 
23 janvier 1905, du 17 août 1912, du 8 avTil 1923, du 
23 juillet 1923 et du 10 mai 1925; couvrant une super
ficie totale de 888 ha. 85 a. 39 ca. 

Que les travaux de sûr~té étant exécutés, il n'y a pas 
lieu de fixer les détails dans lesquels la demanderesse 
devra les achever. 

Qu'aucune inscription n 'étant prise sur la mine à la 
date du 27 mars 1939 il n'y a lieu de fixer les délais 
dans lesquels la demanderesse devra obtenir mainlevée 
que pour autant que des inscriptions auraient été prises 
postérieurement à cette date ; 

• Propose de fixer à soixante jours le délai à l' applica
tion duquel la demanderesse adressera à la Députation 
permanente un certificat du conservateur des hypothè
ques constatant que la mine est quitte et libre de toute 
inscriptions et se conformera aux stipulations de l ' arti 
cle 63 des lois coordonnées. 

- - -- ----------

. . 
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Séance du 9 avril 1941. 

Publications. - Instruction devant la Députation permanente. 
- Délai. 

L a transcr iption d'une demande par le Greffier pro
vincial res~e valable après une interruption des publi
cations ( pa1· la guerre) . 

Une instruc tion viciée ne doit être reconiniencée qu'à 
partir de l' cicte nul. 

Aucun délai n ' existe pour l' exécution de l'arr êté de 
la Députation permanente ordonnant les publications. 

LE CO NSEIL DES MINES, 

Vu la demande introduite par la Société anonyme des 
Charbonnages Réunis de Raton-Farciennes et Oignies
-Aiseaux, à . Tamines, sollicitant une extension de sa 
concession de mines de houille de Falisolle et l'autori
sation de rompre les espontes entre l'extension sollicitée 
et sa concession de Falisolle; 

Vu la dépêche du 5 févTier 1941, du Secrétair e Géné
ral des Affaires Economiques, transmettant le dossier 
au Conseil des Mines ; 

Vu la requête du 20 mars 1940, de la société deman
deresse, avec : 
un extrait des décisions de l'assemblée générale des 

actionnaires tenue le 14 mars 1940 ; 
le bilan au 31 décembre 1939; 
les statuts de la société ; 
un mémoire traitant du gisement existant dans l'exten

s10n; 
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le plan de la concession, en quadruple expédition à 
l ' échelle de 1.10000 visé par le Greffier provincial 
et vérifié par l'Ingénieur en Chef-Directeur du 5me 
arrondissement des mines ; 

Vu le rapport . du 30 mars 1940, de l'Ingénieur en 
Chef-Directeur du 5me arrondissement des Mines à 
Namur ; 

Vu l' arrêté d~ 5 av~il _1940, de la Députation perma
nente du Conseil provmcial de Namur ; 

V~ le c~_rtificat d'inscription du 4 septembre 1940, 
au repertoire du Greffe provincial; 

Vu l'arrêté du 6 septembre 1940, du Comité deGestion 
administrative ff. de Députation permanente; 

Vu l'affiche du 6 septembre 1940, cer tifiée conforme; 
Vu un extrait du « Moniteur Belge » du 14-15 octo

bre 1940 contenant l'arrêté · 
' 

Vu un extrait du 16 novembre 1940, contenant le 
même arrêté ; 

Vu deux exemplaires du « Journal de Namur » du 
14-15 octobre 1940, contenant l 'insertion de la deman
de; 

Vu deux exemplaires du « Journal de Namur » du 
15 novembre _1?40, contenant l'inser tion de la demande ; 

Vu les certificats d' affichage des communes d T . _ 
A' , F . e ami 

n~s , isemont, alisolle, Arsimont et Auvelais et de la 
ville de Namur; 

Vu l~ rapport du 7 janvier 1941, de !'Ingénieur en 
Chef-Directeur du 5m• arrnndissement des }.fines, à 
Namur; 

Vu l' avis du 17 janvier 1941 du Comité de G t·. 
d 

. . . es ion 
a mm1strat1ve ff. de Députation permanente . 

Vu la lettre du.21janvier1941, par laquelle {e Gouver
neur de la provmce de Namur transmet 1 d · e oss1er au 

' . 
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Secrétaire Général du Mirùstère des Affaires Econo
miques; 

Vu la minute d'une lettre du 27 janvier 1941 du 
Directeur Général des Mines au Gouverneur d~ la pro
vince de Namur; 

Vu la dépêche du 30 janvier 1941 par laquelle le 
Gouverneur de la province de Namm renvoie le dossier 
au Directeur Général des Mines; 

Vu le rappor t déposé au Greffe le 20 f évrier 1941 
par le Conseiller Delvoie ; . 

Vu les lois sur la matièr~ spécialement les ar ticles 8, 
24 et suivantes des lois minières coordonnées ; 

Entendu le Conseiller rapporteur en la séance de ce 
JOUI'; 

Considérant que par requête du 20 mars 1940 la 
Société anonyme des Charbonnages Réunis ·de Roton-• Farciennes .et Oignies-Aiseau à Tamines à sollicité une 
extension de sa concession de mines à Farciennes et 
l' autorisation de rompre les espontes entre l' extension 
sollicitée et sa concession de Falisolle; 

Considérant qu' après l'accomplissement des forma
lités légales la Députation permanente a ordonné par 
arrêté du 5 avril 1940 de procéder aux publications et 
à l ' affichage conformément aux articles 2, 3, 24 et 25 
des lois coordonnées ; 

Que ces formalités furent commencées mais interrom
pues par l 'invasion de la Belgique le 10 mai 1940; 

Qu'elles furent reprises, ou plutôt recommencées, à 
la suite d'une décision prise le 6 septembre 1940 par 
le Comité de Gestion administrative ff. de la Députation 

permanente ; 
Qu'elles furent régulièrement remplies du 30 septem

bre 1940 au l"r décembre 1940, ce dont certificats et 
justifications se trouvent au dossier 1 



296 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Considérant toutefois que le dit Comité a ordonné, 
le 4 septembre 1940, de procéder à une retranscription 
de la dema~de dans le registre spécial de la province de 
Namur quoique une transcription régulière ait été faite 
à ce registre en mars 1940; 

Consi_d~rant que_ ~ar l'effet de cette retranscription 
le Com1te de Gestion administrative ff. de Députation 
permanente semblait vouloir parer à une nullité even
tuelle de l 'arrêté qu'il se proposait de rendre et qui a· 
été rendu le 6 septembre 1940 ordonnant 1, , t' . , execu 10n 
des formahtes de publication ; 

Considérant que c'est à tort que le Co 't' d G . d · · · m1 e e est1on 

l
a m~mstrat1ve f~. ~e Députation permanente a ordonné 
a dite retranscnpt1on; · 

Que la transcription du mois de mar , t li ,. , . , . s n es nu ement 
entachee de nulhte par l'mterruption d 1, , . 
d . . • e execut1on des 

es pubhcat10ns et d'affichage ; 
Que l'arrêté de la D(·putation perm t d . , . anen e u 5 avnl 

a conserve sa pleme valeur et qu'il pe t · 
C . , . u appartemr au 

omite de Gest10n administrative d'en dé l . · 1· 't . . c axer imp 1_ 
c1 ement ou explicitement la nullité · 

Considérant qu'il est de doctrine' et de · · d . JUnspru ence 
que tout ce qm a été fait avant un acte d" t t' , . , . ms rue ion 
entache de nulhte subsiste et que l'instructi'on d ·t ,. , : . m eke 
recommencee à partir de l'acte nul · 

Qu 'il en est surtout ainsi en ma~ière de publ' . , 
d ' ff' h ic1te et a ic age; 

Considérant que ceux-ci ont été valablement 
0 

·d , 
t " l f · l onnes e qu I su fit. donc, pour obéir à la 10 1· d J , e es recom-

mencer en ayant soin d'observer la concor·danc t 
1, . . a . e en re 

appos1t10n es affiches et l' inscription M . 
B 1 au cc omteur e ge » et dans les journaux; 

Considérant dans ces conditions que 1 d' . . 
d 4 b es ispos1t1ons u septem re comme du 6 septemb , 

re n ont que la 
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valeur d'ordre d'exécution d'instructions purement 
administratives pour l'exécution de l'arrêté de la Dépu
tation permanente du 5 avril ; 

Considérant que ces actes sont surabondants et ne 
peuvent vicier une procédure parfait~ment légale; 

Considérant pour le surplus, qu'un délai n'est imposé 
sous peine de nullité pour l'exécution de l' arr êté de la 
Députation permanente ; 

Qµe celui-ci a donc pu être exécuté du mois d~ sep
tembre au mois de décembre 1940, sans aucune diffi
culté; 

Considérant que toutes les formalités légales ont été 
remplies à la suite de cette instruction; 

Qu'aucune opposition s'est produite; 
Que !'Ingénieur en Chef-Directeur des mines estime 

la demande entièrement fondée et recevable; qu'il y 
a lieu dans l'intérêt général, d'y donner suite sous les 
réserves d'ordre technique qu' il indique dans son 
rapport; 

Considérant que la Députation permanente s ' est ral
liée sans réserve aux conditions de ce rapport et qu' elle 
a reconnu que la requérante avait justifié des moyens 
techniques et financier s nécessaires pour mettre à fruit 
l'extension sollicitée; 

Considérant en conséquence, que la procédure est 
régulière, la demande fondée en fait et en droit; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu d ' accorder à la Société anonyme des 
Charbonnages Réunis de Raton-Farciennes et Oignies
Aiseau, à Tamines à titre d'extension de sa concession 
de Falisolle, par adjonction de territoire à territoire, 
concession de mme de houille gisant sous partie des 
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communes d' Auvelais, Arsimont, et Aisemont d'une 
) 

étendue de 188 Ha. 53 a. délimitée comme suit, c'est-
à-dire de la façon indiquée dans la demande; 

Au Nord : par une droite A, C. étant la limite actuelle 
de la concession de Falisolle. 

A l'Est : par un~ droite 0 D, le point 0 se trouvant à 
752 m. du point de départ A et D constituant une borne 
de la concession de Falisolle reprise au procès-verbal 
d'abornement en date du J2 novembre 1865 . ' 

) 

Au Sud : par le chemin dit Bâty de Châtelet de D à E 
limite de la concession de Falisolle· ' 

' 
A l'Ouest : par la limite Est de la concession de Fali-

solle entre les points E et A. 

Le territoire minier ci-dessus délimité portera donc à 
951 Ha. 06 a . 03 ca. la superficie totale de la conces
sion de Falisolle, laquelle s'étendra sous les communes 
de Falisolle, Tamines, Fosses, Le Roux, Aisemont 
Arsimont et Auvelais. ' 

La société concessio~n~ire est autorisée à rompre les 
esponte~ le long des hrrutes C A E D (qui séparent la 
concess1?n actuel~e de Falisolle de l'extension) mais 
devra laisser subsister le long de la nouvelle limitè O D 
dans les couches non encore exploitées dans cette r éaion' r a , 
un mass1 ?u esp~nte de dix mètres d'épaisseur, et ce 
sous les pemes prevues à l'article 39 de la Io' d 5 .. 1911. i u JUlil 

Elle est tenue de reporter sur les pla d . ns e sa mme 
avec la plus grande exactitude possible 1, 1. t d · ., emp acemen 

es anciens travaux existant dans l'extension. 

Tout travail soit préparatoire soit d' 1 .t t. 
, , d . ' exp 01 a 10n, 

execute ans la partie demandée en t . d , . ex ens1on evra 
rester a cmquante mètres en direction t , · · , e a vmgt-cmq 
metres en travers-bancs des anciens trav aux . 
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Le taux des redevances à payer aux propriétaires de 
la surface est fixé à deux francs par hectare pour la 
redevance fixe et deux pour cent du produit net de 
l'exploitation pour la redevance proportionnelle. 

Le concessionnaire conduira les travaux dans l'ex
tension, de manière à ne pas compromettre la sécurité 
publique, la conservation et la salubrité de la mine, la 
sant~ et la sécurité des ouvriers et à ne pas nuire aux 
propriétés et aux eaux utiles de la surface. 

Dans le délai de six mois à dater de l'acte d'extension 
de concession, il sera planté des bornes sur tous les 
points servant de limite, où cette mesure sera jugée 
nécessaire . L 'opération aura lieu, aux frais du conces
sionnaire, à la diligence de la Députation permanente 
et en présence de !'Ingénieur des Mines ou de son 
délégué qui eh dressera procès-verbal. 

Expéditions de ce procès-verbal seront déposées aux 
archives de la province et à celles des communes sous 
lesquelles s'étend l'extension de concession. 

-
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Séance du 25 avril 1941. 

Réunion de deux concessions. - Intérêt général. 

Il est conforme à l'intérêt publique de réunir eri. une 
seule, deux concessions différentes appartenant au 
même propriétaire, si la fusion doit avoir pour résultat 
une diminution des frais d'exploitation et l'augmenta
tion de la matière à extraire. 

LE CONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche par laquelle en date du 25 mars 1941, 
le Ministère des Affaires Economiques soumet à l'avis 
du Conseil des Mines les· demandes introduites le 24 dé
cembre 1940 par la Société anonyme des Charbonnages 
Réunis de Roton-Farciennes ét Oignies-Aiseau; 

Vu les dites demandes adressées aux Députations 
permanentes des Conseils provinciaux des provinces de 
Namur et de Hainaut et par lesquelles la société prérap
pelée sollicite l'autorisat ion de réunir en une seule les 
deux concessions de Falisolle et d' Aiseau-Oignies et de 
rompre les espontes; 

Vu en quadruple expédition les plans de surface, 
vérifiés et certifiés conformément aux prescriptions 
légales; 

Vu l'extrait du procès-verbal de l' assemblée extra
ordinaire des actionnaires réunie par la requérante le 
14 mars 1940, ayant donné pouvoir s aux signataires de 
la demande; 

Vu les certificats établis par les Greffes provinciaux 
les 31 décembre 1940 et 24 février 1941 et destinés à 
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apporter la preuve de l' accomplissement des formalités 
prescrites par l'article 24 des lois minières coordon
nées; 

Vu le rapport de !'Ingénieur ~n Chef-Directeur du 
5m• arrondissement en date du 6 janvier 1941; 

Vu l'avis du Comité de gestion administrative ff . de 
Députation permanente pour la province de Namur et 
l' avis de la Députation .Perman~nte du Cons~il provincial 
de la province du Hainaut, avis intervenus respective
ment les 17 janvier 1941 et 28 février 1941; 

Vu la correspondance échangée entr~ la direction 
générale des Mines et !'Ingénieur en Chef-Directeur du 
5mo arrondissement; 

Vu les lois sur la matière notamment l'article 36 des 
lois minières coordonnées et entendu le Conseiller en 
son rapport ; 

Considérant que la requérante fait valoir que la réu
nion d~ ses deux concessions aura pour effet de lui 
permettre une exploitation plus économique, plus com
plète et aussi plus rationnelle de ses gisements; 

Considérant que l'Ingénieur en Chef-Directeur du 
5mo arrondiss~ment, se basant sur le fait « que le déhouil
lement se fera plus économiquement, que les frais 
d'exhaure seront diminués, que le charbon constitué par 
les espontes séparatives fera l'objet d'une exploitation 
rémunératrice eL que par la centralisation des controles 
et des écritures la réunion projetée diminuera le prix 
de revient » - conclut à l 'adoption de la demande de 
ré-1111ion des deux ~oncessions, dont la réalisation répond 
pl r :nement à l'intérêt général; 

Considérant que le Comité de gest,ion administrative 
er la députation permanente dont mention ci-dessus ont 
l'un et l' autre émis des avis favorables à la demande; 
que les dits avis précisent que la requérante a justifié 
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de s1 ·.s qualités financières et techniques . qu'e 1, , 
d' ·11 l , · ' n espece a1 eurs a reuruon des deux conc . 
ff d d" . ess1ons aura pour 

e et e munuer les frais d'exploitation . 

.Considérant que les formalités lécrales o~t éte' 
phes ; o accom-

Qu'il y a lieu 
Est d'avis : 

l o) d' autoriser la Société anonyme des Ch b 
R, · d R ar onnages 

eurns e oton-Farciennes' et o· · Ai , , . igmes- seau a reumr 
en . une .seule le~ deux concessions de Falisolle et d' Oi
grues-Aiseau qui lui appartiennent - la . . . · é concession amsi 
const1tu e devant por ter le nom d F li 11 . . . 
Ai · e a so e et Oigmes-

seau ; 

20) de sti~uler que c~acune des deux concessions 
restera so~mise aux clauses, conditions et redevances 
de son cahier des charges ; 

30) que les. espontes le long des limites communes des. 
deux concessions pourront être supprimées. 
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Séance du 16 mai 1941. 

Socié té concessionnaire : forme. - Transformation. - Trans
fert de la concession. - Cession de concession. 

Dans le cas où une société de personnes à responsa
bilüé limitée succède à ime sociét"é en nom collectif 
concessionnai1'.e de mine , c' est une nouv elle société' qtti 
acquiert la mine et il y a liett d' observ er les formes 
prescrites p_our la cession. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du Ministère des Affaires Econo
miques ainsi conçue : 

« J'ai l 'honneur de vous prier de vouloir bien sou
mettre à l'avis du Collège que vous présidez, une ques
tion qui m'a été posée par MM. Maer e et Vanden Berghe, 
concessionnaires en ver tu de l' Arrêté Royal du 13 avril 
1928, de la concession de .mines de houille de « Soye
Floriffoux, Floreffe-Flawinne-La Lâche et extensions » 

dans les termes ci-après : 
» Nous vous confirmons par la présente, l'intention 

que nous avons de transformer notre société actuelle 
en nom collectif (à laquelle est accor dée la concession 
par arrêté royal du 13 avril 1928) en une société à 
responsabilité limitée entre les mêmes personnes ~MM. 
Maere et :Vanden Berghe . Il ne s'agirait donc que d' un.e 
modification du r égime légal sous lequel nous exploi-

tons . 
» Cette modification a pour but de répartir exacte-

ment les droits et responsabilités de cha?un des asso-
.é t d' éviter que dans l' avenir par smte de succes-c1 s, e , 

1 
. 

sions, le nombre des ayants droit a a success10n ne 

devienne trop considérable. 
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» ~~us d~sirons savoir si une telle transforma~ion 
d~ reg1me legal s~u~ l~quel nous exploitons, nécessite
rait un nouvel arrete royal ou une mod·f· t. , l . . 1 1ca 10n a ce m 
qlli a octroyé 1a concession ». 

". u les lois minières coordonnées et notamment les 
articles 8 et 30 · 

' 
' V~ lf's lois sur les sociétés commerciales spécialement 

l article 6 de la loi du 9 juillet 1935. 
Entendu en son rapport le C ' .11 • 

d K . . onse1 e1 Pouppez de 
e etterns; 

RA.P·PORT 

Le dossier qui est transmis au Conseil ne t' 
, , d 1 . con ient que le seul 
enonce e a question qui lui est soumise · aucun ' J' 
· t • 1 . ' e ement d'appré 

c1a ion re at1f aux accords intervenus 0 - · te · -
. . , . . . u a m rvemr n'y est 
J0. mt ; s agit-11 bien d ' une société en nom colle t•f d' 

1 . . c I ' ou une 
simp e association sans raison sociale entre les d 
Q d 1 . , , eux personnes ~ 

uan a societé en nom collectif a-t-elle été , , 
1 

· 
furent les principales dispositions de l 'a te c:eee Quelles 
de questions qui se posent et qui restentc con~titutif 1 Autant 
1 sans repense c' t 
'arrêté royal du 13 avril 1928 ne vise nul! t ' es que 

emen et ce cont· . 
rement à ce qui est affirmé l 'octroi d' ' . rai-

. , . ' une concession à 
soc1eté en nom collectif, mais uniquement l' b . une 
. d' . appro ation de l'ad JU ication de la concession faite à M . M -
B , ess1eurs aere et V d 

erghe a la date du 29 janvier 1928. an en 
Nous référant au libellé de la q t• 

d ues ion nous p , 
one que postérieurement à l ' b . ' resumerons 

appro at1on de l 'ad· d . t ' 
intéressés ont formé entre eux une . , , JU ica ton les 

someté en nom 11 . 
se proposent de t ransformer en une . , , co ectif; qu'ils 
ponsabilité limitée (S .P .R.L) t fsocieté. de personnes à res-

. ' rans ormat1on 1 . 
ne pourront plus bénéficier du réai d pour aquelle ils 
te . .,.me e faveur prévu 

rme de deux ans seulement par la loi d 9 . ·n pour un 
qui les obligera à liquider la société exista: te J:~retf ~ 935 - .ce 
apport de la concession à une soCl'e'té Il p aire ensuite nouve e 

Les sociétés constituées pour l 'expl 't t•. . ·1 oi a ion de m' Clvl es · Il mes sont - mais e es sont cependant r, · . , , egies par les p · · 
la soc1eté commerciale dont elles prennent la f rmcipes de 
et 1368). Dès lors, il suffit de comparer la. o;me (Bury 1365 

SOClété en nom col. 

r .., ------
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lectif et celle de personnes à responsabilité limitée, pour se rendre 
compte immédiatement, oombien sont différents les principes qui 
les régissent. Dans la première, les associés sont solidairement 
responsables de tous les engagements sociaux - et, si dans la. 
société en nom collectif, la constitution d'un capital n 'est pas 
requise, elle est de l'essence même de la S. P . R . L. Les capa
cités financières des deux sociétés', sont donc forcément diffé
rentes, et le2 tiers qui trouvent leur garantie non seulement dans 
l'existence du capital, au cas où l 'acte constitutif en prévoit un, 
mais avaut tout dans la responsabilité « ultra vires ,, · des 
associés n 'ont plus dans la. S. P . R.L. qu' une garantie qui dépen
dra. du capital statutaire. 

Le caractère civil de chacune des deux sociétés, n 'empêchera 
donc pas qu'il existera entre elles, des différences essentielles, 
et que ce sera. une société nouvelle différente de l 'ancienne qui 
sera créée en vue de l 'exploitation de la concession-société nou
velle qui aura à justifier qu'elle fournit toutes les garanties 
exigées par les lois minières coordonnées pour assurer une exploi
tation rationnelle, et ce, en conformité avec le respect des intérêts 
publics et privés inséparables de tout octroi ou cession de con
cession. 

Admettre le oontraire, serait s'exposer d'ailleurs à de grands 
dangers : il suffira à ce sujet de faire remarquer que serait dès 
lors possible, la modification << sans contrôle aucun » du régime 
des responsabilités sous lequel l 'exploitation aurait été autorisée, 
et l 'apport d'une concession à une société nouvelle constituée 
avec un capital peut-être insuffisant, et ce à seule fin de limiter 
des pertes éventuelles - de se décharger du fardeau très lourd 
de la. solidarité ou de diminuer les garanties des tiers. 

En fait, nous nous trouvons en présence d'une société civile 
à forme commerciale, qui se propose d'apporter après sa liquida
tion sa. concession à une société civile à forme commerciale nou
velle. Il y aura. dès lors cession de concession et les intéress~s 
devront passer par les diverses formalités pré~es par les lo1s 
minières coordonnées, et dont un arrêté royal viendra consacrer 

l 'a.ccom plissement . 
Est d'avis : 

Qu'il est répondu par le présent rapport, à la question . 
posée. 
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Sécmce du 6 juin 1941. 

Schistes bitumeux. - Classification. Ils t . - son rrunes. 

~' es.t la ~aCure de la subsiance et non le mode d'ex-
ploitation ni la destination du produit . d, . 

l ·1· t' qui etermine su c assi ica wn. · 

LE CONSEIL DES MINES 
' 

Vu la dépêche émanant du Ministe'i·e d Aff . E . M ~M 
con~m1ques ~n date du 14 mai 1941, par laquelle le 

Conseil des Mmes est appelé à émettre son · 1 . . . . avis sur e 
pomt de sav01r s1 les schistes bitumineux d 1 . , · 

t " E d . e a 1 eg1on 
ex reme- st u pays d01vent être cons·d , , 

· , . · · 1 eres comme 
mmes au sens de l article 2 de la loi de 1810 
de l 'article .: de l'arrêté-loi du 28 novemb;·eo~9a;9 se:~ 
comme carrieres au sens de l'article 4 de 1 1 . d ' v l 1 - .. , ao1 e l 810· 

u es ois mimeres coordonnées par l' arrêté ro al d~ 
15 septembre 1919 et notamment les ai·t· 1 1 2Y 
d 1 . l' ic es ' et 4 e ces ois; et arrêté-loi du 28 b , . novem re 1939 et 
notamment 1 article 1 de cette a "t, 1 . ' rre e- 01 · 

Entendu le Conseiller Delvoie ' 
, d . en son r apport seance e ce ]Our; en 

Considérant que les schistes b't 
. , d i umeux ne so t 

. c1 tes ans l'une des catégories d b . n pas 
nature détermine la classificat·~ e su st~nces, dont la 

. ion en mmes . . , 
et carrières · mais qu'elles , , · , mmieres 

' p1 esentent le plus d 
avec les « substances minérales f . e rapport 
dans le sein de la terre ou existan~~ 

1 
ossiles renfermées 

. a a surface co 
p~ur contemr en couches des bitumes » clas , ' nnues 
mmes; • sees comme 

.. 

, 
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Considérant qu~ seule la nature de la substance consti
tue la norme d'après laquelle est basée la classification 
établie par la loi de 1810, et qu'il n'y a donc pas lieu de 
tenir compte du mode d'exploitation présumé ; (voir 
Bury, Législation des Mines, p. 4, n° 3; Joly : Esquisse 
de Droit Minier, p . 22; Libert et Meyers : Notr e Droit 
Minier, année 1 921, 252); 

Considérant pour le surplus que l'arr êté-loi du 28 
novembre 1939 est malgré sa forme une vé~table loi ; 

Considéran t que l'arrêté royal du 28 novembre 1939 
c<?nfirme en son article 1 o r que les roches bitumineuses 
sont · considérées comme mines, et que leur recherche 
et exploitation nonobstant les dispositions spéciales de 
cet arrêté sont soumises aux dispositions des lois minières 
coordonnées par l'arrêté r oyal du 15 septembre 1919; 

Considérant que l'usage qu' un exploitant se· propose 
de faire des substances extraites ne peut modifier la 
classification légale de ce lle-ci et transformer le produit. 
d'une mine en produit d'une carrière; 

Considérant enfin que cette classification est d'ordre 
public et qu'il n'appartient à personne d'y déroger, 
qu ' il serait dangereux pour l' exploitant de bénéficier 
d'une tolérance aùministrative qui à raison des circons
tances consentirait à traiter en carrière ce que la loi 
considère comme mine. En effet l'interprétation admi
nistrative ne lierait pas les tribunaux et ne garantirai t 
pas l'exploitant contre les sanctions de l'article 130 des 
lois minières coordonnées. 

Est d'avis 
Que les schistes bitumineux de la r égion extrême 

Sud-Est du pays doivent être considérés comme mmes 
au sens de l' arti cle 2 de la loi de 1810. ,, 
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Séance du 8 août 1941. 

Cession. - Echange. - Rectification de limites. - Erreur 
de calcul 

Une erreur matérielle dans le libellé de la concession 
e,t des ~mtte~ de calc~l. P.e~ven1 êt'.e corrigées d'office à 
l occasion d une r ectification de limites. - Une deman
de d'échange de territoire diffère d'une demande de 
rectification de limites, cette différence a des consé
quences au point de vue de la procédure. 

LE CONSEIL DES MINES 
' 

Vu la dépêche du 6 juin 1941 par laquelle le 8ecré-
taire Général transmet àu Conseil des Mines la demande 
colle~tive ~e la Société anonyme des Charbonnages 
« Ums de l Ouest de Mons », à Boussu, et de la Société 
anonyme des Charbonnages d' « Hensies Pommerœul » 

à Bruxelles, tendant à obtenir l 'autorisation <l' échancre~ 
des portions de leurs concessions respectives ; 

0 

Vu la requête collective des sociétés demanderesses 
en date 19 novembre 1938 · 

' 
Vu les documents joints, savoir : 

un plan, en quadruple expédition, représentant les 
échanges projetés, à l 'échelle de 1/10.000 ; 

un exemplaire des statuts de la Société anonyme l~es 
Charbonnages de l' Ouest de Mons; 

un rapport du Conseil d' Administration de l' Asse _ 
blée générale des actionnaires de la Société a non · m 
des Charbonnages Unis de l'Ouest cl e Mons tenu?~: 
21 mars 1940; 

p 

' 
f' 
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un exemplaire des statuts de la Société anonyme des 
Charbonnages d 'Hensies Pommerœul; 

un rapport du Conseil d' Administration de l' Assem
blée générale de la Société anonyme des Charbonnages 
d'Hensies-Pommerœul tenue le 10 .mai 1940; 

une copie de )a délibération en date du 26 . septembre 
1938, du Conseil d' Administration des Charbonnages 
Unis de l'Ouest de Mons autorisant l' échange; 

un exemplaire du projet d'acte notarié destiné à 
authentiquer les échang~s signés pour la Société d'Hen
sies-Pommerœul ainsi que pour la Société Unis de l'Ouest 
de Mons; 

Vu la lettre du ~ mars 1940 par laquelle la Société 
Unis de l'Ouest de Mons donne son accord à l' adjonction 
à la concession du Nord de Quiévrain de la moitié Nord 
de la route de Mons à Valenciennes ; 

Vu la lettre du 19 avril 1941 du Directeur du Char
bonnage d'Hensies-Po!Jlmer œul à !'Ingénieur en Chef
Dir ecteur de l'arrondissement des mines ; 

Vu la lettre du 24 avril 1941 du même Administrateur
Directeur reproduisant un extrait du procès-verbal de la 
séance du Conseil d' Administration tenue le 8 juin 
1938; 

Vu le cer tificat de transcription, du 3 mai 1941, 
émanant du Greffier provincial de la ville de Mons; 

Vu le rapport du 30 a:ril 1941 de l'In~énie~r ~n Ch_ef
Directcur du 1er arrondissement des mmes, a Mons, 

Vu l'avis du 9.mai 1941, de la Députation permanente 

du Conseil provincial du Hainaut; . . 
V 1 lettre du 17 mai 1941 par laquelle le Gouve1-

u a , · G' , 
neur du Hainaut transmet le dossier a~ Secretaire enc-
ral du Ministère des Affaires Economiques; , . 

Vu le dossier n° 3469 concernant la demande ,d avis 
du Conseil des Mines à la suite d'une lettre adressee par 

• 
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!'Ingénieur en Chef-Directeur du 1er arrondissemen~ 
des Mines au Ministre des Affaires Economiques au 
sujet d'une éventuelle rectifi cation d'un~ partie des 
limites séparant les concessions de mines de houille du 
Nord de Quiévrain et de Belle-Vue; 

Vu le rapport écrit déposé par l~ Conseiller Duchaine 
le 27 juir. 1941; · 

Vu le~ lois sur la matières et particulièrement l' arti
cle 8 des lois minières coordonnées; 

. Fntendu en son rapport verbal M. le Conseiller Du
chain•' , 

I. - Considérant que si la demande en sa forme est 
une demande d'échange de cer tairtes parti es, très peu 
ét<-ndues c1 'ailleurs, de concessions appartenant respec
fo· ement à la Société des Charbonnages d'Hensies-Pom
merœul et la Société des Charbonnages Uuis de l'Ouest 
de Mons, la demande consiste en r éalité en une demande 
en simple rectification de limites entre ces deux char
bonnages, ne modifiant nullemen t l' éLcnduc des conces
sions, mais facilitant l'exploitation; 

C011sidérant que la demande collective du 14 décem
bre 1938 est r égulière dans la forme et que ses signa
t;1ir cs ont justifié leurs pouvoirs à suffisance de droits; 

t,)ue la spécification des parcelles de concession à 
échange et .l'origine du droit de propriété des parties 
sur celles-ci, sont nettement établies. Qu'il n'y a ni 
soulte ni retour ; 

Co.n~idérant que le projet d'acte d'échange parafé ne 
varietur est joint au dossier; 

C\msidérant que ! 'Ingénieur des Mines souligne au 
pL·Înt de vue national et au point de vue technique 
l '.ut:ilitl: de la re~tification par voie d'échange, de la 
linute commune separant les deux concessions; 

1 

, 

r 
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II . - Considérant qu'il r ésulte de l'examen des pl.ans 
que des erreurs de calcul et de dessin ont été commises 
au moment de l'octroi de la concession du Nord de 
Quiévrain avec cette conséquence notamment qu'on 
pourrait douter de c~ que la bande de .terrain situé entr e 
l'axe de la chaussée de Mons à Valenciennes et son bord 
Nord ait été concédé ; 

Que tant dans l'intérêt des concessionnaires riverains 
de la dite bande que celui de l'Etat cette bande devr ait; 
être comprise dans l'arrêté du 24 mai 1881 et que c'est 
par suite d'une erreur :matérielle qu'elle n'y a pas 
figuré. Que les parti~s sont d'accord aujourd'hui pour 
rectifier le dit ar rêté de concession et comprendre cette 
bande de terrain dans le périmètre de la concession du 
Nord de Quiévrain; 

Considérant qu'il résult~ du r apport ' de l'Ingénieur 
que d'autres erreurs matérielles de calcul ont été com
mises à l'occasion èe l'octroi de ces deux concessions 
ou des acquisitions fai tes par les concessionnaires dans 
la suite, qu'il échet de corriger ces fautes et omissions 
et d' établir la contenance exacte de chacune des deux 
concessions à la suite des échanges de parcelles autor isés 

par le présent arrêté; . , A , 

Considérant pour · 1e surplus que le pro3et d arrete 
joint au rapport de !'Ingénieur en Chef-Direc~eur r épon.d 
entièrement aux nécessités légales et tecbmq.ues, . ~ais 

. . 1 , d t a' ses d1spos1t1ons qu'il gagnerait en c arte en onnan 
l 'ordre adopté par le Conseil ; 

E st d'avis : 

Qu'il y a lieu d' autoriser la Société anon~m,e des 

d'H . Pommerreul et la Soc1éte ano-Charbonnages ensies- .è 
des Charbonnages de l'Ouest de Mons, la prem1 re 

nyme ' , . d ] ·e 
à céder à la seconde et la seconde à acq~enr e a p1 -

• 
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mière et à r éunir à sa concession de Belle-Vue Baisieux 
et Boussu~ ' 

a) 1-es parties de la concession d'Hensies-Pommerœul 
situées, ~u Sud d'~ne ligne AB 0 D (en noir) au plan 
annexe a la requete, sous la commune de Pommerœul 
et d'une étendue superficielle de 12 Ha. 50 a. ; 

b) les parties de la concession du Nord de Quiévrain 
situées à l'Est ~e la ligne I J, sous Hensies ainsi qu'a~ 
Nord-Est de la hgne J K (en noir) sous Quiévrain d'une 
étendue superficielle rotale de 48 Ha. 70 a . ; ' 

Qu'il y a lieu d'autoriser la Société anonyme des Char 
bonnages Unis de l'Ouest de Mons et la Société anonyme 
d~s ~arbonnages d'Hensies-Pommerœul, la première à 
c~~er a l~ s:co?de et la seconde à acq uérir de la pre
m1ere et a reurnr : 

a) à sa co~cession d'Hcnsies-Pommerœul, les parties 
de la concession de Belle-Vue, Baisieux et Boussu (A.B. 
d;s 17 ?ctobre 1921 et 27 avril 1924) situées au Nord 
d un~ ligne A B C D (en noir) sous les communes de 
Thuhn et Montrœul et d'une étendue superficielle de 
12 Ha. 50 a.; 

b) à sa con~ession du Nord de Quiévrain, les par ties 
de la concess10n de Belle-Vue, Baisieux et B . , ' l' oussu, 
s1tuees a Ouest de la ligne I J sous 11ir0 t l · · , • ' .1.v.t n rœu , ainsi 
qu au Sud-Ouest de la ligne J K sous Mont. 1 d' , . . ' rœu, une 
etendue superfic1e_lle totale de 48 Ha. 70 a. ; 

Toutes les parties de concessions céde'e · . s ou acqmses 
restent soumlSes aux clauses et conditions du ahi d l · 

1 
, . c er es 

c 1arges qm es reg1t, sauf qu'il est accordé autorisation 
de rompre _les espontes qui bordaient les anciennes limi
tes séparat1ves des concessions; 

Le long des nouvelles limites chacun des cl . . d . , eux con-
cessionnaires 01t r eserver, de son côté un . . , ' e esponte 
verticale de di x metres de largeur. 

• 
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L'acte authentique des cessions ci-devant autorisées 
doit être passé dans les trois mois de la publication du 
présent arrêté royal, aux conditions énoncées dans le 
projet d'acte joint à la requête . 

Qu'il y a lieu de corriger la définition des limites des 
concessions de Belle-Vue, Hensies-Pommerœul et Nord 
de Quiévrain dans les Arrêtés Royaux qui les instituent 

et ce de la façon suivante : 

1°) La limite Nord de la concession de Belle-Vue, 
Baisieux et Boussu précédemment définie dans l' Arrêté 
Royal du 30 mai 1844 (accordant maintenue et exten
sion de la concession de Belle-Vue) est actuellement 

définie comme suit : 

Au Nord. - A partir du point A (en bl,eu), oli la 
chaussée de Valenciennes à Mons entre sur le territoire 
de la Belgique, par l'axe de cette chaussée jusqu' tm 
point K (en noir) situé à l'Est du chemin de Montrœu\ 
aux Fosses et à la distance de 52, 70 mètres de l'inter
section du dit axe avec le prolongement, vers Sud, de 
la limite séparant ,la parcelle 234 1 (de la section B de 
la commune de Quiévrain) du chemin de Montrœul aux 
Fosses ; par une ligne droite K J , le point J (en noir) 
étant le point de la limite séparative des c~mmunes de 
Montrœul et d'Hensies, commun aux tr01s parcel_les 
cadastrées respectivement sous le n° 219 de la section 
B de la commune d'Bensies et les numéros 467 et 468 
de la section B de la commune de Montrœu~ ; ~ar une 

l
. d .t JI le point I (en noir) étant situe sur la 
igne r01 e , 1 d'H 

limite séparative des communes de Montrœu ;t e~-
sies à ~ne distance de 97 ,80 )llètres (mesurede vlers . e 

' . . · ) d l' du pont e c 1emm 
Sud et suivant la dite ltm1te e axe . I / 
de fer vicinal d'Hensies à Montrœul; de ce poi~t M~:~ 
noir) par la limite occidentale de la commune e 
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trœul jusqu'au point D (en bleu) où elle rencontre le 
fossé latéral au Canal de Mons à Condé ; à par tir du poin t 
D (en bleu) par la limite septentrionale de la commune 
de Montrœul jusqu'au point d 'intersection D (en noir) 
avec une droite menée, perpendiculairement à l' axe du 
Canal de Mons à Oonâé, à la distance de 362 mètres 
vers l'Est, du point D (en bleu) ; par une ligne droit~ 
D 0, 0 (en noir ) étant l' intersection de la limite sep
tentrionale de la commune de Montrœul avec le prolon
gement, vers Sud, de la limite séparative des parcelles 
de la commune de Pommerœul cadastrées respective
ment sous les numéros 257a et 258a de la Section B : 
par une ligne OB, B (en noir) étant le point d'inter 
section de la limite septentrionale de la commune de 
Thulin, (à droite où elle sépare les parcelles cadastr ées 
respectivement sous le n° 366 / 2 de la sectîon C de la 
commune de Pommerœul et le n° 8/ 2 de la sectionA 
de la commune de Thulin) avec une droite menée paral
lèlement à la nouvelle Haine r ectifiée, à la distance de 
30 m. 50, vers le Sud, de l' axe de cette rivière ; par une 
droite B A, A (en noir) étant le point de rencontre de 
la limite septentr ionale de la COIU)llune de Thulin avec 
une droi te menée, parallèlement à la limite séparative 
des parcelles de la commune de Montrœul cadastrées 
respectivement sous les numéros 130a et 13l a de la 
section 0, à la distance de 15 m. 50, vers Est, de cette 
limi te de par celles ; du point A (en noir) par la lîmite 
septentrionale de la commune de Thulin jusqu ' au point 
F (en bleu) où elle rencontre celle de Hainin . 

2°) La définition de la limite Sud de la concession 
d 'Hensies-P ommerœul, telle qu'elle est exprimée à l'ar
cle 1 or de l' arrêté r oyal du 30 janvier 1875 es.t remplacée 
par la suivante : 
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Au Sud. - P ar la limite septentrionale de la conces
sion de Belle-Vue, ou de la commune de Thulin jusqu'~u 
point A (en noir) de rencontre avec une ligne dr01te 
menée parallèlement à la limite séparative des par celles 
de la commune de Pommerœul cadastrée respectivement 
sous les numéros 130a et 13l a de la section 0, à la 
distance de 15,50 mètres vers Est, de cet.te limite de 
parcelles : par une ligne droite A B, B ( eri noir ) étant 
le point d 'intersection de la limite septentrionale de la 
commune de Thulin (à l'èndroit où elle sépare les par
celles cadast1'ées respeGt.ivement sous le n° 366/ 2 de la 
section 0 de la commune de Pommerœul et sous le 
n° 8 /2 de la section A de ln commune de Thulin) a:ec 
une droite menée, parallèlement à la nouvelle R ame 
rectifi ée, à la distance de 30,50 mèt~·es, ver s .le Sud, de 
l'axe de cette rivière; par une ligne droite B C, C 
(en noir) étant le point cl 'intersection de la limit e sep
tentr ionale de la concession de Belle-Vue ou de la com
mune de Montrœul avec le prolongement de la limite 
séparative des parcelles de la commune d.e Pornmerœul, 
cadastrées r espectivement sous les numéros 257a et 2~8a 
de la section B, par une ligne d1•oite C D, D (en .n01r) 
étant le point d'intersection de la limite septentrionale 
de la concession de Belle-Vue ou de la comm~ne ~e Mon
trœul avec une ligne droite menée, perpendic~larrement 
, l' d Canal de Mons à Condé, à !.a distant:le de a axe u · , 1 

, . E t du point F (en rouge) situe sur e 
362 metres, ve1s s ' · t D ( 
fossé latéral au Canal de .Mons à Condé ~ du pom . t n 
noir) au point F (en rouge) par la di.te septen~nona e; 
de ce point F, par le ruisseau des Digues, lfo1 md~nHt la 

. de Montrœu et en-
limite séparative des communes . t 
. . u ' au oint G (en rouge) où ce rmsseau es 

s1es , 1usq P . d. ' t t ' ·ée du clocher de Mon-
. é par une hgne ioi e n ,.. 

travers 1 . d'Fensies et de ce point G par la meme 
trœul sur ce m · ]. ' 

' . 
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ligne droite, prolongée jusqu'à sa. r encontre avec la 
frontière de France (point H en rouge) . 

3°) L ' étendue ·superficielle de la concession du Nord 
de Quiévrain, antérieurement définie par l'article 1er de 
l'arrêt~ royal du 24 mai 1881, est réduite à 762 Ha . 40 a . 

La définition des limites Est et Sud donnée à cet 
:1rt iclc est remplacée par la suivante : 

A l'Est. - A partir de ce point B (en rouge) , par la 
limite séparative des communes d'Hensies et de Mon
trœul jusqu'au point I (en noir} situé à la distance de 
97,80 mètres (mesurée au Sud et suivant la limite des 
communes) de l'axe du pont de chemin de fer vicinal 
d'Hensies à Pornmerœul; par une ligne droite I , J , J 
(en noir) étant le point de la li mi te séparative des 
communes d 'Hensies et de Montrœul commun aux trois 
parcelles cadastr ées respectivement sous le n° 219 de 
la section B de la commune d'Hensies et les numéros 
467 et 468 de la section B de la commune de Montrœul · 

' par une ligne droite J K ; K (en noir ) étant le point de 
l 'axe de la Chaussée de Mons à Valenciennes, situé à 
l'Est du chemin de Montrœul aux Fosses et à la distance 
de 52, 70 mètres de l' intersection du dit axe avec le pro
longement, vers Sud, de la limite séparant la parcelle 
234i (de la section B de la commune de Quiévrain) du 
dit chemin de Montrœul aux Fosses · . ' 

Au Sud. - A par tir du point K (en noir) par l' axe 
de la route de Mons à Valenciennes jusqu'au point D 
(en rouge) situé sur la frontière française . 
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Séance du 8 aoû t 1941. 

Extension. - Cahier des charges. 

Une extension obtenue dans le territoire d'une con
cession révoquée, nécessite comm e une ex tension en 
territoire non concédé la f ixation des redevan ces et 
autres charges de l' exploitration. 

LE CONSEIL DES MINES, . 

Vu la dépêche par laquelle à la date du 7 juin 1941, 
le Directeur Général des Mines au nom du Secrétaire 
Général du Ministère des Affair es Economiques soumet 
pour avis au Conseil des Mines, le dossier constitué à 
la suite d'une demande introduite par la Société anonyme 
« "Société Charbonnière de Rouvroy » ; 

Vu la dite demande dûment transcrite conformément 
aux dispositions de }',ar ticle 24 des lois minières co?r
données et par laquelle la société sollicite l' extens10n 
de sa concession de Stud Rouvroy - extension située 
sous la commune de Bonneville et por tant une superficie 
de 145 Ha . ; 

Vu les plans à l' échelle de 1 / 10.000 en quadruple 
expédition annexées .. à, la demande - plans. dûment 
établis , visés et vérifies conformément aux 101s sur la 

matière; 

V 1 s 3·ustifications fournies à l ' appui de la demande 
u e , . d C 

1 traits des procès-verbaux des reuruons u on-et es ex . . . 
seil d' administration donnant pouvoirs aux signataires 

de la requête ; 
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Vu les extraits du « Moniteur » contenant les statuts 
et le bilan avec compte de profits et p~rtes pour l'exer
cice 1939 - vu aussi le bilan arrête au 31 décembre 
1940 ; 

Vu le rapport de !' Ingénieur en Chef-Directeur du 
5mo arrondissement des Mines en date du 8 mar s 1940 
et l 'arrêté de la Députation permanente du Conseil pr~
vincial de Namur en date du 14 ma1·s 1940 ordonnant 
l'affichage et les publications et le nouvel ~rrêté r endu 
aux mêmes fins le 30 août 1940 par le Comité de Gestion 
administrative ff. de Députation permanente; 

Vu les différents certificats d'affichage délivrés par 
les collèges des Bourgmestre et Echevins des villes de 
Namur, Verviers, Liége et Andenne et de la commune 
de Bonneville, ainsi que les numéros des différents 
journaux dans lesquels les publications furent faites r é
gulièrement ; 

Vu les rapports de l'lngénieul' en Chef-Directeur du 
6m• arrondissement des Mines en date du 15 jan vier 1941 
et du 24 mars 1941 et le plan amnexé au premier de ces 
ra_pports; 

Vu les avis émis par le Comité de Gestion administra
tive ff. de D~p~tation permanente du Conseil provincial 
en date 21 fevn er 1941 et du 23 mai 1941 · 

' 
Vu les différents documents r elatifs aux facultés 

financières de la société requérante et plus spécialemen t 
l' acte d'ouverture de crédit par lequel un.e somme de 
200 .000 francs est mise à sa disposition en vue d'assur er 
une exploitation rationnelle de l' extension demandée· 

' 
Vu le rappor t déposé au Greffe le 24 juin 1941 par 

le Conseiller Pouppez de Kettenis ; 

Vu les i:ois minièr es ,coordonnées et plus S'[Déoia1ement 
les articles 23 à 32 ; 

1 . 
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Entendu le Conseiller rapporteur en la séar;ice de ce 

3our; 
Considérant que par sa demande en date du 28 février 

1940 la Société Charbonnière de Rouvroy, représentée 
par MM. Lehezée et Kreusch dûment mandatés par leur 
conseil d'administration, sollicite à titre d'extension de 
sa concession de 3tud-Rouvroy', l ' octroi en concession 

' de mines de houille gisant sous le territoir~ de la com-
mune de Bonneville d' une superficie de 145 Ha. et 
ayant constitué l' ancienne concession dè Chaudin ; 

Considéra-nt qu' il résulte des rapports de l' IngénieUl' 
en Chef-Directeur du 5mc arrondissement des Mines que 
le gisement peut être mis économiquement à fruit , mais 
qu'il ne pourrait être expl_oité .que Far_ la ~emanderesse 
seule et ne pourrait jamais faire _ l ob1et d ~ne conces
sion nouvelle ; qu ' il résulte toutefois _de ~~ me~e rapport 

que l ' troi de la concession ne se Justifie qu à concur-
oc l f 1 . 

rence de 61 Ha. 68 a. constituant la seu e par ie exp 01-

table du gisement; . . , . . 
C 

·a , t 'après autonsation de f aire des tr avaux onsi eran qu , . 

a h h d Je teITitoire deman<le en extension 
e rec erc es ans . . . 

·1 é , ff' . 11 nt constaté que l' exploitation pourrait 
1 a te o 101e eme , . , , al d' ·i 
en. êtr e fructueuse que le rapport p:·e~~t~ ev, ue ~i ~ 

1 1 d 50 OOO tonnes les poss1bihtes d extr action 
eurs à p us e · ,.. , , l · ' dès lors l'intéret genera exige qu un 

probable et que . . . . 
. t ne soit pas laissé improductif' 

g1semen é h · de la deman 
Considérant que les facult s tee mqu~s ' -

. t donner toutes aaranties et qu en ce 
deresse para1ssen o . é d G . . 

1 
f ltés financières le Comit e estion 

qm concerne es acu h , 
. . . ff d Députation ·permanente, c argce 

administrative · e . · ., d 
spécialement par l' article 30_ des lolS ~m1eres _ coor _on-

. .
11

. i ·enseianements a oe SUJet estime 
nées de r ecue1 ir ~ous r . o . d d , d élé ents produits la eman eresse 

'en presence es m l' · qu .. , 'té financières et que exercice 
a justifie de ses capac1 s 
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1940 accuse une totale amélioration de sa situation 
financière. Qu' il apparait donc qu'on peut sur ce point 
encore considérer que la demanderesse donne satisfac
tion ; 

Considérant qu'aucune opposition n'a été formulée; 
Considérant les circonstances exceptionnelles dans 

lesquelles les pouvoirs de la Députation permanente de 
la province de Namur sont ex~rcées par un Comité de 
Gestion administrative ; 

Considérant que la concession de Chaudin ayant été 
révoquée par l' arrêté royal du 23 décembre 1935, il 
s'agit en l'espèce d'une extension en territoire non con
céèé (avis du 20 juill~t 1931) et qu'il échet dès lorn 
de fixer les redevances et toutes autres clauses et con
ditions du cahier des charges; 

Considérant que toutes les formalités légales ont été 
remplies; 

Est d' avis : 
1°) qu'il y a lieu d'accorder à la Société anonyme 

cc Société Charbonnière de Rouvroy » à titre d'extension 
de sa concession Stud Rouvroy par adjonction de ter
ritoire à territoire concession de mines de houille aisant 

0 

sous la commune de Bonneville d'une étendue de 6] Ha. 
68 a. - suivant le périmètre NDFG repris au plan 
an~exé à. la demande et hachuré en vert, avec la délimi
tat10n smvarqe : 

Au Nord : par une droite tirée entre les points N et 
D-N se trouvant à l 'intersection d'une droite tir ée entre 
les points D et M et de la limite Ouest de la concession 
de Stud Rouvroy le point M étant constitué par l'inter
section des chemins numéro 8 et numéro 20 de la com
mune de Bonneville et le point D se trouvant dans l' axP 
du chemin numéro l à l'intersection du passaae de 
l' acqueduc du ruisseau de Velaine ; 

5 

' ., 1 • 
J 

1 

1 
J 
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A l'Ouest : par l 'axe du ruisseau de V~laine de D à 
G - G étant l'axe du chemin numéro 4 au passage du 
ruisseau précité; 

Au Sud : par une droite tirée entre les points G et F -
F étant la borne placée à l'angle Sud-Ouest ·de la con
cession de Stud Rouvroy; 

A l' Est : par la limite actuelle de la concession de 
Stud Rouvroy entre F et N. 

La conc~ssion de Stud Rouvroy ayant ainsi une super
ficie de 390 Ha. 66 a. et s'étendant sous les communes 
de Andenne, Bonneville et Sèlayn. 

2°) d'autoriser la demanderesse à supprimer les 
espontes entre les points N et F de sa limite actuelle, 
mais en la contraignant à conserver le long et à l'inté
rieur de la nouvelle limite NDGF une esponte de 10 
mètres; 

3°) Ïè taux de redevance à payer aux propriétaires 
de la surface sera fixé à 2 francs par hectare pour la 
redevanc.e fixe et de 2 % du produit net de l'exploitation 
pour la redevance proportionnelle ; 

4°) le concessionnaire conduira les travaux dans 
l' extension de manière à sauvegarder la sûreté, la salu
brité et la commodité publique, l'intégrité , de la mine, 
la solidité des travaux, la sécurité et la santé des 
ouvriers, les eaux utiles et les propri6tés de la surface; 

5°) il sera ten~ de r eporter sur les plans de mines 
l'emplacement des anciens tra\·aux existant dans l'exten
sion et de planter les bornes sur les points servant de 
limite dans les six mois de l'extension sollicitée. 

Qu'il y a lieu de rejeter la demande quant au surplus 
de l'extension sollicitée. 

~~--~------------------~J _____ _ 
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Sé ance du 12 septembJe 19Al. 

Rectifications de limites. - Cession. - Pouvoirs. 

Une rectification de limites entre deux concessions 
voisines implique une · cession et ne peut être demandée 
que par les personnes autorisées par les statu:s sociaux 
à réaliser une cession. 

LE CONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche par laquelle en date du 8 juillet 1941, 
le Secrétaire Général du Ministère des Affaires Econo
miques transmet pour être soumis à nouveau à l'avis du 
Conseil - le dossier relatif à une requête collective -
par laquelle , la Société anonyme des Charbonnages de 
la Grande Bacnure - d 'une part et la Société anonyme 
des Chlarbonnages d' .Afbhooz et Bonne Foi Hareng, 
d'autre part - sollicitaient le 16 juin 1938, l'autori
sation de rectifier .une partie de la limite séparative de 
leurs concessions-requête collective sur laquelle intervint 
le 6 juin 1939 un avis du Conseil, concluant à son irre
ce:~bilité, une_ d~s sociétés requérantes n'ayant pas 
su1v1 les prescnpt10ns que ses stat,ut~ prévoyaient pour 
toute cession, inséparable de la rectification demandée; 

Vu la dépêche ministérielle par laquelle le 13 juin 
1939, M. le Gouverneur de la province d~ Liége était 
avisé de l' avis du Conseil ; 

Vu la lettre par laquelle - le 23 juin 1941 la 
Société anonyme des Charbonnages de la Grande Bac
nure - t~ut en réitérant sa demande du 16 juin 1988 
- adressait au Gouvernement provincial de ]a province 

1 

• 

.. 
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de Liége - un extrait du procès-verbal d' une assemblée 
générale extraordinaire, au cours de laquelle fut prise 
à l'unanimité, la résolution d'approuver la rectification 
antérieurement envisagée, et de donner tous pouvoirs au 
Conseil d' Administration en vue de• la réaliser; 

Vu la lettre par laquelle le 2 juillet 1941 la Société 
anonyme des Charbonnages. d' Abhooz et Bonne Foi 
Hareng demande à M. le Direct~ur Général des :M:iDes 
de bien vouloir faire donner la suite qu'eU~ comporte 
à la requête prérappeléc; 

Revu les divers documents composant le dossier tel 
{}u'il était annexé à la dépêche ministérielle du 31 mars 
1939 ; 

Vu les lois sur la matière et spécialement l' article 8 
des lois minières coordonnées ; 

Revu fe rapport déposé au Greffe le 22 ~vril 1939 et 
notre avis en date du 6 juin 1939; 

Entendu Je Conseiller rapporteur M. Pouppez de Ket
tenis en la séance de ce jour; 

Considéran_t que dans leur requête du 16 juin 1938 -
r espectivement transcrite au répertoire particulier tenu 
en exécution de l'article 24 des lois minières coordon
nées - les sociétés requérantes exposent que la limite 
séparative de leurs concessions est constituée dans la 
région Sud-Ouest de la concession d' Abhooz et Bonne
Foi-Hareng et au Nord-Ouest de la concession de la 
Grande:-Bacnure et de la '.Petite-Bacnure - par la Faille 
Gaillard Cheval - que cette faille constitue un plan 
incliné de direction Nord-Sud avec pente vers l'Est 
- et que son passage n'étant pas facile à déterminer 
dans les travaux d' exploitation - elles sollicitent l' auto
risation de pouvoir substitl.ier au plan oblique de la 
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Faille Gaillard Ch eval - un plan vertical - que la 
requête définit comme suit : 

1°) Jusqu'à la cote de 270 m. sous le mveau de la 
mer à Ostende, la limite sera constituée par un plan 
vertical coupant le' chemin des Plains à 100 m. à l'Est 
du point d'intersection de l'axe de ce chemin ~t de 
l'axe du chemin de Liége à Hermée (point Y) et cou
pant le ruisseau de l 'Honnaye, au ~oint I, limite de la 
concession de Batterie et de la Petite-Bacnure; . 

2°) A partir de lai cote de 270 mètres sous le niveau 
de la mer à Ostende, la limite entre le chemin des Plains 
et le ruisseau de l'Honnaye sera constituée par un plan 
vertical, passant à 98 m. à l'Ouest du centre du can~
four constitué par le chemin des Plains et le chemm 
de la Préalle à Milmort (point b) et passant par le cen
tre du carrefour formé par le chemin de Visé Voie et 
le chemin de la Préalle à :Milmort. Ce plan coupe le 
r uisseau de l'Honnaye en « a »; 

Considérant qu'en son rapport en date du 9 décem
bre 1938, l'Ingénieur en chef-Directeur , après avoir 
rappelé les inconvénients inhérents à l' emploi des fail
les pour la délimitation des con~essions, conclut à 
l ' adoption de la demande et à l 'approbation de l 'accord 
de principe intervenu entre les requérants - sous 
la réserve toutefois de compléter la délimitation - de 
manière à pouvoir assurer aux deux parties une exploi
tation plus normale et de la modifier quelque peu -
suggestion qu'il réalise en adoptant pour le n° 2 de s?n 
projet d' arrêté, une rédaction différente de celle reprise 
par les requér ants sous le même numéro de leur requête 
collective - r édaction au sujet de laquelle les parties 
se sont déclarées d'accord - et reprise textuellement 
sub littera B du dispositif de l 'avis ; 

• 
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Considér ant que par son· avis en date du 16 décembre 
1038, complété par celui du 24 mars 1939 par l'adjonc
tion d'une disposition visant les redevances, la Dépu
tation permanente du Consei l provincial de Liége a 
émis un avis favorab le à la demande; 

Considérant qu'en principe, toute d~mande ayant en 
vue de substituer une limite ver ticale à une ligne obli
que séparant partiellement deux concessions ést confor
me au vœu de la loi et de nature à éviter des erreurs 
au cours de l 'exploitation, et des contestalions entre 
concessionnaires Yoisins; 

Considérant, que la nouvelle délimitation proposée est 
favorable aux parties en cause; que leur intér êt parti
cµ lier, en permcLtant la récupéraLion des quantités 
relativement importantes de combustible, qui devraient 
sinon être abandonnées, se concilie avec l ' intérêt général 
et que leur demande apparait comme étant pleinement 
justifié~ par tous les éléments du dossier; 

Est d'avis : 

Qu'i1 y a lieu d'autoriser la Société anonyme des Char
bonnages de la Grande Bacnure, à Vottem et la Société 
anonyme · des Charbonnages d ' Abhooz et Bonne-Foi
Hareng, à Herstal, à rectifier la limite séparative de la 
C"ncession d' Abhooz et Bonne-Foi-Hareng et de la con
c~sûon de la Grande-Bacnure et de la Petite Bacnure 
ent-rf les points Y et I déterminés sur les plans joints à 
la demande collective. 

La nouvelle limite de la r égion susvisée sera établie 
comme suit : 

·A . - Depuis la surface du sol jusqu'à la . c~te 270 
mètre8 sous le niveau de la mer à Ostende, la hm1te sera 
constituée par un plan vertical passant par la droite 

• 



• 
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menée du point Y situé sur le chemin des Plains à 
100 mètres à l 'Est du point d'intersection de ce chemin 
et de l'axe du chemin de Liéae à Hermée distance é . b l 

n:ics~r e smva~t l'axe du chemin des Plains au point I 
s.1t~e sur le rmsseau de l'Honnay et faisant partie de la 
limite ~omrnune de la concession de Batterie et de la 
cor1cess10n de la Grande Bacnure et de la Petite Bac
nure . 

. B · - En-dessous de la cote de 270 mètres sous le 
mveau de la mer à Ostende, la limite entre le chemi 
des Plains e~ le ruisseau de l'Honnay sera constitué pa~ 
un plan vertical passant par un point b situé sur le che
min des Plains à 98 m. à l'Ouest du centre du can•efour 

' constitué par le chemin des Plains et le chemin de la 
Préalle à Milmort, distance mesurée suivant l'axe du 
chemin des Plains et par un point a' situé sur le ruisseau 
d~ l'Honnay à 204 mètres à l'Est du point I susvisé, 
distance mesurée suivant l' axe du dit ruisseau; la limite 
se poursuivant ensuite par le plan vertical passant par 
la droite a' I. 

O. - A la cote de 270 mètres sous le niveau de la mer 
à Ostende la limite sera constituée par un plan horizontal 
suivant le quadrilatère I Y b a'. . 

La réalisation de la cession des propriétés minières 
qui résulte de la rectification sera en outre soumis aux 
conditions suivantes : 

a) des espontes de 10 mètres seront conservées de 
part et d'autre des nouvelles limites susmentionnées 
s,oit : 1°) depuis la surface jusqu'à la côte de 270 mètre~ 
sous le ' niveau de la mer à Ostende le long de la limite 
~ I; 2°). en-dessous de la cote de 270 mètres sous le 
niveau de la mer à. Ostende le long des limites b a' et 

r 
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a' I; 3°) à l'intér ieur du quadrilatèr~ I Y b a' au-dessus 
et en-dessous du plan horizontal à la cote de 270 mètres. 

b) la borne existant déja au voisinage du point I pour 
fixer la limite des concessions de Batterie et de la Grande 
Bacnure et de la Petite Bacnure servira également à 
déterminer le point commun aux limites qes deux conces- _ 
sions et de celle d' Abhooz et de Bonne-Foi-Hareng. Le 
point Y sera déterminé sur les lieux par une ou plusieurs 
bornes permettant de r épérer exactement ce point . Il 
en sera de même pour les points a' et b bien que les 
limites déterminées par ces points n' enlrent en ligne 
de compte qu'à par tir de la cote de 270 mètres sous le 
niveau de la mer. ' 

c) Au pqint de vue des redevances à payer aux pro
priétair es du sol, le territoire compris dans le quadri
latère I Y b a' restera considéré comme faisant partie 
uniquement de la concession de Petite Bacnure instituée 
par l'arrêté royal du icr mai 1830. 

Enfin chacune des parties supportera par moitié les 
frais que pourrait provoquer la r ectification et chacune 
des concessions échangées restera soumise aux ' clauses 
et conditions régissant la concession dont elle faisait 
partie avant l' échange. 

____ .............................. --~ 
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Séance du 12 septembre 1941. 

Occupation. - Propriétaire entendu. __:_ Nécessite' de I' 
ati OCCU-p on. 

L 'accomplissement, de la formalité de l' d't' d ., . au i ion u 
proprietaire est établi s'il résulte de la correspondance 
que tous les copropriétaires ont été avertis de la de -
d L , · , d l man 

e. a necessite e 'occupation est établie s'il est 
c~nst~nt que le terril ne peut se développer que dans la 
direction de la parcelle à occuper. 

LE CONSEIL DES MINES 
' 

Vu la dépêche du 28 juillet 1941 de M. le Secrétaire 
Général du Ministère des Affaires Economiques trans
mettant au Conseil la demande par laquelle la Société 
anonyme des Charbonnages de Ressaix, Leval, Péron
nes, Société Aldegonde et Genck, à Ressaix sollicite 
l' a~torisation d'occuper pour les besoins de s~n exploi
tation une parcelle de terrain, sise à Haine-St-Paul 
d' ' une contenance de 10 a. 78 ca. ; · 

Vu la requête du 19 décembre 1940 de la Société 
anonyme des Charbonnages de Ressaix, Leval, Péron
nes, Sainte-Aldegonde et Genck, avec : 

quatre expéditions du plan de la concession à l'échelle 
de 1/ 10.000; . 

quatre expéditions du plan du terril et de la parcelle . 
trois expéditions de la matrice cadastrale· ' 

. ' 
copie d'une lettre de la Société à Mm0 Veuve Thiriar · 

en date du 24 novembre 1938; 

Vu la lettre du 22 J·anvier 1941 de ]'Ad · · t t. mm1s ra 10n 

r 

' . 

I' 
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Communale de Haine-St-Paul avisant M. Jules Thiriar 
de l' ouvertme de l'enquête; 

Vu l' accusé de réception du 27 janvier 1941, de l' en-
• quête de commodo et incommodo de Mm• Fontaine

Thiriar; 
Vu l'accusé de réception du 30 Janvier 1941, du 

préposé Letens pour Mm• Thiriar ; 
Vu la lettre du 3 février 1941, de l' Avocat Charles 

Janson à l' Administration Communale de Haine-St
Paul ; 

Vu le certificat de publication, du 10 février 1941, 
Collège des Bourgmestre et Echevins de Haine-St-Paul ; 

Vu le procès-verbal d' enquête, du 10 février 1941, de 
l ' Administration Communale de Haine-St-Paul; 

Vu le rapport, du 1°• juillet 1941, de l'Ingénieur en 
Chef-Directeur du 3m• arrondissement des Mines; 

Vu l'avis, du 18 juillet 1941, de la Députation perma
nente; 

Vu le dossier contenant la correspondance éc~angée 
par la réquérante avec les propriétaires et leurs conseils 
en vue de la location amiable de la parcelle susvisée; 

Vu les lois sur la matière spécialement les articles 16, 
17, 50 et 51 des lois coordonnées; 

Entendu le Conseiller Duchaine, rapporteùr, en la 
séance de ce jour ; 

Considérant que la parcelle ~ppartient aux cmq 
enfants de feu J. Thiriar : 

que trois d'entre eux étaient représentés par leur 
mère tutrice Mm• Veuve Jules Thiriar au nom de laquelle 
Me Oh . J an~on a déclaré ne pouvoir consentir à l' oc-
cupation; . 

que deux des co-héritiers étaient m.a~eurs en 1940 
lors du dépôt de la demande, Jules Thmar et Madame 
Fontaine Thiriar; que ces deux héritiers se sont opposés 

• 
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également à l'occupation comme il résulte d'une lettre 
de Me Ch. Janson du 3 février 1941; 

Considérant qu'au cours de l'instruction l'un des 
mineurs, M. Maurice Thiriar, est devenu majeur, a • 
adressé au Conseil des Min~s, le 26 août, une lettre 
déclarant qu'il persévère à s'opposer à l ' occupation; 

Considérant qu'il r ésulte de la correspondance entre 
parties en cause, correspondance versée au dossier que 
tous les co-propriétaires, majeurs et mineurs, ont été 
avertis de la demande d'occupation par écrit indivi
duellement et à domicile comme le prouve. le certificat 
délivré le 10 février 1941 par la commune de Haine-St
Paul; 

Considérant qu'aucun des occupants n'a précis<~ les 
Il}Otifs de son opposition ; 

Considérant que l~ terrain à occuper est vo1sm du 
siége 8/10 et est situé dans le périmètre de la concession ; 

qu'il doit servir à l' agrandissement du terril qui sert 
à recevoir les stériles extraits de ce siège ; 

que le dit terril n~ peut se développer dans une aut,re: 
direction que celle de la parcelle dont l'occupation est 
demandée; 

que la nécessité de l'occupation est donc établie ; 

Considérant . que la procédure est légale et que la 
parcelle remplit les conditions requises par l'article 17 
des lois coordonnées pour pouvoir faire l'objet d'une 
occupation ; 

Considérant que l'opposition des cinq propriétaires 
n'est appuyée d'aucun élément en permettant la dis
cussion; 

Considérant que !'Ingénieur en Chef-Directeur et la 
Députation permanente sont d'avis qu'il y a lieu d'ac
cueillir favorablement la requête; 

• 

[ 
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Est d'avis : 

Qu'il n'y a pas lieu d~ tenir compte des oppositions 
faites ; 

Qu'il y a lieu d'autoriser la Société anonyme · des 
Charbonnages de Ressaix, Leval, Péronnes, Sainte
Aldegonde et Genck, à Ressaix, à occuper pour les 
besoins de son exploitation une parcelle de terrain d'une 
contenance de 10 ares 78 centiares, 65 dm2

, sis à H aine
St-Paul, et constituant une partie de la parcelle 164a, 
Section B. · 

Zitting van den 12° September 1941. 

Extension de concession. - Intérêt général. 

L'intérêt générq.l d'une extension peul' résulter du 
fait que l' extension ne peut être exploité'e que par le 
demandeur et contient une importantie réserve de houille. 

DE MIJNRAAD, . 
Gelet op den brief d1:1to 8 Augustus 1941, waardoor 

de Algemeen Sekretaris van het Ministerie van Econo
mische Zaken, een bundel aan bet advies van den Mijn
raad onderwerpt, .betrekkelijk een verzoekschrift van 
de Naamloze Vennootschap Charbonnages Limbourg
Meuse; 

Gelet op het verzoekschrift gedagteekend 15 Februari 
1941, onder teekend dbor de volmachtdragers van voor
noemde maatschappij , stiekkende tot het bekomen van 
een wijziging der huidige Oostgrens barer concessie; 
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Gelet op de bijgevoegde stukken, waaronder voorna-

me~k : . . 
a) uittreksels van het proces-verbaal der vergaden~g 

den beheerraad, volmacht verleende aan de HH. Set~tm 
en Verdeyen, onderteekenaars van h et ver zoekschnft. , 
en van het proces-verbaal <ler buitengewone ~lge~e.ene 
vergadering gehouden op 8 April 1940, de u1tbreidmgs 
aanvraag goed keurende ; 

b) een exemplaar der standr egelen van de Maatschap
p13; 

c) het plan der vergunning en der aangevraagde 
uitbreiding in vier exernplaar op scha~l van 1 / 10 . 00~, 
plan ecbt verklaard door eEln beëed1gden landmetei ' 
onderteekend door den H oofdingenieur der ondergrond
sche werken, nagezien en juist bevonden door den 
Rijksm ijningenieur , gezien om te worden gewaarmerkt 
als bijlage aan zijn verslag van 18 Maar L 1 ?_41 door. den 
Hoofdingenieur-Directeur van het l Oe M11narrond1sse
ment, en gezien en gewaarmerkt als bijlage . aan het 
ver zoekschr ift van de N . V . Charbonnages L1mbourg
Meuse, en om gehecht te worden aan het besluit der 
Bestendige Deputatie, en als dusdanig door de Heeren 
Gouverneur en Griffier der provincie Limburg onder 
teekend; 

d) de balans van winst en verliesrekening op 30 J uni 
1040 ; 

Gelet op de verslagen van den Hoofdingenieur-Dir ec
t~ur dato 18 Maar t en 26 Juni 1941 ; 

Gelet op het besluit van de Bestendige Deputatie van 
~4 Maart 1941 en haar ad vies gegeven op 25 J uli 1941 ; 

Gelet op de stukken van het bundel, bewijzende dat 
a1~ be palingen van artikel 24 en 26 der samengeordende 
rnijnwetten stipt nageleefd werden , en dat narn elijk het 
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aanplakken en het opnem~n in de dagbladen regelmatig 
gedaan werden; 

GE:let op het verslag door Raadsheer Pouppez de Ket
tenis opgesteld, en ter Griffie neergelegd op 9 Oogst 
1941; 

Gelet op de samengeordende mijwetten en nameljk 
artikel 23 tot 30 ; 

Gehoord den Raadsheer verslaggever , in zitting van 
heden; 

Overwegende <lat de N. V. Charbonnages LilJ'.!.bow:g
Meuse wier zetel gevestigd is te Brussel, door verzoek
schrift van 15 Februari 1941, vraagt om uitbr eiding en 
verlegging der oostergrens harer concessie, gevormd 
door de samcnvoeging der t.wee vergunningen voorheen 
« Sainte-Barbe » en cc Guillaume Lambert » genoemd 
door K'oninklijk Besluit van 20 Mei 1919; 

Dat deze uitbreiding zich uitstrekt onder de gemeen
ten Rotem, Dilsen, Stokkem, Meeswijk, Leut, Eisden, 
Vucht en Mechelen-aan-Maas; 

Dat de Oostgr ens der concessie, in den huidigen toes
tand bepaald door de linkeroever van de Maas, zou 
verlengd worden tot aan de Rijksgrens , 't is te zeggen 
tot aan den thalweg van de Maas en bepaald ·worden 
volgens de aanduidingen van plan 12117, aan h~t ver
zoekschrift gehecht ; 

Ten Zttiden : de voormalige lijn A B aangeduid in de 
akte van heL Koninklijk Besluit van 29 noveI?-ber 1906 
die de v~rgunn~ng « concessions Réunies Samte-Barbe 
et Guillaume Lambert » toestemd, maar verlengd van 
100 m. tot aan punt ~· . 

Ten Noorden : door de voorQ'Jalige Jijn C D verlengd 
van 15 meters tot aan punt C'. 

Ten Oosten : in plaats van d~n linkeroever der Maas 



334 ANNALES DES MI NES DE BELGIQUE 

een grens gevormd door het gedeelte der Rijksgrens 
gelegen tusschen de punten B' en C'. 

Overwegende dat tot staving harer vraag de N. V. 
Charbonnages Limbourg-Meuse voornamelijk doet gel
den : 1°) dat de bedoelde oppervlakte, circa 53 Ha., 
zich uitstrelü over eene lengte van ongeveer 11 km . 200 
en dat . zij door haar geringe uitgestrektheid en ligging, 
nooit voor eene andere maatschappij het voorwerp eener 
concessieaanvraag zou kunnen uitmaken; 

2°) dat de Nederlandsche Staatsmijnen die langs de 
grens uitbaten, hun westergrens op de gr ens zelf van het 
Koninkrijk der Nederlanden liebben ; 

3°) dat de huidige schikkingen tot een belangrijk Yer
lies aan mijnveld leiden ; 

4°) dat de onder vinding bewezen heeft dat het 
wenschelijk is, tusschen twee nahurige concessies geen 
te breede veiligheidsstrooken te behouden; 

5°) en eindelijk dat het noodige gedaan werd om alle 
gevaar te vermijden onder alle opzichteu , en ook door 
onderhandel ingen met de N ederlandsche Staatsmijnen 
om tot een volstrekte overeenstemming te komen met 
hun mijnplannen , en om de zekerheid te kunnen geven 
dat de ui~batingswerken met volkornen nauwkeurigheid 
aan de meuwe aangevraagde grens zullen stil gelegd 
worden; 

Overwegende dat in zijn verslag van 18 Maart 1941, 
zooals in zijn tweede verslag van 26 Juni 1941, de 
hoofdingenieur van het 10° Mijnarrondissement, de in
geroepene redenen tot staving der vraag, volkomen 
bevestigt, dat hij er nog bijvoegt dat de uitgevoerde en 
gekende erkenninsmijnwerken Westerkant en Oosterkant 
van den stroom, bewezen hebben, dat de aancrevraagde 
uitbreiding, zeer belangwekkend is, en' meer d~n 5 mil
lioen ton kolen bevat, en alzoo het niet inwilligen der 
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aanvraag a~n de Nationale Economie een groot ver lies 
2;0 U berokkenen; 

Overwegende dat door haar advies van 25 Juli 1941, 
de Bestendige Deputatie van èe Provincieraad van Lim
burg zich gunstig verklaard heeft, en dus de technische 
bevoegdheden en de financieele rniddelen van aanvraacr-'5 

Ster voldoend bekend zijn ; 

Overwegende dat uit wat yoorafgaat voldoende blijkt 
dat de gevraagde uitbreiding met de belangen van de 
gemeenschap overeenkomt; 

Is de meening toegedaan : 

Dat de aanvraag door de N. V. Charbonnages Lim
bourg-Meuse wier zetel gevestigd is te Brussel ingediend 
strekkende tot een uitbreiding harer rnijnconcessie, uit
breiding welke zich zou uitstrekken onder de gemeenten 
Rotem, Dilsen, Stokkem, Meeswijk, Leut, Eisden, Vucht 
en Mechelen-aan-Maas en ingevolge tot de verlegging 
van de Oostergrens, thans gevormd door den linkeroever 
der Maas, tbt aan de grens van het Rijk, kan ingewilligd 
worden, onder de volgende voorwaarden : 

1°) De clausules en voorwaarden van het lastenkohier 
opgelegd aan de concessiehouders van de kolenrnijn 
u Sainte-Barbe et Guillaume Lambert i> door het Konink
lijk Besluit van 20 Mei 1919 gewijzigd door het 
Koninklijk Besluit van 31 Februari 1921 voor wat ·ar ti
kel 5 betreft zullen behouden worden, uitgenomen arti
kel 3 van het lastenkohier voor wat betreft de Ooster
gren~, om rekening te houden van de schomrnelingen 

van den thalweg. 
20) Artikel 3 zal gewijzigd wor den als volgt : « Met 

het oog op het behoud der mijn, dienen ~~ concessie
houders, langs de binnengrens van hun m1Jnveld, pan-
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den of grensmuren van 10 meters dikte te behouden, 
uitgezonderd langs de Oostergrèns waar de grensmuur 
13 meters dikte zal hebben. De voorzi~ne grensstrook 
tusschen de huidige concessie en haar uitbreiding zal 
mogen af geschaft worden. 

Séance du 24 octobre 1941. 

Cession de concession. - Conditions mises à l'autorisation. 
- Modification du cahier des charges. 

L' Administration peut imposer des conditions, notam 
ment des dérogations aux cahiers des charges primibifs . 
(ImpliciVem ent r.ésolu) . 

LE CONSEIL DE S M INES ' 

Vu les dépêches en date des 2 juillet et 26 août 1941, 
par lesquelles le Secrétaire Génér al dn Ministère des 
Affaires Economiques demande l'avis du Conseil au 
sujet d'une r equête collective de la Société anonyme du 
Charbonnage d'Hornu et Wasmes à W asmes et de la 
Société anonyme d' Angleur-Athus à Tilleur , en date du 
22 janvier 1940, tendant à obtenir l 'autorisation , la 
première d'acquér ir et de réunir à sa concession, et la 
seconde de céder une partie de sa concession d' Agrappe
Escouffiaux ; 

Vu la requête des sociétés demanderesses, avec y 
annexé : 

1. - un plan de surface des deux concessions« Hornu 
et Wasmes et Buisson » et « Agrappe-Escouffiau x » à 

' 

,. _ 

1 
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l ' échelle de 1/10.000 en sextuple expédition; vérifié par 
les Ingénieurs compétents et visé par la Députation per
manente du Hainaut; 

2 . - deux coupes verticales à l'échelle de 1/ 5000 en 
se,xtuple exemplaire, cer tifiées et visées comme il est 
dit ci-dessus; 

3. - les. sta tuts des deux sociétés demanderesses; 
4. - les rapp0r Ls du Conse il cl' Administration aux 

dernièr es assemblées générales ~t les derniers bilans de~ 
deux sociétés. 

Vu le projet d' acte notarié comprenant les conditions 
de cession et d'acquisition de la par tie de concession 
envisagée; 

Vu le rappor t collectif daté du 14 févri er 1941 de 
l 'Ing~nieur en Chef-Directeur du i •r arr ondissement des 
Mines , et de l' Ingénieur principal chargé de la direction 
du 2m• arr ondissement des Mines, avec y annexé un 
projet d'arrêté royal ; 

Vu l' avis de la Députation permanente .du Hainaut 
en da te du 28 février 1941 ; 

Vu la note de la Direction Générale des Mines datée 
du 2 juillet. 1941, comportant l' examen de la transaction 
intervenue, au point de nie du prix de ]a cession ; 

Vu le rappor t complémentaire émanant des ingénieurs 
E·n Chef-Directeurs compétents, en date du 8 août 194 l ; 

Vu les extraits des pr ocès-verbaux èes assemblées 
générales des sociétés demanderesses, publiés au Moni
teur Belge du 24 novembre 1 93~ sous Je n° 15364, 
18-19 mai 1936 sous le n° 8184, 17 mai 1939 sous le 
n° 7910 du l "' décembre 1939 sous le n° 15022: 

Vu 1: rappor t écrit du Conseiller Delvoie déposé au 
Greffe du Conseil le 8 septembre 1941 ; 

Vu les lois minièr es coordonnées et notamment les 

articles 8 et 30 de ces lois ; 
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Revu ses avis des 26 août 1927 et 21 décembre 1937 ; 
Entendu le Conseiller Delvoie en ses explications en 

séance de ce jour ; 
Considérant que la demande dont s'agit a été intro

duite régulièrement et que les signataires de la demande 
ont justifié de leurs pouvoirs ; 

Considérant que la Société anonyme d' Angleur-Athus 
à Tilleur est propriétaire de la concession d' Agrappe
Escouffiaux, comme il résulte du rapport collectif des 
Ingénieurs compétents, en vertu d'une série d'arrêtés 
royaux qui y sont rappelés; 

Considérant qu'il ressort du même rapport qu'en 
cédant la partie consifü~rée de sa concession, la Société 
anonyme d' Angleur-Athus ne peut subir aucun préju
dice du chef de diminution de sa capacité extractive; 
que la Société anonyme du Charbonnage d'Hornu et 
Wasmes doit retirer de l' acquisition envisagée un avan
tage marqué. qui lui permettra de prolonger notable
men~ so~ existence actuellement fort 1imiLée par suite 
de 1 épmsement de son gisement; 

Qu'il s'agit d'un tonnage important (2.450.000 ton
nes) qui1 risquerait d' être perdu en tout ou en partie 
si la cession envisagée ne se réalisait pas ; 
. Que ! 'intér êt général est donc servi par cette opéra

tion ; 

Considéran t que le prix fixé dans la convention de 
cession et d 'acquisition semble équitable , ainsi qu'il 
appert de la note dressée par la Direction Générale des 
Mi nes dn 2 juillet 1941, confirmée en tous points par 
les Ingf>nieurs en Chef-Directeurs compétents; 

Considérant que la Société anonyme du Charbonnage 
d'Hornu et Wasmes à Wasmes possède les facultés 
financières et techniques nécessaires pour faire face 
aux obligations résultant de la convention de cession et 
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d'acquisition, et aux charges r ésultant ·de la mise à fruit 
des terrains houillers qu'elle acquerra de ce fait; 

Que l'existence de ces facultés est de notorité publi
que, et se trouve confirmée par les bilans et comptes de 
pertes et profits arrêtés à fin décembre 1938, 1939 et 
1940, ainsi que par le rapport complémentaire des 
Ingénieurs en Chef-Directeurs compétents; 

Considérant que la Députation permanente du Hainaut 
a émis un avis faYorable le 28 février 1941 · 

• l 

Est d'avis : 

A. - Qu'il y a lieu d'autoriser la Snciété anonyme 
d ' Angleur-Athus, à Tilleur, propriétaire de la concession 
des .Mines de houille d' Agrappc-Escouffiaux, à céder 
et la Société anonyme du Charbonnage d 'Hornu et 
Wasmes, à Was~es, propriétaire de la concessiûn de 
mines de houille d'Hornu et Wasmes et de Buisson, à 
acquérir et à réunir à sa concession une partie de la 
-concession Agrappe-Escouffiaux, définie comme suit : 

I. - Quant aux couches û aux niveaux. 

1°) Sous la portion du territoire de la commune d'Hor
nù située au Nord de l' axe du chemin de Binche (hachu
res jaunes au plan annexé à la requête) : 

les onze couches allant de « Sorcière » à « Torloyse » 

faisant l' objet de la maintenue de l'Escouffiaux du 7 fé-
vrier 1878; ' 

2° Sous la portion du territoire de la ~ommun~ d'Hor
nu limitée au Nord par l 'axe du chemm de Bmche et 
au Sud par ]a ligne polygonale en lettres rouges EFG_HI 
<lu plan annexé à la demande, ainsi que so~s la port10n 
du territoire de la commune de Wasmes s1tué au Nord 
de la ligne polygonale en lettres rouges JKL~rn (hachu

res rouges au plan) : 



340 
1 

A~NALES DES MINES DE BELGIQUE 

a) les onze couches al! ant de « Sorcière » à « Tor
loyse » faisant l 'objet de la maintenue de l'Escouffiaux 
du 7 février 1878; 

b) les couches inférieures à Torloyse, faisant l'objet 
de l'extension du 21 avril 1890, jusqu 'à la couche Patin 
de Bois incluse, (article 9, section ,III, 2° lettre ·c) ; 

La partie de concession d' Agrappe - Escouffiaux 
reprise sous 2° et hachurée en rouge est, au surplus, 
limitée en profondeur à la faille de Masse, dénommée 
aussi faille du Borinage, sans pouvoir dépasser la pro
fondeur de 1000 mètres sous le niveau de la mer à l'Est 
de la droite I 0 (à l'encre rouge) du plan, ni la pro
fondeur de 1200 mètres sous le niveau de la mer, à 
l'Ouest de cette même droite. 

II . -· Quant aux points en surface. 

Les poin t!': ·g F G H I .T K LM N et 0 (à l' encre 
rouge) sont définis comme suit : 

E. - est un point de la limite des communes d'Hornu 
et de Boussu situé à la distance mesurée horizontalement, 
de 377 mètres vers le Nord du point où le ruisseau 
d ' Autreppe comrpence à constituer la limite séparative 
des communes d'Hornu et de Boussu (Point L (à l' encre 
noire) de l'arrêté royal du 24 août 1861 extension de 
la. concession de Hornu et Wasmes) . 
F et G. - G est un point du pavé de Warquignies situé 
dans l'alignement déterminé par deux points dont le 
premier est l'intersection de l' axe de ce pavé avec l 'axe 
du pont de chemin de fer de l'Etat de Mons à Dour, 
et dont le second est l ' intersection de l' axe du même 
pavé avec l'axe du sentier de Dour à W asmes : le point 
G est situé à la dic:.tance mesurée suivant cet alignement 
de 105 mètres, vers le Sud, de l 'axe du dit pont. 
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F. - est situé à la distance de 105 mètres du point G, 
sur la perpendiculaire élevée vers l'Ouest sur l'aliane-

, . , c 
ment prec1te . 

H. - est un point de l' axe du sentier de Dour à 
Wasmes, situé à la distance de 190 mètres, mesurée vers 
l'Ouest, du point d'intersection de l'axe de ce sentier 
avec l'axe du sentie~ de Warquignies à St-Ghisl~in . 

I. - est un point de la limite séparative des communes 
d'Hornu et de Wasmes, situé à la distance de 55 mètres 

' mesurée vers le Nord à partir de l'intersection de l'axe 
de la rue du Pont d' Arcole avec l'axe du sentier de 
Warquignies à St-Ghislain. 

J. - est un point de l'axe de la rue du Boussu, situé 
à la distance de 12 mètres, mesurée vers l'Ouest à par tir 
du point de rencontre de l'axe de cette rue avec l'axe 
du sentier de la Taillette . 

K . - est le point d'intersection de l'axe du sentier 
de la Taillette avec l' axe de la rue de Boussu. 

1. - est le point d'intersection de l'axe du sentier 
de la Taillette avec l' axe de la rue Lloyd George. .. 

M. - est le point d'intersection de l'axe du pont du 
chemin de fer de Mons à Dour avec l'axe de la rue 
Montleville. 

N. - est un point de la limite séparative des com
munes de Wasmes et de Quaregnon, situé dans l' axe du 
chemin du Tour, à l' endroit où ce chemin cesse de 
constituer la limite de ces deux communes. 

O. - est un point de la commune d'Hornu, situé d~ns 
l'axe du chemin de Binche à 30 mètres à l'Ouest du pomt 
d'intersection de cet axe avec l' axe de la rue de la Cha

pelle Débonnaire . 
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II. ~ Quant aux modifications à apporter aux limites 
eO aux superf icies : 

a) la nouvelle limite Nord de la concession Agrappe
Escouffiaux est définie comme suit : 

Au Nord : par l' axe du chemin de Binche et de Boussu 
(point A du plan joint à l' arrêté royal du 3 octobre 1922, 
r éunissant les concessions d' « Hornu et Wasmes » et du 
«Buisson») jusqu'au point 2 (à l'encre noire) situé 
à l'intersection de l'axe du chemin de Binche avec celui 
de la chaussée de vVasmes; de ce point 2 par la lirill te 
séparative des communes d'Hornu et de Wasmes puis 
par celle de Wasmes et Wasmuel jusqu'à la rencontre 
de celle de Quaregnon, au point n° 3 (à l' encre rouge) 
visé dans les arrêtés royaux des 7 février 1878, 21 avril 
1890 et 26 avril 1897 (Escouffiaux). 

Les d6finitions des limites Est et Sud , données dans 
les arrêtés royaux précités, r estent inchangées. 

La définition de la limite Ouest est modifiée , in fine, 
comme suit : et par limite jusqu'au point de départ A 
(à l' encre' noir:e). 

L'étendue superficielle de la concession, qui , suivant 
l'arrêté royal du 24 juillet 1927, était de 3328 Hectares, 
16 ares, 93 centiares est réduite à 3019 Hectares, 
91 ares, OO centiare . 

b) Les limites de la concession d'Hornu et Wasmes 
et de Buisson telles qu'elles résultent du plan joint à 
l' arrêté royal du 3 octobre 1922 réunissant les conces
sions « Hornu et Wasmes » et de « Buisson ,, sont modi
fiées comme suit : 

Au Nord. - Du point I (à l' encre rouge) qui est le 
point I des arrêtés royaux des 7 février 1878, 21 avril 
1890 et 26 avril 1897 (Escouffiaux) , où se touchent les 
territoires des communes de Boussu, St~Ghisla;in et. 
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Hornu, par la limite de ces deux dernières communes 
jusqu'à la rencontre de celle de Wasmuel au point 2 
(à l' encre rouge) ; par la limite des communes d'Hornu 
et de Wasmuel et par la limite des communes de Wasmes 
et de Wasmuel jusqu'à la rencontre de celle de Quare
gnon, au point 3 (à l'encre rouge) visé dans les mêmes 
arrêtés. 

A l'Est : Dl1 point 3 (à l'encre rouge) par la limite 
séparative des communes de Wasmes et de Quaregnon, 
puis par la portion a, b, c, d , e, f, mentionnée dans 
l' arrêté royal du 8 juin 1889, de la limite entre les con
cessions du « Rieu du Cœur » et de « J olimet et Roigne 
et Escouffiaux »; ensuite par les limites des communes 
de Wasmes et de Quaregnon jusqu'au point 4 (à l' encre 
noir ) indiqué aux plans joints aux arrêtés royaux des 
10 septembre 1828 (maintenue d'Hornu et W asmes) et 
du 3 octobre 1922 (Hornu et Wasmes et de Buisson) et 
défini par le premier de ces arrêtés. 

Le reste de la limite Esi, à partir du poin t 4, ainsi que 
la limite Sud, restent tels qu' ils figurent au plan joint à 
l' arrêté royal du 3 octobre précité. 

La limite Ouest reste également inchangée jusqu 'au 
point A (à l' encre noire) ; de ce point elle se prolonge 
jusqu'au point n° 1 (à l 'encre rouge) de .départ, par la 
limite des communes de Boussu et de Hornu. 

L'étendue superficielle de la concession, qui était de 
1022 Ha. 85 a. 15 ca. ·est de 1363 Ha. 89 a . 39 ca. 

B. - Que cette autorisation devra être soumise aux 

conditions suivantes : 
I. - La partie acquise par le conces~ionnaire d'Hornu 

W t a Bul.sson reste soumise aux clauses et 
et asmes e e ' · d 

. . t , redevances du cahier es conditions, notammen aux 
1 'd ment sauf qu'il est charges qui la régissait prece em · 

.. 
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accordé autorisation de rompre les espontes qui cessent 
de border des limites entre concessions. 

II. - De part et d'autre de la limite séparative E F G 
H I J K L M N (à l'encre rouge) les deux concession
naires doivent ménager, sur toute la profondeur, une 
esponte verticale de dix mètres d'épaisseur. Il est fait 
exception pour les couches qui ont été déhouillées 
au Nord de cette limite par le concessionnaire du Char
bonnage d' Agrappe-Escouffiaux. Ce qui r este de ces 
couches au Nord de la di te limi.te, peut être exploitée 
jusqu'aux remblais. 

Après ces exploitations, le concessionnaire du Char
bonnage d'Hornu et W asmes et de Buisson est tenu de 
construire dans les bom·eaux et puits, des serrements 
et plates-cuves propres à retenir les eaux qui pourraient 
s'écouler par ces exploüations .. Ces constructions doi
vent être établies aux endroits et dans un délai déter
minés par ! 'Ingénieur en Chef-Directeur de l'arrondis
sement minier dans le ressort duquel se trouve la con
cession d'Hornu et W asmes et de Buisso'n. Les plans 
doivent être approuvés au préalable,par cet Ingénieur 
qui agréera la nature et la qualité des matériaux à ut i
liser . 

III. - L'acte authentique de cession et d'acquisition 
doit être passé dans les trois mois de la publication de 
l' arrêté d'autorisation, aux conditions stipulées dans le 
projet d ' acte joint à la demande. 

l 

î . ( . 

JU IUSPRU1>t:NCE llU CO NSEIL ll ES MI NES 

Sé ance du 12 dé cembre 1941. 

"Réparation des dommages. - Consultation d es archives 

d e l' Administration des Mines par un tiers. 

Les archives cle l' Administration des mines sont pro
priété de I' Et al, qui juge de l'opportunité de leur divul
gation. 

Un expert chargé de rechercher pour un particuli~r 
la cause de clégâts immobilier.<; est recevable à en obbenir 
.communication. 

LE CONSEIL DES MlNES, 

Vu la dépêche du Directeur Général des Mines du 
:24 novembre 1941 par laquelle il demande l'avis du 
Conseil sur le bien fondé éventuel de l' appel qui se rap
porte à une consultation de plans de cer tains travaux 
miniers exécutés dans la concession exploitée par la 
Société anonyme des Charbonnages de Bonne-Fin , à 
Liége, consultation ayant fait l'~bjeL d ' u~, arrêté de 
M. le GouYerneur a. i. de la p1·0\'mce de L1ege; 

Vu la lettre du 3. novembre 1941, par laque~ le la 
Société anonyme des Charbonnages de Bonne-Fm se 

pourvoit en appel, avec : . . . 
. d' note dressée par l ' Adm1mstrat10n une copie une 

O . . 1941 · <les Mines, en date du 3 ]Um ' . 
. d 1, ·" té du Gouverneur de la province une copie e an e . 

<l L. , a t d 21 octobre 1941 , 
e iege en a e u b 1941 par laquelle le 
Vu la lettre du 10 novem r e ' . · 

. G, néral des Mines transmet les pièces . ci-dessus 
D!fecteur e . du 8"'o arrondJSsement; 
à !'Ingénieur en Chef-Directeur 

' 
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Vu la lettre du 10 novembre 1941 du Directeur Géné
ral des Mines à la Société anonyme des Charbonnages de 
Bonne-Fin; 

Vu la lettre du 10 novembre 1941 du Directeur Géné
ral des Mines au Gouverneur de la province de Liége; 

Vu la lettre du 17 novembre 1941 par laquelle le 
Gouverneur de la province de Liége transmet au Direc
teur Genéral des Mines : 

la requête de M. Van Ham, du 2 octobre 1941 ; 
unf> copie du jugement rendu le 8 septembre 1941 ; 
une copie conforme de l'arrêté du Gouverneur de la. 

province de Liége du 21 octobre 1941 ; -
un requisitoire du 25 octobre 1941; 
le rapport de M. !'Ingénieur en Chef-Directeur du 

gme arrondissement des Mines du 11 octobre 1941 ; 

Vu le rapport, du 21 novembre 1941, de !'Ingénieur 
en Chef -Directeur du gme arrondissement' des Mines, 
à Liége, avec : 

une copie certifiée conforme de sa note en date du 
30 juin 1941; 

une copie certifiée conforme de son rapport du 11 oc
tobre 1941; 

Vu les lois et arrêtés sur la matière spécialement les 
articles 58, 76 et 77 des lois minières coordonnées, l'ar
ticle 126 de la loi provinciale et l'article 15 de la loi du 
12 juillet 1939; 

Entendu en son rapport M. le Conseiller Duohaine, 
r apport ainsi conçu : 

RAPPORT 

La question est excessivement simple, 

Un immeuble subit des dégâts causés vraisemblablement par 
des travaux miniers. Cet immeuble est situé dans la concession 

l 
t 
1 

(/ 
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des Charbonnages de Bonne Espérance et Bonne Fortune mais à 
proximité de la concession des Charbonnages de Bonne-Fin 
(153 m.) 

Après un premier avis officieux de !'Ingénieur en Chef. 
Directeur des Mines, le propriétaire assigne le premier de ces 
charbonnages en réparation. Le juge de paix désigne un expert. 
Après examen, ce del'nier estime qu'il y a lieu, pour remplir 
complètement et consciencieusement sa mission , de prendre con
naissance des plans des travaux qu charbonnage de Bonne-Fin, 
c'est-à-dire de la concession voisine de l'immeuble endommagé, 
bien que l'a.vis sommaire de l' Administration ait déclaré que 
1 ' immeuble étai t si t uo en dehors do la zone d ' influence possible 
des travaux de8: Charbonnages de Bonne-Fin. Ce r a,ppor t offi. 
cieux n'a. rien d 'explicite et n ' C'st ui contradictoire ni définitif. 
L 'expert désire d 'ailleurs contrôler cette allégation ce qui est 
son droit strict du moment où elle lui est opposée. Il commence 
à remplir sa nrission et constate la nécessité de prendre connais
sance des plans des trava\UC. des Charbonnages de Bonne-Fin 
qui refuse communication de ces plans. 

En présence du refus, le 2 ootobTe 1941, il demande régulié
rement au Gouverneur de l ' autoriser de consulter les plans de 
l' Administration des Mines. Par un arrêté motivé, après r apport 
en fait et en droit de }'Ingénieur, le Gouverneur lui àccorde la 
dite autorisation malgré l 'opposition du concessionnaire. Çelui.ci 
se pourvoit en 1.Lppel coutre cet an ·êté. Le Ministre demande 
l 'avis du Conseil des Mines sur la va.lem· de cet appel a.va.nt de 
prendre la décision définitive. 

La question soumise au Conseil est très simple. Réduite à 
ses axes, elle est celle de la propriété des archives de l'Etat. 
Son énoncé donne la réponse. Les archives de l'Etat, prises dans 
leur ensemble, appartiennent à l ' E tat. Celui-ci exerce sur les 
documents qu'il possède et qu'il réunit pour remplir sa fonction 
de gouvernement, un droit de proprioté qui n ' est pas limité par 
une loi, qui ne comporte aucune servitude, aucune rest riction 
autre que celles établies par ses propres r èglements d'admi
nistration. 

Les données statistiques, rapports, renseignements, plans, 
aictes, etc. du moment où ils sont versés à. ses archives y sont 
inoorporés d'une façon définitive. 
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Cela est vrai pour les archives générales du Royaume, comme 
des dépôts d ' archives ét ablis dans les divers centres administra
t ifs. Cela est vrai des archives administratives des ministères, 
comme des archives provinciales établies aux divers chef-lieux. 
C'est l ' E tat seul qui en dispose, en autorise la communication 
ou la. copie. C'est le ministre compétent qui prend les décisions 
a.u nom de l 'Etat et, dans les provinces, le Gouverneur en qua
lité de représenta.nt du Roi .et de chef administra.tif de sa pro
vince (loi provinciale art. 126) . 

Cette théorie n'a jamais soulevé d'objections. Le Conseil des 
Mines l 'a consacrée sur rapport de 1\f. De Greef, le 13 mar s 1896 
et l 'a. confirmée le 16 avril 1935 se rangea.nt ainsi i térativement 
à un avis du 24 avril 1858. Nous verrons plus loin l 'application 
de ces avis au cas concret qui vous est soumis. 

J'ai dit plus haut que les rappor ts et statistiques, plan s et 
documents versés aux archives appartiennent à l 'Etat, donc que • 
les plans d 'avancement, le relevé des t ravaux souterrains fournis 
par les concessionnaires appartiennent dès leur fourniture aux 
a.rchives de l ' E tat. 

En effet , la production de ces documents à l ' Administration 
des Mines ne résulte pas du tout d 'une faculté, ou d 'une libé. 
ra.lité des concessionnaires, (ce qui pourrait entraîner certaines 
restrictions dans leur rang) mais d' une obligation légale. Les 
lois et règlements en matières minières, les cahiers des charges 
des concessions imposent aux exploit ants l 'obligation de tenir 
et de verser à l ' Administration des Mines les plans réguliers 
des t ravaux souterrains. Cette obligation est absolue. Sa non 
exécution sanctionnée par des pein es, des amendes, par l 'exé
cution d'office des plans, etc. C'est dans un but de police que 
l'Etat les exige, car il est le gardien de la sécurité publique, de 
b santé des habitants, de la conservation des édifices et de la 
sûreté du sol (art. 74) . L ' E tat, par l ' intermédiaire de ses Ingé
nieurs des Mines, doit observer la manière dont l 'exploitation est 
faite (art. 75). L e concessionnaire ne peut donc se soustraire à 
ces obligations sans commettre un délit . "" 

Dès lors, de quel droit, en se basant sur quel texte, un con
cessionnaire pourrait-il s'opposer au droit qu' à l'Etat d'user 
à son gré de ces documents qui sont sa propriété exclusive 1 
Comment un concessionnaire pour rait-il exercer sur ces .documents 

î 
1 

J 
4 
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un droit . privatif quelconque après qu'ils ont été incorporés 
légalement dans les biens de l 'Etat 1 

L 'appel est -il fondé en fait ou en droit 1 J e réponds non 
san s hésiter . 

En fait, le propriétaire a un intérêt évident à. r echercher 
l 'auteur du préjudice qui lui est causé. I~ a même en matière 
de dégâts causés par les trava~x de la. mine une situation tou
à.-fait. pr ivilégiée. L'ar ticle 58 por te que le concessionnaire d 'une 
mine est de plein droit tenu de réparer tous les dommages causés 
par les trava.ux exécut és dans la. mine. E t la. loi ne limite pas 
cette responsabilité aux dommages causés aux immeubles qui 
sont dans le périmètre de la concession mais porte les mot s to'IU 

les dommages, donc ceux qui scint causés en dehors du périmètre 
par les t ravaux du sous-sol. Comme le dit l 'avis du 16 avril 
1935 l 'Administration doit son aide au propriétaire dans la 
mesure de ses moyens et le mettre à même de faire valoir ses 
droits. 

Doit -il même assigner en réparations l'auteur présumé du 
dommage pour obtenir qu ' un constat soit fait ? Non, la loi sur 
la garantie et la réparation des dommages miniers permet de 
prendre les devants et le juge de paix peut ordonner de fair e 
un constat , un état de lieux avant même qu'un dommage appr&
ciable se soit révélé. L ' examen des plans des Gi-avaux est une 
mesure qui ne peut porter aucun préjudice à Bonne-F in. 

Voilà au point de vue moral la situation du propriétaire. 

Q•ue répond la Société des Charbonnages de Bonne-Fin. Nous 
ne sommes pas au procès. C'est Bonne-E spérance seule qui est 
assignée. C'est exact. Aussi, Bonne-Fin n 'est-il pas tenu de 
fournir ses plans à lui, ceux qui reposent dans ses bureaux, 
mais ce que l 'expert demande ce sont les plans de l 'Etat. 

Remarquons ensuite que si Bonne-Espérance seule· est assi
gnée, c'est uniquement parce que l 'Ingénieur en Chef a. déclaré 
dans une note sommaire, antérieure à la. demande, que les tra
vaux de Bonne-Fin étaient sans influence possible sur les dom
mages dont réparation est postulée. C'est précisément ce que 
l 'expert désire contrôler en étudiant les plans des t ravaux de 
Bonne-Fin . 

L 'appelante Bonne-Fin soutient en vain que ce rapport som. 
maire de M. !' Ingénieur en Chef est suffisant pour l 'expertise. 
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On conçoit que la défense de ses intérêts l 'entra·m , ·ii 
f . . , . e a pare1 e 

a firmation . J e n y vois que le souci d '1Saha p . ~ · 
b . . , , . P e1 ,L u ne respon-

sa il1té eventuelle. Si elle a la conviction d 'êt re ' t , , 
, ~ . e rangera a ces 

degats, elle devrait, au contraire, faciliter la mission d l' 
· 1 . e expert 

puisque es constatations de celui-ci la mettent e 
l ' b · d ' n oe cas a' a n e toute réclamation. _, 

E st-elle, comme elle le dit , dans l ' incapacité de se défendre 
contre des conclusions qu'elle semble redouter1 Mais absolument 
pas. E lle sera adnûse, le jour où elle sera assignée, à se défen
dre, elle pourra provoquer une exper tise contradictoire et mA . eme 
mv~qu~r le rap~rt du ~O j~in 1941 qui la met hors de cause, 
quoi_qu elle ne soit en n en inter venue au litige contre Bonue
Esperance. 

Les documents dont l'intéressé demande communication 
appartiennent à. l ' Administration des Mines qui juge s'il a. 
1. d l . . y 
ieu e es communiquer .aux mtéressés. Ils ne sont pas la pr _ 
priété du concessionnaire. Ce sont des document.s publ" 

0 

• . • !CS, 
:~p7te~ant pà. l 'Etat ' ilqm Juge. seule de l 'opportunité de leur 
ivu gat1on. our qu en soit autrement il faut te te , . ~ ' un x 

spec1al comme celui de l ' arreté royal du 28 novembre 1939 la. déclaration de fouille. sur 

· Les dires de la Société d e Bonne-Fin relatifs aux procédures 
nouvelles des exper ts n e doivent pas nous a rrêter. L 'expert en 
demandant à s'éclairer complètement fait un acte d 'e:x:pert pr be 
et honnête, soucieux de rechercher avan t tout la vérité de' s· 

0 

d ~1 . . , ireux 
e contra er les dires des par t10s et de donner un avis b , , a.se sur 

l examen de tous les faits et de tous les documents EH 
· 1 A · e recon-

nait que eur tâche est difficile ce qui est exact ma1• ' ff 
' ' s s e orce 

de la r endre plus difficile encore en refusant d'a to · . . u riser la 
la commumcation des plans qui doit éclairer leur reli i 
L ' t ' t , . . l g on. exper n a pas ou repasse sa nnss1on · e r apport de l'I é · . ' ng meur 
en Chef-Directeur du 21 n ovembre 1941 le dit en termes , ·· · precis. 

L 'appelante discu te avant l 'expertise les conclusions po "bl , , . ss1 es 
de .1 ex!'6rt, ~tabhs~~t un partage des r esponsabilités. Si ell 
craignait des mconvements ou les difficultés qu 'elle pr ' ·t d ~ 

, . . evoi ans 
sa lettre d appel, elle a le droit d'mtervenir dès au· d'h . 

. , Jour ui 
pour la. sauvegarde de ses droi ts men aces. E lle invoque l ' tt"t d , ... . ,, a i u e 
d u n expert dans un prnces plaide en 1937. De ses dires résulte 
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que le charbonnage qui partageait avec elle la responsabilité de 
certains dommages miniers fut assigné à,. son tour et condamné 
à. des dommages intérêts. Elle approuve fortement cet expert 
qui déclare qu'il ne lui appartient pas d 'établir la r esponsabilité 
du voisin, mais ajoutait qu 'il y avait des présomptions qu' il 
put en être ainsi. 

· Que demande l'expert Van Ham aujourd'hui î C'est de 

pouvoir véri fier s'il y a des présomptions de responsabilité par
tagée . C'est en réalité absolument la même chose . 

L'équité, la r aison doivent faire rejeter l'appel en fait. 
' En <hoit, examinons la jurisprudence. 

Au point de vue du droi t, éliminons d ' abord une question de 
procédure. 

L 'appelante se plaint de ne pas avoir été èonsultée ou entendue 
par le Gouverneur avant que celui-ci n e prenne son arrêté. 

II n 'y a aucune obligation légale pour le . Gouverneur de 
consulter qui que ce soit avant d 'autoriser la communication 
d ' un document d 'Etat . Il a un pouvoir discrétionnaire, nous 
l'avons dit. 

En fait, il a été mis en possession de l ' opposition çle Bonne-Fin 

puisque son arrêté r épond aux objections faites par celle-ci . 
Bonne-Fin avait en effet adressé, dès ~e début de l 'affaire, une 

protestation à I 'Administration des Mines. La dite protestation 
a fait l 'objet d ' un examen sérieux de la part de }'Ingénieur en 
Chef-Directeur dans son rapport au Gouverneur. 

Bonne-Fin déclare que cette première protestation est une 
lettre privée adressée à. l ' Administration des Mines. Je ne peux 
part ager sa façon de voir. Un doumen t transmis à une admi
nistration devien t un document officiel , dont il est permis de 
faire ét at s'il n e contien t aucune réserve déclarant expressément 
le contrai~e ; une protestation semblable à ~elle don~ il ,~'agit n ' a 
rien de privé. Son caractère officiel est évident p~1squ il a pour 
but d 'empêcher le Gouverneur de prendre une décision en vertu 

de son office. 

En fait, la Société de Bonne-Fin a pris position, a fait en ten-

d t t t . n Le Gouver neur a eu connaissance complète re une pro es a io . 
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des motifs d 'opposition et a rejeté celle-ci. Il a. suivi non seule . . 
ment la loi mais a agi en toute équitté. 

Le recours de la Société Bonne-Fin a été pris dans les délais 
légaux et est recevable dans la forme . 

Quant aux fondements même de l'appel de Bonne-Fin j'en 
ai dit assez pour que l 'on conclue à. la non recevabilité de l 'appel 
dans le fonds. L 'appelante est sans droit de s 'opposer à. une com
munication jugée nécessaire par le Gouverneur. C'est d'ailleurs 
votre jurisprudence déjà ancienne et ceci nous r amène aux avis 
dont je vous parlais au début de ce rapport. 

Revenons au rapport de M. De Greef et appliquons-le à. 
l 'espèce actuelle : Il constate d'abord que les plans miniers et 
autres documents déposés à l 'Administration des Mines sont des 
archives de l'Etat et qu'il appartient au Gouverneur d'en ·auto
riser la. communication ou la copie. Celui-ci .apprécie d'une façon 
discrétionnaire s'il y a lieu ou non de le faire. M . De . Greef 
rappelle l 'avis du Conseil des Mines du 24 avril 1858 Jur. III; 
21 loi provinciale 126) et en cite un extrait qui étàblit le droit 
du propriétaire de la surface de demander communication des 
documents dès qu 'il y a un intérêt soit comme propriétaire du 
~l dans la concession, soit comme proche voisin de cet te conces. 
sion. ~ qui est notre cas ici . 

La communication doit être ·r efusée s'il est constant qu'elle 
n'a aucun rapport avec le procès. Ce qui n'est pas le cas ici. 
L'intérêt, le rapport sont incontestables. 

Le rapport constate que communication peut être .autorisée 
malgré l'opposition de la société charbonnière intéressée. En 
d'autres termes consacre le pouvoir discrétionnaire du Gouver. 
neur. Le rapport consacr~ enfin qu'il est d'ordre social de servir 
avant tout le droit et la vérité, ce que nous avons établi au début 
du rapport. 

Le rapport précité distingue parfaitement en matière de com
munication de dossier les documents privés des autres et établit 
la caractère public des actes d~ concession, des plans des travaux, 
etc. 

L'avis du 16 avril 1935 consacre le droit pour tout intéressé 
de constater par l 'examen des plans les explications données par 
l' Administration à un requérant. C'est-à-dire que nul n'est tenu 
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. l . est opposée ce trôle une affirmation qm u1 d'accepter sans oon 
qui 11era.it hautement immoral. t• le dans son arrêté 

. Le Gouverneur s 1pu ' b t Dernière observation. , d'l' é de Bonne-Fin. Le de a 
qu'à. cet exa.men sera convoque le d.e ~~e Que reste-t-il alors des 
devant l'expert sera donc contra ic ir . 

objections de l 'appelante 1 

Est d'avis : 

à la demande par le précédent Qu'il est répondu 
rapport. 

"\ 



-- ---:-~---------------
. -

~ - ~ - - - -- - ___ -::::._ _____ _ 

BIBJ~IOG RAPHIE 

MAl\TUEL PRATIQUE DE DROIT MINIER BELGE 
au point de vue administratif, par Paul DUCHAINE, membre 
du Conseil des Mines, préface de M. A. Hocedez, Président ff. 
du Conseil des Mines. Bruxelles, F. Larcier, S. A., Editem s, 
26 28, rue des :Minimes à Bruxelles, 1942. 

M. Hocedez, dans la préface, définit, avec sa compétence 
spéciale, le but et l'utilité du travail de M. P aul Duchaine 
d'une manière tellement claire que je ne peux me dispenser 
de le citer . 

Après avoir fait remarquer que les ouvrages n 'abondent pas 
sur notre droit minier, ee qui est dû notamment à ce que ce 
droit s'inspire plus de l'intérêt de la communauté que de la 
liberté ou de la propriété individuelle, M. Hocedez rappelle 
les travaux de Libert et 1\IIeyers, malheureusement épars, dis
séminés dans la Revue de droit rninier, l'Esquisse dii droit 
rninier de Joly, petit livre très maniable, mais au cadre un 
peu étroit. 

Ces auteurs méritent le reproche de n r6liger un peu trop 
la jurisprudence du Conseil des Mines qui est l 'interprète le 
plus autorisé du droit minier en dehors des questions de droit 
civil. 

Les travaux publiés dans les Annales des Mines de B elgiqtte 
sous la plume de 1\1™. F. Dupont, Léon Joly et Albert Hocedez 
(Jurisprudence du Conseil des Mines de Belgique) échappent 
évidemment à ce reproche, mais leur consultation est assez 
difficile, vu leur dissémination et leur rôle est limité à la juris
pruàence. 

« Il nous manquait, dit M. Hoccdcz, unl" œuvre complète, 
unissant en même temps qu'un ei..i>osé doctrinal de l 'ensemble 
de nos lois minièi-es un relevé des plus récentes et des plus 
typiques application; qui en ont été faites. 
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» Il manquait les Pandectes du . . . 
chaine a pris l'initiative de bldroit mimer, M. Paul Du-
, , .t corn cr la lacu J emer1 e, ancien professeur de l' . 

1 
. ' ne. urisconsulte 

du Travail à Charleroi m be~1sdat10~ ou.vrièrc à l'Université 
de M' . ' em Ie epms vmot d s mes, il était partie'lili ~ , . b ans u Conseil 

eremen t dcswné 
» Sous le modeste titr cl ~11 b pour cette tâche. 

au p . t d e e i 1 aniiel pratiq1 d d . 
o~n . e. ~ne adrninistrcitif il n . . , Le e rait miniel' 

des lois mimcres coordonn, , ous PI csente dans l'ordre 
d

. . . ces, U11t comme t . 
que 1spos1t10n légale 

8 
. cl n aire servant à cha-

d l · . ' uvi es plus int'. e a Jurisprudence. · ciessanlcs applications 

» Nul doute que cet important tra . 
dre les plus grands services non ~ml ne soit appelé à r en
aux fonctionnaires chargés d' ls.eu ement aux magistrats i'~ 
to ,. , app iquer la loi . - ,. 

us ceux qu mteressc l 'étud d . ' mais encore à 
D

, c es question de d . . . 
autre part M D 1 • ro1t mm1er » 

. ' . uc 1amc dans son 
c1~e que son seul but est de « :nettre entre ~vanl-~ropos, pré-
seil des Mines de l 'Adm' · · t . es mams du Con-

1 
' mis rat10n et des 1 . vo urne pratique qui leUl' permette d t exp mtants, un 

text 1 e t·ouver fac'l . es, es sources et les r éférence . 1 i ement les 
sabl d 1 s qm eur scro t · d es ans a solution des questions m· ., n m ispen-
tent à eux. » mieres qui se présen-

L 'auteur ajoute une remarque b' . 
lecteurs qui chereheraient d' 1 ie1.1 utile pour ccrt·1 ins 

. ans e traité de . ' 
q~1 ne peuvent Y trouver place. « N s rc:_nseignements 
laissé de côté tout ce qui concerne le d~u~ a~o~s délibérément 
la question des domma.,.es minier d oit civil et notamment 
d . o s ont l 'a , . 

omame. exclusif des Cours et Tribun pprcc1ation est du 
au domame du droit administratif. » aux et est étrangère 

Nous avons goûté spécialement l" 
dans laquelle M. Duchaine résume l ' int1:oduction historique 

S uh . . essentiel d t . 
o altons au Manuel de M 1 C . u raité. 

le succès que mérite sou initiati e onsc1llcr Duehaine ve. , tout 

Ad. BREYRE. 

DtBLIOGRAPRIE 

TRAITE DE MINAGE 
A L'USAGE DES PORIONS-BOUTEFEUX 

DE CHARBONNAGES, 
par l\flVI. Lefèvre, P. Dnfranne et M. Jelinski. 

35ï 

A l'initiative et sous les auspices de la Société d'étude et 
de rationalisation de travaux miniers (S.E.R.T.R.A.), à Mons, 
Ml\'L R. Lefèvre, P. Dufranne el M. Jelinski viennent de faire 
paraître, à la Maison d 'Editions, 42, rue de Villers, à Couillet, 
un « Traité de minage » à l 'usage des poriouS-boutefenx de 
charbonnages. 

L'extrait ci-après de la préface des auteurs montre l ' idée 
sur laquelle repose l 'ouvrage dont il s'agit. 

« Il est primordial que les préposés au t ir des mines soiC'nt 
mis au courant, d'une façon approfondie, des motifs qui sont à 
la base des mesures de sécurité édictées afin de pouvoir appli
quer ces mesures avec disccmement. Il importe également 
qu 'ils connaissent les façons de procéder et les méthodes de 
travail qui, bien que n'étant pas pas partie intégrante des 
travaux de tir en eux-mêmes, leur sont cependant intimement 
liées. La connaissance de ces méthodes et de ees opérations ne 
peut qu'élargir l 'horizon des boutcfeu,x et contribuer à ren
dre plus rationnelle et plus facile l 'exécution de leur travail 
de minage proprement dit, surtout depuis l 'extension qu'ont 
prise le tir par grandes volées et le tir à retard. 

» Ces différentes considérations nous ont amenés à penser 
que ce serait faire œuvre utile pour la sécurité du travail que 
d'exposer, en détail, les raisons qui ont motivé l 'édiction des 
prescriptions réglementaires, de commenter et d'expliquer ces· 
presc'l·iptious et, enfin, de donner toutes indications utiles 
sur les différents points qui se rapportent, directement ou 
indirectement, à l'emploi des explosifs dans les travau.x souter
rains des mines. » 

L'ouvrage, qui comporte 145 pages de texte abondamment 
et clairement illustré (141 figures) est divisé en trois parties. 
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La première, relativement courte, est consacrée à cles géné
ralités sur les e},.-plosifs. 

La deu},.ième, particulièrement clétailléc, traite cles différen
tes opérations du tir instantané, par mine unique ou par 
volée : forage et nettoyage des tron$ de mines, chargement et 
amorçage des mines, bourrage intérieur, connexions du cir
suit de tir, lignes de tir, vérifi cation de la r ésistance électri
que d'un circuit, vérification de l 'atmosphèrc, exploseurs, 
garde de$ issues, ratés et culots, tenue du earnct de minage. 

Dans la troisième et dernière partie sont exposées les parti
cularités du tir à retard : généralités sut· les détonateurs à 
retard, cas d'application en bouveau." de moyenne et de grande 
section (schistes tendres, schistes durs et gr ès), en coupages 
de voies. en avalercsses et burquins, en recoupes de couches à 
dégagement instantané. 

L'ouvrage de iHlVI. Lefèvre, D u:frannc et Jelinski s'adresse 
en ordre principal aux porions boutefeux des charbonnages. 
Cependant, il apparaît de sa lect m·e qne certains de ses chapi
tres, et plus spécialement ceux relatifs aux cas d'application 
des tirs à retard sont de nature à clarifier les idées de bien 
des ingénieurs sur nombre de questions de détail se présentant 
dans la pratique de ces t irs. 

En terminant, je pense pouvoir bien augurer du succès de 
cet ouvrage; il trouvera certainement place dans la bibliothè
que de tous ceux qui portent un intérêt à l'exploitation de 
nos mines et qui ont à cœur la sfourité des travailleurs y occupés. 

G. PAQUES. 

--

. . . ; 

TABLEA""'CT 

DES 

~IINES DE HOUILLE 
en activité 

DANS LE ROYAUME DE BELGIQUE 

1 S-">4 !.!. au 1 .. ja.nvier 

~•2 ................ -.--... . 
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ANNALES DES MINES DE 
BELGIQUE 

CONCESSIONS EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 
Sièges 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

================.~ . 
NOll!S OU NUMÉROS E-

Blaton, Blatcm, flernissan, Har-
à Bernissart. ci11es, Ville- Pomme-

3,610 h. 74 a. Sic. rœul, Pommerœul 
Grandgfüe, Stambru'. 
ges, Peru\\'elz et Bon-
secours. 

Hensies- Hensies. Pommerœul Pommerœul l't Vil!~ - Pommerœul ' Nord de 
Quiévrain, Thuli n ~1 ~ Quiévrain 
Mun11·,eul-sur-H • ine. ...... à Hensies · '-' 

E-4 1,892 h. 25 a . 42 c 

~ 
::s 
rz:i Espérance et Hautrage, Baudour, 
l'll Hautrage. Boussu, Vi llerot. Tertre 
l'll à Ha utraf.!c Quaregnon et Jemappes. .... 4 , 960 h. 

Belle-Vue-Bai- Raisieux, Audreimies 
sieux et Boussu Quiévrain, tt lonirœu J'. à Boussu · 
53!6h. 08a. 43c 

sur - Haine, Thuli n, 
Elouges, Dour, 'Vihé-
ries, Hainin. Roussu , 
l lornu. Po mmnœul et 
Hensies. 

' 

. 
1 

NOMS 

Société anom·m 
J es Charbonna 
;:es de Bernissart 

e 

, \.hn•.bonn•g.,5 
cl If "ns1es-l 'ummc-

rœ11J 
Société anon) me 

Société unonvrre 
des charboi1na-
ges du Hainaut . 

Sociéte anonnne 
des Charbon-
•~ages Unis de 
1 Ouest de Mons 

SIEGE 

SOCIAL 

Z 
a) en nc1ivi1é ;:: 
b) Cil ':011strz1cliou ~ 
_011 e11.a11a/eresse ~ 
q en resen1e < 

...:i 
1 t.J 

~assin du Cou 
flernissarr 

a) Siège d' Harchies sg 

Bruxel les a) Siège des Sar-
tys. 

Siège L o u is 
Lambert. 

3 

Hautrage a) Siège d 'llau-
trage. 

:-os 
Siège de 
.. I' Espér ance sg 

Si~ge de Tertre sg 

a) n• 1 (Ferrand) 3 
110 4 (Grand e _ 

Veine) 3 
c) 11° / :! (Boisieu.\') 3 

Boussu 

a) no 4 (Alliance) 2 110 5 (Senti nelle) 2 
) no 9 (St-Antoine) 2 

c 110 10 (Vedette) 2 

( l ) Directeur Ju fer nrronJis<emc!nt des \ I ' . \I l ' l11g .. 
(. 1· . . rnes. . en 1e 

) ~xpl1ca1 ion concernant le classemenr : ne = . . trr· err chef l 11 . . 
non classé: sg = ,ji;,, ... r.i~" a ,\lons. 

,..e sans gnsn11: 1 
= sjège à grisou de 

,. 
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d'extraction 

OATES 

<les arrêtés 
de 

clnssement 

l.OCAl.ITÉ 

Directeurs gérants Directeurs des travaux 

NOMS NOMS 
RÉSIDENCE RÉSIDENCE 

ET PR É1'0MS ET PRÉNOMS 

chant de Mons ----7 août 1914 Harchies If CCtOr R UJi l. 1.1· Bernissart Ado lphe BËG1 11s Horchies 

1 
, 

1~ 

-
26 juin 1917 Hensic' Louis D~11Ass1< He11sies Jules BAllllRY 

1 ngr. en ch et 
Hensies 

;; 110\'. l 92t; » 
24 août 192~ 

1 
1 

7 no v . 1913 Haut rage Paul CL•• OT Haut rage Robert MAtm<s Q uaregnon 

7 nov . 1913 Haudou r 

l ·I jan v. 1938 Ter r e 

:!O mars 1885 
23 oct. 1896 Elouges 

4 oct. 1901 Elouges 1 
20 mars 1885 Baisieux 

Alphonse $011.Lll Dour Evrurd 
C 1.UQUR1'1'll 

Dour 

20 mars 1885 Boussu 
18 se11t . 1896 » 
16 févr 1912 li> • 

» 

1 r• catégor ie ; 2 = siège à grisou Je 2• caréi:"~' e ; 3 = siége :1 grisou <le 3• catégorie 

:; 
en 

c ., 
~ ., 
c 
c 
.2 
ü = "O .. 
ô: 

; 
en 

c ., 
rn "' r.l 
til "" i::: z C>. c:l = z <> :a 
0 <> 0 .. .. z 

~ ., 
-.: 
> = 0 
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1 
:o.--

CONCESSIONS EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes Sièges 

-NOMS, COMMUNES 
NOMS OU NUMÉROS f"' 

SITUATION SIÈGE ;z: 
sur lesquelles elles t.:i 

et NOMS 11) en activité ;;a 
ÉTENDUE s'étendent b) e11 c:o11stn1c:tio11 t.:i 

SOCIAL 
(/) 

011 e11 ava/e,.esse (/) 

~ c:) e11 1·ése1've û 
Chevalières et Uoussu, Dour, Elouges . 

Gra nde et Hornu 11) no l (Machine it M achine à feu Société anonvme fou) 2 de Dour, 
des Charbonna- no l (Ste-Cathe-ll95 h. 74 a. 62 c. ges des Cheva- ri ne) 3 
li ères et de la Dour . Grande Machine c) 11° :z , F1·éderic: 3 

" à feu de Dour, â 
Dour 

-

1 

; ; 
CD CD 

d'extraction Dir ecteurs gérants Directeurs des travaux - -
c: c: 
Q) Q) 

~ 
(/) "' t.:i 
t.:i ..,, 

"' z Q. CQ Q) = c: z <> :.1 
DATES c: 0 <> 0 

NOMS NOMS .!:! E- C> z 
ùes arrêtés LOCALITÉ R ÉSIDENCE RÉSIDENCE ü ~ = "' de ET PR ÉNOMS ET PRÉNOMS 

"O ·;::: 
C> > 

classement ~ = 0 
1 

( 20-3-1 88;> 
1 ( 8-n-1811 1 Dour 

20 mars 1885 » Augus1e 
D1SPERSY:< Dour 

9 mars 1928 » Ga~ton H.:r;~v Dour 
Ad m. - Directeu r - .:...... 

Jean Dc:v1v11m )) 

Ingr en chef ,, 

11 

---- ·-E-t z Agrappe- Boussu. Ciply. c ·uesmes, 
Socié1é anonvme f:a:1 E scoufftaux ~our, Eugies, Flénu, Ti lleur 11) no l (Le Sac) 3 ~ 3 ,328 h 16 a 93 c. l•rnmeries . Genly, ù' Angleur- Aihus lez- 1. iége 

f:a:1 Hornu, Hyon , La Bou-
11.l veric, Noi rchain, Pâ- 11°7 (St-A ntoine) 3 Cl.l 
1-4 uragcs, Quaregnon 

~ Warquignies et \Vas'-
mes 

0 

6 janv. 1920 l 
28 juil. 1922 H ornu 

ô jan v. HJ~O ' \ 28 juil. 1922 Wasmes 

' 
• 

~ 
~ 
< no 10 (Grisœuil) 3 1 

.:; 
~ 

; 

n• 3(GrandTrait) 3 

no7-12 (Crachet) 3 

19 juil!. 191 2 
Pâturages 28 juil. 1922 

Anhur DE~1s Frameries André DcPONT Pâturages - -
19 juil!. 1912 

Frameries 28 juil. 1922 

19 juill. 1912 
» 28 ju il. 1922 

:9 juil!. 1912 » 

, r 

c:) 110 2 (La Co11r) 3 
. 

Hl juil!. 1912 La Bouverie 

,. 

Il •• S (Ste-Caru- 3 
l ill t:J 

1 . 
' 

' 

1 -
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1 

=-
EXPLOI TANTS 

CONCESSIOI\S 
o u Sociétés exp loi tantes Sièges 

-
NOlllS, NO~ISOU NUMÊROS e.. 

COMMUNES 
SIEGE ~ 

SJTUATIOJ\ sur lesquelles ci les )<0:\IS a) en ac1h·i1é .. 
b) Cil co11structioll 

(,: et rn 
ÉTENDUE s'étendent SOCIAL ou Cil ava/crcsse rn 

< 
c) Cil n:se1·vc ..,J 

u 

; ; 
m 

d'extr action Directeurs gérants Directeurs des travaux 
m -- c c ., ., 
~ 

rn <Il Cil w .., 
c:: .,.. 

0) z = Cl 

DATES 
c z <.> :;;! 
c 0 <.> 0 
.2 .... C> z des arrë1 és NO~IS NOMS "' LOCALITÊ RÉSIDENCE RÉSIDENCE ;,; .... 

d e ET P R ÉNOMS l;:T PRÉNOMS = ., 
-0 .... 11 0 > 

clas~cmc111 ... ::1 a.. 0 

...-.. 1 ..... 
Grand Hornu, S t-Ghislain, Société civile des ; 1 \V:ismuël. Hornu a ) no ï 3 a Hornu H ornu, \Vasmes , Ter- Usines et ~lines 

z 977 h. tre. Baudour, Quare- de H ouille du 
no 12 3 

~ !! 11011 Grand Hornu 
c) ,,• 9 2 

23 déc 19:l0 Hnrnu Murq uis 1.. DE Po ri s Henri SAU\.ACF: J:l orn u - -
20 mai l !l :l2 » ~IUL ~TIEI< 
30 oct. 193 1 » 

::s ,, 
~ 
fil - --
Ul 

Hornu ~ Hou,;su. Hornu. \\"a,;mes 
' Q et Wasmes, 

~ I et Buissou. 
a) 110 3-f\ 2 à Wasmes p::: 1023 h. 10 a. 15 c . 

~ , Société 
110 ü 2 :inonvme 

du Charboni1agc \Vasme~ noï-8 2 
Ê d' Hornu et Wàs-
C'-1 me~ no .J 2 

. 

4 janv. 1!134 \Vasmcs 1 

4 janv 1934 » 

.j janv 1\134 11 .. rnu Gérard 
Wasmes ~larctl 

Wasmes DELARGP. DA•CE:<T - -
4 jnnv. 1934 » ,_ 

C' 
1 

1 

I ,, 
11 

' - - - - --- -. 

1 , 

1 

1 
1 

. 
. 

1 
1 

1 

1 

1 
1 
1 
1 . 
1 

1 
(1) Cliar gé ..:c la '. ·!:.:ction du 2° :\ n ondissem c1a lies ~li11es : M. 1 lng<!u ie 1 r rrinc•r al Il Ho pr«, à ~Ions . 

1 

J 
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CONCESSIONS 

~ z 
~ 
r:i:1 
fil 
UJ .... 

NOMS, 

SITUATJOJS 
et 

ÉT ENDUE 

R ieu-du-Cœur, 
a Quaregnon 

825 h. 52 a . 51! c 

S Prodµits 
""' et L evant 
0 d u Flénu . 
p:: à Cuesmes 
p:: 9,360 h. 68 a. 80 c < 

Saint-Denis, 
cc Obourg, Havré, 
cc à Havré 
<l 3.182 h . 71 a. 25 c. . 
N 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Quaregno n, La BoU\'C
rie, Paturages, \Vasmes, 
Jema ppes, F lénu, Bau
dour, \Vasm uël 

A sq uill es, Baudour. 
Cuesmes , Ci ply. Erbi 
>œul. F lénu . Fram e
ries, Ghlin, H von Har 
vcnQ , l h:u mig.nie~', Jur . 
b ise, J em ap pes . ~l as
nny-St-J ea n . Mons, 
Mesvin, N ou velles, !\ i
m ." . Qu~regnon . Spien
nes, Sai 111 -Ghisl ai 11 , 
St·Snnphor ien . \Vns
m 11él , Casteau et 1\l ~ i 
siéres. 

Boussoi1, 13ra'" Mnuraizc 
Havr é, Oboi1rg, SaiIÙ-' 
Denis 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS 

Société ano1l\'mc 
des Charbonna
ges du Rieu du 
• ·œur et de la 
Boule réuni s. 

Société anonvme 
des Char boirna
f(Cs du l .evant c1 
des Produits du 
Flé nu 

SIÈGE 

SOCIAL 

{luaregnon 

Cuesmes 

Sièges 

=============== =--::::=::· 
NOMSOUNUMÉR OS ~ 

r.l 
a ) en act ivicc ;a 
b) e11 co11str 11clio11 r.: 

~ nu e11 a valeresse < 
c) e11 rése1·ve 5 

a) no 

a ) no 28 
Nord 

a) n° J.1 - li 
Hari bus 

3 

1 
3 

2 
2 

' 

B assin du " 
Société ano n . des 
Ch?rbonnuges d u 
Bois-du-Luc 

H ouden!.'
Aimerie-;; 

a) Beaulieu 

-

d 'extraction 

1 

DATES 

des arrêtés LOCALITÈ 
de 

classement 

15 avril 1932 Quaregno n 

1 

24 fév. 1905 Jemappes 
Il ju il!. 1913 Quaregnon 

1 

19 ju in 1931 Cuesmes 
id. )) 

Centre 

28 o ct . 1930 Havré 

1 
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- 1 
:;;: :;;: 

a> 

Directeurs gér an ts Directeurs d es tr av aux 
a> --c: c: 
Cl) Cl) 

:§ 
Vl "' ::J w ..,, ci: 

Q z o. Cl c: z :::i :a .., 
c: 0 .., 0 

NOMS NOMS .~ E-< Q z 
RÈSIDENCE RÉSIDENCE <> "' 

1 

... 
:::i ·~ ET PRÉNOMS ET PR ÈNOMS 
"C 
Q > 
ô: :::i 

0 

1 

(tnlV. SOUi.) 

Dé si ré SA UCEZ Quaregnon 
et 

Edouard 
Tu:<CK\' Quaregnon 

Fernand CLAUS Quaregnon - -
Surface 

et 
( Ser v . électr.) 
André Bnuc11En Qua regnon 

--

Léon ÜEMARET Cuesmes Pie rre LEnRu Cuesmes - -

(surfuce) 

Albert QU•IRIA UX Quaregnon 

Maurice VAN PEL H ouden!?· Maurice H oudeng- 159 . 700 -
Ai men es 1 ·oxnRHA U Aimeries 

(t rll\' , SOU!Cl' . ) 

l.Jl\'SC CARl. IER 1-!oudeng-
·(~urface) Ai men es 



. 

368 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE ! 

CONCESSIONS 
EXP LOITANT S 

ou Sociétés exploitant.es Sièges d'ex J1 
,, 

E--t 

~ 
::s 
ÇJ:1 
rJl 
rJl ..... 

N OMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

M a urage et 
Boussoit, 
à Maurage 

750 h . 

Bray. 
à Brai· 
650 h'. 

S Levant de Mons, 
O à ~ I ons 
p:: 3.773 h. 20 a OO c. 
p:: 
< 

1 ë;, 

"' (/) 

Strépy et Thieu. 
à Strépy 

3,070 h . 

Sois du Luc, 
La Bar ette et 

Trivières. 
~Houdeng-Aimeries 

2,525 h. 

La Louvière 
et 

Sars
Longchamps, 
à La Loqvière 
]. 102 h 16 a. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Bray, Havré. Maurage, 
13oussoit Thieu, StrépY 
Trivières · ' 

13ray, Maurage 

Estinnes-au-Mont. Estin
nes - au - Val, l larm1-
gnies, St· S} mphoricn, 
Spiennes. Vellcrci lle
le-Scc V 1llers-St-Gh1 ~
Iai n , Waudrez. Givn·, 
Haulchin. -

Strépy, T rivières,Thieu, 
Vi~ le-sur-Haine, G_otti
gnies, Houdeng-Aime
ries, Boussoit, Mau
rage 

Ho!Jdcng-Goegn ics, 
Houdeng-Aimer ies, Tri
vières, S trépy, La Lou
vi ère , Pét·onnes . 'Maurage 

La L ouviè re, St-Vaast,' 
Haine-St-Paul 

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Maurage 

~oc iét~ anon>'mc 1 
d Ou gree - ~lanhaye 

Société noul'elle 
des Chart,onna
ges du Levant 
de Mons 

Société anonvme 
de~ Charbonna
ges de Strépy -
Braquegnies. 

Société ano11. des 
Charbon nages du 
Bois-du- Luc 

Société · an on nne 
des Cha rboi1na
ges de La Lou
vière et Sars
Longchamps 

1 

Q 
z 
0 
a: 
a: 

~ 1 

SIÈGE 

SOCIAL 

Maurage 

Ougrée 

Estinnes-
au-\ .. 1 

Strépy 

Ho~deng
A1meries 

Saint-Vaast 

NOMS OU NUMÉROS 

a) en activité 
b) e11 c:o11structio11 

ou eu a va 1 eresse 
c) en r éserve 1 

a) La Garenne 
(puits nos 3 et 4) 

Ma rie-J osé 
(puits nos 5 et 6) 

,_ 

,, 

1 

a ) no 1-2 

C) 110 1-z 

-
a) St-Julien 

St· Henri 

a) St-Emmanuel 
Le Quesnoy 

a ) Albert l•r 1_ 
Vaast 

( 1) Directeur du 3m• a rrond ss~ment des .'ri ines : M. l' ln,;énie ur e 1 chef Hardy ~ . Ch . 
' ., a arler o1. 

-
• 

E-< ... 
z 

= "" w 
rn 
rn 
< ... 
....i 
u 

2 

1 

-
2 

' 

-
3 

.-

-
2 

1 

1 -
l 
2 

traction 

DATES 

de• arrètés 
de 

classement 

î mars 19 13
1 

27 avril 1915 

13 jan'" 1922 

4 aoûc 1933 

28 ma rs 1913 

lî oct . 1913 
8 juil. 19 19 

22janv .1 909 
20 août et 
~décem.1937 
10 nov. 1939 

1 cr févr. l 924 
28 mars 1930 

------ i-
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- ; ~ , 
"' en 

1 

Directeurs gérants Directeurs des travaux - -g c 
o.> 

I rn "' ~ ~ w 'G> ~ 
C> z Q. 

Cl c z ::J :a C.> 

' c 0 C.> 0 
NOMS NOMS 

~ "' C> z 
LOCALITÉ RÉ:5JD~~:-ICE R ÉSIDENCE ~ <.) o.> 

PRÉNOJllS 
::::1 

ET ~;T 1:RÉNOMS "Cl 
·;: 

1 
C> > 
Q: ::J 

1 
0 

Maurage Ernest Gui;un \!aun1gc l l knri i'ILl-.TTI·: ~ l aurage - -

» ' 
----

Bra~· Fra11çnis ~ I ons Rcnè Ton11·:Al' llray - -
ll EAll\'01$ 

- ----· ----------
Es• i nne~ -au- \'al Franç is 

B1·:•UVOIS 
Mons 

et Joh " 
H ené ToL:n~Au HHI\' -

C oNDEVAl x P;lris -
11 

' 

---

Strépy ,, 
Thieu :\ Ibert GESART Str épy 

~l ;iurice 
THER•S'E 

Strépy - -
. 

1 ---
Houdeng-A.ime- Maurice"""' PEL Houdeng- ~ l aur. ToNDREAU H oudeng- - -
Trivières [r ies Aimeries ltru v. sou1er. ) Aimeries 

Ul1·se CARl.rnR Houdeng- 1. 
·(surface) Aimeries 

. 
11 . 

. 1 

1 Sa int-Vaast 

Jac 1 u es-~I . 1 xelks \"nunce t ~., ~rn11·: n: S1. Vaast -· -
( .A ~t A llf:llE 

1 Admin -dél.è<>11é 
Direct. Général 
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370 ANNA.LES DES MINES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 

NOMS , 

SITUATION 
et 

ÉT ENDUE 

Marlemont, 
Bascou.p, 

à Morlan welz 
4,432 h. 55 a. 32 c. 

1 

COMMUNES 

sur lesque lles elles 

s'étendent 

13ellecourt, Bois- d·H ai
ne, Carnières, Cha
pelle - lez- I-1 c r iai mont, 
Fayt-lez-Seneffe. For
ch ï"es - la-Marche, Go
dan·ille, Gouy-lez-Pié
ton , H aine - St - Paul, 
Haine - St - Pierre, La 
H est re, La Lou vière, 
Manage , Mo nt - Ste -
Aldegonde, Mo rlan
welz, P iéton , Souvret, 
T razegn ies 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes Sièges 
= ===-==:====I =======:-

NOMS 

Société anonyme 
des Charbon na
g es de Marie
mo nt- Hasco 11p 

SIÈGE 

SOCIA L 

Mo rlanwelz 

NOMS OU NUMÉ ROS ~ 

a ) en activité ~ 
b) en co11stnictio11 ~ 

on e11 avaleresse 1 ~ 
c) en n!serve ~ 

a ) St-Félix 

St-Arthur 

La R éunion 

no 4 

no 7 

no 5 
no 6 

l 

. 1 

d'extraction 

11 AT J::S 

d es a r rètés 
de 

classemen t 

3 1 oct 1889 
29 jun v 189î 
27 ani l 1928 

Ili ' Cf>! 1898 
2û avril 190î 
31 déc 1929 

29 jan v. 1897 
2ô uvri l 190î 
31 déc. 1929 

25 avril 1902 
31 déc . 1929 
26 avr il l !l07 
31 déc . 1929 
!'l i Jéc. 19t9 
3 1 d éc 192\< 

L OCALIT .,; 

H aine-Si-Pierre 

Morla nwelz 

,. 

Chapelle-lez
Herlaimont 

)) 

)) 

T razeg n ies 
Piéton 

MI NES DE HOUILLE 371 

Directeurs g ér ants 

NO~lS 
R~'.SJDENC~: 

ET P R ÉNOMS 

Ivan O nuAN 
Directe ur 1.a ll csln: 

général 

Directeurs des travaux 

NOMS 
R ÉSIDENCE 

ET PRÉ NOMS 

(Fond ) Morlanwelz 
lieder LA VAL. l..ÊE 

l ngr e n chef 

Fernand Go 1>AnT ~lorlanwel z 

Pau l l l UllONT Mo rlanwe17. 

(Surface) 
1 ngénieur cn r he f 

r.aston f. l 11<0 :< Chapelle-lez 
1 Her lnim ont 

; ; 
en en 

c: c: 

"' 
C> 

"' 
,,, r>l 

= 
r.J "" ~ z Q. 

CQ 

"' = c z t) ;a 
c: 0 t) 0 

.!:! e-- 0 z ,,, 
0 .... 
= "' .,, ·;: 
C> > 
0:. = 0 
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c 
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972 ANNALE.S DES 

. CONCESSIONS 

, 

NOMS, COMMUNES 
SlTUATION sur lesquelles elles 

et 
ÉTENDUE s'étendent 

A"nclerlues, Binche, Ru-Charb onnages 
r éunis de vrinnes, Epinois. Hai-

Ressaix, L eval ne-Saint-Paul. Hai ne-
P é ronnes. S r-Pierre, Leval-Tra-

Ste-A ldegonde hegnies, M onr-Sai me-
et Houssu , Aldegonde, .M orian-

à Ressaix welz. Péronnes. Res-
3,23 1 h. 62 a. 48 c. saix, St-Vaast. \Vau-

drez, et Triviéres et 
La Louvière 

t 

. 
1 

I 

MINES DE BELGIQUE 

EXPLOIT A NTS 

ou S ociétés exploitant es 

SIÈGE 
NO~I S 

SOCIAL 

Société anon,·me 
des Charbonna-
ges d e Ressaix, 
Leval, Péronnes 

Ressa ix 

Ste - Aldcgonde 
et Genck 

.. 

1 

. 

-

J -

I 

~ 

MINES DE H OUILLE 373 

:;;: :;;: -
"' "' Directeurs d es travaux - -d'e xtraction Directeurs g ér ants c c ., Q) Sièg~s rn "' r.l ., 
:::: "' ..,, 

"" z o. :!l a> 

" c z (,) ::a ' 
c 0 (,) 0 DATES 

NOMS NOMS .2 .... C> z NOMS OU NUMÉROS .... 
"' 

z des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE R ÉSIDENCE c:; .. "" a> 

" ·;: a) en acti vité ;;: de ET PRÉNOMS F:T PRÉNOMS "O > b) en constn1ction :.:i 
C> 

" 
rn classement 

~ 0 0 11 en ai•aleresse rn 
--:; 

' c) en 1·éserve ü ~ 

1 
Division de Péronres-

Mont-St-A lde-Salnte-Aldegonde ]cr sept. 1905 
a) Ste-Aldegonde 3 1 0mar~19ll gonde 

11 

1er ~epl . 1905 / Péronnes Evence COPl'É1·: llruxelles 
a ) St-,\ Ibert 3 JO murs 1911 Administrateur-

) '~ obe t J ACOD\' ' J.eval- - -3 déc. 19:l7 délégue Trazegnies 
Georges Péron nes-

20 mars 1885 Ressaix LF.llEU\VK, lez- t-- inche 
c) R~ssaix 2 18 nov. 1904 directeur-gérant 

20 mars 1914 Jean 
v AN vVm·E>1arnc R essa ix 

tor sept 11105 Péronues ingénieur en chtf 1, 
c) Ste-Mari 2 10 mars l \l l l 

~ 
Divis ion de Pérennes ~ 

Village 23 mai 1924 l'éronnes 

a) $te-Marguerite 3 
17 11.ars 1933 

Péro nnes-5 mai 1933 l.éo" 13o:<rn.:vm 
\ lez- Binche 

1 :l aofit 
1 

J9JR » 
10 juin 1919 

I 

Il· 
a) Sre- l~lisabeth 1 

1 ' Division de Houssu 3 mars 189;1 ! la .ne-St- Paul ~ Zénube Pt.~PIED Huine-
1 a) 11018-JI} 19 août 11'98 St-Paul 
1 1 

!-
13 ma i 1927 

1 

l 
. 

SerYicc électr. : 1 

Eu~. M1N ... u1~ Ressaix I ' 

1 ~ . serv. des constr. : 
~ Hcnrr C ARt.rEn \Vaudrez 1 

1 le z- Riuche 

11 

Il 
Il I' 

). 
' 
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374 ANNALES DES MINE S -DE BEL GI QUE 375 ~llNES DE HOU1LLE 

"'! ~ 

CONCESSIONS E XPLOI T ANTS ::; ; 
a> a> 

d 'extraction Direc te urs gér an ts Directeurs d es travaux - -o u Sociétés exploitan tes Sièges c: c: 

"' "' 
"' "' t.:I 

1 
~ ::l ;a: ,.., -g_ "' NO~lS, 

1 

"' 
z ::::0 :::i 

COMM UNES NOMS OU NUMÉROS f" c ;>; .., ::;; 
SITUATION SIEGE 

:z; DATI::S 0 
.., 

0 
sur lcsq u - Iles elles w c: .... 0 z 

1 
e t NOMS a ) en act ivité ;Z des arrétt~ NOMS NOMS 

R ÉSJOE l\"CE 
.!:! ~ 

ÉTENDU E ,'éte ndent b} e11 co11str 11ct i o11 
;,J LOCA LITÉ 

PR ÉNOMS 
RÉSWENCE 

PR É t-;OMS 

1 

<> "' 
1 SOCIAL 

r/) d e ET ET :::1 

Olt en a vnler rsse v. ..., ;:: 
< cla ,;se m<nt 

0 :::1 .. 
1 

c) en r·éserve ..l Q. 0 u 
-

Bassin de C h arl e roi . . 
Boi;; d e la Haye , Anderlues, Le\'al-T rahe- Société 1 

1 
'I An d erlues gnies , Epinois . Mo nt-

a nonyme Anderlues 21) ma :·~ l ll85 Anderlues Joseph \"1·.R\\"UIP Anderlues Narcisse J m<As An derlues -
1 2.(189 h . des Houi ll~res a) no 2 2 -

Sie - Ald egonde, P ié- d 'Anderlues '16 ju in 1896 
ton, Carni éres. Uuvrin- 14 janv 19 19 

1 1 
. ne:-; , M n11 1-Ste-Ge11e-

" iè ve et l .o bbes no 3 3 28 n ov 1895 » Pierre BRr ~oN ,. ,Jacques Anderlues 
1 

3 1 janv . 19 13 ing. en chef Du v11·:us.rn-r 
1 19 févr. 1926 
1 

N ,ircisse J o~AS Ander"ues n° 5 3 lü juil 189ï ,, 
~ d éc . 1899 

3 1 ):tn\' . 19 1 ~ 
lt 

1 19 fé vr . 1920 
c) 110 4 2 ~ 20 mars 1885 )) Edmond RAoc1.T Anderl ues z 26 ju in 1896 (su rface) 

rz:l 
~ Beaulieu sart Fontaine-l'Evêque, An- - -e t L l-lernes , Soci é té unonv m e Monceau- ' rz:l dcrlues, Leernes, La n- ) i-.l - 1890 Fontaine-l'Évê- DF.s~1EDT Bruxelles Ch . 130 l" RGUICONCH< Fon taine- ·- -

! à Fonta ine- Aciér ies et .\1 inières n) n° 1 3 rn dc!ics , Mont-Stc..Uene- sur S ambre 1-2-1 895 [q ue adm in .· délé gué 1' Evéqu e 

f g 
!'Evêque d e la Sam bre no 2 3 )) 

2.4~9 h. 
v1e ve. Gozée , l.o bbes 2~- l -Hl1 3 
et T hu in 19-2-1 !12ô 1. .. u is AnA>i F ontain e-

/ ~ Directeu r !'Evéq u e 
no 3 3 10 ju in 19 19 Leern es 

' ~ 24 ept. l\126 

I ~ ~ .. l ti jui l. c) 11°4fA 11/11e) 3 ~ 
l!l26 Gozée 

& 9 mars 1928 . 
Nord Co urcelles , Souvre t , T ra- - ---- --

d e Cha rleroi, zegn ies, Fo rch ies-la-
Société anonvine Ro ux n) no 3 

1 
Rou x Osrnr DEPASSE Courcelles - -

à Courcelles Marche. Ro ux , F on-
des Ch arbo;ll•a- 2 20 m ars 188!", Courcelles Ceoq:es 

1 927 h 80 a. 89 c. 9_e s du N ord de 2ô ju in 1890 DEI.PLA C:~ 
t11inc - l'E ,·éque . et C h ar leroi t 

1 
22 " " "· 1898 

1 ~ l onceau-su r-Sambre . 
1 

14 no ûl 1 !102 
( 1 4 jui n 1909 
c 1 26 juillet 1929 

' 1 26 aoû t 1938 
:; 
c 
c 

10 m:irs l ll!W Souvret Juks R A<:HAltT > 1: n o 6 1 
c 

1 '1 8 janv . 1929 
c 
B 

1 c:) 110 4 24 1924 Courcelle s C' l 1 Oct. 
1 

1 
?8 fé , r . 1930 

' 

, 

1 
. 
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37€i ANNALES DES 

CONCESSIONS 

NOMS, 
COMMUNES 

SITUATION 
et sur lesquelles clics 

ÉTENDUE s'étendent 

Monceau -
Monceau s/Sambre, Pié-Fontaine 

ton, Roux, Courcelles e t Mar cinelle. 
Landelies, Goutrou x' à ~l onccau 
Souvret, Fon ta i ne. ~ s/Snmbre 
!'Evéque, Forchies - la 6,400 h . 01 a . 20 c. 
Marche, Trazegnies 
Carniêr es, Cha~'ellc~ 
lez·/ lerlaimonr, A 11• 

derlues, Marchienne-
au · Pont, Leerne• 

1 

Mo 11 tign_v- le -Till.,ul: 
i\I arci nelle, Mo nt-sur-
Marchienne, c :harle-
roi, Couillet, Lover-
val , Acoz, Bouftioulx. 

1 

Gerpinnes, J oncret. 

, 

' 

. 

MINES DE BELGIQUE . 
EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitan tes Si~ges 

!'-< NOMS OU NUMÉROS SIËGE z 
fù NOMS a) en acti vité :a 

b) en constr11ctio11 r.l 
SOCIAL rn 

ou en avaleresse rn 
< 

c) en 1·ése1·11e ..:l 
<) 

Direction de Fnrchles 
a) n• 17 2 

n• 8 2 
Société anonyme no 10 2 

des Charbonna- ,\lonceau-
c) Il'> 16 

~es de Monceau- s/Sambre Direction de Monceau Fontaine 
" i n° 14 2 

Il" 4 2 
no 18 (Provid.) 2 ... no 19 2 

. Dlrecllon de MarcJnelle 

1 o) ,o< 3 

no 5 (Blanchis-
seric) 3 

no 10 (Cerisier) 3 

' 

. , 

. c 

! 

C' (1) Direc:teur d u 4ruc ar ronJi<sern ent des \1ines : \1 . l'ingénieur en chcf G ·R. Il 

1 F.<l!'<P .\ss · à Charleroi . 

-

, 1. t . ex r action 

-= 
DATES 

dl!s nrrétés 
LOCALITÉ 

d" 
chs~ernent 

' 
20 mars 1885 Piéton 

20 murs 1885 Forchi cs-la-Mar-

20 mars 1885 » [che 
Piéton 

20 murs 1885 Goutroux 
20 mars 188f> l\1nnceau s/Sbre 
20 mars 1885 Marchicnne 
16 avril 1925 id. 

17 c.v ril 1925 Cou illet 

" 
17 a vril 1925 Cou ill~t 
17 avri l,, 1925 Marci nelle 

1 

~ · 

' 

,),· 

' ~~'--~~~~-=-~~--~~~-"-~~~~~~~~~~~~~~--~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ -==z----~--~~~~ 
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MINES DE HOUILLE 377 

:;: :;: 
"' "' - - ' Directeurs géran ts Directeurs d es travaux c c .. .. 

rn "' r.:I 
~ r.:I '"' i:z: z c.. a:i .. ::a 
c z .. :a 1 0 .. 0 c !-- 0 z NOMS NOMS 
~ ~ R ESIDENCE RÉSIDENCE .. .. ::a "i:• PRÉNOMS PRÉNOMS "C ET ET 
0 > 

à: ::a 
0 

L~on CA,tVET Marc inelle Jean L l'':<Y Forchi es - -
(fond) 

Htctnr URDAI N Mo nceau ~lari us 1:1.An • Monceau ' 
ingén ieur en chef s/Sambre (fondi s/ Sambn: 

René A:<onE .\ larci ncll e 
(fond ) 

Edmond Monceau 
S1~EL)IA :"' :-\ s/~ambre . (su rfocc1 

! 
j 
' 

I 

t 
1 

i 

1 
1 

1 
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ANNALES DES MINES DE BEL 

GI QUE llfINES DE HOUILLE 379 
~ 

1 l ~ .. - ~ .. 
CONCESSIONS ExPL OITANTS ~ :;; :;; j 

I (7) 0> 1 

1 

ou Sociétés exploi t a ntes Sièges d 'extraction Directeurs gj3rants P ir ecteurs des tr avaux ; g 
o rJJ en t::ii:l 

I :'\Oi\!S . :::: :.i -g_ ,,. 

1 

' COMi\!U:\'ES !-' 1 ~ ~ ~ ; 
SITUATlON . S · NOMSOU NUM ËR OS :z; DAT ES ;§ c.> o 

et ~ur lesquelles elle"s ~ , . IEGE c.: • • 1 NOMS NOMS g f- c z 
• · . u .,Js a ) en nci· · · ... des nrrc rcs 1 · É ·- "' 

ÉT ENot; E s'étendenr b) : !Vite . ;:! . . . LOCAl, ITI:: n SIDENC1,; néSIDENCE ü ~ 
SOCI AL en (Ô/IS /l"llc/1011 ~ • de ET P RÉNOMS l::T r::ÉNOMS ~ ~ 

-

f:~;;;::t::~:=~===~~==~=~--}---=-~-~-~o:u~~~
1

~a~1~~~/~e:~:•:•:e14! clau emc111 f ~ _,- résen •e ..J r 1 o.. o 
Centre de Jumet J um 1 H . v 

à J umet ' c ' oux, Gosst:lr cs , Société anoil\·me , - 1 • • 
860 h 6~ a Ol c de~ Cli b · Jun1cr a) St-Qt . 

1 
20 murs lii8;> J umet Victor T 11.>1A:< .Jumc1 Lu~1~ n DESCA\lr~ J umet - -. . nr on na- 1cnt1n 17 . HIOi> 

s es du Cenrre de St- Louis 1 o.t. - " 
J umet 

Amercœur Ju R - - -- --
à J t;mer ' mer, s 5ux,b Monceau Société anon vmc J - - . - 1 

1 

3!18 h. 12 "· 80 c. / am re des ~hnrboiina- 1 umet a ) Chaumon- l 20 mars 1885 J umet J u,e~h .l 11 111 cr Charl.i r D1-r1tA\'E na111 prcmy - , . 
s es d Amercœur B ~eau 20 mars 1885 )) CAPl'ELLI"' 1 

. Ne e-Vue 1 I l sel'!. 1885 Roux 1 
- 1 aye à Bois l · 

Sar.r é-Ma dame o . -
et B a y emont • ~mpr~my, Charleroi --- --- - - - - ---- _ --- _ _ 

~ à Damprem. M arc h1cnne-au-l' onr. a ) St-Chari . 2 z 445 h. 1\4 3 g c 1 nceau-sur-~ am br" C) S t-A. 11" e~ 
2 

20 mars 1885 ~l arch ienne 1 éon 1 l O\'OIS Gilly 
r:i;:i • S /-1-'e"i 1.':~ le 2 t O m 1rs 18!15 » A d m. déléi;ué 
~ s . . . 7 11 l 2ù 188" • ~ oc1c1c anonvme 1nurs , o » 
r:i;:i des Charbonna- ) 
OO ges de Sacré- 1 Damprem" <!as1on Ro1;-1:< Dam}'rcmy l;asron 13nA<:Q Dumpremy - -
~ Madame - 20 m~r 188, ,..1 . ·Je . IJ treetcur gc rn nt 1 

a) BJ . " ' " 1. 1a1 roi S S ~IC~lfs>eri e • 2 20 1n :11 s 1885 . Dampremy 
ic.. t - heodore 2 20 111111 s 1885 ,, 1 

1 

g c) D~~ P ic/tes 2 20 mars 1885 n 
'""4 ,I/ e, a nique 2 a:: . . -<t! B01s d~ Caz1er . Marci nelle . L .. - ------ -- _ _ - _ _ ---- ----- ----- · 

M a r cm elle et Jamio ulx ov~n ul • S:ociéré an . - . 
~ du Prince. Ge . ·' Na : , d u Ï.ha b on~me Marcint lle ) <; • 9 ' Cl'! . 1921 ~larcin elle Joseph Jumet Charlot D•1tt\\ë D•mpremy - -

à lllarcinelle M rp innes , Coullle1 du 8 . ~ onnagc a · !·Char les 3 C Al"l'HLLYN 

875 h. 12 a . 7 c . ' onr-su 1 -\larcl1i enn~ ois e l...azi er 

1 . ? 'I - , 
' 1 ! 1 

1 . 

1 1 

: 1 1 ! ) 
1 ' i 1 . , 

L ~~~~~~~~~~~----.~~~~~~-...-.... ......_~~~------------............ -..~ 
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380 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE MINES DE HOUil.LE 381 

rr===========r======~======~=========7=======~=======;===;:==i 
CONCESSIONS EXPLOITANTS 

d 'el traction Sièges Directeurs gérants Directeurs des travaux 
ou S ociétés exploitantes 

1==========j======== 1=========:;:======1==========.'~---p~,=j===;====:========I=======~====== 
NOMS, COMMUNES • !"' 

SITUATION , SIÈGE NOMSOUNUMEROS ~ 
et sur lesquelles elles NOMS a) en activité ~ 

ÉTENDUE s'étendent b) e11 co11str11ctio11 !Il 
SOCIAL 011 e11 avaleresse ...: 

i;-T~~;::::::::~~~;:-::::=~-:~~~~t-~~~~~~~!....~~~~1-~~::..~:'.'.----~~ ,. c) en 1·ése1·ve v 

E-t~ Charleroi, Charler~i , Dampre!TJ'» -:--' 
(Charbonnages MontignY-sur-Sambr·e Société anonyme Ch.a rlero ) 1 2 

::s Réun is de) L • des Charbonna- a 110 2 
C odelinsart, J umet R · no 2 (M B) 

i1 harleroi c· . ges eunis(.11<lam- " ,_, Ill _, . . Ra nsart. ) " ên 788 h. 3~ a. 50 c. ourgJ ' c no ï 
UJ - 2 
..., c) 110 1 2 ( M B ) 

1 2 A a )no 2 (SF) 1 
~ 1--~-----11---------f-------I___ Hamendes 
.... Poirier Ch ~ . arlerni, Montigni·-s ur-
1"'1 

3 ,\lontigny Sambre, Marci nelie . < s/ .:iambre 
238 h. 12 a 

Boubier 
à Châtelet 

605 ha. 9•1 a 77 c. 

Cl1â·elet; Ronffioulx 
Couillet , Loverval ' 

Châtelineau 

Cha rbonnages Charleroi, Gillr, Mon1i -
Réu nis du gn)-sur-Sam-bre 

Cent~e éf.e Gilly, 
a Co1lil· 

Süciété anonvme 
des C:harbonna
ges du Poirier 

1 

Société anonyme 
des Char bonna
ges du 13oubier 

224 h . 9.6 a. ) 

Appa~ée-Ran~ Fleuru~ . Heppignies. Ran 
sart. Bois du Roi >art, \\ angenies 1 Société a non,·m , 

et Fontenelle. > des. 1-f ouilfère~ 
à Ran~art. 1 U111es du Bass · 

li 54 h. 05 a 94 c de Charleroi •n 

/ 

1 

l\lontigny 
s/Sambre 

a) St -André 
St-Charles 

---2 
2 

-~----~~~- ---
Châtelet a) no 1 2 

Gilly 

110 2.3 

a ) Vallées 
2 

a) no 1 (Appaurnée) ~ 
no 3 (Ma r quis) 

• 

. 

' I , _ 

DATES 

des arrêtés 
de 

classement 

20 mars 1885 
20 mors 1885 
( 20-3-1885 
( 12-9-1924 
20 mars 1885 
20 mars 1885 
( 12-1-19011 
( 25- 10 1907 

( 20-3-1885 
( 26-6-1896 
16 déc. H<98 

( 20-3-1885 
( 26-6-1896 
1 !?0-3-1 885 
( 29-11-19 12 

18 déc. 1896 
23 avril 1897 

NOMS NOMS 

LOCALITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE 

ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS 

Charleroi He nri DRt.ARGE Lodelinsart Al fred I>n1cout.T Charleroi 
)) 

·Lodelinsart 

Charleroi 
Lodel insart 

Jumet 

Mon1igny-s/ Sbrc Léon Ron1mT 
» r\dmini$trateur-

Gêran t 

Monti gny
s/Sa m bre 

Châtelet Loui s G1tAYE Châtelet 

)) 

Gilly 

lngén.-Directeur 

Emile 
Gouv1rnNEl.lR 

• 

u~car FosTY 
( r ngèn en chef) Mont igny-;;/ $ 

Leon V1scENT » 
(Dir~ct.de trav) 

Léon (HAL.ET 

l.ouis DH .. VJGNE 
(lng . divi~ion. ) 

Lhâtelet 

Gi lly 

----- - - - ----I Directeur-gérant G illy 

23 Oct. 1903 
24 avril J!l l4 

Ransart 
Fleurus 

,\uguste MAn•:Q. 
> lnf;\ en C:hcf, 

Dir . des tra v. 
Gilly J oseph l.1sAnn Fleurus 

Gill ~ 

..... 
"' -
~ ., 
c 
c 
.2 ;:; 
= "O 
0 .. 
a. 

rn 
li! 
z z 
0 
e-

Albert LAnntNOtS 
Chef Ju Service 

électro
mécanique 

--- --- -1----- -1---..·-
La Masses 

Saint-Fran çois, 1 
à Farciennes 

302 h. 69 a. 2:1 c. 

Farcienne~ . 
i{o,cli(:s 

l J Oirr.;te ur cl t )uJ a ~r.> 1 ltss !m cnt d es .\finer . . \1. l'l ngenitur en chef P. 

~~---~~~- --
a) Sait11e Pauline 
c) St- 1-'rauçois 

Defalque, à Charleroi. 

2 
1 

---------- ~~·~~~~-

26 Sept 1913 
10 déc. 1920 

Farciennes 
)) 

Edouar d 
V AN H • • ss•· am:: ~1 
(lng. division . ) 

Farcienn~s 

..... 
"' 



1 

~ / , 

~ 1 . 
f 
t: 
1 

1 
1 

E-4 z 
f;i:"l 

~ 
~ 
r/l 
OO ...... 
~ z 
0 
~ 
~ 
< 
" e 
Lô 

1 
1 

1 

1 1 

382 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

ou Soc i é t é s exploita ntes 

1 

:\'OMS, COMMUNES SIÈGE 
SITUATION sur lesquelles elles NOMS 

et 
s'étendent SOCIAL 

ÉTENDUE 

-
N o ë l , Gilly S ociété anonyme Gilly 
à G illv des Charbonna-
209 li. pesde Noël-Sa n 

Cu l part , 
------

T r ieu-Kaisi n, Châteli neau . Gilly, ~I on- Société a non vme Châtelinea u 
!i Uiâtelineau t ign y-sur-Sa mbre des Charbon na-
733 h . 13 a . ~es d u T r i eu-

{ ai si n 

Nord de Gilly. Châtelineau. Farciennes . Société anon ym e \ F le urus 
à Fleurus Fleu rus , Gill y de~ Charbonna-

155 h . 85 a . 60 c. gcsdu Nor'd de 1 

Gilly 

-
Bois Commu n a l Fleurus Société a non vme Auv <":lais 

d e F leurus, d es Charbpn na-
a Fleurus ges E lisabeth 

89 h . 56 a . 37 c. 

I 

' . 

-

Sièges 

r 
NOMS OU NUMER OS [5 
a) en activité ;;o 

~ 
b) e11 co11stn1ctio11 c/1 

c/1 
011 e11 avaleresse 

""' c) e11 1·éserve ë:3 

a) St-Xavier l 

/ -
a / nu 1 (V 11· i er~) 2 

no 8 (Pays-Bas) 2 
c) n° 6 (D~1chère) 2 

-
a) no l 1 

-
a) Ste-Henriette 1 

1 

l 

MINES DE HOUILLE 383 

- ; .... 
en en 

d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -' c: c: 
G> G> 

Ul "' "1 2 ~ -~ 

~ c; z c.. Q 
c: z ~ :a DAT ES c: 0 C) 0 NOMS NOMS 
~ 

r 0 z des arrêtés LOCALIT É R ÉSIDEN CE R ÉSIDENCE ~ C) 

-~ d e 
ET P R ÉNOMS ET P R ÉNOMS = -0 > 0 classeme111 .... = 

' c.. 0 -
29 janv. 1897 Gi lly Albert Gilly Ach ille Gilly - -
13 a oût 1920 BONNET PoNCBLF.T 

!1 

111 1 
---· - -

I • 

29 janv. 1897 Gilh· . 
20 mars 1885 Châtelineau Alber t JACQUES Châtelineau J ules W AUTHI01' Châtelinea u - -20 m a rs 1885 Montigny s/Sbre 

-
~ 

Auguste GrLn~nT Joseph-Raymond Fleurus 29 jan v. 1897 Fleurus Gilly - -
QUESTIAUX 

1 
. 

20 m ars 18851 Omer Fleqrus Fleu rus Au velai s Geo r ges Cnisr1N - -
LAMBIOTTE 

Adm in istra teur -
g :ran t 

, / 

f 

' 
,, 

1•,I 11 

J 
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384 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CONC~SSIONS EXPLOITANT S 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS, COMMUNES 
SITUATION 

sur lesquelles elles 
s11\:o:.. 

et N OMS 
ÉTENDUE s'étendent SOCIAI, 

Gouffre , Châtelineau Gilly Société anonyme ! Châtelineau it Châtelineau Pi ronch;mps ' 
729 h . 89 a . 4 O c. des Charbonna-

s es du Gouffre 

-----
Ca rabinier 

-
Bouffioulx. Châtele t Société .anonyme ~ont-de-Loup, Pont-de-Loup ' Pont-de Loup 

a Pont de Loup des Charbonna-
595 h. 67 a. 27 c. g~s du Carabi-

nier . 

E-4 z - - ---
Petit-Try, 1 P'l Farcienn~s. Fleurus Société 

I ~ 
Trois Sillons 1.amb usar ' 

anonvanc Lambusart 
1 Sainte-Marie 

des Charbonna-

j 
1 {/.) Défoncemen t et gcs du Petit-Try 

I ~ 
Petit-Houilleur 

réunis, 
! " Lambusart 

' 0 528 h . 45 a. 7ï c. 

l ~ : 
1 e - --

1 Il') T el'gnée. Aiseau- Aiseau, Farciennes 
Presle , Pon~-de-Loup, Presl~s . 

Société anon\'me Farciennes 

1 

à Farcien nes Rosehes(prov de Hainaut) du Charboni1age 
925 h . 12 a î2 c. et Le Roux {pr . de Namur) 

d' Aiseau-Presle 

, 

~ 
- ~ 

~-

j 

1 
~ ( 
' ... 

Sièges 

1 

!'>OMS OU NUMÉROS 
.... 
z 
~ 

a) en activité .... 

l l'l 
b) e11 co11stn1dio11 en en . 

011 en avaleresse < 
c) en 1"ése1·ve ..J 

"" 0 

1 
a ) no 7 2 

n• 8 1 
no 10 1 

c) 11• 9 1 
lt 

- 1 

a ) no 2 2 

no 3 2 

4!'; - ~ 
a) Ste-Marie 1 

1 

' 
!j' 

a ) Tergnée 1 '"' Roselies 1 ~I 

1 

' 

j 

' i .j 

" 
1 

{ 

d 'extrac t i o n 

DATES 

des arrêtés 
de 

classement 

20 mars 188 
20 mars 188 
21 oct. 192 
!cr avr il 190 

5 
5 
l 
4 

20 mars 1885 
27 févr . 192 5 

20 mars 1885 
27 fé vr. 192. 5 

28 janv: 
25 avril 

18() 7 
6 191 

20 mars 188 5 
8 }n juill. 189 

• 

M.INES DE HOUILLE 385 

:;; 
O> 

Dir ecteurs g é rants Dir e c t e urs des tra vaux 
c 

NOMS 
LOCALITÉ 

ET PRÉNOMS 

Châtelineau 
)) 

Arsène P11EAT 
)) ,, 

Pont-de- Lo up Cami lle Gueun 

Châtelet 

Lambusart Carlo H ENI:< 

Administra-
teur délégué 

J ean LEDORNE 
Ingénieur-
Directeur 

Farciennes Carlo H E:<IN 
Roselies Administrateur-

délégué 

NOMS 

RÉSIDENCE 

ET PRÉNOMS 

Châtelineau Léon JossE 

Pont-de- Joseph HrrrELl!T 

Loup 

Farciennes Henri Jo1nRT 
Conducteur 
des travaux 

Lambusart 

Farciennes H enry 
VERD!NN>; 

R ÉSIDENCE 
1 

Châtelineau 

Pont
de-Loup 

Lambusart 

Farciennes 

., 
~ 

en 
"' ~ z 

c z 
c 0 

.2 ... 
c:; 
= "' 0 .... 
o. 

1 : , , , ~ 

:;; 
O> 

c 
0 ... [<} .... ~ c. = Cl 
u :a u 0 0 z 
~ 

"' ·;:; 
> = 0 
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386 ANNALE.S DES MINES DE BELGIQUE 

CONCESS IONS 
EXPLOI TANTS 

~0).JS, 

SITUATION 
et 

ÊTENDUE 

Baulet. 
\Vanfercée-Baulet -
695 h . 60 a. OO c. 

Roton, 
Ste-Cath erine , 

à Farciennes 
404 h. 79 a . 37 c. 

F a lisolle , 
Oignies-Aiseau , 

1754 h. 14 a. 12 c. 

B on ne 
E spérance 
à Lambusart 
184 h . 154 a. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étrnc.lent 

Lambusart. \Yanf~rcce-
Bau let, l'leurus 

(pro". de Hainaut) et 
Moignelée, Keumiée, 

Velaine (prov. de Namur) 

Farciennes . 
Fleurus 

Fali.olle, Tamines, Fosse 
) 

Aisemont, Le Roux, 
Auvelais et Arsimont. 
(Province de Namur) 

Aiseau, Roselies, Presles 
(Province de Hainaut) 

ou Socié tes exp loi tant es 

SIÈGE 

NOMS 
SOCIAL 

Société anonvme 
1 Auvelais 

des charbonna-
ges Elisabeth· 

Societé anon\"me 
des Charbonna-
ges Réunis de Tamines 
H.01on - Farcien-
nes, et Oignies-
Aiseau 

----
Lambusart 1 So<i;<ê '"" "Ym< Lambusart 

(Province de Hainaut) des Charbonna-
Moignelée ~-es . de Bonne-

(prov . de· Namur) ~spcrance 

-

Sièges 

NOMS OU NUMÉROS ~ 
:.J 

n) en activi té 
b) c11 c:o11str11ct i o11 

<•Il e11 a1JGlcrcsse 
c) eu ,-é~·er11e 

n) Ste-Barbe 

a ) Ste-Cnthcrine 

Aulnints 

a) no 4 (St-Gaston) 
no 5 (St-Henri) 

. 
n) Réunion 

a) no l 

:2 
c.i 
Vl 
en 
< 
...l 
<.J 

sg 

-
1 

1 

-
1 
1 

-
1 

-
l 

1\ Dir~Mllr du 6•o arrondissemaot des Mines: M. l'ingénieur en ch··f. l.f.Gl\o\Nn. L. à Namur . 

11 

J 
~ 
1 

d 'extraction 

. 
DATES 

des arrêtés 
de . cl ossement 

20 mars 1885 

20 murs 1885 

11 mars 1887 

20 mors 1885 
2 ooût 1895 

IPnov. 1915 

-
20 mi\rs 1885 

1 

1 

: 
,~ 1 

i 

'f: 

, 

LOCAL,ITÊ 

\Vanfercéc-
Bau let 

Farciennes 

)) 

Aiseau 
)) 

Fali solle 

l .ambusart 

\ 

. 

1 

' 
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- -~ ~ 

"' "' Directeurs géran ts Directeurs d es tr avaux - -
c c 
Q CD 

V1 .. r.: 
~ 

Cil ..., 
"" ' z o. 

1 Q z ::s al 

1 
c 0 u :0 ,... u 0 

NOMS NOMS 
c 0 z .~ 

RÉS IDE:-ôCE RESIDENCE ü ~ 
CD 

ET PRÊNOMS PRÊNOMS 
::: ·;:: 

ET -0 > 0 ... ::s 
o.. 0 

Omer LAlUltOTTE Auvelais Jean B URTON W anfc1·cée- - -
Administ,-gérant Bau let 

J oseph 
ExGL-hllERT Montignics-

1 

lngén . en chef s/Snmbre - - -- - ---

' 
Emile liALl.l z 

1 

Farciennes - --
1 

\ - 1 Victor TmnAN Tamines 

1 

Directeur Joseph Aiseau 
géran t ~ltCHAt:X 

' - -
Fernand Fal i ~sc l Falisolle 

Auguste ~l oignelée Paul ,\1 EtL-1..EUn Moignclo!e ·- -
~I Ell-1..IWR 

1 Admi nistrateur-
gérant \ 

\ 

' 

1 

' 

1 
1 

1 



388 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 
EXPLOITANTS 

ou Socié t és exploitantes Sièges 

l============;=================-1================;=========1===-'===========:====;== ç 
NOMS , 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

T amines. 
Tamines 

659 r . li ~ . 59 ~. 

Le Chà t eau , 
à Namur 

206 h. 40 a . 

Groynne , 
Liégeois 

à Andenne 
129 h . 29 a. 04 c 

COMMUN ES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

T am ines, Moignelée, 
Keumiée, Ve laine, 

Auvelais et ,\ iseau 

Namur 

1 

Anden ne. Bon ne vi ll e 
I-l altine et ..::outisse 

N OMS 

Société ano1wmc 
des C har bonna
ges de Tam ines 

Société a nonrn1e 
des Charbonnâgcs 

Réun is de 
Sn m b r c et M eu&e 

Socié té anoni me 
du Charbonnage 

de Peu d'Eau 

SIÈGE 

SOCIAL 

NOMSOUNUMÉROS ~ 
(,] 

~S :11
1
1 :~,~~~:~1~ctio11 & 

ou •eu ava/e,-esse ~ 
c) eu l"ése ,.ve d 

Bassin d e 

Tamin~s a ) Stc.fa1t?énie 
St•-Barbe 

Namur c) Galen 'e sg 

An denne a) Gru)'ane sg 

~ 

~ Soye-Flor iffoux
:S F loreffe-Fla win
r:il ne-La Làche et 

Groynne --- ------ - ·- ·-------- ----- ·-- - - ---- -
F lawinne, Flor effe , 

Flo ritloux, F ranière, 
Soye , Spy et Temploux 

fil Extens ions 

O~.,,., ___ à B-r-ux_c_l_le-s--'-----------:: 2 . 047 h. 32 a . ,-

~ 
~ 
< 

Stud Rouvoy 
à Andenne 
39ù h 66a 

An de nne , Ronncville 
et Sclayn 

a) Gale rie St•- Rit a ne Mac re 
t: t Van den Berghe 

Bruxelles 

- --- ---- ------·-- - - - --- -
Société charbon

ni ère d e Rouvro'· 
socié1é a nonym~ · 

Vervier s a) Rou noy 5g 

--------1---------- ·-- - - - --- - - - - - -·----- .- --~ 

• 

,1 

Il 

~I 

Il 

,, 

1 

d 'extraction 

. 
DATES 

des arrêt<!s 
de 

LOCALITÉ 

. classement 
' 

Nam11r 

2 oct. 1896 Tamines 
28 juin 1900 )) 

2 oct. 1896 Namur 

2 oct. 1896 Ande nne 

- Flawi nn e 

• 
-

2 oct. 11196 Bonneville 

' 

MINES DE HOUI LLE 389 

- :;;: 
"" "' "' Directeurs gér ants Directeurs des trav aux - -
c c 

"' 
0 

en ~ r:: 
~ (,] o.. i::: z e: Q) z = c <> ... 

0 <> 0 NOMS NOMS c E-o 0 z .5! 
RÉSIDENCE RESIDENCE ëj ::! 

"' PRÉNOMS P RÉNOMS = -;:: ET ET "O > 0 = ~ Q 

Eugène SoUPAl\1' 
Administrateur- T a mi nes Léon Bom· T amines - -

A 
délégué 

L AU REN1" 

lngénr en chef T amines --
Georges A-rroUT 
Ad min . -Délégut: 

Bouges J oseph EUSTACHE Namur - -

- --
Ernest And enne Cam ille :\nde n ne - --

T11m1FAYS GosSIAUX 

--
J. MAERE Gand Cyrille B ALHSSE Flawi nne - -

·--
J . BALTUS Bruxelles E . W ARNANO Andenne - -

- --

t 
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390 ANNALES DES MINE S DE BELGIQta 

391 l\IINES DE ·HOUILLE 

CONCESSIONS E X P LOI TANTS 

"" ou Sociét és exp loi t a ntes Sièges 

N OMS, • 
COMMUNES NOMS OU NUMÉR OS 

.... 
SIÊGE 

z 
SITUATION sur lesquelles elles 

Cil 

et NOi\JS a) en acti vité :a 
b) e11 constr11clio11 Cil 

ÉT ENDUE s'étend ent SOCIAL 
en 

011 e11 ava ler esse en 
< 

.1 c) en réserve ...< 
u 

:; :; 
"' "' d'extraction Directeurs g érants Directeurs des tr av aux - -
c c ., "' 
~ "' "' 

Cil 
Cil 'Cl "' ., z c.. CQ 

7 c z ::s :a (,) 

DAT ES c 
0 (,) 0 

NOMS NOMS 
~ 

c- 0 z 
des arrêté~ LOCALIT E RÉSIDENCE R ÉSIDENCE ~ 

(,) 

"' de ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS 
::s 't: "O 
0 > 

classement et ::s ,. 0 
-

B assin de 
Lié ge ' 

~ 

A rbre-St-Mich 'll Awirs , Chokier, Engis , Société anonvme 
Bois d 'Oth eit Flé;nalle-Grande , des Charbonna-

Mons 
Cowa, Flemalle-Haute, ges d e l' ,\ rbrc-

lez-Liege a) Ha lette sg 
et Gleixhe, St-Michel 

Pays d e Liége Horion-Hozémont , e11 liq u id a t ion 
à Mons-lez-Liége Mons et Saint-Georges. 

2820 h · 28 a. 37 c. 1. 

1 Mons· l ~z- Liége Geornes Coin te Edgard l\l ons-le2- - -t n (<;clessin l J ASSELETTE Liége 
1 

ÜELTF~'<RF. 

1 1 
• 1 1 

1 

..-.. h ..... ·- , r e-. z 

1 1 l 1 

i 1 

1 

"1;:I 
:s 

1 
"1;:I 
rn 

I r.n 

1 

1 ...... 

~ 
0 \ 
Il:: M arihaye , Seraing, J emeppe - st. r -
Il:: Société anonyme Ougrée < à Flémalle-Grande ,\ lcuse, Flémalle·Gra n- a) Viei lle Marihaye 2 

1529 h. 53 a. 94 c. de, F lémalle - Haute d'Ougrée - Mari- Many- Flémalle l hnye 2 .. Chokier, Ramer . ' Boverie !':'- Di vision de Mari- 2 
haye 

1 

1 

1 
1 

- - -
25 no v. 1896 Seraing F . P ÉROT Henri P AQUAY Seraing - -

1 1 

25 no v. 1896 )) Direct . général Ougrée , 
25 nov. 1896 » 1 

1 1 

1 

Emile Dm10NT 
Directeu~ 

J div. de Marihaye F lémalle-Gde 

• 

1 1 

1 

1 
1 

~ 1 
' 1 

{l ) Directeur d u 7o arrondi s ' sement des Mmea . M. 1 In nenieur h 1 " en c c A· DBLllÉE, à Liége. 



392 ANNA.LES DES MINES DE BELGIQUE MINES DE HOUILLE 393 

CONCESSIONS 
EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes Sièges 

:;;: -~ 
m "' d'extraction Directeurs g érants Directeurs des travaux - -c c ., C> 

NOMS, CO:\IMUNES NOMS OU NUMÉROS 
.... 

J 

S IÈCE 
z 

SITUATION 
sur lesquelles elles 

r.l 

et NOMS a) en activité :a 
b) e11 coustrnctio11 r.l 

ÉTENDUE s'étendent SOCIAL 
(/) 

011 eu ava/e,.esse (/) 

< 
c) eu réserve ....i 

'-' J I 
1 Kessa les- J emeppe-sur-M eu se, Fié- l 11 

Artistes malle-Grande, Flémalle- a) Kessales 2 li 
1 et Concorde Haute, Chokier Mons Bon-Buveu~ 2 
à J emeppe-s/ M cuse Horion - Hozêmont ' Xhorr é 2 
1529 h. 64 a. 16 c . Grâce-Berleur, Hollo'-

gne-aux - Pierres Se- Société an onyme 
raing et Velroux.' des Charbonna-

l 
ges des Kessales J emcppe- Grands Makets 2 
et de la Con- sur-Meuse 
corde Réunis 

(/) ., c.l - ~ w 'G> c:; o. 

"' 
z ~ c:i 

DATES 
c z <.> 

"" 0 <.> 0 
NOlllS NOMS c .... C> z 

des arrêt és ~ "' LOCA !, ITÉ R ÉSIDENCE 
... 

RESLDENCE " -~ de PR ÉNOMS PRÉNOl\IS 
= 

ET ET -0 > 
cl:isscment 

c = Q: 0 

1 Jemeppe- 1 
1 1 

1 ·-25 nov. 1896 sur-/~leuse. Désiré SP1s1rnx Liégc v· ~ . 1 Jemeppe- -
25 nov. 1896 » Ad ministra teur-

ICtor - ACRE . 
sur- Meuse 

25 nov. 1896 Flémalle-Grand• Directeur-
Gérant Gabriel PESELLE Id. 

25 nov. 1896 Jemeppe- Georges VREYF.N .lemeppe Norbert\VATHIEU Td . 
sur-Meuse . 1 ngr en chef s/ ~ l eusc 

Jean MAES Mons-

Champ cl.Oiseaux 1 25 1101'. 1896 Mons-lez-1.iége lez Liége 

1 ' 
Dr du S<'rv ice 

E-4 -z 
. 

électr ique 
Léon DEQc1szc: Flémalle Ge 

~ 

~ Bonnier, Grâce-Berleur. Loncin et Société ~ à Grâce- Herleur Hol logne-aux-Pierres. 
anonyme Grâce- a) Péry l · OO 355 h . 08 a. 20 c. 

du Charbonnage Berleur 11 
rFJ du Bonnier 
~ 

~ - - 1 -
0 

a ) no 1 ~ 2 

~ Liége, Montegnée, 2 < Gosson Société no 2 
La Haye-Horloz, J emeppe-sur-Meust!, anonrme 

t.. à Tilleur Grâce-Berleur, S t- Nicolas- des Charbonna- Tilleur 
~28 h. 8!! a. 06 c. lez-Liége et Tilleur ges de Gosson-

1 La Haye- et Hor-

1 

107. R éunis. l 
Tilleur 2 

1!' 

r 

------ --
25 nov. 1896 Grâce-Berleur Lam ben GAI.AND Hollogne- Georges GALA 'Il Grâce- - -

aux- Pierres Berleur 

1 1 

25 nov. 1896 Montegnée Gustave l.rnuRT 

J ·o;.:~-.~;"" ~ 
Oscar D E LHEZ Montegnée - -

Admi ni~tra1eur-
25 nov . 1896 )) Directeur-

Gérant 
Jeme ppe /~I. Léon Co1.uN 

25 nov. 1896 Tilleur • Rober1 D•·SSARD Montegnée 
lngên . en chef 

1 

' 
1 

1 
' 

l 1 ,, 
1 

4 
1 

1 

. 

1 
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394 ANNALES DES MJNES DE BELGIQUE 

::: 

E X PLOITA N'l'S 
CONCESSIONS 

o u Société~ explo itantes Sièges ~ 

-._ 
~ 

~ 

f-4 

~ 
~ 
~ 
fl.I 
fl.I .... 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

E s p é r a nce 
et B on ne-

Fortun e, 
â Montegnée 

-1 9-1 h. 20 a . 92 c . 

Ans 
(T assin), it Ans 

562 h 

P atien c e-
Bea ujonc , 
à Glain 

285 h . 45 a. 

~ Scle s s i n -
~ Val B e n oi t , 
~ à Ougrée < 1,204 h . 62 a 18 c. 

~ 

OO 

B o n n e Fin
B àoeux , 

!t Liége 
686 h 59 a 

1 

1 

COMMUN J;;S 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

L iége, Monteg née, Saint-
Nicolas-lez-Liêge. Glain . 

Ans, Grâce- Herleur, 
Loncin, Alleur 

Ans, Loncin, Voroux, 
Rocour . ,\lieur 

Ans. Glain, Liése 

L iége, St-Nicq las, Tilleur, 
Ougrée, Ansleur, 

Embourg 

Lié9e, Ans, Rocour 
St-N 1colas, Bressoux 

NOl\IS 

Société anon,·me 1 
des Charbonna- 1 
g es de r Espé-
rance et Bonne-
F ortun e. 

1 

1 Société a nonyme 1 
des charbonna-
ges d 'Ans et de I 
R ocou r. 

1 Société anonyme 1 
des Charbonna-
ges de Pat ience- 1 
Hcaujonc 

Sociét é anonyme 
du Charbonnage 
du Bois d'Avroy. 

Société anonyme 
des C harbonna
ges de Bonne Fin 

SI ÊGE 

SOCIAL 

NOMS OU NUM EROS 

a ) e n acti vité 
b) e11 co11st r 11dio11 

011 eu avnleresse 
c) e11 1·ése1·ve 

... 
;z; 
Ci! 
~ 
~ 
en 
rn 
< ... 
u 

Montegnée 1 n) Nouvelle: 12 
Esperance 

lio nne-F o r tune 1 

1 
St-Nicolas 1 2 

--- -
A ns a) l.evant 1 

·In) Bureaux femmes 1-;-Glain 
Fanny 1 

-1 
a) Perron - Bois Ougrée 

2 d 'Avroy 
Grand Bac 2 
Va: Benoit 2 

-- -
Liége a) Stc.Marguerite 1 

Bâneux 2 

Aum ônier 2 

c ) Sai11te-Bnr·be l 

1 

- 1 

( 1) Dir ecteur du S ne arrondissem em des \i i n ~s : M . l'l ngen1eur en chef F:. Mo L1Nctt1;s, à Liégc. 

"" 
J 

> 

r 
1 

1 

~ 

1 

1 
1 

' 

l ~ Il 
''I I' 

·' ,, ,, 

'I · .. 
11 
I, 
~ 

'MINES DE HOUILLE 395 

:; :; 
d'extraction Directeurs géran ts Directeurs des tr avaux ~ ~ 

c c 

"' "' 
"' en "' Cil 

:i::: Ci! "" i:::; 

"' z 2- Cl 
c - ... ;z; <.> "" DATES c 0 (,) 0 NOMS NOJ\lS .2 ... C> ;z; 

des a rrété, 
LOCALITÊ RÉSIDENCE RESIDENCE ü "' ... 

de ::i ~ ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS -0 
C> > classement Q: ::i 

1 0 

25 nov. 1896 1 l\lontegnée Al bert PAQ.t.:OT Liége André D uQ.UENNEI Gr ke- -
1 

-
l Herleur 

25 nov . 1896 Ans Emile Gi::v1ms » Gabriel NoÉ Mont egnée 
lngén. en chef 

1 25 nov. 1896 Liése Pierre TE.'ŒY Lié s e 

--
25 n ov . 1896 An s Léo n DEJAllDI:< Ans Gaston Ans - ! -

Adm inist-sérant 
J ules Bn1sno1s 

1\1 ASQ.UELIEll 

lngén. en chef ' 
-- --

18 juin 1928 Glain Félix CouRTOts Liége Etienne 0 ECAT Gl:iin - -2;; n ov 1896 Ans 
1 Georges MASSON G lain 

1 

_ 1 
25 nov. 1896 Ousré e Evon 0 1'SSALLES Liége Antoine Sclessin- ·- - 1 B110UHON Ousrée 

1 
25 nov. 1896 » » 
25 nov. 1896 Liége i\larcel ÜUPUIS » 1 

25 nov . 1896 Liése o. BALTHAZAI\ L iége 
Eugène 

\VJlG RIA 

--
Liége 

25 nov. 1896 )) R. C Auonos > Octave CoOLSAhT )) 

lnsén. en c hef - -
25 nov . 1896 » R ené Doss1N )) 

1 juil!. 1927 Ans c 

1 
1 
1 
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- =-
, 

CONCESSIONS 
E XPLOIT ANTô 

ou Socié t és exploitantes 
Sièges 

---
NOMS, NOMS OU N UMÉROS 

... 
COMMUNES 

SJÊGE 
z 
r.:i 

SITUAT ION sur lesquelles elles NOMS a) en activité :;;! 

et b) en co11sh·11ctio11 
w 
"' ÉTENDUE s'étendent SOCIAL 011 en a 1Ja le1·csse "' < 

1 c) eu 1·ésc1·ve ...J 
0 

; ; 
O> O> 

d'ex traction Directeurs gér ants Directeurs des travaux - -
c: c: 

"' "' 
Cl) "' "' r.:i 

r'1 .., 
cr; :::: z CL 

C> :::1 Cl 
c: z <.> :a 

DA,TES c: 0 <.> 0 NOMS NOMS ... 0 z 
des arrêtés LOCALITÉ RÉSJD~~NCE RÉSIDENCE 

~ "' ... <.> Cl) 

du ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS 
:::1 &::: -c > 

' classement 0 :::1 
à: 0 

Batterie, Liége, Rocour, Vottem, I 

à Liége Voroux a) Batterie 1 

498 h. 58 a. 64 c. Société anonyme 
des Charbonna-
ges de Bonne- Liége \ 

Espérance Herstal, Bressoux, ( Espérance, Bat-
a) Bonne-Espérance z Violette , Jupille, Bellaire, W andre, terie et Violette. 

et W a ndre 
Saive et Chératce ' à Herstal 

1. 732 h. 78 a. 31 c \Vandre . 
1 

E-4 

W'"'"· Milmon, Ch~ 1 Sodê<ê '"°"Ym• ~ 
' 

Abhooz et Bonne- Herstal a) Abhooz 1 
~ Foi-Hareng, ratte, Rocour, Herstal, des Charbonna- Milmort 1 
fzl à Herstal Vot1em, Vivegnis, Vo- ges d'Abhooz et 
rn 2,2 12 h . 58a. SOc. roux-lez-Liers, Oupeye, B0nne - Foi- Ha-rn Liers, Argenteau, H er- reng .... 
A mée, H ermalle - mus-

z Argenteau. 

25 nov . 1896 Liége Robert LÉONARD Liégc Alfred FonÈT Liége - -
Admin istrateur 
Direct. Général 

Pierre DE~IART l .iége 

1 
Di""· ·Gê""' Hubert 

25-11-1891) Herstal Dë>tARTEAU Herstal 
{ 17-7-191::! 

4--1-1916 W andre - -
19-11-1921 

25 nov .1 896 \Vandre Liége Guillaume \Vandre 
.fURDA:-1 ---- - --

25 nov. 1896 Herstal Paul No1TET H erstal Louis DEGHA YE Vivegnis - -
25 nov. 1896 Milmort 

Henri DEwÉ Milmort 

0 
ll:l -ll:l -

' --
< Grande-Bacnure Lié~e. Herstal . Vottem, Société anonyme Liége a) Gérnrd Cloes 1 
0 et des Charbonna-
Q Petite-Bacnure, ~es de la Grande- Petite-Bacnure 1 OO à Liége acnure 

511 h . 69 a . 52 c. 

25 nov. 1896 Liégc l .éon BnACONmn l.iége Albert LuMEN Vottem - -
admi nisr. gérant 

25 nov. 1896 Herstal 

1 
-

- - î ---
B elle-Vue H erstal, Vottem, Liége Société anonyme Micheroux a) Belle-Vue 2 et Bien-Venu e, des Charbonna· 

a Herstal ges du Hasard 
202 h. 62 a. 84 c. 

9 juin 1910 Herstal René HENRY Liége René Liége - --
Administrateur ~l,\RCHANOl :OI::: 

gérant 

' 
' 

• 
....-- Cockerill, Seraing, J emeppe - sur- Société ano1wme Seraing ...... a)Colard 2 ...__, 

à Seraini? Meuse, Tilleur, Ougrée John Cockerill c::i 
z: 309 h. 06 a. 46 c. 

25 110\'. 1896 Seraing Léon GREtNER Seraing l'au! LEFEVRE Seraing - -
Admin istrateur 
Direct.-Général 

0 
a: 
a: 
ci: 
0, 

(1) Directeur du 9•• arrond1ss~ment des \!!mes: M. 1 l ng~n1eur en chef Gillet Ch. , à L'.ége . 

'Henri Fl\ANC!l Seraing 
11 

' lngén. en chef 
du charbonnage 
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1 

CONCESSIONS 
EXPLOITATIONS 

ou Sociétés exploita ntes Sièges 

~ 

NOMS, NOMS OU NUMÉROS 
E--

COMMUNES 
SIÈGE 

z 
l<l 

SITUATION sur lesquelles elles NOMS 
. a) en activi té ;a 

et b) eu c:oust,.uc:tiou 
(<l 
r/l 

ÉTENDUE s"étendent SOCIAL 0 11 eu ava/e,.esse r/l 
< 

c:) e11 ,.ésen•e ,_l 
tJ 

- ; ~ 
O> O> 

d'extraction Directeurs géran ts Directeurs des tr avaux - -c c ., "' r/l en l<l 
.l!! ~ 

..,, 
"' - Q z Q, m ::i 

c z .., :a 
DATES 0 .., 

0 
NOMS NOMS c E-< C> z ~ des arrëtés LOCAI,ITÉ R ÉSIDENCE RESIDENCE ;:; ~ 

du 
ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS 

::i ~ 
-0 > 

classement ~ ::i ' Q. 0 

A 

Six-Bouniers, Seraing, Ougrée Société charbon-
1 

Seraing 
1 

a) Nouveau Siège 2 1 à Seraing nière des Six-280 h. 66 a. 60 c. llonniers 

25 0 0\'. 18961 Seraing INicolas DEMEUSE Seraing René BKl\TRAND 1 Seraing - -
Admi n.-Direct.- . Gérant 

1 

' 

1 

' 1 -
' i Ougrée, Ougrée, Angleur Société anonvme Ougrée a) no 1 2 

' à Ougrée d Ougrée-1\ larihaye 
1 397 h. 10 a. 57 c. 

E-4 

--
Léonard Ougrée \ -25 nov. 1896 Ougrée François PliRoT Ougrée -

Administrateur- l.AKA\"E 
Direct. géné1 al : 

I Z 
1 ~ 
· ~ -

rîJ -rîJ .... Wérister, Beyne-Heusay, Romsée, Sociétt! anonvme Romsée a) \Vfrister 2 A à Romsée Fléron, ~lagnée, Vaux- des Charl)nnnages Vaux 2 z 2623 h J 1 a. 26 c. s/Chèvremont. Chênée. de \Vérister (onct Soxhlu<e) 0 Queue tlu Hois, Aye-
~ Beyne-Homvent 1 neux. Ju pille, Grive- , 
~ gnée, ,\ ngleur , Bressoux 

1< r\ \'cnenx. Chaudfontai-

~ 
uê. Forêt . Olne 

Emile D UMONT Flémalle-Gdc 
Di recteur 

1 . 
25 nov. 18961 Romsée Emile Ht:llllLET Fleron Fernand LELOUP Romsée 
25 nov. 1896 Romsée François Vaux-sous-

VRANCKE)I Chèvremont 
25 110\'. 1896 Beyne- Heusay ~lauri cc Dom: He y ne- - -

' 1 Heusay 

1 

1 --- ------ ------

1 

Quatre J ean Bellaire. Queue du Rois, Socïéré anom·mc Queue du a) Mniri~ 1 et P •xherotte, Retinne. Saive. Eve- des Charbonnàoes Bois à Queue du Bois gnée, T ignée , Fléron, des Quatre-J e~n 
1 

676 h . 67 a. 93c. Jupille. C.erexhe - 1-l eu- 11 seux, \Vandre , 

25 nov. 1896 Queue du Bois Mathieu LEDENT Jupille .\ndré JOYEUX Queue- - -
Admi n. Direct. du-Bois 

11 

----' 1 

• 

1 ' 

1 

1 tl 

1 

1 

1 

1 1 

1 

1 

• 

\ 
1 

; 
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CONCESSIONS EXP 
ou Soci 

LOITANTS 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Hasard
Cher atte, 

à Micheroux 
3 , 329 h . 4 4 a . 43 c. 

Micher oux, 
à Soumagne 
107 h. 50a. 

H erve-Wergi 
fosse, 
à Herve 

1, 943 h. 56 a. 07 c. 

Miner ie, 
à Battice 

1 , 867 h,. 67 a. 84 c 

Argenteau
Trembleur, 

à Argenteau 
879 h. 4-0 a_ 

étés exploit a nt es 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Fléron,_ Retinne. Queue 
d u Bo1s,Ayeneux,Miche
roux, E vegnée, Tignee, 
Cercxhe - J-leuseux, Me
l en, :;oumagne, Olne , 
Magnee, ~l ortier, Trem
bleur, C heratte, W andre 
H ousse, Sc-Remy Bar-
chon, Saive · ' 

Soumagne, Micheroux 

Herve, Xhendelesse, Olne, 
Ayeneux, Soumagne 
l\'lelen , Battice, Chai: 
neux et 13olland 

NOM s 

Société an 
d!:sCharbo 

du Has 

on y me 
nnages 
ard 

. 

on y me Société an 
du C harbo 
du Rois 
cheroux 

nnage 
d e Mi-

-

nyme 
nages 

Socié té ano 
de< Charbon 
de Wérist er 

Battice. Herve, Bolland 
Thimis ter, Cle rmont' 
Charneux ' 

n yme Société ano 
des Charbon 

réunis de la M 
!'ages 
1nene 

Argenteau, Cheraue, Sr
Remy, Dalhem, Feneur 
Mortier, T rembleur ' 

Société auo 
des Charbon 
d ' Argenteau 

nyme 
nages 

SIÊGE 

SOCIAL 

Micheroux 

' 

Soumagne 

R om sée 

Battice 

Trembleu r 

.. - ~ 

1 

1 

1 

·I 

Sièges 
• J 

.... . 
NOMS OU NUMÉROS z 

iil 
a) en activité :a 
b) e11 co11structio11 Cil 

rn 
ou eu avale1·esse rn 

< c) e11 1·ése,.ve .:l !' u 

a) Micheroux 2 
Fléron 2 
Cheratte 1 

~Bas Bois 2 
c) 

G11il/a11m~ 2 

-
a)Théodor~ 2 ~ 

--
a) J osé (ancienne- 1 . 

ment Halles) 
c) Xhaivirs 1 

. 
- ~ 

a) Battice 1 
11 c. 

~ 

- .... 

a) Marie l 

1 

~ 

' 1 .(.. 

.... 

r 

~ ---
' -

1 

' 

MINES DE HOUILLE 4.01 

- :; .... 
en en 

d 'extr ac tion Directeurs g érants Directeurs des tr avaux - -
c c ... C> 

rn en iil 

""""" ~ Cil ..,, 
"' 1 

1 

z c. CXl 

"' z ::s :a c "' D ATES 0 "' 0 
NOMS NOMS c ... C> z 

des arrêt~s LOCALITÉ RÉSIDENCE • ~ "' RESIDENCE ... 
de 

1 

"' ·~ ET PRÉNOMS PRÉNOMS 
::s 

ET "Cl > 
classement C> ::s ... 0 c.. 

25 no v . 1896 Micheroux René H ENRI" L iége Lucien LEGRAND! Miche roux 
25 nov. 1896 Fléron Adm inis trarellr s iégc• Micheroux 
22 déc . 1910 Cheratte Di recteur-géran t et Flé r on 

1 Joseph lknTHus Cheratte 
25 nov . 1896 Soumagne siège d e Che ratte 

Lucie n LEGRAND i\li cheroux -
siêges -

24 190û id . Georg~s Rico Fléron oct Bas-Bois 
Directeur 1 

' et Guillaume 
Roger 

T OCHEPORT Micher oux . Ingén ie ur-chef 
(sc:r v. électrique) 

25 nov. 1896 Soumagn e ~ l aurice Soumagne Antoine Soumagne - -
A cnmD1N Pouonous~E 

1 ----- --
Flé ro n Fernand RONNET Xh endelesse - -

9 nov . 1931 Battice Emile Tlu •inLtff 

9 nov. 1931 Xh endelesse 

-,- -
13 nov. 1913 

Battice Michel Battice E mi le Nrt-:ST Er-: Batt ice - -
SÉ1>u1. c1mE 

-=-! 26 oct. 1925 Trembleur Adm .-à élégué l .odc lin sart Ferdinand Trem bleur * -
J · AUSSEL>.T C1tAll .\"l 

1 

(*) Extr action interr om pue le 10 m li 1940 
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ITT 
CONCESSION S 

S OCIÉ T ÉS 

' 
CON CESSIONNAIRE S Siège s 

NOM COl\UlUNES 
E-

SIEGE 
z 

• NOMS r.l 

ET sous lesquelles elles NOMS "" C>l 

ÉTENDUE s'étendent SOCIAL 
a) en activité "' VJ 

1 
< 
...l 
'-' 

-r :; :; 
(1) ... d 'extraction Directeurs gér an ts Directeurs d es travaux 

(1) -- c: c: ... 
"' 2 "' 'Gl , ~ · Q. 

- ::s c: c.> 
DATES c: c.> 

des arrêtés 2 0 

LOCA l, ITÉ NOMS Rli:SIDENCE u "' 1'0 MS R ÉSIDENC ë 
... 

du ::s O> 
-0 &:: 

classeme111 
0 > ... ::s 

~ c<. 
CL 0 1 

. 
1 

Bassin d e l a Oa1npi11e ' 
1 

Beeringen-
1 

1 Coursel, Heu~den, Lum- Société anonyme Coursel a) Kl eine-H eidc 

1 

Coursel men, J3eeringen , Oosr- des Charbonna- 1 
4 , 950 hectares ham , Pa el, Tessender- ges de l:lecri ngen 

loo, Heppen et Aeverloo. 

13 fév. 1925 Coursel J\ \ arcd BRt::< Coursel F ond: Coursel - -
17 oct. 1938 Callix tc 

FORTHOMME 
Surface : » 

i\ l ~rce l 

PAUt f'AJtÊ 
. 

1 

~ 

1 
' - --

,,-.. Helch teren 
--

..... Coursel, Heusden, Zol-
~ 3, 732 hectares der, l louthaclcn Société anonyme a) Voort 1 et 
~ Helchteren. des Cl~arbonna- MorlanweLr. 
z gesd' Helchteren- (Mariemont) 
r:.1 Zolder. 

~ 1 r:.1 

~ '-
2ti fév . 1934 Zolder François Zolder Paul Zolder = -- 1 
17 oct . 1938 FoNTIG:<\. VAN KERKOVIO: 

Directeu1· 
1 Général 

1 
1 

' 
1 

OO 
OO ---.... 

I ~ Hou t h aelen 
-

Hourhaelen, Zolder . Zon- Sociétt! anon,·me 
3, 250 hec1ares hoven, Hasselt et (jenck. Rruxell<:s .. ) llouthaelen 1 

j ~ 
des Charboi111a- 3, Mo:itagne 
r,es d'Houtha- du l'arc 

J< 
en 

" 1 
b -~ Les Liégeois Asch-en-Campine,Genck, 

-
4, 269 hcc1ares Gruitrode, l louthaelen, 

Société anonyme Serain g a) Zwunber g l 1ohn Cockerill. 
Meeuwen , Niel (Asch), Di vision du Char- 1 
Opglabbeek et Opoete- bon.11age é!es l.ié-
ren. 

geo1~ . 

IJ 
1 

1 

13 Jan v. !941 1 !outhaelen Achille A .\IPE 11 outhaelen Robert llouthaelen - -
Directeur 0 ELTF.,RF. 
Techn ique 

1. ..- ~ 1. 4; ~ 

~ 1 
25 jnin 1928 Antony ALLARD Genck Fond: Ge nck - -
1î oct . 1938 ùaston l.Er-În-RE 

Surface : . 
1 

i Cha rl es H .<:<OT 
1 , 

' 
. . 

1 
1 

: 11 

>. 1 1 

1) Directeur du IOo arrondiasemcnt des mines : M. l' i ngénieur en chef A M · . eyers a Huult 
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1 CONCESSIONS 
S OCIETÉS 

CONCESSIONNAIR ES 

NOM COMMUNES SIEGE 
ET sous lesquelles elles NOMS 

ÉTENDUE s·é1endent SOCIAL 

W int ers la g Asch-en-Campine, Genck, Société :mon . des Bruxelles, 
et Meche\en-sur-M eusc, Charbonn ages de 103, boulev. 

Genck-S u tendael Opgrimby et Sutendael. Winterslag . de Waterl oo 
3963 hectares 

E-1 
, l z 

w :s 
André Dum on t fil Asch-cn-Campinc , Op- Société :111011\"ffiC Bruxelles, 

OO s ous-Asch glabbeek, Niel 1Asch). des Charbonna- 3. ,\10111agne r:n 3. 080 hectares Mechelen-sur-Meuse et André .... ges Du- du Parc . 
A Genck. mont. 
z 
0 
~ 
~ 
< ., S a int e -B a r b e Rot hem, Oilsen . Lan- Société Bruxelles, e anon' 1ne 
0 et Guilla ume klaer, Stockheim. ~I ees- des Charboirna- 13, r 11e des ..... L a mbert wyck, Leuth, Eysden, gesde Lim bourg- Quatre llras 

4, 963 hecta res Vucht et ~l echelen-~ur- 1\,leuse. 
Meuse. 

' 

. 
1 . 

• 

"è -· { 
81 g es " 

E-< ' z 
i:.l 

NOMS :a 
i:.l 

a) en activité 
,,, 
rn 
< 
..:i 
u ' 

1 

a) Winterslag 1 

a) \Vaterschei I~ l 
- 1 

a) Eysclen l 

1 

.~ 

' 

. 
1 

) 

·' 

d'extraction 

DATES 

des arrëtés 
du 

classement 

LOCALITE 

MINES DE HOUILLE 405 

Directeurs g ér ants Directeurs des travaux 

NOMS R El!IDENCE NOMS RESIDENCE 

c: ., 

..;;.-----...;.. ______ .....;. ______ ~----~.;...-------...;._----...!..----~-11 

10 sept 1920 
7oct. 193tl 

26 fév r . 1926 
9 déc . 1929 

17 oct. 1938 

l mai 1925 
17 oct. 1938 

Genck 

Genck 

Eysden 

Alex. DuFRASNE Genck Fond: 
Eugène 

DEWl?ffER 
Su rface ; 
Antoine 

DE Cno~IDRl.:CCHE 

Genck 

» 

' 

Nestor 
F ONTAHŒ1'--G-e_n_c_k- -l-- - H-e-c-to_ r __ , __ G_ e_n_c_k--•---_-- •--=-

1 

MARÉCHAL 

1 

Oscar SEUTIN Eysden 
Fond ; 

Joseph VeRDHEN 

Surface : 
Charles 

V"AN WJJMEERSCH 
lng. en chef 



I 

J 

,. 
r ,.. 

RÉPARTITION 

DU 

PERSONNEL 
ET DU 

SERVICE DES MINES 

Noms et lieux de résidence de~ fonctionnaires 
(1er avrj} 1942) 



rn 
l 

J 

RÉPARTITION DU PERSONNEL 
ET 

DU SERVICE DES MINES 

Noms et lieux de résidence des fonctionnaires 
(1 or avr il 1942) 

ADMINISTRATION CENTRALE 
28, rue de I 'Association, à Bruxelles. 

MM. RAVEN, G., ' Directeur général, à B ruxelles; 
ANCIAUX, H ., Ingénieur en Chef-Directeur, à Bruxelles; 
PAQUES, G., Ingénieur principal, à Bruxelles; 
F RÉSON, H., Ingénieur principal, à Bruxelles; 
BOULET, L ., Ingénieur, à, Bruxelles ( 1) . 

BANNEU X, J ., Directeur, à Bruxelles. 

Service des explosifs . 
15, rue Jacques de Lalaing, à Bruxelles. 

MM. VAN HERCKENRODE, Edg., Ingénieur en chef-Directeur , Chef 
.du Service, à Bruxelles. 

HuBERTY, J ., Inspecteur principal, à Bruxelles ; 
DEHING, I. , Ingénieur, à Bruxelles. 

Service géologique. 
P a.lais du Cinquantenaire, porte 3 B, à Bruxelles. 

l\IM. RE::-<IER, Arm., Inspecteur Général ff., Chef du Servioe, 
à Bruxelles; 

HALET, F r., Géologue principal ,à Bruxelles; 
GROSJEAN, A ., Ingénieur principal, à Bruxelles. 

(1) Dfrecteur de )'Office central clu Charbon. 

----------------------~~~~~~----------....................... ... 
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Institut National des Mines. 

53, r ue Grande, à Paturages. 

:.\fla. BREYRE, Ad., Ingénieur en Chef-Directeur , à P atu r ages. 

FmPIAT, J ., Ingénieur principal, à Paturages. 

INSPECTION GENERALE DES MINES 

28, rue de l' Association, ~t Bruxelles. 

M. VERBOUWE, O., Inspecteur Général , lt Bruxelles. 

1°' ARRONDISSEMENT. 

18, rue des Clercs, à Mons. 

Ml\L HA.ROY, Louis, Ingénieur en chef-Directeur, à Mons; 

VANDENHEUVEL, Ingénieur principal ( 1). 

L a part ie de la province de Hainaut comprenant les cant d . A · ons e . 
ntomg; ~OU66U (moins les communes d'Hornu, de Quaregnon et 

de ·w asmuel) ; Celles; Dour; Pâturages (moins les commune d 
G. H · · s e 

1vry, arm1gm~s et Harveng); Péruwelz; Quevaucamps; Tem-
rleuve et Tournai; et les communes de · Ciply et M · (d · esv1n u can-
ton de. Mons) ; B~udour, Sirault et Tertre (du canton de Lens); 
Gauram-Ramecrmx (du canton de Leuze) t H N . . . e orrues, aast et 
So1gmes (du canton de Soignies). 

Province de B rabant : les carrièr es t · 
du canton de Nivelles. e usines métallurgiques 

l er DISTRICT. - J.\I. 

C liarbonnages : 
Blaton. 
Espérance et Hautrage. 
Agrappe-E scouffiaux. 

DEMELENNE. E. Ingénieur , H ' , a yon. 

Cantons d ' Antoing et 
Dour. 

(Di vision Escouffiaux.) 

(lJ Service nssm;é pnr 1\f. l' Ingtlt> iP.w · Vnadenheuvel. 

d e 

, 

PERSONNEL 411 

2° DISTRICT. - M. V A!WE~HEUVEL, A., I ngénieur , à M ons. 

Clmrbomwges : 
Belle-Vue. Baisieux et 

Boussu. 

Canton de Boussu (moins les 
communes de Hautrage, Hornu, 
Quaregnon, Villerot et Was
muël). 

Canton de Quevaucamps; les 
communes de Ciply et Mesvin, 
du can ton de Mons; commune 
de Gaurain-Ramecroix, du can
ton de L euze. 

Province de Brabant : canton 
de Nivelles. 

3• DISTRICT. - l\L B msoN, L., Ingénieur, à Mons. 

C ltarbonnages : 
Chevalières et .Grande M a-

Cantons de Celles, Templeuve • 
et Totu-nai et commune de Bau-

chine à feu de Dour . dour, du can ton de Lens. 
Hensies-Pommerœul et No1·d 

de -Q'lliévrain . 

4• DISTRICT. - M. X .. . 

C har 6onizages 
Agrappe-Escouffiaux. 

(Division Agrappe.) 

Canton de Pâturages (moins 
les communes de Givry, Harmi
gnies et Har veng); les commu
nes de Horrues, N aast et Soi
gnies, du canton de Soignies ; 
can ton de P éruwelz; les com
munes de Sirault et Tertre, du 
canton de Lens; les communes 
d'Hautrage et Villerot, du cav
t.on de Boussu. 

I 
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2• ARRONDISSEMENT. 

1, Rue de la Grosse Pomme, à Mons. 

.M:. HoPPE, R. , Ingéniem principal chargé de la direction de 
· l 'arrondissement , à 1\ifons. 

M. X ... , Ingénieur principal. 

L a partie de la province de Hainaut comprenant les cantons 
judiciaires de Boussu (communes de Hornu, Quaregnon et Was
muël ), de Chièvres, d'Enghien (moins les communes d'Enghien, 
Saint-Pierre-Capelle et Marcq), de La Louvière (communes de 
Houdeng-Aimeries, Houdeng-Gœgnies et Trivières), de Lens 
(moins les communes de Baudour, Sirault et Tertre), de Pâtu
rages (communes de Givry, Harmignies et Harveng), de Mons 
(moins les communes de Mesvin et Ciply) , de Rœulx (moins 
les çommunes de Marcbe-lez-Ecaussines, Mignault, P éronnès-lez
Binche et Vellerei lle-le-Sec), d 'Ath , de Flobecq (moins la com
mune d ' Everbecq), de Frasnes-lez-Buissenal, de Lessines (moins 
la commune de Biévène) et de Leuze (moins la commune de 
Gamain-Ramecroix). 

Province de Brabant : les communes de Bierghes et de Saintes 
de l 'arrondissement judiciaire de Bruxelles. 

1 er DISTRICT. - M. BOURGEOIS, W. , Ingénieur , à Hyon. 

Charbonnages : 
H ornu et Wasmes et Buisson. 
Grand-Hornu . 

Les communes de Hornu et 
de Wasmuël, du ca.nton de 
Boussu , les communes de Mons, 
Cuesmes, J emappes, Flénu , 
Hyon, Nimy, N ouvelles et 
Spiennes, du canton de Mons; 
le canton de Chièvres. 

Province de Brabant ( commu
nes de Bierghes et de Saintes). 

2· DISTRICT. - M. X ... 

Charbonnages : 
Produits et du Levant du 

F lénu . 

Le canton de Lessines, moins 
Ta. commune de Biévène; le can
ton de Flobecq , moins la com
mune d'Everbecq. 

PERSONNEL 413 

3• m s·rmc1•. - M. RADELET, E. , Ingénieur principa.J , à Mons. 

C lw r bonnages : 
Maurage et Boussoit, 
Bray, 
Rieu du Cœur. 

Les communes de i\laurage, 
Boussoi t Bray Estinnes-au-V al, 

' ' Viller s-Saint-Ghislain, du can-
ton du Rœulx; la commune rle 
Quaregnon , du canton de Bous
su ; les communes d'Harmignies, 
Givry et Harveng, du canton de 
Pâturages; les cantons d ' Ath et 
de Frasnes-lez-Buissenal; le can
ton de Leuze, moins la commune 
de Gaurain-Ramecroix; le can
ton de Lens, moins les communes 
de Baudour, Erbisœul, Masnuy
Saint-J ean, Sirault et 1'er t re. 

4° DISTRICT. - M. Dunmu, M :, Ingénieur, à Mons. 

C'harbonnages : 
Sain t-Denis, Obourg, Havré. 
Strépy 1:it Thieu, 
Bois-du-Luc, La Baratte et 

Trivières. 

L es communes de Houdeng
Aimeries, Houdeng-Goegnies et 
Trivières, du canton de L a. L ou
vière; les communes de Casteau, 
Gottignies, L e R œulx, Saint
Deuis, Strépy, Thieu, Thieusies, 
Ville sur Haine, du canton du 
H.œulx ; les communes de Ghlin, 
Maisières, Obourg, Havré et 
Saint-Symphorien, du canton de 
Mons; les communes d'Erbisœul 
et de Masnuy-Sain t -.Tean, du 
canton de Lens. 

• 
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3° ARRONDISSEMENT. 

99, rue Emile Tumelaire, à. Charleroi 

MM. HARDY, A., Ingénieur en Chef-Directeur, à Charleroi 
RENARD, L ., Ingénieur principal, à Loverval. · 

La partie de la province de Hainaut comprenant les communes 
de Bellecourt, Chapelle-lez-Her laimont; Courcelles, Fontaine
l ' E,vêque, L eernes, Piéton, Souvret et Trazegnies, du canton judi
ciair.e de Fontaine-l'Evêque; les cantons judiciaires de Binche 
( moms la commune de Mont-Stc-Geneviève) , de La Louvière 
(moins les communes de Houdeng-Aimeries, Houdeng-Gœgnies (*) 
~t Trivières), de Seneffe, de Soignies (moins les communes de 
Horrues, Naast et Soignies); les communes de Marche-lez-Ecaus
sines, Mignault, Péronnes-lez-Binche et Vellereille-le-Sec, du can
ton de Rœulx. 

l " DISTRICT. - M. PASQUASY, L ., Ingénieur principal , 
à. Monceau-sur-Sambre. 

() harbonna!Jes 
Charbonnages réunis de Res

saix, Leval, Pérennes, Ste
A ldegonde et Houssu. 

Cantons de Binche ( commu
nes de Binche, Buvrinnes, Estin
nes-au-Mont, Haulchin, Leval
Trabegnies, Epinois, R essaix, 
Vellereille-lez-Brayeux, Wau
drez et Mont-Ste-Aldegonde, 
de Rœulx (communes de P éron
nes-lez-Binche, Mignault et Vel
lereille-le-Sec), de la 'Louvière 
(Haine-St-Paul). 

2• llISTRICT. - M . JANSSENS, G., Ingénieur principal, à Loverval. 

Charbownages : Cantons de Binche (communes 
La Louvière et Sars-Long- d ' Anderlues), de La Louvière 

champs. (commune de La Louvière et 
Dois de la Haye. Saint-VaasL) , (plus la surveil

lance administrative de l'usine 
S . A. Belge d'Agglomération de 
minerais ;i Houdeng-Gœgnies), 
de Seneffe (commune de Bois
d 'Haine). 

r 

,, 

PIETOCO SIEGE SOCIAL 

TRAZEGNIES (Belgique) 
Société Anonyme 

DIVISION DE TRAZEGNIES : 

Wagons pour tous écartements. 

Appareils de voie (c roisements, traversées, 

Wagonnets pour toutes industries. 

DIVISION DE SCLESSIN : 

Tôles perforées en tous métaux. 

' 

etc.). 

Puits f iltrant s pour rabattement de nappe aquifère . 

POUR VOS TRANSPORTS PAR EAU 
UN DEMI - SIECLE D'EXPERIENCE A VOTRE SERVICE 

Armement Fluvial COB BA UT 
S. P. R. L. SIEGE SOCIAL : 44, Quai de Brabant, CHARLEROI 

Tél.: 10103 (3 1.) - Reg. du Corn. : Charleroi 27746 - Télégr. : COBBAUT 
# 

AGENCES : La Louvière : 99, rue des Forgerons. 
Tél. 713. Hasse lt : 50, ch. de la Campine. Tél. 920. 
Anvers: 107, av. d 'Italie. Liége: 2, rue Curtius. T. 181.44. 

Correspon dants dans les principaux ports 
tant en Belgique qu'à l'étranger. 

AVANTAGE MAXIMUM - CONDITIONS LES MEILLEURES 
EXECUTION RAPIDE ET SOIGNEE DE TOUS LES' ORDRES 

Qui dit Cobbaut, dit Transports par Eau 
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IF>our vos 

CHAUDIERES 
LOCOMOTIVES 
B"INS - DOUC HES 

S'impose 
TRAITEMENT ANTICALCAIRE DES 

EAUX DURES 
ECO l'.!OMIQUE - AUTOMATIQUE - SIMPLE 

Le seul procédé s' adi;iptan1 automatiquement 
·a ux varia tions de composition des eaux. 

•. 

.j 

----~-- --

PERSONNEL 415 

3° DISTRICT. - M. X .. . 

Uluir bo1111ages : 
Mariemont-Ilascoup. 

'" 

Cantons de Binche ( commu
nes de Carnières. Mor lanwelz et 
Haine-St-Pierre), de F ont aine-
1 ' Evêque (communes de Belle
court, Chapelle-lez-H erlaimont, 
Tra.zegnies et Piéton) , de Soi
gnies (communes d ' E caussines · 
Enghien et Ecaussines-Lalaing), 
de R œulx (commune de Marchc
lez-Ecaussines) . 

4• DISTRICT. - M . Lr~AnD, A., Ingénieur , à Charleroi ( 1). 

C harbon1iages : 
Beaulieusart et Leernes. 
Nord de Charleroi. 

Cantons de F ontaine-1 'Evêque 
(communes de Cou rcelles, Fon
taine-1 ' E,·êque, Leernes et Sou
vret), de Soignies (communes de 
Braine - le - Comte, Hennuyères, 
H enripont et R onquières), de 
Seneffe (moins la commune de 
Bois-d'H aine). 

4• ARR ONDISSEl\JENT. 
18, rue Zénobe Gramme1 à Char leroi. 

MM. DESENFANS, G. R ., I ngénieur en Chef-Directeur , à Char
leroi; 

DoNEux, M ., Ingénieur principal, à. Montigny-le-Tilleul. 

La par t ie de la province de Hainaut comprenant les cantons 
judiciaires Nord et Sud de Char leroi (moins les communes de 
Couillet, Gilly, Lodelinsart. et 1\1 ontigny-sur-Sam bre), <le F on
taine-l ' E vêque (commune de F orchies-la-Marche), de Gosselies 
(\·ille de Gosselies), de Beaumont , de Chimay, de J umet, de 

.l\Jarchiennc-au-P qnt , de Thuin. de Merbes-le-CJ;iâteau et de Bin-
che ( commune de Mont-Sainte-Geneviève) . 

(1) Attnché temporair ement nu 6• nrroncl issemeut . 
1 
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i •r DISTRICT. - M. M ARTIAT V I , . ' , ., ngenieur, a Jumet (1). 

Uliarbonnages : 

1 

C t d . 
Monceau-Fontaine et .Marc1· ( an ons e Fontaine-l'Evêque 

- commune de F · 
nelle (divisions de Forchies che) d o~chies-la-Mar-
et de Monceau) ( ' e l\larchienne-au-Pont 

· communes de l\ionce au - sur-

i 
Sambre et Goutroux), de Thuin 
et de Binche ( nommune de 
l\Iont-Sainte-Geneviève). 

2° DISTRICT. - M V AE S A I , . • 
· , ., ngen1eur, à Jumet (l). 

Charbonnages 
Sacré-Madame. 
Amercœur. 
l'entr e de Jumet. 

Cantons Nord de Ch l . ar ero1 
(commune de Dampremy) , de 
Jumet et d e Merbes-le-Château. 

3• DISTRICT. - M . LACRJ::NT J I , . ' ' ., ngen1eur, a Jumet. 
Ultarbonnayei; · 

Charbonnages Réunis de 
Charleroi. 

Uoubier. 

L a ville de Charleroi · les , can-
tons de Marchienne-au-Pont 
(communes de Marchien p ne-an-

o.nt et Landelies), de Gosselic• 
(vi lle de Gosselies) et d B , 
m~~ e u~ 

4° DISTRICT . _M. CORI N Fr I , . . . , ·, ngerueur principal , ,,,,.. . 
, a iuar cmelle. 

Chflrbrmnages . C 
· an tons Sud d 

l\Jonceau-Fontaine et Marci- ( e Charleroi communes de M . 
nelle (division de Marci- l\I t M ar crnelle et on -sur- arch · ) nellc). 

1 
. ienne , de l\lar-

c 11enne-au-Pout ( 
Forte Tai lle l\I . comm un e de 
l3ois d C : l ont1gny-le-Tilleul) et de Ch ·-

e az1er. may. 1 

Poirier. 

(1) En cnptivité en Allemagne. 

" . 

CHAUDRONNERIES ET 

ATELIERS DE CONSTRUCTION 

Lucien XHIGNESSE & FILS 

CONSTRUCTIONS METALLIQUES • 
CHARPENTES - PONTS - PYLONES - CHAUDIERES 

RESERVOIRS - HANGARS BREVETES - TANKS 

CHARPENTES METALLIQUES 
CHATEAUX D'EAU 

HANGARS DEMONTABLES POUR 

L'AGRICULTURE ET AUTRE DESTINATION 

CONSTRUCTEURS DES CHARPENTES DU GRAND 

PALAIS DE LA VILLE DE LIEGE A L'EXPOSITION 

DE L'EAU 1939 

FOURNISSEURS DES PRINCIPAUX 

CHARBONNAGES DE BELGIQUE 

SOCIETE ANONYME 

TELEPHONE : 601.79 

A N S - L 1 E G E (Belgique) 
TELEGR. : ATELIERS XHIGNESSE-ANS 
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CONCASSEUR 

LES ATELIE RS 
METALLURGl9 UES 
DE NIVELLES 

SOCIETE ANONYME 

• 

Locomotives, Wagons t . 
p e voitures 

onts et Charpent A . 
de levage et d es, ppare1ls 
A . , . Ch e manutention 

c1er1e, àudron . ' 
Mat' . 1 • • nerre, Ressorts, 

er1e minier G 1 
t ' a vanisation e c ... , etc... , 

ENCAENAGE.S . REDUC 
ATEL IERS :Te AN DEFAv/EURS OE VI 

2 PAssAcE o·YPREs Er 16,5 fiue 'wE S A CA TESSE 
AEAsc~ooT "-1 D 

- ÎEL . 11408 . 

1.co d · .lB 

PERSONNEL 417 

5• ARRONDISSEMENT. 

22, rue Zénobe Gra.mme, Charleroi. 

:\I:\ I. DEFALQUE, P. , Ingénieur en Chef-Directeur, à Charleroi ; 
Pn:TERS, J ., Ingén ieur principal, ii Charleroi. 

La partie de la province de Ilaiuaut comprenant les cantons 
Judiciaires de Chàtelet et de Gos.;elies (moins la ville de Gosse
lies): les communes de Couillet, Gilly, Lodelinsart et Mon tigny
su r-Sambre, des cantons judiciaires Nord et Sud de Charleroi. 

1er nisTRJCT. - M. TnÉFOIS, A ., Ingénieur, à Marcinelle (1). 

C liarbon11ages : 
Gouffre. 
N oël-Sart-Culpart. 
N orcl de Gilly. 
Pctit -Try. 

Le canton de Gosselies (moins 
les communes de Fleurus, Gos
selies, Ransart et Wangenies) ; 
la commune de Lambusart, du 
canton de Châtelet. 

26 DISTRICT. - M. LoGELAlN, G., I ngénieur, à Charleroi. 

(.'/wrbonnages : 1 

Ibis Communal de Fleurus. 
Carabinier . 
Trieu-Kaisin. 

Le~ communes de Couillet, 
Gi lly, Montigny-sur-Sambre, et 
Lodelinsar t, du canton de Char
leroi ; les communes de Châtelet 
ot Loverval, du canton de Châ
telet. 

33 DISTRIC't. - M. LEFÈVRE, R., Ingénieur principal, à Jumet. 

(' lrnrhonnages : 
iseau-Presle. 

Appaumée-Ransart. 
Centr e de Gilly. 
;\fasses St-'François. 

1 l ) En captivité en Allem11gne. 

Les communes de Acoz, Ai
seau, Bouff ioub:, Châ.teline11u, 
Farciennes, Gerpinnes, Gou
e-nies, J oncret, Pironchamps, 
P .ont-de-Loup, Presles, Roselies, 
et Villers-Poterie du canton de 
Ch 1telet; les communes de 
F leurus, R ansart et Wangenies, 
du canton de Gosselies. 
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fi• ARRONDISSEMENT 
11, rue Blondeau , N . 

M l\lr L ' a arnur 
h. EGRAND, L . InPénieur Ch . 

X I , . ' ,, en ef-Directeu a' Na111111· ; ··., ngen1eur priucipal. r, 

Province de Namur et du L 
P . uxembourg 

rovince de Hainaut : les h bo . 
St C th · · · c ar nnages d e- a erme, 01gmes-Aiseau et B e Baulet Rot 

P · d onne-Esp' , on. r ovrnce e Brabant . les ., ~rance d to . carrieres et . . 
es can ns de Genappe J odoign p usmes métallu . 

diasement de Nivelles , e, erwez et Wavre d l:giques 
· e arron. 

M . LmABD, A ., à. Wanf , 
( ., b erce.e-Baulet (1) . , 1tar on11age.~ 

Haulet . Province de N 
s . arnur . t 

Soye-Floreffe. ervices au Nord d 1 . ous les 
R et de la Meu e a Sambre oton Ste-Catherine. C se. 

arrières soute . 

illines métalliques : 
Vedrin St-Marc. 

Province du Luxembourg 
ment de Marche. 

res plastiques de r~~llles de ter. 
et Ga.let . s irmes Somico 

P rovince d 
carrières t e Brabant . 1 

e usines . es 
ques des canto tnétallurgi-
Perwez J od . ns de Wavre 
d , oigne t . , 

e l 'arrondisse e Genappe 
L ment de N' . , 

es appareils , IVelles. 
voies . a vapet 
1 

navigables en .1r dés 
a Samb service sur re d'E 

Namur et rquelinnes , 
d sur la "D" a 

e Fi:eer-A. · .J:J.aute M t gimont , euse 
ous les servi a Andenne 

2° DISTRICT. 

( 'ltrirbon nages 
Tamines. 
Château. 

ces de l ' . 
i\ S . arrondisse-
d: . TENUI T lt 

Bonne-Espéraure. 
Groynne-Liégeois. 

, ., fogénieur ~ 
Province d , a J ambea . 

l'Entre-Saznb ~ Namur : tout 
.,.. te-et 11ir e 
rrovince d ·,..1.euse. 

tous les servie: dLuxembourg : 
meut d ~,. s o )' 

L 
o ·~ eufchât arrondisse. 

es car 'è eau. te l'I res 
L rres . plastiquesSO~terraines de 

ange, Chaudo · es firmes . 
( ) cola.y, Tri ir, 1Ionto1' . . 
1 Détuché du. 3• arrondissement osa, Bequet r, Ni-

. et Cerabel . 

. 
- - ~~~~~~~-r~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

MOTEURS MOES 1 

Sociét é A n onyme 

WAREMME 

LOCOMOTIVES DIESEL 
à huile lourde, type mine' et surfa~e 
pour toutes voies étroites et normales 

LOCOMOTIVES MOES 

TYPE MINE 

Modèle DLM2 

de 28/ 33 CV 

Modèle DLM3 

de 42/ 48 CV 

Modè le DLM4 

de 56/ 66 CV 

LOCOMOTIVE MOES. - Type mine, décapotée, montrant le moteur. 
boîte de vitesses e t différents orga nes. 

MACHINES AGREEES PAR L'INSTITUT NATIONAL DES MINES 

DE PATURAGES 

XXIX 
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PERSONNEL 419 

3• DISTRICT. - .i\l. i\fAR'rEN:S, J., Ingénieur, à Namur . 

C'lw rbon11ages : 
Falisolle et 

Oignies: Aiseau. 
A ndenelle-Hautebise, 
Stud-Rouvroy. 

Al in es 1nétalliques : 
Bois-Haut et Chocrys. 
Grand Bois. 

Province de Namur : tous les 
services sur la rive droite de la 
Meuse. 

Province de Luxembourg : 
t ous les services de l'arrondis
sement d'Arlon. 

Les carrières souterraines de 
terres plastiques de la firme 
T.P.B .G. Réunis. 

Les appareils à vapeur des 
chemins de fer vicinaux. 

7° ARRONDISSEMENT. 

24, rue Eracle, à Liége. 

MM. lliLRÉE, A., Ingénieur en chef-Directeur, à Liége; 
GuERlN, M., Ingénieur principal, à Liége. 

Arrondissement judiciaire de Huy (moins les communes <l1> 

At tenhoven, Elixem, Houtain-l'Evêque, Laer, Landen, N eer .. 
hespeu , Neerlauden , Neerwinden, Overhespen. Overwinden . 
Rumsdorp, Walsbetz, \Vamont, Wanghe et Wezeren, du canton 
de Landen); cantons de Waremme et de IIollogne-aux-Pierres: 
la section de Sclessin de la commune d'Ougrée, du canton dL• 
St-Nicolas de l 'arrondis~ement judiciaire de Liége. 

}er DISTRICT. - M. MASSON, R ., I ngénieur principal, à. Liége (1) . 

Charbonnages : 
Marihaye. 
Arbre Saint - Michel , Bois 

d'Otheit, Cowa et Pays de 
Liége. 

Le canton judiciaire de Iluy ; 
la commune de Modave, du can
ton de Nandrin; les commune11 
des Awirs et d'Engis, du cant.011 
de Hollogne-aux-P ierres: le eau. 
ton judiciaire de Héron . 

(1) Est chargé lemporni rement d'une pnrtie du service nux 7• r- t 
a• arrondissements. 
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Siège Champ d'Oiseaux •lu 
Charb. de Kessales-Artis-
tes et Concorde. 

1ll in es métalliques : 
Maîtres de Fo;·ges et C 

OU
thuin. 

2• Dts Tn 1c·r. _ M. X ... 

C li.n;bonnages : 

Kessales-Artistes et Concord 
( 

. e 
morns les sièaes Ch 

o amp 
d ·oiseaux et Grands Ma
ke ts) 

Le cant~n judiciaire de Hollo
gne-aux-Pierres ( . 

moins les corn 
munes d'Awans d . -
d'E · ' es Awirs 

. ng1s, Grâce-Berleur H li , 
gn P . , 0 0 -

e-aux- 1erres et ..... , 
1 . =ontegnee) . 
e canton Judiciaire d N . , 

( · e andn n 
moms la commune d ... ,,. 

1 . e .m.odave) . 
e canton Judiciair d F ., , 

1 e e erneres · 
a commune d~ St-Geor , 
Meuse, du cailt d ges-sur-. on e J h 
dqn~. e a~B~ 

3• DISTRICT. - M. VENTER J , ., Ingénieur principal à L., 
C lutrbonnages : 

Gosson-La-Haye-Horloz. 
Siège Grands Maket.s ~lu 

Charb. de Kessales-Artistes 
et Concorde. 

Bon nier . 

, 1ege. 
Les cantons jud· .. 

remme, Jchay-Do~~a1r:s de Wa
la commune de St;..g~cc (moins 
Meuse) et l::r Georges-sur-

J.:J.annut · l 
nes d'A ' es commu wans B· -
Berleur T.:r '

11 
ierset, Grâce-

' J.:J.O ogn 
l\Iontegnée d e-aux-Pierres 

, li canto d ' 
gne-aux-Pierre . n e Hollo-
d 'A s, les vernas-Ie B communes c. - a11duiu B , 

1 as - A verna ' er t ree 
Lincent p Ils,. Grand - Hallet' 
n • e aines p . ' 
.i:"acour T. ' et1t-Hallet 

' 
10gnée '<TT • ' 

canton de L • vv an sin du 
S . ancien ' 

oct1on d S · 
e clo · 

llltiue cl'O ss111 de 1 
S llgrée cl a com-

t-NicoJas 1 ' li ca11 to11 de 
- ez-Liége. 

LES 

SONT 

BERLAINES SOUDÉES 

PLUS LÉGÈRES ET 
PLUS SOLIDES 

GAIN IMPORTANT 
.a) SUR LA MATIERE 
b) SUR L'ENERGIE 

DEPENSEE A L'EXTRACTION 

, 

E L E C T R Q , D E S 

ARC OS 
LA SOUDURE ÉLECTRIQUE AUTOGÈNE, S. A. 
58-62, RUE DES DEUX GARES B R U X E L L E S 
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Trnnsfo~mntcur nnti-déflagrnnt pour 
gn souteuse - Type TID. 27 R. 

mine 

TRANSFORMATEURS · __ M OTEURS 
-- APPAREILLAGE __ MACHINES 
D'EXTRACTION -- GROUPES-TURBO 
ALTERNATEURS __ PONTS PORT!~ 
QUES DE STOCKAGE __ ETC., ETC. 

Tou r 
EQU I PEMEN T 
ELE CTRIQU E 

DE 
CHARBONNAGE 

• ._.,. 
mlÏll 1 1 D' 

ep artement. 

tLECTR1c1rÉ 
INDUSTRIELLF 

50, DOCK - GAND 

ATELIERS BALANT 
12, RUE CHISAIRE 

Té!. 321.l 1 - MONS 
POMPES , 
et à AlR ~0~EUR 
Matériel de M· RIME 

p ·, ines et Ca ieces de rech trières F ange t . . 
abrication de 1 °uiours en sto k 

outes pièce , c . 
s rnecaniques. 

LOUIS DE 
MANAGE H 0 N 

- Tél. SG 

PALANS - CRICS 
ETAUX _ MARTEA~X TREUILS 

-Pics -
OUTILLAGE EN GE~n-. 

• 1 c.RAt 

- VERINS 
PIOCHES 

PERSONNEL 421 

s• AH.RONDISSEl\1ENT. 

21 , rue Laurent de Koninck, à Liége. 

MM. Mol..INGHEN, E ., Ingénieur eu Chef-Directeur, à Liége ; 

BuRGEON, Ch., Ingénieur principal , à Liége. 

Les cantons de Liége. (Nord et Sud), de Grivegnée, de Fexhe
Slins, de H erstal et de Saint-Nicolas (moins la section de Sclessin 
de la commune d'Ougrée) de l'arrondissement judiciaire de Liége. 

Les appareils à vapeur de la navigation dans toute la provi!lce 
de Liégc. 

i •r DISTRICT. - M. PrnMOLIN, J ., Ingénieur principal, à Bressoux. 

Charbo·nnages : 
Sclessin-Val-Benoit, 
Espérance et Bonne-Fortune. 

2· DISTRICT. - M. X ... (1). 

C harbo1111age;; : 

Ans . 
Pat;euce et Beaujonc. 
Grande Bacuure et Petite 

Bacnure. 
Belle-Vue et Bien-Venue. 

Les communes de Liége (rive 
gauche de la Meuse) Herstal, 
V1ottem, Wandre et le canton 
de Fexbe-Glins. 

Les communes de Liége (Rive 
droite de la Meuse) , Jupille, 
Bressoux et Grivegnée . 

Les appareils à vapeur de la. 
navigation dans toute la provin
ce de L!ége. 

3° DISTRICT. - M. X . 

C lw rbonnages : 

Batterie. 
Espérance, Violette et. Wan

dre. 
Abhcoz et Bonne-Foi-Hareng. 
Bonne-Fin-Bâneux . 

Les communes de Tilleur, 
Saint-Nicolas, Angleur, Ans, 
Glain. 

(1) Service nssuré tempornirement pnr M. !'Ingénieur pr inripal 
Masson. 
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9• AllRONDISSEMENT. 

306, rue du Moulin , B 
' a ressoux. 

MM. GILLET Ch I , . ' . , ngemeur en Chef n· 
TrroN:-. p - irecteur ' B 

• ART, ., I ngénieur p1·1·n~ · 1 ' ' a ressoux. 
--1pa a L '' , ' ' 1ege. 

L ' arrondi56ement J. d .. ... u 1ciaire de V · 
hem, de Fléron de S . erv1ers et les cantons de D 1 . ' eramg et de L . , 
Judiciaire de L '' ouve1gne de )' a -

1egc. ' arrondissement 

l•r DISTRICT. _ M 

C lwrbo1111ages 

Cockerill. 

Six-Bonniers. 
Minerie. 

. BRÉDA, R. Ingénieur principal , 
à L iége. 

2° DISTRICT. - M. B 

Charbonnages : 
W ér ister. 
Ilerve-W ergif osse. 
Quatre-J eau. 

L es eau tons de S . 
L . , eramg de 

ouve1gne et de Limbo ' 
commune de urg; la 

Nessonvaux 
canton de Fléron. 1 du 
d'Ol d ' a comru ne u canton de .une 

Verviers. 

RÉDA, M., I ngénieu r principal 
' à Liége. 

Les cantons de D lh 
les commu nes d a em (moins 
Comte et de ·u 1 e Fouron-le- . 

' .w.ou and) d 
ve, d Aubel ( . ' e IIer-
nea de Fouron~~ts les. commu-
ron-Sain•p· -Martin F ou 

.,.. ierre R ' -
Teuven), de ni ernendael et 
(moins la son , de l•'léron 

commu 
vaux) et de S ne de N esaon-· 

pa. 

3• DISTRICT. -M.:x. 
(,'/uirbonna9 es : 

Hasard-Cheratte. 
1\Ticheroux. 

A r~en teau-Trem bleur. 
< l11grée. 

1 
Les . cantons 

1 

(moins la co de Verviers 
de Stavelot. mrnune d'Olne) et 

l 

f 

Mécanique 

de 
Ancienne m. 
LA BIESME 

et Chaudronnerie 

Bouffioulx 
BOUF FI O ULX 
( Belgique) 

SES GRUES A VAPEUR 

CARACTERISTIQU ES 

PRI NCIPALES 

c.ôbles de levage . . . . . . 
Vitesses pllr minute levage . 

> > translation 
> > giration 

Poids sans lest . 
Poids du lest, environ . 
Machine : diom. cyl ind res 

> : cou rse piston 
Chaudière : t imbre . . . 

> : surface de c hauffe 
Longue ur du châssis . . 
Remorque en palier droit 

Type FN 
6 T. à 5 m. 

Libre sur la voie 

2 b rins 
18 m 000 

100 m 000 
3 tours env. 
24000 kgs 
7500 kgs 
180 mm 
250 mm 
10 kgs 
8 m2 

6 m 220 
80 T. env. 

1 

Type HN 
12 T. à 4 m. 

.3.37. 
.a.+. 

Libre sur la voie 

3 brins 
12 m 000 
80 m 000 

3 tours env. 
30000 kgs 
8500 kgs 
200 mm 
300 mm 
10 kgs 
10 m~ 

6 m 550 
120 T. env. 

Les cha rges que pe uvent levor cos grues pour des portées d ifférentes sont ind iq uées 

ou c lient pour choque cos. Elles dépendent d o Io longueur de la flèche et d e la varia Vion 
de portée d és· rées. 

Nous construisons. aussi les grues à vapeur pour charge de 16 Tonnes et plus. 
Nous consulter pour les cos particuliers. 

XXXIII 



Depuis 1868 

NIMY - LEZ - MONS 

Le spécialiste belge du froid +·f· · I ar 1 1c1e .•. 
INSTALLA TI ONS COMMERCIALES ET INDUSTRIELLES 

APPLICATIONS A L'INDUSTRIE CHIMIQUE 

Compresseur de gaz« Lebrun» d'un -d ·b· h . 
c •t ora1re de 300 ma. p = 

300 kgs. 

COMPRESSION de GAZ pour la TRACTION 
A.UT 0 - T RANS p OR T AUTOMOBILE 

C 0 M p R 1 G A Z Fa briqué par 

S.P.R.L. L E B R u -N 
INSTALLATION DE COMPRESSION 
Compresseurs de 24-120-300 m:/ heure Le spécialiste du Frigo 

EQUIPEMENT COMPLET DE et des 
CAMIONS ET VOITURES 

Bur. à Bruxelles : 3. rue du Moniteur Compresseurs de 
TéL 17.90.98 Tél. Mons 

311 11 
(
3 

XXXIV 

gaz 
lig. ) 

1#-J'. 
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PEn SONNEL 423 

10° ARRONDISSEMENT 

39, boulevard Guffens, à Hasselt 

:.VI..1..'\L l\lEYEns, A., Ingénieur en Chef-Directeur, à Hasselt ; 
GERARD, P., Ingénieur principal, à Hasselt. 

Les provinces de Limbourg, Anvers, Flandre Orientale, .Flan
dre Occidentale ot la partie flamande des provinces de Liége, 
Brabant- et Hainaut (moins les communes de Bierghes et de 
Saintes). 

l çr l;>I5TRICT. - 1\1. 

Cltar.1>nrm ages : 

Oostham-Quaedmechelen . 
fü'eriugen- Coursel. 

CooLs, G., Ingénieur, à Hasselt. 

Le port charbonnier de Paal; 
les carrières souterraines de 
la province de Limbourg ; les 
carrières à ciel ouvert des can- , 
tons de Maeseyck, Mechelen-sur
Meuse et Sichen-Sussen-Bolré ; 
les usines métallurgiques de l ' ar
rondissement de Tongres et celles 
de l' arrondissement d'Anvers 
moins celles du canton de Boom ; 
les appareils à vapeur des can
tons de Maeseyck, Mechelen-sur
Mcuse et Sichen-Sussen-Bolré. 

2'' lJI STR lCT. M . D ELBAYE , J., Ingénieur, à H asselt. 

C /iarbonnages 
If elcheter-en. 
Zolder . 
L es Liégi>ois. 

. Le port charbonnier de Lum
men ; les exploitations libres de 
minerais de fer des provinces de 
Lim bourg et de Brabant; lés 
tour bières de la province de 
Limbourg, les carrières à ciel 
ouvert des cantons de H asselt, 
Beeriugen , P eer et Brée ; les 
usines métallurgiques de la par
tie fl amande de la province de 
Braban t et du canton de l\foll ; 
les appareils à vapeur des can 
tons de Hasselt , Beeriugen, P eer 
et Brec et des commun es fla
mandes de la province de H ai
naut. 

.. 

~----------~--~-~~------------m--J 
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3• DISTRICT. - M. VAN ·KERCKOVEN, H ., Ingénieur, à. Genck . 

Charbonnages : 
Winterslag et Genck-Suten

dael; 
André Dumont sous Asch. 

Le port charbonnier de Genck; 
les carrières à ciel ouvert des 
cantons de Tongres et de Bilsen ; 
les usines métallurgiques de 
l'arrondissement de Turnhout 
moins les cantons de Mol! et de 
Hérenthals; les appareils à va
peur des cant,ons de Tongres et 
Bilsen. 

4• DISTRICT. - M. VAN MALDEREN, L ., Ingénieur, à H asselt. 

Gltar bonnages : 
1 I outhaelen . 

Sain te-Barbe <:t Guill aume 
l .am bert . 

Le port charbonnier de Eis. 
den; les exploitations libres de 
minerais de fer et les tourbières 
de la province d ' Anvers; les 
carrières à ciel ouvert des can
tons de Saint-Trond, Loo7. , 
H erck-la-Ville et Neerpeit et des 
communes flamandes de la pro
v;uce de Liége; les usines métal
lurgiques des arrondissements de 
Hasselt et de Malines et des can
tons de Boom et de H erenthals · 
les appar~ils à ~apeur des can~ 
fons de Saint-Trond Looz 
H erck-l"a-Ville et Neerp~lt et de~ 
communes flamandes de la. 
province de Liége. 

l 

ATELIERS J ASP A·R 
Société Anonyme 

L 1 E GE 

Robinetterie pour haute pression 
et haute surchauffe 

LES MEILLEURES REFERENCES 

Robinetterie pour ', 

industries chimiques 

C ontact eurs 

Relais et disjoncteurs 

Commandes électriques à distance 

Machines à f raiser 
de grande précision 

Ascenseurs 
et Monte-charges 

électriques 

XXXV 
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f!eetromeeonique 
· Société Anonyme 

19, Rue Lambert Crickx 
Reg. Comm. Brux. n° 1468 

BRUXELLES 
Tél. 21.00.65 

Tableau de distribution ba t . sse ension. 

APPAREILLAGE 
Et.ECTRIQUE 
de sécurité contre le 

GRISOU 
Toutes t' carac eristiques usuelles 

Catalogues, renseignements et devis gratuits sur demand 

Haute et basse tension 

e. 

J DOCOMENTS ADlVII.NISTRATIFS 

POLICE DES MINES 

Modalités générales d'octroi de primes aux agents de 
surveillance des charbonnagges (arrêté du 30 décembre 
1941). 

Titre I . - Généralités. 

1) Les modalités ci-après se rnppo1·Lent à . l 'année 1942 et 
sont applicables à partir du 1 .. avril 1942 (1). 

Pour l 'année 1943, elles feront l 'objet d 'un nouvel examl'n 
au cours du quatrième trimestre de 1942. 

2) Elles s ·appliquent aux chefs-mineurs, sous.chefs et sur
veillants des travaux <ln fond de toutes les mines de houille, 
y compris les mines classées sans grisou et le:> mines n on 
encore classées. 

Elles sont applicables aux porions dits « de sécurité ». 
Elles ne sont pas applicables aux po1·ions marqueurs, nus 

niveleurs et aux boutefeu."'\. ' 
E lles ne sont pas applicables non plus au person.nel des 

entrepreneurs de travaux souterrains. 
Le sur veillant est celui-ci qui, d'après la police des mines, 

assume la conduite et la r esponsabilité soit d 'un ou de pln
sieurs chantier s, soit d 'une partie a 'un important chantier . 

3) Les primes sont calculées par mois <lu calendrier; elles 
sont fixrcs au plns tard à la fin au mois qui suit celui cnvi

sngr. 
4) Les r éférences et les bases dont il est qnestion ei-apr~s 

sont établies par siège d ·extraction. Elles sont identiqnl's 
ponr tous les bénéficiaires attachés à un même ~ièf.?c. 

(1) Lit drite d'npplicnlion n 6lé reportée nu l .. juillet 1942. 
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En cas de transfert cl 'un bénéficia ire d'un s iège à nn 
autre, de départ, de décès, etc ... , les prrmcs sont octroyées att 

prorata du nombre de j ours d'occupation du bén éficiaire. 

5) L e maximum des primes pouvant être allouées repré
sente, au total, 30 % (trente pout· cent) du salai re brut et ~c 
décompose commP, suit : 

10 % (dix pour c·ent) pom la prime de sécurité, 
10 % (dix pour cent) pour la prime de production, 
10 % (d ix pour cent) pour la prime de rendement. 

An cas où l 'ensemble des primes est inférieur à 30 % par 
le fait de circonstances que la Direction de la mine estime 
indépendantes de l 'activité de ses agent,s de Slll'veillance, cette 
Direction est autorisée à al louer à tous ses agents ou à c-er
tains de ceux-ci une prime suppl émenta ire de 5 % au plu<;, 
Je tota l des primes allouées ne pouvant, en aucun cas, dépas. 
ser 30 %. 

Ti tre II. - R éffrences et bases de C<tlC'ltl des primes. 

1. - Prime de sécltl'ité. 

a) R éf érence. L 'ann ée 1941. 

b) Base : Elle consiste ess.entiellement dans le rapport ayant 
comme numérateur les « journées perdu es par le fait d 'at:•c i·· 
dent » et comm e dénominateur les « jonmées payées ». 

J_J'adoptio11 de cette base implique de ne tC'n ir compte, da11:; 
l 'établissement. ùn nombrC' des jom·nées perdues, que des acci. 
dents non mortels. 

Dans l'application, un accident rst l'éputé « mortel » lot
3

-

que Je décès de la vict ime snnient comme eonsrqnenee d,. 
1 ·accident, dans les 30 j ours de c;lui-ci. 

D"antt·e part, il ne doit pas être tenu compte ni des acri
dcnts « contestés » ni des aceidents Slll'venus sur le ehemi

11 
ùu t1·avail et tombant sous l 'application <le l 'arrêté du 24 a~. 
rcmbre· 1941. (M. B ., 1942, 79.) 

Dans les journées payées sont . inclu!:lcs celles effee::tuées les 
dimanches et jours fériés, les j ours de fê te. de chômage par
i ieJs, quel qu'en soit le motif, etc .. , tel les qu 'ell cs appal'ais. 
S<'ll f anx feuill es de sala ires. 

--'-'--

, l 

POUR CHAQUE 
INDUSTRIE 
livrable de stock 

ompes 
SroRK 

normales et auto-amorçantes 

Devis, visites 

et renseigne

ments gratuits 

600 000 Litres/ minute . POMPES CENTRIFUGES de 1000 à . 

A ~ISTON A DOUBLCEIDE:;~~ LIQUIDES VISOUEU,X. 
SPECIALES POUR A · 

11
miiiliiiiiiiiliiiiill ................... ______ ~~~~~4~,;·· .................................... .. ~. 
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SIEMENS 

Pompes lmmersibles 

"' 
... --..... 1 .... a ww-----

Pour tous débits et pressions 

Pour toutes les profondeurs d' ·rm . 
mersron 

Une ex périence de plusieurs années dans d.f/ · 
i erents cas cl' t . 

assure un. service irréprochable. app ication. 

SOCIÉTÉ ANO NYME SIEMENS 
DEPARTE M ENT 51EMENS SC HUCKEF\T 

fl6 CHAUSSËE OS CHP.RLERCI. BRUXELLES - T~LÉPHONE 
3 7 3 1 OO .... 
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P ar contre, n 'y sont pas incluses celles effectuées par des 
préposés ne descendant qu'cxceptionnellement dans les tra
vaux souterrains, tels que cer tains aj usteurs, électriciens, mr
canicicns, maréchaux, maçons, etc ... 

Cela étant, soit X le susdit rapport pom l 'année de r éfé
rence et x le r apport correspondant pour le mois envisagé : 

si x/X est supérieur à 1)0, pas de prime; 

si x/X est compris entre 1,10 (inclus) et 1,00 (exclus) 
prime de 1 % ; 

s i x/X est eompris entre 
prime de 2 % ; 

1,00 (inclus ) et 0,95 (exclus) 

si x/X est compris entre 0,95 (inclus) et 0,90 (exclus) 
prime de 4 % . 

si x/X est compris entre 0,90 (inclus) et 0,85 (exclu;;;) 
p rime de 6 % ; 

si x/X est compris entre 0,85 (inclus) et 0,80 (exclus) 
prime de 8 % ; 

si x/X atteint (ou est inférieur à) 0,80, prime de 10 %
En cas d 'aceident mortel snrvenant au cours du mois envi

sagé, les pourcentages déterminés comme il est dit ci-dessus 
S-Ont .réduits de 1 % par victime. 

Entrent en ligne de compte, pour la fixation de X et ùc 
x, toutes les journées perdl1es

1 
pour cause d 'accident, au cours, 

d 'une part do l'année 1941 et, d 'autre part, du mois envisagé 
de J 942 aYec, par vict ime, un maximum de 30 journées ré
parti, éventuellement, sur deu..-x mois. 

II. - P1·ime de prod1wtion. 

a ) R éférence : La période de trois mois du calendrier pré
cédant immédiatement le mois envisagé. 

b) Ba.se : On divisera la production nette (charbons extraits, 
d éduction :faite des pierr es et des déchets invendables ou inu
tilisables qni en sont r eLÏl'és clans les installations de prépara
t ion du charbonnage) de ce trimestre par le nombre de jours 
d 'extraction correspondant. 

On nnùtipliera. le quotient de cette division, d 'une pm:t pat· 
Je rapport ayant comme m.1mérateui· le nombre cl 'abattcnrs 
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pendant le mois envisagé et comme dénominateur Je nombre 
mens~1cl moyen <l 'abattcu1·s pendant le tr imestre de r éfér en ::c 
et, d auti·e part, par le nombre de J0 0Ul'S d 'extracl' d . . · 1011 e cc 
mo~s polir obtenir la production nette « pr~sumée » p d udit 
mois. 

L~ proélnction nette réelle du mois envisagé étan t 2J 

S1 /J est inférieu r ou atteint P, pas de primes. 

s~ p est supéric:1r à P sans atteindre 1. 02 P, p~·ime de 1 % ; 
s1 p est compris entre 1,02 P ( inclus) et 1 04 p ( . 1 ) 
. d n 0/ . ' exc us ' prime e 4 1o ; 

si p est compris entre 1,04 P ( inclus) et 1,06 p ( 
exclus), prime de 3 % ; 

si p est eompris entre 1,06 p (incl us) et 108 p (exclus) , p1·im(' de 5 % ; 
si p est eompris entre 1,08 p (inclus) Cl 1,10 p (exclus), prime de 7 % ; 
si p est corn pris entre 1,10 p (inclus ) et 1,12 p (exclus), prime de 9 % : 
s i p atteint (ou est supérieur à) 1,12 PJ ptimc de 10 01 

/0 · 
En cas d'extraction fa ite. au cours c1 ' nn ou de plusieurs di-

manches ou jours fériés légaux du trimestt e de référence c 
]. · d l ' d ' 11 

app 1cat1011 e or onnance allemande dl1 9 avri l 1942, le cal-
cul ci-avant de P sera établi en faisant abstraction clans la 
production nette duéli~ trimestre, du t·onnagc a insi extrait et, 
dans les nombres de JOUl'S d 'extraction, de ces dimanches OU 
.jours ffr iés. 

Par contre, la fixation <le 2~ tiendra compt d t 
. , c es onnaœcs 

cxt nnts evcntucll ement le ou les dimanches Oll J. f' ·, 0 

< ours erics. 

Prime de 1·endement. 

Béfêrence : La période de tl'ois mois du calendrier p récé. 
d<rnt immédiatement le mois envisagé. 

b) BcMe : On divisera la production nette d t · 
1 b . , , c ce r1mestrc 

pa1· . r nom r e de Journees payees pour obten ir 1 . d 
0 d . . J A e icn ement r 

n 1v1sera oc meme la production nette r ' Il d . · 
cuvisagé par le nombre correspondant d . c>e _e u mois 
pour obtenir le rendement r'. e Journees payées, 

Ateliers Sainte-Barbe 
SOCIETE ANONYME 

EYSDEN-SAINTE-BARBE (Belgique) 
Tél. : Mechelen S/M 32 - Adr. télégr. : Lagasse-Eysden-Ste"Barbe 

CALES SECHES 

Ponts et Charpentes - Pylônes 

Ossatures pour Bâtiments et Fours - Réservoirs - Tanks 

Grosses Tuyauteries - Caissons 

MATERIEL POUR : 

Chemins de fer - Tramways - Charbonnages 

Sucreries - Usines à Zinc - Produits Chimiques 

Cheminées Métalliques Brevetées 
(recommandées contre les gaz corrosifs) 

Portes et Portières en tôles soudées à l'arc et au point, et en bois 

Wagons et wagonnets de mines 

Travers!nes métalliques 
Couloirs oscillants - Bandes transporteuses 

Electrofilt res -. Appareils Dwight et autres 

Tours Gay-Lussac - Chambres de Plomb 

Directeur-Général Ed. LAGASSE de LOCHT 
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LA MARQUE DES PRODUITS DE Q UALITE 

Palans à engrenages, type compad 
Palans à vis sans fin et différentiels 
Palans et tire - sacs électriques 

G énérateurs et accessoires pour 
pour 'la scudure à l'acétylène 

VERINS - MOUFLES - CRICS 
TREUILS - CABLES - CHAINES 

OUTILLAGE - MACHINES A CIN
TRER LES TUBES - TUBES MINCES 

Etabl. Honoré DEMOOR 
S. P. R. L. 

35, Boui. de l' Abattoir - BRUXELLES 

T é l é p h o n e s 11 . 05 . 50 - 11 . 21 . 56 

XL 

ENTREPRISES DE TRAVAUX IVIINIERS 

JULES VOT<i)UÈNNE 
Bureau: 11. Rue de la Station, TRAZEGNIES - Tél.: Charleroi 80.091 

FONÇAGE ET GUIDONNAGE DE PUITS DE MINES 
Spécialité de guidonnages de tous systèmes 

BRIARD perfectionné : nouveau type 1924 
Guidonnages lrontaux métalliques et en bois 1 

1
. , 

. , . per.ec 1onnes, pour puits a grande section 

EXECUTION DE TOUS TRAVAUX DU FOND 
Creusement de gale ries, bouveaux à blocs bouve ' d 

• aux a ca res reca rrages, etc. • 

ARME MENTS COMPLE TS DE PUITS DE MINES 
. BOIS SPE CIAUX D'AUSTRALIE 

ENTREPRISES EN TOUS PAYS - GRANDE PRATIQUE 
Nombreuses références : \ 17 puits à grande secti 

équipement del 50 puits à guidonnage 
0~IARD 

Visites, Projets, Etudes et Devis sur demande 

Lm...~---~--...... ----~-~~-

J 
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Si r' = r, pas de prime; 
· · 01 · de 1 o/_ • si ,., est supérieur à. r, sans attemdre 1, r, pr11ne ,o ' 

si ,., atteint 1,01 r et reste infériem· à. 1,02 r, pr'.me de 2 ~6 '. 
· . · ... tteint 1 02 r et reste inférieur à 1,03 r, prime de 3 .Vo ' S I 1 u 1 · 

si r' atteint 1,03 r et reste inférieur à 1,04 r, prime de 4 %, 
et ainsi de suite,_ jusqu'à une prime de 10 %· 

N B _ Les nombres de journées payées s 'établissent comme I . . 
pour la primo de séeuri té. 

Brnxellcs, le 12 mai 1942. 

• 

~ ..................................................... __ ~ 
~'--
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AMB'rELIJKE BESCHEIDEN 

MIJNPOLITIE 

Algemeene modaliteiten voor het verleenen van premiën 
aan het toezichtspersoneel der kolenmijnen (beshtit van 
30 December 1941). 

T itel I. - Toelichting. 

1 ) De volgcncle moclali teiten golden voor het jm1r 1942 en 
wel met ingang van 1" Ap ril 1942 (1) . 

Voor hr>t jaar 1943 zullcn zij , in den loop van het yicrùe 
Jnnn~taal Yan 1942, opnieuw onderzoeht worden. 

2) Zij zijn van tocpassing voor de hoofd-mijntoeziene1·s, 
onderehefs en toezi011ers der ondergronclsche- werken van allc 
steenkolenmijnen, de als mijngasloozc ingedeeldc mijnen en 
de 11og niet ingecleclde mijncn inbegr epen. 

Z ij zi j n van toepassing rnor d e z. g. « vciligheiclstoezieners ~> . 

Zij zijn n iet van t oepassing voor de toezienerS-markeurs, 
de mijnmctcrs en de sd1ietmeesters. 

Zij zijn ook niet van toepassing voor 11et personnel dei· 
aannemers van ondergrondsc:he werken. 

'\Vordt opziener gchecte11, de persoon d ie, luidens de mijn
politie, de leiding en de verantwoor delijkheid waarneemt, 't zij 
Yan een of meerdcrc wcrkplaatscn , 't zij van ccn geclceltc vnn 
een belangri jkc werkplaats. 

3) De P\'Cmiën wordcn pcr kalendcrmaand bc1·ckcnd ; :-.ij 
wor den vastgestcld tcn lan1.s1c op hct cindc der rnaand, d ie de 
Moogdc maand volgt . 

4) De r eferen ties en de gl'on dslagen waarvan hiem a sprakc 
is, wordcn per bedri jf szctel vastgest.elcl Z ij zi jn <le z<'lî• 1o 

(1) De toep11ssing van deze modaliteiten werd tot 1• Juli 1942 uit

gesteld. 
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voor al de rechthebbenden die in een zelfden bcdrijfszeh.:l 
werkzaam zijn . 

I n geval van overgang van eeu rechthebbenden van een 
bedrijfszetel naar een anderen, van vertrek, van overlijden, ... 
enz. wordcn de premiën verleend naar rato van het getal 
werkdagen van den rechthebbende. 

5) Het maximum bedrag der premiën die mogeu verleend 
wor<l~n, is, in totaal,

1 
gelijk aan 30 % (dert ig percent) vau 

het orutto loon, en verdeelt zich als volgt : 
10 :% (tien percent ) voor de veiligheidspremië; 
10 % (tien percent) voor de pr oductiepremië ; 
10 % (tien percent) voor de prestatiepremië. 
Indien het bedrag de gezamlijke premiën kleiner is dan 

30 %, wegens omstandigheden welke het Bestuur der mijn 
acht geen verband te houden met de naarstigheid van haar 
toezichtspersoneel, wordt dit Bestuur er toe gemachtigd aan 
al zijn toezieners of aan enkele onder hen, een bijkomenrle 
premië van 5 % ten hoogste te verleenen, met dieu verstande 
dat het totaal bedrag der Yerleende premiën in geen geva'i 
30 % mag overschrijden. 

Titel II. - R er ef enti.es en gi·ondslagen voo1· het berekenen 

der preniië11. 

a) Refe11·e1itie : Het jaar 1941. 

b) Œrondslag : Bestaat wezenlijk in de verhouding hebbeu
de als teller de « wegens ongevallen verloren werkdagen » 
en als noemer c1e « betaalàe dagen ». 

Bij het aannemen van dien f?rondslag komeu, voor het '!:>e
palcn van het getal der verloren werkdagen, all een de niet 
doodclijke ongevallen in aanmerking. , 

In de toepassi.ng word een ongeval « doodelijk » geheet.en 
wanneer het overlijden van het slachtoffer zich ùinnen een 
1.ijdperk van 30 dagen na het ongeval voordoet, ais gevolg 
van dit ongeval. 

Anderdeels moct er geen r ekening worden gehouden noeh 
met de « bet\\ iste » ongevallen, noch met de ongevallen die 
zieh op den weg naar en van het werk voordoen, en die onfler 

V 

CORDE RIES ET CABLERIES BELGES 
Société Anonyme 

GILL Y (Charleroi) 
Adr. télégr. : CABLEBEL-G lLL Y 

Téléphone : 1 2 2 . 5 5 Ch11rler6i 

Registre du Commerce : 

C h11rleroi 2 5 8 • 6 9 

CABLES PLATS ET RONDS 

METALLIQUES POUR CHARBONNAGES 

Spécialité de câbles pour ascE!\1~eurs. - Câbles complètement anti
giratoires. - Câbles pour la marine et la batellerie, forte galvanisa
tion. - Câbles pour haubans, pour toutes industries. - Spécialité de fils 
hélicoïdaux. ,; Système breveté » pour sciage des marbres et pierres. 

Visite. - Surveillance. - Expertises. - Réparations et transformations. 

ANC. ETABL. MET ALL. 

N OBELS-PEELMAN 
t 

S t - N 1 K L AAS (W a a s) 
Tél. : 13 et 384 - Télégr. : ATELIERS 

PONTS _ CHARPENTES - CHAUDRONNERIE - WAG ONS - TANKS 

WAGONS ET WAGONNETS DE MINES ET 
DE CARRIERES - VOIES ET AIGUILLAGES -
TRANSPORTEURS AERIENS - CHEVALETS 
- CONSTRUCTIONS POUR TRIAGE-LAVOIRS 

TREMIES CHASSIS A MOLETTE 

CADRES DE MINES POUR SOUTENEMENT 

XLI 
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toepassiug- vallen van het besluit vau 24" December 1.941 
(B. S., J!J42, 79.) 

In de bctaa ldc dngen zijn bcgrnpen dcgene die verric:it 
\\'Ordon op zon- est feestdagen, de gcvierdc dagen, de dagen 
waarop 1rnt werk, voor welke redeu ook, gecleelteHjk geschorst 
wordt enz., zooal~ die dagen voorkomen op de loonbladen. 

Andcrsom, wordcn cr n iet bij gcreekend de werkdagen der 
aangestelden die slecbts bij uitzon<lering in de ondergrondscbe 
werken daleu, zooals enkele paswerkers, electriekers, werktuig
kundige, hoefsmeden, metselaars, enz. 

Wezc nu X de voornoemdc Ycrhouding voor het referentie
jaar, en x de ovcrcenkomendc vcrhouding voor de beoogde 
maa ud : 

zou x/X grooter is dan 1,10, gcen premië ; 

zoo x/X begrepen is tnssehen 110 (inbcgrepen ) en l,UO 
(u itgcslotcu) prcmië Yan 1 % ; 

zoo x /X begrcpcn is t~sschcn 
( nitgcsloten ) premië van 2 % ; 

1.00 (inbcgrcpcn ) Cil 0,9G 

zoo x/X begrepcn IS tusschcn 0,95 ( iJ1bcgrcpcn ) en 0,90 
(ni tgesloten) premië van 4 %· 0 , 

zoo x/X bcgrepcn lS tusschcn 
(nHgcsloten ) premië Yan 6 % ; 

0,90 ( inbcgrepen) en 0,85 

zoo x/X begrcpcn is tusschen 0,85 (inbegrcpcn ) en 0 80 
(uitgesloten ) premië van 8 % ; 

zoo x/X daalt tot (of keinet· is dan) 0,80 premië 'an 10 'X" 
· Is et· in den loov Yan de beoogde maand ccn doodelijk ongl'

val overkomen, dan wor den de als hierboveu bepaalde per
ccn Lages met 1 % per slachtoffer verminderà. 

Komen in aanmcrking, Yoor hct bcpalcn van X en x allo 
\\·erkdagcn die wcgens ongeval vedorcn werden tijdens, ecner
zijds, J10t jaar 1941, en anderzijds , de beoogdc maand van "et 
jaar 1942 met, }1er slachtoffer, ccn maximum van 30 dagcn 
dat, in voorkomend geval, over twee maanden verdeeld wordt. 

Prodnctiepremië. 

a ) Neferentie : Ilet tijùpc1·k Yan 3 kalendcrmaandcn clic 
onm id del ijk de heoogde maand voorafgaan. 
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b) Grondslag : Men <leelt de netto productic (opgchuaiùc· 
kolen, na aftrek van de steenen en <le onverkoopbar c 0f 
onbruikbare afvallen welke cr van af~ezoucler<l worden in cir 
Yoorberçidingsinstallaties van <le kolcnmijn) van dit kwartaal 
door het overc'enkomen<l getal dagcn van cxtractic. 

Men vcrmcenigvuldigt het quotient van dczc decling ecns
deels door de verhouding hebbende als teller het aantal hou
wcrs gedurcndc de beoogde maand en als nocmcr hct gcm id
del<l maandelijksch aantal kolenhouwcrs gcdurendc het rcf~
rentic kwartaal en, anderdeels, door hct getal dagen Yau 
extr adie van deze maand

1 
om de « vermocdelijke » netto pro

ductie P van gezegde maand te bepalen. 

De wcrkelijke ne :to produetie van de bcoogde maand 
zij n<le p : 

zoo v kleiner is of P bereikt : geen prem ië; 

zoo p groeter is ·dan P zonder 1,02 P t e bereiken, premië 

Yan 1 % ; 
zoo v begrcpen is iusschen 1,02 P (ingcsloten) en 1,04 p 

(uitgesloten ), premië van 2 % ; 
zoo p begrepen is tusschen 1,04 P (ingeloten) en 1,06 p 

( ni tgesloten ), premië van 3 % ; 
zoo p begr epen is tusschen 1,Cû P (ingesloten) en 1,08 . p 

( uitgesloten), p'J.·emië van 5 % ; 
zoo v bcgrepen is tusschen 1,08 P ( ingcsloten) en 1,10 -p 

( nitgcsloten) van 7 % ; 
zoo p begrepen is tusschen 1,10 P (iuges1otcnà en 112 p 

(uitgesloten); premië van 9 % ; 
zoo p 1,12 P bereikt (of gr ooter is dan 1,12 P ), prcmië 

Yan 10 %. 
I ndien er kolen opgehaald werden in den loop van een of 

JTlCCl'dl'l'C Z011- of feestdagen Yan hct refer entie kwartaal, Îll 

11itvoC' ring van de cluüschc verordcning van 9" April 1942 zal 
in de voorgannde herekcning van P de aldus opgehaal-de hoe
Ycel heicl n ict bij de n ctto p rodncLe van gezegcl kwa1'taal getclcl 

wor den; clcze zon. en fccstdagen wonlcn anderdecls nict hi i 
het aantal dagen van extractie geteld. · · • 

Darcnfcgcn komen de op een of meerdcre zon. of fcestclagen 

• 
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Po nls metalliq u es fixes et 

mobiles de tous systèmes - Char

pentes métalliques de tous types -

Pylônes- Chevolemenis de rnines-

0 s sot ures m é t o 11 i que s de 

bâtiments - Moisons mérolliques 

démontables - Réservoirs - Gozo-

mètres - Grosses tuyauteries . 

Chalands â clapets - Appareils de 

levage · Matériel fixe de chemin 

de fer - Soudure é lectrique, etc. 

LOCOPULSEUR PULSO 
(aooarirll de111n• b la monuiuvre d es ... agoM I 

SOCIÉTÉ ANONYME DES ATELIERS DE CONSTRUCTION DE 

JAMBES - NAMUR 
ANCIENS ÉTABLISSEMENTS THEOPHILE F 1 NET 
TÉL EPHONE . NAMUR : 23 . 355 • ADRESSE TÉLÉG R. : ATELIERS FINET • JAMBES 
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cventueel opgehaalde hocYeclheden in aanwerking biJ hel 1rr
palen van p. 

III. - Prestatie premië11. 

a) Refere1~tie. - H ct t ijdperk van 3 kalendermaanden, cl i1' 
de beoogde maand omniddellijk voorafgaan . 

b ) Gro11clsla[J. - Men deelt de netto productie van dit 
kwartaal door het aantal betaak1e dagen, om de prestatie r 
te bekomen. 

Insgelijks deelt men de werkelijke netto p roductie van de 
beoogde maand <loor het overcenkomend aantal betaalde dn
gen, om de prestatie r ' te bckomen. 

Zoo r' = r, geen p rem ië; 
zoo r' grooter i s dan r, zonder 1,01 r te bereiken, premië 

Yan 1 % ; 
zou 1-' 1,01 r bereikt en kleiner blijft dan 1,02 r 1 premië 

van 2 %· 0 ' 

zoo r ' 1,02 r bereikt en kleiner blijft dan 1 ,03 r , p remië 

van 3 % ; 
zoo r ' 1,03 r bereikt en kleiner blijft dan 1,04 r, premië 

van 4 %, 
eu zoo voor ts tot een premië van 10 % . 

N . B. - H et .aantal betaalcle dagcn wordt bcpaald als voor 
de wilighei<lspr emië. 

Brussel, den 12 l\Iei 1942. 

1 
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TOUT LE MATERIEL DE VIBR-ATION 

LE VIBRO-TAMIS 

LA TABLE VIBRANTE 

v ·1aRA'MAT S. A. 
45, Rue du Luxembourg - BRU XE L LE S Téléphone 1 1.56.40 

MATERIEL DE FABRICATION BELGE BREVETE EN BELGIQUE ET A L'ETRA NGER 

Licenciés a ux U.S.A .. en Gronde-Bretogne, Dominions Britonniques, Suède, Norvège , 
Finlonde, Donomork et outres. 

INSTALLATIONS GENERALES DE SECHAGE 

L J .__..._ _________ .......................... ___________ .:___ 



Ateliers de Construction et Chaudronnerie 

de 19 EST 
Société Anonvme à MARCHIENNE-AU-PONT (Belgique} 

USINES A : 

MARCHIENNE - AU - PONT: Chcudronne rie, 
MONT - SUR - MARCHIENNE : Charpentes, 
Téléphones: Charleroi 122.44 (2 lignes) 

Forges, Mécanique 
Réservoirs, Pylones 

Télégr. : Estrhé c. 

Lavoir-Rhéolaveur d u siège QUESNOY des Charbonnages du BOIS DU-LUC. 
Capacité totale : 120 tonnes/heure. - Traitement des grains, fines et schlamm. 

l'EST ME T A VO T RE D I SPOS ITI ON SES: 
La boratoires, Stations d' ef.ais, Bure au d'études, 
Usines spécialisées, Services de montage, Opérateurs, 

I 

. pour 

Préparation mécanique CHARBONS et MINERA IS 
TRIAGES, LAVOIRS kHEOLAVEURS 
Manutention générale, ponts roulants 
Installations pour mines et carrière~ 

MECANIQUE CHAUDRONNERIE CHARPENTES 
Matériel spécial pour la Colonie 

l 

~ .............. llÎl .................................. i.· 

. LES PROGRES DANS L'ENTRETIEN 
DES INSTALLATIONS INDUSTRIELLES 

Comment, malgré les. difficultés de l 'Heure, est-il -possihle 
t1e maintenir la capacité de production des usines' 

Tel est le problème qu'a posé à l'attention des industril'ls 
de toutes catégories, le deuxième cyele des conférences quC' 
l 'Exposition Technique de Bru.-.-:elles a organisées les 16 et 
17 juillet dernier sur les différents moyens de conserver l0s 
machines en état de marche et de mettre les installations ü1-
dustriellcs à même de remplir leurs diverses fonctions. 

Cette question reYêt, cl;rns les circonstances actuelles, une 
importance capitale. En effet, il est dès à présent très diffi_ 
d le <le se procurer des pièces de rechange et quasi impossible 
de renomcler le riiatéri~l. Il faut donc continuer à utiliser au 
mieux les machines et les ins~allations existantes si l'on Yent 
continuer à produire. 

Avant la guerre, l 'en trcticn du matrriel n'était pour bcun. 
C'Ollp qu 'nne question seconda ire; ell e est, du fait des événe
ments, dHenue pour nos fabricants une question d'ord1·e 
YÎ tnJ. 

Le dilemme est le snivanL : ou conserver les possibilités dr 
produire, c'est-à-dire, maintenir dans les meilleures conditions 
le matériel existant, on fermer les usines aYec toutes les con<;é
qncnèes que coela pêut comporter. 

Parmi ces conséquences, si gl'aves pour l 'aYenir de l 'éco
nomie belge, citons, pour mémoire, le déelassement de la main. 
<l 'œuvre spécialisée et l 'état d ' infériorité dans lequel, la paix 
revenue, les industries en chômage se trouveront placées vii::
à-vis de leurs concurrents belges et étrangers, qui auront 
continué à tn1vaillc1· et à pedee1.ionncr leurs moyens de pro
duction. 

Non seulement l'entret ien ration nel et systématique des ins
tallations industriell es permet d 'assurer une producl ion régu-



( 

lière, mais encore il .fait réaliser de sensibles économies et 
améliorer le r endement. 

Aussi ces conférences sont-elles Yeuucs à lcul' heure et le 
sl'Ul énoncé de lems. titres suffit à démontrer l 'in térêt qu'elles 
comportent pour les industriels et les artisans quelle que soit 
leur import·ance ou la nature L~C leur fabl'ieatiou. 

Les sujets trait'és ont été les suin1 nts : 
Ent retenir ou r éparer? 

Entretien rationnel des bfttiments industriels; 

Entretien rationnel des installations et moteurs électriques 
des ateliers ; 

Entretien rationnel des outillages et des installat ions à ai r 
e-omprimé; 

Entretien rationnel des machines-outils; 
Entretien rationnel <les outils ; 
Entretien rationnel des chaudières; 

La comptabilité de l 'entretien dans les entreprises. 
I,es ingénieurs. spécialistes allemands qui ont donné l!C.:S 

conférences au Palais des Beaux-Arts, à Bruxelles, ont a insi 
mis leurs collègues belges au courant des progès r éalisés dans • 
ces dom aines par les techniciens du Reich et permis à no:; 
fabrieants de mainten ir leur capacité de production, de poc1-
voir continuer à travailler et d 'être prêts à reprendre loni e 
activi té lo1·sque la puix lcnr apportera de nouvelles tâches. 

TUYAUTERIE 
ROBIHETTERIE 

PETITE CHAUDROHHERl'E 
POUR MINES & CARRfE.RE& •• 

r-:-::==t:=--=-~--- r r-
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LES TRANSPORTEURS BREVETES 

R E D L 'E R 
HORIZONTAUX INCLINES VERTICAUX 

pOUI' 

toutes. distances, 
toutes capacités (5-500 t ./h.), 

tous les 

CHARBONS 
ET MATIERES 
ANAL01C1U ES 

« REDL E R » i1111tallé 
à la Société A 1101iy111e 
Jo/111 Cor:kel'ill ,D11·isio11 

du r·1iarbom1age des 
L1égt!nis à Zlt'artberg , 
pour le t1·a11spo1·t de 
d101·bo11s t:t m ix lt!S o,"10 
et o/ .Jo , 111ela11;;és dt! 
s r:lr /a111111~. 

.Principaux avantages : 
Encombrement très réduit, d'ow montage plus simple, suppres

sion de passerelles· et de charpentes coûteuses. · 

Sé7urité de marche de 1 OO % 
:.uppress1on des engorgements , du graissage 

Economie considérë1ble de force . 

Suppression du d égagement de poussières. 

DEMANDEZ REFERENCES, CATALOGUES 

ET VISITE D'INGENIEUR à 

BUHLER FRE RES 
Tél. : 12.97.37 - BRU X E L L E S - 2a, r ue Ant. Dans~ert 

Usines à UZWIL (Suisse) 

XLVII1 
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NOTES DIVERSES 

Sm' une méthode optique pour ! 'orienta t ion 
<les t ranmx souterrains et son application 
a n creusement d'lme galerie de min e de 
1.500 mètres . . . . . . . 223 

' L.-J. P At;\V'E"' . 

Kote sur le tir <l 'ébranlcmcnt à front des 
chassagcs en couches sujetle.s à dégagement 
instan tané 

CONSEIL DES MINES 

J ur ispr udence du Conseil des Mines, tome 
XVI', IIP par t ie, année 1941 . . 
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Manuel p ratique de d1·oit minier belge par 
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Traité <le minage à l 'usagc des porions-boute. 
feu." de rlrnrbonnagcs pur R. Lefèvre, P . Du-

2fi3 

269 
~\. H ocEoEZ. 

355 
Ao. B r:n:YRE. 

fra1mct l\1L J clinski . . . . . . . . . 357 

G. P AOtTES. 



438 A:-:!'IALES UES MINES DE BELGIQUE 

MINES DE HOUILLE 

Tableau des mines de houille en activité dans 
le royaume <le Belgique au r· janvier 1942 

ADMINISTRATION DES MINES 

Répartition du personnel et du service des 
mines. - Noms et licu ... x de résidenc:c des 
fonctio1111aires. - l •' avril 1942 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

POLICE DES MINES 

.Arrêté du 30 décembre 1941 : modalités gé
nérales d'octroi de primes aux agents de 
surveillance des charbonnages . . . . 

AMBTEUJKE BESCHEIDEN 

l\'.IIJNPOLITI~ 

Besluit van 30 Decembcr 1941 : AJgcmccn c 
modaliteitcn voor hot ver1cencn van pre
miën aan het toezichtspersonncel der ko-
lcnmijncn . . . . . . . . 

359 
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A TELIERS 

L OUIS CARTON_ 
S. A. TOURNAI (BELGIQUE) 

INSTALLATIONS DE : 
CUISSON - SECHAGE - CONCASSAGE - BROYAGE - TAMISAGE 
LAVAGE - DOSAGE - MELANGE - DEPOUSSIERAGE - ENSACHAGE 

MANUTENTI ON 

MATERIEL POUR CHARBONNAGES : 

Broyeur à cyli nd res dentés. 

Elévateurs. 

Transporte urs. 

Distributeurs. 

Filtres dépoussiéreurs. 

1 nsta!!ations 

de fabricat ion de claveaux. 

Séche urs à charbQns. 

Broyeurs à mixtes, schistes, barrés. 

Trommels classeurs et laveurs. 

Tamis vibrants. 

Tnsliillntion <le manu te11tio•? 

et distribution de chnrbon. 



LOGO TRACTEURS A Af R COMPRf ME A UN OU PLUSIEURS RESERVOIRS 

DEf.vt 
Akf' AG 

'en 9eseffscJ, 
D • iJff 

Utsb ' Urg, 

Représentants pour la Belgique et le Congo Belge : 
·O. F. WENZ, 107, avenue Dailly, Bruxelles 3. 

Insta llation~ d'a ir c:omprimé, outillage des mines. 
Edmond OCHS, Industriel. Seraing. 

Péllês univer~elles, eni)rèMtjès, grues h 1 él 
d . t t f • '"'a ans ectriques et ponts e ous ypes, A c!... roulantt 

L 

POUDRERIES REUNIES DE BELGl(i)UE S.A. 
6, PLA.CE STEPHANIE 

Téléphone: 11.43.94 (3 lignes). Télégrammes: « Robur '" 

DY NA 11·1 ES 
Explosifs S.G.P. et gainés Explosifs brisants 
pour mines grisouteuses avec ou sans nitroglycérine 

Explosifs pour abatages en masse 
par mines profondes 

Détonateurs Mèches 

Exploseurs de sûreté 

-SOCIETE 
MATERIEL 

GENERALE DE 
D'ENTREPRENEURS 

57, RUE DE L'EVEQUE, ANVERS 
Tél. : Anvers 345.59 - 345.99 Adr. télégr. : " Thommen " Anvers 

• Usines et Fonderies à Hérenthals 

MATERIEL MODERNE POUR TRAVAUX PUBLICS ET PRIVES 
Bétonnières mécaniques u ROLL ". a NEO-ROLL ". • NEO-KIP ,, 
Monte-charges " EXE » et " BOB » fixes et mobiles, d 'une puissance 
de 250 à l ,000 kg. - Grues à Tour, d'une puissance de 250 à 3 000 kg 
Grues c DERRICK ,. pour charges de 250 à 10,000 kg. - 'heuils ~ 
moteurs et à main, de toute puissance. - Doseurs de gravier, sable 
et ciment. - Transporteurs à ruban et à godets. - Mâts et Eléva• 
teurs à béton. - Vibro-finisseurs pour routes et pistes cyclables 
en béton. - Matériel complet pour la construction de routes en 
béton et en asphalte. - Rouleaux-compresseurs a utomatiques c DIE
SEL ». - Vibrateurs électriques et mécaniques pour tous produits en 
béton - Presses « AMA » à main et à moteur, pour agglomérés 

le in~ ou creux. - Presses à dalles « AMA ". - Loco-tracteurs, à 
huile lourde, pour voie étroite. - Broyeurs. - Pompes à diaphrag

s et centrifuges. - Moteurs. - Compresseurs rotatifs. - Petit 
me outillage pour bétonneurs. 
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ATELIERS DE CONSTRUCTION 

MAISON . BEER, S. A. 
JEMEPPE -LE Z-LIEGE 

PRINCIPALES SPECIALITES : Tra nsports aériens. 
- Bennes automotrices. - l'raineges mécaniques. -

Mises A terril. - Grues à vapeur et élec.triques. -
Ponts roulants et élévateurs. - Triages et lavages 
de charbons. - Fabriques d 'agglomérés. - Con
c esseurs el broyeurs. - Appareils de décharge-

ment, • Convoyeurs et transporteurs. -
Ventilateurs d e mines. 

LA SUPERIORITE ... 
par LA SPECIALl]E 

POUR TOUS ... 

PROBLEMES 
D'ENGRENAGES 

CONSULTEZ-NOUS 1 

Références 
m o ndia l es 

Société Anonyme 

des 

ENGRENAGES 

MAAG 
ZURICH - SUISSE 

LA PLUS CRANOE MACHINE DU MONDE!... 60, 
Ad. BAILLY 

av. Prince de Ligue 
BRUXEI.TES 

... pour J.a r ectification d'e.ng~Eoages après trempe jusqu'à 
3 m . 60 de d ia.mèt re et l m. de lari(lUr 

Tél.: 44.19.53 
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